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AVANT-PROPOS. 

Il n'est peut - être point de pays dans l’univers où il 
existe plus de Loix que dans les Colonies. Le Roi , en dis-
férents temps, a cru devoir y envoyer des Édits, des Dé-
clarations tels que leur situation sembloit l’exiger : les Mi-
nistres y ont fait connoître les intentions du Souverain par 
des lettres qui y ont force de Loix : chaque Administra-
teur a établi les siennes, a souvent détruit celles de ceux 
qui l’avoient précédé : les Conseils Souverains y ont à leur 
tour prononcé fur des objets de leur compétence. Cette 
foule de Loix forme un cahos, duquel il n’est guere possi-
ble de se tirer , lorsqu’on veut en approfondir l’immensité, 

Tout annonce combien il seroit nécessaire d’établir dans 
les Colonies une législation fixe & invariable : Sa Majesté 
elle - même a tellement senti l’impersection de celle qui 
existe aujourd’hui, qu’Elle a nommé une commislion de 
Magistrats, par elle choisis dans les anciens Intendants des 
Isles, à l’effet de travailler à un nouveau Code de Loix 
qui pussent en fixer invariablement la constitution. Ce 
Code, annoncé depuis long - temps, & que les habitants 
des Isles attendent avec impatience comme une preuve 
sensible de l’intérêt que le Roi veut bien prendre à leur 
sort, fera pour eux un motif de chérir encore davantage 
le bonheur de vivre fous fa domination ; les lumières, les 
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connoissances profondes des Magistrats qui y ont travaillé, 
donnent tout lieu d’espérer qu’il ne peut en résulter que 
l’avantage & la prospérité des Colonies ; mais les Colons 
sentent aussi que ce travail deviendroit nul, s’il n’étoit sé-
verement défendu d’en transgresser aucune disposition. 
On n’est libre que par les Loix, a dit un Auteur moderne; 
& cette réflexion est bien vraie. 

La Colonie de la Martinique , dont je préfente ici le 
tableau législatif, a long-temps ignoré les Loix qui la ré-
gissoient : le défaut d’impression les laissoit ensevelies dans 
la pouffiere du Greffe qui les avoit enrégifirées. Le Con-
seil Souverain de cette Colonie, de tout temps animé de 
zele pour le bien public, & convaincu de la nécessité 
qu’il y auroit de rassembler dans un même volume tous les 
Reglements épars dans ses Registres, crut devoir prendre 
cet objet en considération ; & le 4 Mai 1711 il arrêta, 
que tous lesdits Registres seroient remis à Me. de Cler-
mont, Conseiller, pour en faire un recueil général, le-
quel s’en chargeroit fous son récépissé. 

Cet ouvrage n’a pas eu lieu , au moins n’en a -t - on 
aucune connoissance. M. Jean Assier, mort Doyen du 
Conseil en 1772 , est le premier qui ait travaillé à un re-
cueil général des Loix de la Martinique ; mais il ne l’a 
porté qu’en 1727, & il est resté manuscrit ; de forte 
qu’il est aujourd’hui très-difficile de se le procurer. Le 
choix des matières, les réflexions qui y font insérées, les 
observations qu’il a faites fur l’usage dont pouvoient être 

dans 
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dans ce temps-là les décisions qui y font portées, font 
une preuve non suspecte du zele qu’a conservé toute fa 
vie ce vertueux Magistrat pour le bien public, & de fa 
grande application aux devoirs de son état : mais ce re-
cueil, qui étoit suffisant en 1727. est devenu aujourd'hui 
en quelque forte inutile, par le grand nombre de Loix 
enrégistrées depuis, Loix qui le plus souvent ont dérogé 
aux Ordonnances antérieures. 

Me. Jacques, petit juge de Saint Pierre, a fait, en 
1768 , un recueil, qu'il a rendu public par le moyen de 
l'impression, fous le titre de Code de la Martinique. Ce 
Code ne peut être envisagé que fous un point de vue très-
imparfait , parce qu’il ne préfente qu’une compilation in-
exacte d’Ordonnances & d’Arrêts, fans aucune réflexion 
fur les Loix qui y font relatées. Les occupations conti-
nuelles de cet Officier dans les fonctions de fa Charge ne 
lui ont pas donné le loisir de se livrer à un travail plus con-
sidérable. 

Le défaut de connoissance des véritables Loix du pays, 
les difficultés qui s’élevoient fans cesse dans le Conseil fur 
les objets de la compétence du Gouvernement, m’ont fait 
parcourir les Registres du Conseil, pour m’en instruire 
plus particulièrement. J'ai été étonné de la quantité de 
Loix qui y étoient ignorées ; & ma première idée fut de 
continuer l’ouvrage de M. Assier ; j’ai cru depuis qu’il se-
roit plus agréable au public dans la forme historique que 
je le préfente ici, en conséquence je m' y suis livré fans 

b 
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relâche, & j'ai eu l’avantage de l’achever dans un âge 
où à peine commence-t-on à se former l’esprit : c’est 
ce qui me fait solliciter beaucoup d’indulgence en faveur 
d’un ouvrage qu’on trouvera peut-être fort imparfait. 
La gloire de travailler pour mes Concitoyens est le seul 
objet qui m’ait animé ; mériter leur estime, fera la récom-
pense la plus flatteuse que je puisse obtenir. 



ÉTAT 

Des Officiers du Conseil Souverain de la Martinique 
depuis sa confirmation en 1675. 

2 xbre. 1675,, CAQUERAY DE VALMENIERES. 

LE VASSOR. 

CANU DESCAVERIES. 

PICQUET DE LA CALLE. 

DUGAS. 

ROY. 

1684. 3 Mai, PELTIER. 

1686. 7 Mai, LE BLOND. 
1687. 4 Mars, MONNEL. 

1691. 4 7bre. POCQUET. 

LE MERLE. 

RAGUIENNE. 

1692. 9 Janv. MONNEL fils. 
1693. 6 Avril, CHARTON. 

1698. 7 Janv. THIBAULT. 

1699. 30 Août, HURAULT. 
1700. 5 Juill. BRUNEAU. 
1701. 4 Juill. DE LA HANTE. 

ROLAND DUBOIS. 

1702. 8 Mai, MARSEILLES. 

1706. 6 7bre. PAIN. 

LAURENCEAU D’HAUTERIVE. 

1708. 2 Janv. CLERMONT. 

JAHAM DESPREZ. 

1708. 4 7bre. DE JIRARDIN. 

1712. 4 Juil. TUZEY DUCHENETAU. 

FEBVRIER. 



xii ETAT DES OFFICIERS 
1713. 4Juill. MESNIER. 

DEVILLE. 

1713. 4 7bre. LE QUOY. 

1715. 2 Janv. PETIT. 

1716. 2 Mars, POCQUET fils. 
1718. 17 Août, DE GIRARDIN fils. 

RAHAULT DE CHOIST. 

1719. 15 Mai, LASCARIS DE JAUNA. 

1720. 4 Janv. PERRINELLE DUMAY. 

1720. 13 Juill. MONTIGNY. 

1721. 8 Janv. ERARD. 

1721. 9 Juill. POISSON. 

THIBAULT fils. 
1721. 1 7bre. FEBVRIER fils. 
1722. 11 7bre. VAUDRYDE DE ST. SULPICE. 

1724. 7 Mars, DUVAL DE GRENONVILLE. 

1724.15 Mai, ASSIER. 

1728. 3 Janv. DUJONCHERAY. 

1729. 4Janv. HOUDIN DUBOCHET. 

1733.10 7bre. LE QUOY. 

1735. 6 Juill. RAMPONT DE SURVILLE. 

1736. 8 9bre. MENANT. 

1738. 9Juill. CORNETTE S. CYR DE CELY 

1739. 3 Mars DESVERGERS DE SANOIS. 

1737. 5 7bre. FAURE. 

1740. 2 Janv. DAGUIN. 

1741. 3 Janv. TOUZAY fils. 
1745.15 9bre. MALHERBE DE CHAMPALY 

1752, 6 7bre. LAURENT. 

DESSALLES. 

PERRINELLE DUMAY. 

ERARD. 
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1754. 5 Janv. THIBAUT DE CHANVALON. 

BENCE DE Ste. CATHERINE. 

CLARKE. 

1763. 12 Juill. VACHER DESEPINAIS. 

DUVAL DE GRENONVTLLE. 

1766. 2 Janv. DEVILLE. 

1767. 2 Janv. MAHY DE LOBEPIN. 

1767, 6 9bre. DORSIN DE MIRVAL 

1769. 6 Mars,DE LA VIGNE BONNAIRE» 

HERICHERDE LA CHARTRB 

1770. 3 Janv. ROLIN DE LA HANTE, 

1773. 3 Mars,MENANT fils. 
DE COURDEMANCHE. 

1775. 5 Mars,FAURE DE LUSSAC. 

1777. 5 Mai, DESSALLÉS fils. 
1781. 2 Juin. SOUDON DE RIVECOURT. 

POCQUET DE JANVILLE. 

1784. 5 Juill. CAREAU DESHURLIERES. 

PINEL FEREOL. 

GALLET DE St. AURIN. 

PROCUREURS-GÉNÉRAUX. 
1675 7 Août, LHOMME. 

1694 3 Mai, DE VIEIILECOURT. 
1697.14Mars, LE MERLE. 
1713. 3 Juill. LAURENCEAU D'HAUTERTVE, 

1721. 1 7bre. PERRINELLE DU MA Y. 

1738. 8 Mars,DE JIRARDIN. 

1751. 7 Juill. MALHERBE DE CHAMPALY. 

1753. 8 Mai. RAMPONT DE SURVILLE. 

1784.1 9bre. DE LA VIGNE BONNAIRE, 



GREFFIERS EN CHEF. 
1675. 7 Août De Salvert. 
1684. 1 Mars ,Desnotz. 
1691. 3 7bre. Cuilivier de la Frénais. 
1697. 4 Mars, Febvrier. 
1713. 3 Juill. Poisson. 
1721. 3 Janv. Moreau. 

1727. 4 Janv. Rampont de Surville. 
1733. 4 Rampont d'Haudremont. 
1743. 6 Juill. Martinet de Nibouville. 
1745. 4 Janv. Thiboult. 
1757. 6 7bre. Bourdin. 
1769. 2 Janv. Roignan. 
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LETTRE de M. le Maréchal de CASTRIES , Mi-
nistre & Secrétaire d'État au département de la Ma-
rine, à l'Auteur, par laquelle il approuve l'impression 
de son Ouvrage. 

Versailles , le 11 Mai 1783. 

M ONSIEUR. deVAivRES m’a rendu, Monsieur des témoigna-
ges avantageux de votre collection des Reglements enrégistrés au 
Conseil Supérieur de la Martinique, & des Notes que vous y avez 
jointes : je vous autorise en conséquence à le faire imprimer, en 
vous conformant aux Reglements établis fur la Librairie. 

Je suis, Monsieur, votre très-humble& obéissànt Serviteur, 

Signé, CASTRIEZ, 

PREMIER 



PREMIER 

ÉTABLISSEMENT 

DES FRANÇAIS 
A L'AMERIQUE 

ON doit à la hardiesse & à l'intrépidité de Chridophe Colomb la 
découverte de toutes les Antilles. La Martinique, qu’on peut au-
jourd’hui regarder comme la plus importante, tant pat la situation 
au vent de toutes les autres, que par le commerce prodigieux qui 
s’y fait & les ressource immenses que préfente la fertilité de son 
terroir , a été une des dernieres à s’habiter : les montagnes élevées, 
dont elle le trouve hérissée , les serpents venimeux dont elle est 
couverte, n’avoient pas peu contribué à en éloigner les premiers 
Français qui y abordèrent, 

MM. Lottine & Duplissis que le Roi avoit nommés, en 1635 
Commandants de toutes les Isles non habitées, y étoient bien ar-
rivés la même année & d’après l'inspection qu’ils firent de cette Isle, 
ils avoient d’abord resolu de s’y arrêter & d’y établir leur Colonie ; 
ils avaient, dans ce deffein, prié le Pere Pélican, Religieux Dominicain, 
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embarque avec eux, d’y planter la croix avec les ceremonies ordi-
naires ; ce que ce Religieux exécuta ; & les Armes de France furent 
peintes au bas fur un grand ecusson : mais, d’après une visite plus 
exacte, ces deux Capitaines furent effrayés de la quantité prodi-
gieuse des serpents qui couvroient la terre, & rembarquèrent assi-
tôt leur Colonie pourl'Isle delà Guadeloupe, qu'ils habitèrent. C’est 
fur quoi Mrs. les habitans delà Guadeloupe se fondent, pour vou-
loir que leur Isle doit la métropole des Isles du vent. 

St. Christophe étoit, à cette époque, une Colonie qui fleurissoit 
déjà par les soins & l’activité de son brave Gouverneur M. d’Enambuc, 
dont la mémoire y fut long temps en vénération , & qu'on peut re-
garder , en quelque forte, comme le créateur de presque toutes 
les Isles. Cet .homme brave se flatta de réussir dans un établissement 
que Mrs. Lottine & Duplessis avoient abandonné. Un mois après leur 
départ il fit une descente à la Martinique avec environ cent hom-
mes, choisis parmi les vieux habitans de Saint Chriftophe, tous gens 
de main, accoutumés au travail, à l'air & a la fatigue du pays, qui 
etoient tous déjà très-habiles à défricher la terre & y planter des 
vivres. 

M. d’Enambuc y fit promptement bâtir un Fort sur le bord de la 
mer , qu'il mit en état de défense, & qu'il nomma le Fort St. Pierre, 
pour satisfaire la dévotion particulière qu'il avoit en ce chef des 
Apôtres. M. d’Enambuc, après quelques mois de résidence dans la 
Colonie, repartit pour St. Christophe;, & fit recon noître Comman-
dant de la nouvelle Colonie le fleur Dupont, gentilhomme d’un cou-
rage à toute épreuve & d’une prudence consommée : il jouit fort peu 
de temps de son autorité ; car , s’étant embarqué pour aller conférer 
avec M. d’Enambuc de plusieurs choies importantes à la Colonie, il 
se mit dans une barque, qui fut prise d’un coup de vent si violent, 
qu’elle fut brisée à la côte St. Domingue, ou elle fut portée, & ou les 
Espagnols renfermèrent le fleur Dupont pendant trois ans dans une 
étroite prison, 
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Monsieur DUPARQUET. Son Gouvernement. 
M. d’Enambuc, croyant le sieur Dupont péri en mer, envoya Son 

neveu, M. Duparquet, pour commander à la Martinique. Toutes les 
Isles appartenoient alors à une Compagnie à qui le Roi les avoit cé-
dées. Cette Compagnie confirma la nomination du sieur Duparquet. 
La commission qui lui en fut donnée fut lue à la tête de toutes les 
Compagnies, rangées en bataille devant le fort St. Pierre, le 2 xbre 
1638. 

Cette commission, quiest la première expédiée pour la Martinique, 
dénote que M. Duparquet, que la Compagnie nomme son Lieu-
tenant-Général dans l'isle , étoit sous les ordres d'un Capitaine-géné-
ral , résidant dans une autre Isle. Ce Capitaine - général a été 
d'abord le sieur d'Enambuc , & après lui Monsieur Longvilliers de 
Poincy, Chef d’Escadre & Commandeur de l'ordre de Malthe, dont 
la commission fut expédiée le 15 février 1648, en qualité de Capi-
taine-Général de St. Christophe, & Lieutenant-Général, pour le Roi, 
de toutes les Isles. 

Cette commission fait aussi connoître, que la Martinique commen-
çoit à devenir allez florissante pour mériter l'attention de la Compag-
nie , qui fixa de gages à son nouveau Lieutenant - Général 30 livres 
de petun à prendre fur chaque habitant. Rien de plus modique que 
ces appointemens. Le petun est le nom qu'on donnoit alors au tabac. 
On n’a long-temps cultivé que cette plante, qui fut ensuite abandon-
née par les inconvéniens qu’en entraîne la culture. 

La Compagnie, après avoir songé à la défense de ces Isles, crut de-
voir pourvoir au Gouvernement de la justice & de la police : à cet effet 
elle établit dans chaque Isle un Sénéchal, & le Sénéchal en étoit le 
Gouverneur, à l'imitation de l’ancienne forme du Royaume. 

Cette commission de Sénéchal donnoit à M. Duparquet le pouvoir 
de commander à tous les habitans, pourvoir à toutes les charges, te-
nir la main à ce que la justice fût rendue à un chacun, entrer & pré-
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sider auxSieges des Juges qui, dorénavant dans leurs provisions, se-
roient qualifiers Lieucenants du Sénéchal, & intituleroient les Sen-
tences de son nom, assister à tous Jugements, fans néanmoins avoir 
voix délibérative ; & la Compagnie assigna à son Sénéchal 30 livres 
de petun par habitant. 

M. Duparquet, Gouverneur & Sénéchal de l’Isle, pourvut à fa sû-
reté. Comme il fut averti, par M. le Commandeur de Poincy, que 
les Espagnols ménaçoient la Martinique, il assembla les habitans ; & 
il fut arrêté d'abord qu’on établiroit une garde, & pour ce on imposa 
chaque habitant de 50 livres de petun, à l’effet de dédommager ceux 
qui monteroient la garde, & qui par là veilleroient à la conservation 
des biens de toute la Colonie. 

Il fut encore statué qu’on feroit par toute l’Isle des chemins à palier 
quatre hommes de front ; qu’on construiroit deux magasins pour ferrer 
les munitions ; que les canons destinés pour le Fort Royal seroient en-
terrés, faute de pouvoir les transporter. Il fut ordonné à tous les habi-
tans de le rendre chez eux sous peine d’amende ; il leur fut fait dé-
fenses d’aller à la chasse, de crainte qu’ils ne consommassent leur pou-
dre, & qu’on ne pût les rassembler en cas d’alarme : enfin il leur fut 
permis de traiter de toutes fortes de munitions de guerre, & de les 
payer au préjudice de toute autre dette. 

La sûreté extérieure établie , il falloit veillera l’intérieure. M. Du-
parquet sentit combien il falloit, dans le régime d’une Colonie nais-
sante, une police exacte & sévere pour faire observer le bon ordre 

& retenir dans leur devoir des gens de tout âge, de tout pays, de 
toute condition plupart échappés des prisons de l’Europe, que la 
force ou le besoin de vivre amenoient dans les l'isle Les défenses ne 
pouvoient être allez rigoureuses} & tout prouve en ce point la sàgesse 
du gouvernement de M. Duparquet ; il s’opposa à ce que les habi-
tans missent l’épée à la main fans l’exprès commandement de leurs 
Officiers, à ce qu’ils tirassent des coups d’armes à feu fans nécessité. 

Par Ordonnance du 2 Août 1649 il défendit aux Notaires de pas 
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fer des Contrats de vente fans se faire payer de leur salaire Ces dé-
fenses furent faites pour arrêter le cours de l’ivrognerie de certains 
habitans, qui faisoient tous les jours des ventes & des achats d’habita-
tion, dans l’intention feulement de boire le vin du marché: ils ne 
payoient pas le Notaire ; & il se trouvoit qu’à force de vendre ou 
d’acheter, ils dévoient plus au Notaire que leur bien ne valoit. 

La plantation des vivres nécessaires à la substance de la Colonie 
étoit encore un objet sur lequel M. Duparquet veilloit avec le plus 
de soin. 

M. PATROCLE DE THOISY , Capitaine-Général de la 
Compagnie , & Lieutenant - Général, pour le Roi, de 
toutes les lsles. 

Le 22 Août 1645 M. Patrocle de Thoisy, nommé par le Roi à la 
place de M. LongvilÜers de Poincy, fit enrégistrer la commission 
que le Roi lui en avoit donnée, & se fit reconnaître à la tête de tou-
tes les Compagnies assèmblées. 

Le Commandeur de Poincy , auquel il venoit succéder , & M. 
Houel, intéresse dans la Compagnie, Gouverneur & Sénéchal de la 
Guadeloupe, avoient vu à contre cœur la Lieutenance générale pas 
fer dans les mains de M. de Thoisy. Le premier, parce qu'il auroit 
desiré la conserver ; le sécond, parce qu’il en avoit fait la demande à 
la Compagnie. Ces deux Officiers prirent le parti de croiser l’admi-
nistration de M. de Thoisy, & de le forcer, par les embarras qu’ils 
lui susciteroient, à repasser en France* M. de Poincy refusa même de 
le reconnoître & de le recevoir à St. Christophe, ou étoit alors le 
principal établissement des Français & la résidence du Général ; de 
forte que M. de Thoisy se retira à la Guadeloupe , où M. Houel ne 
fit pas difficulté de le recevoir, quoiqu’il fit naître sous main , contre 
son autorité, des brigues qu’il fomentoit lourdement. M. de Thoisy, 
contrequarré dans ses opérations par M. Houel, qui, comme Séné-
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chal de l’Isle, choisissant lui-même ses assesseur faisoit porter, par 
le Conseil, telle décision qu’il jugeoit à propos, souvent même con-
tre l’autorité du Lieutenant-Général pour le Roi ; M. de Thoisy, dis-
je , pour balancer l’autorité du Conseil souverain , prit le parti d’éta-
blir un Conseil de guerre; ce qu’il fit par Ordonnance du premier 
Août 1646. 

Ce Conseil étoit, en partie, créé pour instruire les procès crimi-
nels concernant le crime de leze-Majesté, commis par le Comman-
deur de Poincy , ses fauteurs & adhérents : M. de Thoisy avoit même 
nommé un Lieutenant du grand Prévôt de l’Hôtel. 

La Compagnie, instruite de toutes ces quérelles, qui divisoient 
l’administration, blessoient droits de la justice, & tendoient à per-
pétuer les divisions entre les habitans, porta, le 6 Mars 1647, une 
décision, qu’elle fit passèr à tous ses Officiers, portant : que la Com-
mission de grand Prévôt ne seroit exécutée que vis-à-vis les rébelles 
de Saint Christophe seulement; que M. de Thoisy présideroit, pen-
dant sa résidence à la Guadeloupe, aux Conseils de guerre qui s’y 
tiendroient, pour la sûreté & conservation des Isles; que le Gouver-
neur de la Guadeloupe préfîderoit au Conseil fouverain de l’Isle; que 
M. de Thoisy y entreroit une fois seulement ; & , en ce cas, auroit la 
première place, fans prendre les voix ni prononcer, & ce par honneur, 
ainsi qu’il se pratique en France. 

La création de ce Conseil de guerre esl le dernier acte d’autorité 
que M. de Thoisy ait fait aux Isles: il vécut depuis toujours en butte aux 
contradictions fréquentes qu’il essuya delà part des Gouverneurs des 
isles. On voit, dans quelques Ordonnances de lui, que M. de Poin-
cy , qu’il traite de rébelle & de criminel de leze-Majesté, voulut lui 
enlever la Martinique, ou il étoit reconnu. Le nommé Bottin, Ca-
pitaine du Navire le Rochelois, fut accusé d’y avoir semé un libelle ; 
il fut arrêté & envoyé à la Guadeloupe : cela n’empêcha pas le parti 
de M. de Poincy de se déclarer ; il y eut même une sédition, qui fut 
arrêtée par le sieur de la Pierriere, Commandant en l’absence de M 
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Duparquet, qui étoit parti pour la France : il contînt les séditieux 
par la punition de plusieurs, ce qui fut approuvé par Mr. de Thoisy, 
dans une Ordonnance, qu'il rendit le 25 Août 1647, dans laquelle il 
exhorte tous les habitans à rentrer dans leurs devoirs, & promet de 
ne pas rechercher les coupables. Les Régistres ne font point men-
tion de ce que devint le Capitaine Bottin : quant a M. de Thoisy, 

il le vit obligé de sortir de la Guadeloupe par les persécuticns de 

M. Houel ; & s'étant réfugié à la Martinique, il y fut arrêté,remis 

aux Vaisséaux que M. de Poincy y avoit envoyé à cet effet, qui le 

portèrent à St. Christophe, d’où il fut embarqué pour la France ; & M. 
le Commandeur de Poincy relia Lieutenant-Général des Isles jusqu’a 
là mort, arrivée le 11 Avril 1660. 

M. Duparquet, Seigneur & Propriétaire de l'Isle. Sa mort 

Le 13 Mars 1651 M. Duparquet, de retour de France , apporta le 

Contrat de vente , à lui faite par fa Compagnie, des Isles de la Mar-

tinique , Grenade , Grenedins & Sainte-Aloulîe, dont il requit l’en-

régistrement : Cette vente fut faite moyennant le prix & somme de 

41 500 liv. l’Acte en fut passé à Paris le 27 7bre. 1650 & dépôsé aux 

minutes de le Roux , Notaire. 
Depuis cette acquisition M. Duparquet prit la qualité de Sénéchal, 

pour le Roi, des Isles qu’il venoit d’acquérir, & propriétaire de leur 

souveraineté. 
M. Duparquet obtint aussi de Sa Majesté des Lettres confirmatives 

de ce Contrat, en date d’Août 1651, qui furent également enrégis-

trées. Dès lors on appella M. Duparquet M. le Général , nom qui a 

resté, depuis lui, à tous ceux qui ont commandé en chef dans les 

Isles. 
Le changement de propriétaire n’en causa point dans le Gouver-

nement : le Roi n’en eut pas moins toujours la souveraincte directe : 

il nomma les propriétaires, les Gouverneurs-généraux en chacune 
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des isles par eux acquises : leurs provisions ne leur donnèrent pas d’au-
tres pouvoirs que ceux de Lieutenants-Generaux du temps de la Com-
pagnie. L’administration, la nomination aux emplois civils & mili-
taires , le produit des impositions appartinrent aux propriétaires en 
cette derniere qualité : la Justice y étoit rendue sous leur autorité en 
première instance, & par appel, devant les Conseils souverains que 
le Roi venoit d’établir. 

Ce qui détermina la Compagnie a vendre, fut d’abord les dépen-
ses énormes qu’elle étoit dans le cas de supporter pour mettre les 
Mes dans leur état de valeur ; encore plus le partage de partie de ses 
revenus avec les principaux Officiers, qu’elle avoit d’abord regardé 
comme un encouragement, & qui ne fît qu’exciter l'ambition du 
plus grand nombre, & leur donner asséz de crédit pour la mettre 
dans la nécessité de leur vendre sa propriété : ils avoient méconnu 
son autorité; elle n’étoit pas assez forte pour les réduire. 

M. Duparquet mourut le 3 Janvier 16573 ; une sédition , excitée 
par un nommé Bourlet, lui fut si sensible, qu’il en eut une goutte 
remontée} qui l’emporta : il mourut dans les sentimens d’un bon chré-
tien , & fit brûler , en sa présence , le procès & les informations faites 
contre Bourlet, qui eût été pendu immanquablement : il fut enterré 
dans l’Eglise du Fort St. Pierre. La relation de ses funérailles, que 
nous a laisse le P. du Tertre , fait voir à quel point d’estime & decon-
sidération il étoit dans l’Isle. Les larmes versées sur sa tombe font une 
preuve non suspecte de l’amour qu’avoit pour lui le peuple sournis à 
sa domination. 

Comme il ne laissoit que des enfans en bas âge , Madame Dupar-
quet, sa veuve , se pressa d’envoyer en France le P. Feuillet, Domi-
nicain , pour obtenir du Roi la qualité de Lieutenant-Général pour 
son fils. La veuve de M. Duparquet se nommoit Marie Bonnard ;au 
sujet de son mariage avec M. Duparquet, on trouve fur les régistres 
les pièces suivantes, enrégistrées, à la Requête de M. Duparquet, le 
22 xbre. 1653. 

„ Je 
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„ Je soussigné, certifie qu’on ne peut dire nul le mariage de M 
„ Duparquet avec Mlle. Bonnard, sa femme, pour avoir été fait sans 
„ publication de bans, puisque, sans cela, les mariages sont bons & 
„ valides, cela n’étant pas essièntiel, mais encore parce qu’il a été fait 
„ par le P. Hampteau , sans congé de son Supérieur, puisqu’il faisoit 
„ l’office de Vicaire ordinaire ; & pour la dissolution du premier 
„ mariage, on s’en doit rapporter aux Chirurgiens, qui ont fait leur 

» rapport après fa visite, & à la priere de M. Duparquet, par laquelle 
„ le sieur St. André, premier Mari, confesse avoir été quatre ans 
„ & plus sans consommer le mariage. 

„ Fait à la Martinique, le 5 Juillet 1648. Signé, DENIS MESLAND. 

„ Je soussigné , de la Compagnie de Jesus , & Millionnaire 
„ Apostolique, certifie que, l’an 1647, le dernier jour d’Avril, 
„ j’ai donné , en l'isle de la Martinique & la chapelle dédiée 
„ à St. Jacques, en présence de plusieurs témoins, la bénédiction 
„ nuptiale, durant la Melle, à Jacques Dyel, Ecuyer, sieur Dupar-
„ quet, Gouverneur de cette Me, fils de Pierre Dyel, Ecuyer , sieur 
„ de Vaudroques & de demoiselle Adrienne de Blain , natif de 
„ Calville ; & Marie Bonnard , native de Paris , fille de Jean 
„ Bonnard & Françoise Le Jarre , laquelle bénédiction avoit été 
„ omise, pour de justes raisons, le jour de leur mariage , qui fut le 21 
„ Novembre 1645 , fait par le R.. P. Charles FJampteau de la 
„ Compagnie de Jesus. En foi de quoi j’ai signé de ma main, & 
„ scellé de notre sceau. A la Martinique , le 18 Mai 1650. Signé , 
„ JEAN TEHENEL, de la Compagnie de Jesus 

Ces deux pièces prouvent qu’on transgressoit aux Isies bien des 
loix dans ce temps là. 

Madame Duparquet, Générale. Son Gouvernement. Re-
volte des habitans contre elle. Son emprisonnement. 

M Duparguet étant mort, fa veuve prît le nom de Générale» 
B 
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En cette qualité elle présidoit au Conseil de l’Isle, en signoit les Arrêts 
avec Mery Rool, Ecuyer, sieur de Gourselas, Major de l’Isle , faisant 
les fonctions de Lieutenant-Général, sur la commission qui lui en 
avoitété donnée par M. Duparquet, le 22 Novembre 1653. Madame 
Duparquet ne jouit pas long-temps en paix de son autorité : le 22 
Juillet 1658, le Conseil assemblé, se présenterent les sept Compa-
gnies des habitants ; &, sur les diverses plaintes qu'ils formèrent fur 
son Gouvernement, elle présente, il fut arrêté ce qui suit. 

Que le sieur de Gourselas resteroit en charge de Lieutenant-
Général. 

Que, conformément à la promesse de feu M. Duparquet, les 
habitants ne payeroient, pour tous droits Seigneuriaux, que 50 livres 
de petun, au lieu de 100 qu’on leur faisoit payer. 

Que les autres 50 livres de petun seroient levés & employés en 
munitions nécessaires pour entretenir la guerre contre les ennemis de 
la Colonie ; que la perception en seroit faite par des Commissaires, 
qui en feroient l'emploi sur les Ordonnances qu’on donneroit, & que 
le restant seroit déposé dans le trésor de l’Isle pour les nécéssités 
publiques. 

Que les habitans disposèroient de leur petun, le tiers pour leur 
subsistance, l’autre tiers en l’acquit des vieilles dettes, & le tiers 
restant pour leurs habitations. 

Que le sieur Fournier étant incapable d’exercer la charge de 
Lieutenant-Civil, Madame la Générale est suppliée d’en nommer un 
autre, en son lieu & place ; & à l'istant ladite dame a nommé audit 
Office Louis Duvivier, sieur de la Giraudiere, Licencié ès Loix. 

Que les habitans, ayant besoin d’un homme capable pour présen-
ter leurs Requêtes, & les défendre des torts & opprefssions qui pour-
roient leur être faites, établissent, par cet article, pour leur Procu-
reur & Syndic , le sieur Plainville, auquel ils donnent pouvoir de les 
représenter & défendre envers & contre tous un chacun que besoin 
sera, & d’assister au Conseil avec séance & voix délibérative. 



( 11 ) 

Qu’à l'avenir, les habitants ne pourroient être exilés ni punis, 
que leur procès ne leur foit fait & parfait par les voies de la 
justice. 

Que les députés des habitants assisteroient au Conseil, & aux taxes 
des marchandises & des negres, dont la distribution fera faite fans 
préférence ; que pour la dame Générale , le sieur de Gourselas 

& les Capitaines. 
Que défenses feront faites à l’avenir aux Officiers de maltraiter 

& excéder les habitants ; mais fi aucuns se trouvent désobéissans, ils 
feront arrêtés & punis suivant la rigueur des loix. 

Qu’il fera permis aux habitants, après leurs dettes payées, d’enle-
ver leurs negres & autres meubles. 

Que la création des Officiers, tant de Judicature que de Milice, 
faite par ladite dame , sera approuvée par les habitants. 

Et enfin que ladite dame promet ne rechercher aucun des habi-
tants, leurs enfants & héritiers, pour raison des mouvements qui fa 
sont faits dans l’isle, tant particuliers que publics, pour quelque cause 

& raison que ce soit. 
Tel est le commencement de la révolte des habitants contre l’auto-

rité de Madame Duparquet : le sieur de Plainville, qu'ils créerent 
leur Procureur-Syndic, étoit une espece de Tribun du peuple, hom-
me violent, toujours à la tête de toutes les séditions ; celle-ci fut 
portée à un tel point, qu’il fit créer de nouveaux Officiers, obligea 
M. de Gourselas de recevoir leur ferment. : ce fut lui qui arrêta, de 
sà main , Madame Duparquet, & qui la conduisit prisonniere au 
quartier du Prêcheur, comme nous allons le voir plus bas, & ou 
cette Dame souffrit tout ce que l'insolence inspire d’ordinaire à des 
séditieux. 

Comme les faits, qui concernent Madame Duparquer, se suivent 
tellement, qu’il seroit impossible de les extraire , je crois devoir trans-
crire en entier les Régistres du Conseil en ce qui y a rapport ; & 
pour l’intelligence de la délibération suivante, il est: bon de savoir 

B 2 
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que la demoiselle Francillon étoit une cousine, que Madame Dupar-
quet avoit emmené de France avec elle, & le sieur Mambrai un 
Gentilhomme, en qui Madame Duparquet avoit mis toute fa con-
fiance ; elle ne faisoit rien dans l'Isle sans le consulter & lui deman-
der son avis; ce fut en partie lui qui fut cause du mécontentement 
de tous les habitants, qui contraignirent à la fin Madame Duparquet 
à ligner fa sortie de l'Isle, & vinrent a bout de l'embarquer dans un 
Navire, qui alloit à St Cristophe ; d’où ayant toujours continué à 
écrire à Madame Duparquet, ses lettres, de nouveau interceptées, 
firent soulever la plus grande partie de la Colonie, & occasionnerent 
la délibération suivante. 

Le 6 Août, sur les plaintes des sept Compagnies des habitants, de 
la mauvaise conduite & entreprise de Madame la Générale, il fut 
délibéré: 

Qu’elle seroit arrêtée, démise & destituée de tous pouvoir, auto-
rité & commandement ; que, pour cet effet, elle demeureroit dans 
le magasin du quartier du Prêcheur, avec défenses d’en sortir, & à 
toutes personnes de lui parler & communiquer fans la permission de 
l’Officier de garde. 

Que la demoiselle Francillon, à cause de fa faction, & intelligence 
avec le sieur Maubray, de ses menaces contre les habitants, & de fa 
désobéissance , auroit sa case pour prison jusqu’à nouvel ordre. 

Que les poudres seroient mises dans l'Arsenal du Fort St. Pierre, 
& déposées ès mains du Commandant. 
Que défenses feront faites aux Officiers déposés de sortir de leurs 

habitations fans ordre, de porter aucune arme à feu; & ou ils 
seroient trouvés trois ensemble, permis aux habitants de les tirer, & 
défenses à toutes personnes de les fréquenter, sans permission de 
l'Officier du quartier. 

Que pareilles défenses seront faites à toute personne d’aller à bord 
des Navires, Barques, & Bateaux, fans permission du Capitaine de 
quartier. 
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Que les Officiers de nouvelle création jouiront des mêmes privi-
lèges que leurs devanciers. 

Que les habitans payeront pour tous droits 50 livres de petun , & 
que l’article des 50 livres de petun, pour la guerre, demeureroit nul, 
à la charge par les habitants de se fournir de vivres & de munitions 
en cas de guerre. 

Que les deux Bateaux commandés, l’un par Jacques Baillardel. 
& l'autre par Jacques Adam , seroient remis au sieur Plainville . 

comme appartenants aux habitants, ayant été achetés & payés des 
50 livres de petun levés sur eux en 1655. 

Que les parens de M. Duparquet établiroient un Intendant pour 
avoir soin des biens & droits de ses enfants mineurs, & pourvoir à 
leur nécessaire, & à celui de ladite Dame. 

Que le sieur de Plainville est commis & établi pour Commandant 
au Fort St Pierre, ordonner des munitions, canons & défense de» 
places ; le tout fous l’autorité du sieur Gourselas & des habitants. 

Qu’il seroit donné ordre que la Salle du Conseil fût parachevée 
pour servir à l’avenir d’Hôtel-de-Ville & lieu d’assemblée. 

Enfin ; que toutes les amendes ; par défaut de garde, d’entretien 
des chemins, & autres, excepté celles prononcées par le Juge, 
seroient applicables au public. 

Le même jour, toutes les Commpagnies assemblées, sous les armes; 
prêterent ferment de fidélité entre les mains de leurs Officiers, dont 
il fut dressé acte. 

Il paroît que cette délibération ne fut que pour le moment ; 
Madame Duparquet, rétablie dans lès droits, tout fut remis sur 
l’ancien pied , & toutes choies reprirent leur train ordinaire. 

Défenses de tenir des Discours séditieux. Le Livre de 
Machiavel brûlé. 

Le lendemain de l’emprisonnement de Madame Duparquet, sur la 
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remontrance du Syndic des habitants, le Conseil leur enjoignir à tous 
de vivre en bonne union & fidélité au service du Roi ; fit défense de 
tenir des discours séditieux, de former aucun parti, ni aucune entre-
prise préjudiciable au repos public, à peine de punition corporelle. 

Le 12 du même mois d’Août, fur la remontrance du Syndic des 
habitants , qu’à fa diligence , il avoit été fait recherche par le 
fleur Duvivier , Lieutenant - Civil & Criminel , dans les livres de 
Madame la Générale, pour voir si on n’en trouverait pas un intitulé : 
Discours de l’état de paix & de guerre par Machiavel; que ledit livre 
y avoit été trouvé ; qu’il est très-pernicieux, impie, facrilege & 
détestable , & qu’il a été censuré & défendu ; requérant, que 
pour le bien public , & pour ôter la connoissance de ses mau-
dites maximes , il fut publiquement brûlé en place publique : à 
quoi le Conseil inclinant, ordonna que le livre ferait publiquement 
brûlé par l’Exécuteur de la Haute-Justice, avec injonction à toutes 
personnes, qui en auraient des exemplaires , de les apporter & 
remettre audit fleur de Plainville, à peine d’être poursuivis ri-
goureusement. 

Peu de personnes connoissent Machiavel, ainsi que le livre ici dé-
fendu ; on fait feulement que qui parle de Machiavel, parle de 
Gouverneur tyranniquement. Or pour l’intelligence de ceux qui ne 
font pas à portée de le lire, je dirai que Nicolas Machiavel nâquit en 
1469, d’une famille noble & patricienne de Florence : il se distingua 
de bonne heure dans la carrière des lettres ; cela ne l’a pas néanmoins 
empêché de mourir dans la plus grande indigence. Machiavel étoit 
un de ces hommes qui se moquent de tout : il ne vouloit rien devoir 
à la Religion, & la proserivoit même : on a de lui plusieurs ouvrages 
en vers & en prose; ceux du premier genre doivent être regardés 

comme des fruits empoisonnés d’une jennesse déréglée : il y respecte 
peu la pudeur. Ceux du sécond genre, font des discours dans lesquels 
il développe la politique du Gouvernement populaire

 ,
 & s'y montre 

zélé partisan de la tyrannie, Ses ouvrages font les plus dangereux qui 
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se soient répandus dans le monde ; c’est le bréviaire des ambitieux , 
des fourbes, des scélérats, on ne sauroit trop les proscrire & en sup-
primer les principes. 

Ce qui me paroît étonnant, c'est, que ce Livre existât, dans la 
Colonie, dans un temps où à peine y avoit-il des habitants. N’est-ce 
pas, en quelque forte, un présage finistre de l'effet qu’y feroient 
ses principes dans tous les temps ? S’il est dans l’univers un pays ou 
le systême & la politique odieuse de Machiavel aient été en usage, 
c’est dans les Colonies françaises de l’Amérique. 

Paix avec Madame Duparquet. Sa déclaration a ce Su-
jet. Son rétablissement. Sa mort, 

Le 22 Août 1658 le sieur de Plainville remontra au Conseil, 
que Madame la Générale , délirant donner au peuple toute forte 
de sureté , lui avoit remis une déclaration à cet effet , en date 
du 19 du même mois, par laquelle elle désavouoit celle qui avoit 
été lue publiquement, le même jour, par un de ses domestique 
offrant de donner caution de fa parole ; ensuite ledit Syndic re-
quit , que , toutes les Compagnies assemblées , chacun fît sa dé-
claration , s?il est content & sàtisfait du procédé de ladite Dame , 

& qu’il plût au Conseil d’y statuer , afin qu’à l’avenir tout le 
monde pût vivre en une parfaite paix, union & concorde. 

Sur quoi, toutes les Compagnies assemblées , & après que le 
peuple eut conféré ensemble fur le fiait présent, ils déclarerent, 
tous unanimement, qu’ils étoient centents & satisfaits des propo-
sitions & déclarations de ladite Dame, ainsi que des cautions par 
elle offertes , protestant n’avoir autre intention que de vivre en 
paix , union & concorde avec elle , & de lui rendre le respect qui 
lui étoit dû ; offrant d’envoyer, pour la garde de là maison, deux 
soldats de chaque Compagnie avec un Officier, qui seroient rele-
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vés, de semaine en semaine , par le même nombre , sans autre 
gages que leur nourriture pendant qu’ils seroient de garde ; fur quoi 
intervint l’Arrêt qui suit. 

Le Conseil a donné acte à ladite Dame , au Procureur Syndic 
& aux Habitans, de leurs dires & déclarations , & de ce que les 
RR. PP. Jésuites , les sieurs de Gourselas , Loubieres, le Comte, 
Francillon , Croquet & Lavigne , cautions offertes par ladite 
Dame , ont fait leur soumission : en conséquence ordonne , que l’acte 
du 19 Avril, écrit de la main du sieur de Lavigne & signé par 
ladite Dame , demeurera au Greffe , paraphé ne varietur, pour y 
avoir recours au besoin ; que ladite Dame fera conduite dans là mai-
son de la montagne, pour y faire fa demeure, ainsi qu’elle a ac-
coutumé ; & que chaque semaine il montera en garde, près de sa 
personne , pour sa conservation & celle de fa famille, deux soldats 
de chaque Compagnie, avec un Officier pour les commander, qui 
feront relevés chaque semaine par un pareil nombre , sans que pour 
ce ils prétendent aucuns appointements , sinon leur nourriture 
pendant qu’ils feront de garde ; ce qu’ils continueront tant que , 
par le Conseil, il fera jugé nécessaire ; & au moyen de ce , or-
donne , que, de tous les mouvements passés, aucun ne s’en souvien-
dra & se fera reproche, & que le tout fera tenu comme n’on fait 

& advenu. 
Pour entendre ce qui a été dit dans le principe de cet Arrêt, 

au sujet du désaveu formé par la dame Duparquet, d’une déclara-
tion lue par un de ses domestiques, il est bon de lavoir , que 
quelque tems après la détention de la dame Duparquet, les sieurs 
de Gourselas & de Lavigne, pour pacifier les choses, firent ligner 
un écrit à ladite Dame, par lequel elle consentoit qu’on fît le pro-
cès à ceux qui se trouveroient coupables du dessein d’assassiner les 
habitants, & renonçoit en même temps au Gouvernement, qu’elle 
remettait entierement, entre les mains de M. de Gourselas , juf-
qu’à ce que le Roi y eût pourvu, & promettait encore d’écrire 

pour 
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pour obtenir de sâ Majesté l’amnistie de tout ce qui s’étoit passé, 
se contentant d’être remise en ses biens & honneur. 

Cet acte ayant été signé, & remis ès mains du Sieur de Gour-
selas, la sédition fut incontinent appaisée , & les armes, mises bas, 
avec autant de facilité qu’on les avoit prises : mais un nommé 
Desmaretz, domestique de cette dame, étant venu crier, dans la 
place publique , qu’elle avoit été forcée, qu’elle s’en plaindroit au 
Roi, & qu’elle vouloit être justifiée , les séditieux reprirent aussi-
tôt les armes , & crièrent tous qu’il falloit l’embarquer ; & ils l’eus-
sent fait, si Madame Duparquet ne leur eût donné toute satis-
faction, par la déclaration que voici : “ Madame déclare, que pour 
,, témoigner au peuple qu’elle n’a aucune intention de troubler 
„ son repos, & afin que la sûreté publique soit pleinement établie , 
„ elle consent que le procès soit fait à tous ceux contre lesquels 
„ on à soupçon qu’ils ont participé a la conspiration contre la vie 
,, des habitans, & dont ils se plaignent ; & au surplus , qu’elle con-
,, sent que M. de Gourselas fasse toutes les affaires publiques qui 
„ concernent le service du Roi & police de cette Isle , jusqu' a ce 
„ qu’il ait plu à Sa Majesté d’y pourvoir : elle demande d’être ré-
,, tablie dans ses biens & honneur, avec nombre suffisant d’armes & 
„ hommes pour la défense de sa maison, & promet d’écrire en 
„ France toutes lettres nécessaires pour obtenir l’amnistie de ce 
„ qui s’est passé 

D’après cette déclaration, on croyoit que tout le désordre alloit 
finir ; mais on intercepta des lettres de M. de Maubray, par les-
quelles on découvrit qu’il tramoit quelque dessein avec les Anglais 
de la Barbade ; ce qui acheva de le perdre ; & on soupçonna Mada-
me du Parquet d’avoir le dessein d’assommer le chef de la sédition. 
L’indiscrétion de quelques-uns de ses domestiques, les préparatifs 
qu’elle faisoit dans sa maison de la montagne, & plus que tout cela, 
les injures qu’elle vomissoit fans celle, peuvent faire croire que ce 
dessein étoit sérieux : mais on peut présumer que cette vengeance 

C 
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eût entraîné sa ruine , en même temps que celle de la Colonie. 
mais heureusement le tout se pacifia ; &, le 21 Octobre de la même 
année 165 8 ,

 sur la Requête verbale des Officiers & habitans des sept 
Compagnies de l'Isle, le Conseil ordonna que Madame la Générale 
Duparquet seroit remise en possession de son Gouvernement, droits 

& honneurs à elle attribués, & qu’elle auroit voix délibérative dans 
le Conseil, comme avant les mouvements ; & à cet effet, tous les 
habitans lui prêteroient ferment de fidélité, & lui obéiroient pour 
le service du Roi, en toutes les occurrences qui se présenteroient. 

Ainsi finit cette sédition, qui dura trois mois. Il ne fallut pas moins 
de temps pour calmer les esprits agités & pour effacer les soupçons 
qu’on avoit conçu des desseins violents de Madame Duparquet ; les 
chefs de cette révolte étoient déjà sortis de l’Isle ; & dès lors il ne 
fut plus question du Syndic des habitans. On ne peut attribuer le 
rétablissement de toutes ces choses, qu’à la bonne conduite de M. 
de Gourselas, qui, en ménageant l’esprit des habitans , trouva le 
moyen de les ramener à leur devoir. 

Madame Duparquet vécut en paix avec les habitans jusqu’à la fin 
de son Gouvernement : elle s’embarqua malade, au mois d’Août 
1659, sur un Navire allant à Saint-Malo, & mourut pendant la tra-
versée. 

M. d'Enanbuc , Gouverneur Général pour le Roi. M. de 
Vaudroques, Commandant pendant sa minorité. Am-
nistie accordée par le Roi aux habitans. Mort de M. de 
Vaudroques. 

On a vu plus haut, qu’aussi-tôt la mort de M. Duparquet, sa veuve 
fît demander pour son fils le Gouvernement des Isles qu’avoit son 
pere : le Roi l’accorda à M. d’Enambuc, son fils ainé, par des Let-
tres-Patentes, en date du 15 Septembre 1658, qui furent enrégis-
trées le 12 Janvier 1660. 
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Mais comme M. d’Enambuc étoit encore en minorité, le Roi crut 

devoir nommer, pour la garde desdites Isles , & pour y commander 
jusqu’à ce que le sieur d’Enambuc eût atteint l’âge de vingt ans, le 
sieur Adrien Dyel de Vaudroques, leur oncle, qui prit la qualité de 
Gouverneur-Lieutenant-Général, pour le Roi, des Isles Martinique , 
Sainte Lucie, Grenade & Grenadins, tuteur principal des mineurs 
Duparquet. 

M. de Vaudroques, reconnu Général , fit enrégistrer la Lettre 
de cachet suivante : 

“ Mons. de Vaudroques , comme j’ai sujet d’être satisfait de la 
„ conduite qu’a tenue la Dame Duparquet pour arrêter les violences 
„ de quelques habitans de l’Isle Martinique ; lesquels, pour venger 
,, leurs passions particulières,y avoient excité une sédition, & avoient, 
„ non seulement enlevé le sieur de Maubray & sa soeur, mais même 
„ se saisir de la Dame Duparquet, de la traiter avec violence pendant 
,, le temps qu’elle a été en leur pouvoir. J’ai bien voulu me relâcher, en 
,, quelque sorte, de la rigueur que méritent les divers crimes commis 
„ par ces factieux, sur l’état des humbles supplications que ladite 
„ Dame & les fleurs Deshameaux & Miromenil, Conseillers en mes 
„ Conseils, m’ont faites en leur faveur, & par l’inclination que j’ai à 
„ faire ressentir à mes sujets les effets de ma clémence , qui m’a con-
„ vié de pardonner à la multitude, me contentant de la punition des 

plus coupables. C’est pourquoi je fais expédier mes Lettres de par-
„ don & d’abolition pour tous ceux qui font dans le crime, ou qui 
„ l’ont favorisé, à la réserve des nommés Plainville, Sigallis, Antoine 
„ & Louis Vigeon, que je veux être condamnés au dernier sup-
„ plice, afin que leur sang efface la faute des autres, auxquels vous 
,, ferez entendre que j’ai déjà oublié tout ce qu’ils devraient crain-
„ dre , fur l’assurance que je prends, que par la bonne conduite qu’ils 
» tiendront à l’avenir, j’aurai sujet d’être satisfait d’eux ; & à l’égard 
„ des auteurs de la sédition, ci-dessus nommés, vous prendrez soin 
„ qu’il soit procédé extraordinairement conrr’eux ,-sélon la rigueur 
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„ de mes Ordonnances; & afin que ceux qui font engages dans le 
„ parti soient dans une entière assurance qu’ils ne seront point re-
,, cherchés à l’avenir, que je ne prétends d’eux que le respect, l’o-
„ béissànce & la fidélité qu’ils me doivent, je vous enverrai au plu-
„ tôt les lettres d’abolition ; cependant mon intention est que, sans 
„ perdre de temps, vous teniez la main à la punition des cou-
„ pables, afin que l’exemple de leur châtiment retienne les autres dans 
„ leur devoir : au surplus, me remettant à vos soins & à votre pru-
„ dence, pour remettre les choses dans le même état qu’elles étoient 
„ avant la sédition, je ne ferai la préfente plus longue, que pour 
„ prier Dieu qu’il vous ait, Mons. de Vaudroqües, en fa sainte & digne 
„ garde. A Fontainebleau, le 20 Juillet 1659. Signe, LOUIS ; Et 
„ plus bas , Par le Roi. De Lorménie ,,. Les sieurs Deshameaux & Mi-
romenil, dont il est parlé dans la Lettre de cachet, étoient des pa-
rents très proches des mineurs Duparquet. 

Quant aux exceptés de l’abolition, on ne trouve point fur les Ré-
gistres que leur procès leur ait été fait : ils étoient déjà sortis de l’Isle, 
à la sollicitation de MM. de Gourselas & Laubieres , qui craignoient, 
avec raison , qu’ils n’excitassent une nouvelle révolte , & qu’ils n’exé-
cutassent même la ménace qu’ils avoient faite de sortir de l’Isle avec 
la plus grande partie des habitans; ce qui auroit mis les autres à la 
discrétion des Sauvages & des Negres marons, contre lesquels ils au-
roient été trop foibles pour se défendre, & la Colonie auroit été en-
tièrement perdue. 

Les Registres ne présentent plus rien au sujet de M. de Vaudro-
ques, qu’un Arrêt qu’il fit rendre le 8 Août 1661, par lequel il fut 
défendu aux sieurs Beaujeu & Décasseaux de faire venir, directement 
ou indirectement, plus de fix ouvriers par an pour leur usage : il leur 
fut enjoint de garder leurs engagés fur leurs habitations , & non ail-
leurs : ils furent rendus responsables des torts que pourroit faire la 
Frégate commandée par le Capitaine Serrant, a eux appartenante,ou 
à leurs associés ; & attendu la suspicion conçue contr’eux par les ha-
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bitans, le Conseil leur fit défenses de s'accroître, & augmenter de 
place par achat, donation au autrement ; leur permit feulement de 
travailler fur la place à eux donnée, avec défenses de faire aucun 
bâtiment, fort ou terrasse que par les ordres de M. le Général, & 
jusqu’à ce qu’ils eussent apporté des lettres de créance de MM. Des-
hameaux & Miroménil ; ce qu’ils seroient tenus de faire dans dix 
mois au plus tard, fous peine de sortir & vuider l’Isle avec tous leurs 
gens. L’habitation dont il s’agit est celle qu’on nomme les trois Ri-
vières, 

Les défenses ci-dessus font aisément présumer quelle étoit l’entre-
prise des sieurs Beaujeu & Décasseaux. Cette affaire regardoit direc-
tement les Seigneurs de l’Isle ; elle donna beaucoup de peine & d’em-
barras à M. de Vaudroques, qui employa plusieurs fois le ministere 
des habitants pour en empêcher les suites; mais ç’eût été inutilement, 
fans la disgrace de M. Fouquet, à qui appartenoit cette habitation, 
feus la gestion des sieurs Beaujeu & Décasseaux. Ceux-ci se te noient 
fi fort assurés du crédit de M. Fouquet, que, malgré la jalousie & 
les démarches de M. de Vaudroques, ils ne craignoient pas de femer 
des discours pour séduire les habitants, les dégoûter de leurs Sei-
gneurs & leur faire desirer un changement, en quoi ils avoient, en 
partie, réussi ; mais leur projet échoua avec la fortune de M. Fou-
quet. Tout ce que dessus se recueille dans divers Actes confignés dans 
les Registres ,ainsi que des ordres du Roi, adressés au sieur la Peyre, 
de prendre l’administration de l’habitation des trois Rivieres, & au 
sieur Beaujeu de se retirer en France ; mais il étoit déja parti lorsque 
ces ordres arrivèrent. 

M. de Vaudroques ne survécut pas long-temps à ce dernier acte 
d’autorité ; il mourut le 24 Octobre 1662 , fort peu regreté des habi-
tants ; lesquels, ne trouvant rien dans là conduite des excellentes 
qualités de M. Duparquet son frere, eurent fort peu de respect 
pour lui. 

Le lendemain de là mort, les habitans s’assemblerent, & dresserent 
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une Requête, qu’ils envoyèrent présenter au Roi, pour le supplier de 
conserver le Gouvernement à M. d’Enambuc, & d’agréer qu’un des, 
quatre qu’ils lui présentoient exerçât la charge de feu M. de Vaudro-
ques, pendant la minorité dudit sieur d’Enambuc. 

Les quatre personnes, présentées par les habitansétoient M. de 
Gourselas, qui se trouvoit alors à Paris, a cause des mauvais traite-
ments qu’il eut à essuyer de M. de Vaudroques, le sieur de Lambie-
res son frere, le sieur de la Forge & le sieur de Valmenieres, qui fut 
député en Cour pour solliciter cette nomination. C'étoit bien ce 
qu’il y avoit de mieux dans la Colonie ; mais MM. Deshameaux & 
Miroménil, parens des mineurs Duparquet, & leur Tuteur en Fran-
ce , croyant que M. de Clermont étant proche; parent des enfants , 
auroit plus de soin de leurs intérêts, obtinrent de Sa Majesté qu’il 
fut pourvu de cette charge : nous allons suspendre notre attention fur 
son Gouvernement pour nous occuper des Caraïbes, & des maux 
qu’ils causerent à la Colonie. 

CARAIBES. Leur Origine. Leurs Mœurs & Usages. 
Guerre avec eux. Union de toutes les Isles contre leurs 

surprises. Leur sortie de l'Isle. 

Les Caraïbes, que les conquérans de l'Amérique y trouverent, ne 
font pas les naturels du pays. Il existe parmi eux une ancienne tradi-
tion, qu’ils y étoient venus, autrefois, de la Floride, & l’avoient 
usurpé fur d’autres Sauvages, plus petits de corps & moins braves, 

qu’ils massacrent à la suite d’une longue guerre ; se réservant seu-
lement les femmes,qu’ilsconserverent pour la population. Il est bien 
sûr que les Sauvages n’habitent ordinairement que les bords de la 
mer ; cependant on a trouvé dans les montagnes de l’Isle, & bien 
avant dans les terres, de très-anciens habitués, qu’on tient avoir été 
faits par ces anciens Sauvages, qui s’y retiroient pour éviter leurs 
ennemis ; & dans ces habitués on y trouvoit des pots cassés, quelque-
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fois, même, des restes de figures de terre ou de bois de leur dieu, 
qu’ils nommoient Mabouya. Ce qu’il y a de certain, c’est que les fem-
mes des Caraïbes d’aujourd’hui, outre la langue de leurs maris, en 
ont une toute différente, qui paroît leur être afféctée, & qu’on dit 
être celle de ces anciens Sauvages dont elles descendent : Il seroit trop 
long d’entrer dans le détail de leurs goûts, de leurs occupations. 
L’amour, qui, chez toutes les autres nations, fait la douceur de la 
vie, semble être pour eux un acte de brutalité ; ils tiennent leurs 
femmes dans le plus dur esclavage, & les regardent comme d’une 
nature différente a la leur. Ils ont une singularité , c’est qu’ils se 
mettent au lit, & reçoivent les visites quand leur femme accouche ; 
la pauvre femme s’occupe alors de tous les travaux les plus durs, 
indolents à l’excès, ils ne sortent de leur carbet, que quand la faim 
les presse. Adroits à tirer de l’arc, il est rare qu’ils manquent leur 
objet ; il est surprenant à quelle distance ils atteignent avec leurs flê-
ches , qu’ils empoisonnent lorsqu’ils vont a la guerre. 

Leur couleur primitive est celle du cuivre ; telle étoit celle des 
habitans de L'isle lorsque les François y abordèrent ; mais il est bien 
rare aujourd’hui d’en trouver de cette couleur : ils font presque tous 
noirs, & ne différent de nos esclaves que parce qu’ils ont le soin en 
naissant d’applatir le front de leurs enfans, afin de les distinguer des 
véritables nègres, dont on peut dire qu’ils sortent tous en grande 
partie. Un Navire, venant de la cote de Guinée, eut le malheur de 
se briser sur les côtes de St. Vincent; les nègres de la cargaison , au 
nombre de 500, s’évaderent, se retirerent avec les Caraïbes, adop-
terent une partie de leurs usages, & finirent par massacrer entie-
rement, & détruire la race des Caraïbes, qui les avoient reçus, & 
dont ils tenoient le bienfait de leur liberté. 

Tous les Caraïbes, en général, font absolument éloignés des prin-
cipes de notre Religion : ils ont eu long-temps des Millionnaires parmi 
eux, que la piété du Roi y entretenoit pour opérer leur conversion. 
Mais il a fallu y renoncer, d’abord par le massacre de plusieurs Re-
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ligieux, qui se sont vus les martyrs de leur zele ; & ensuite, parce 
qu’il a été évidemment reconnu que c’étoit une entreprise inutile : 
leur esprit est entierement bouché aux lumières de l’Evangile ; & on n’a 
jamais pu leur inculquer les principes du christianisme, ni les guérir de 
leurs superstitions ; ce n’est pas que dans les commencements les Reli-
gieux n’y aient été souvent trompés, & en aient baptisé quelques-uns, 
mais c’étoit, de leur part, dans l’intention de recevoir des présents de 
leurs parrains & marraines ; & dès qu’ils étoient retournés chez eux, 
ils se mettoientaussi peu en peine de leur Baptême, que s’ils ne l’avoient 
jamais reçu ; toujours prêts à le recevoir toutes les fois qu’on auroit voulu 
leur donner un verre d’eau-de-vie ou de taffia, sans que toutes les 
instructions aient jamais pu leur inculquer rien de stable en matiere 
de religion. 

Quoiqu’il en soit, les Caraïbes ont, dans le principe de la Colo-
nie , beaucoup inquiété les habitants par le massacre qu’ils en fai-
soient, & par les guerres continuelles qu’on s’est vu forcé d’avoir 
avec eux. Il ne pouvoit être autrement avec des peuples naturel-
lement jaloux & inquiets de voir des étrangers s’emparer de leurs 
possessions. 

La première guerre qui leur fut déclarée fut en 1655 : elle fut 
universelle dans toutes les Isles : on en massacra un grand nombre ; 
mais nous perdimes beaucoup de monde, tant par eux, que par les 
Negres marons , qui s’y étoient joints. Le commencement de cette 
guerre fut attribué à un des leurs, qui avoit été cruellement fus-
tigé par un Maître de bateau, qui le soupçonnoit d’avoir tué un de 
ses matelots ; mais le vrai motif étoit l’ombrage que commençoient 
a leur porter les nouveaux établissements des Français dans leur Isle. 

La guerre qu’on leur fit, quoiqu’avantageuse pour nous, nuisit 
cependant aux travaux & a l’avancement de la Colonie. En con-
séquence il fut arrêté , d’une commune voix, toute l’Isle assemblée, 
que M. le Général prendroit la peine de traiter de la paix avec les 
Caraïbes le mieux que faire se pourvoit, sans restriction, étant né-

cessaire 
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cessaire que la paix se fasse pour le bien public. Ils n’écouterent 
pas les premières propositions qui leur en furent faites ; mais à la fin 
ils furent contraints de venir eux-mêmes demander cette paix, & 
se soumettre aux conditions qu’on leur imposa : elle ne fut pas de 
longue durée ; trois ans après, sur de nouveaux griefs contr’eux , 
toute la Colonie se souleva, se porta à la Cabestere, où les Caraï-
bes faisoient leur résidence. On les attaqua avec chaleur ; & , à la 
première décharge , ils furent si consternés, qu’ils s’enfuirent tout en 
désordre dans les bois, & coururent vers les lieux où ils avoient ca-
ché leurs pirogues. Les habitants, au lieu de les poursuivre, s’ar-
rêterent à brûler leurs cases, tuant & massacrant , sans aucune con-
sidération de sexe ni d’âge, tous ceux qu’ils pouvoient rencontrer. 
C’est à cette époque , sur la fin de 1658, que la paisible possession 
de toute l’Isle demeura aux Français. 

Les Caraïbes vaincus n’en perdirent pas le projet de se venger : 
ils se réfugièrent dans les Isles voisines , & faisoient des incursions 
fréquentes dans les établissements de toutes les Colonies ; ils s’é-
toient même réunis en allez grand nombre pour inquiéter les Gou-
verneurs de toutes les Isles, &. leur faire craindre une surprise 
générale de leur part. Ce fut le motif qui nécessita, en grande 
partie, les Actes qui suivent, & que nous allons transcrire en leur 
entier. 

Le 16 Février 1660, fur quelques avis qu’on eut que les Ca-
raïbes recherchoient la paix, ouïs les députés des Compagnies, il 
fut délibéré au Conseil, qu’avant de statuer ni réfoudre fur la paix 
ou la guerre, il en seroit communiqué aux Gouverneurs & Gé-
néraux des autres Isles, pour, suivant leur avis , conclure de la paix 
ou de la guerre , si faire se doit. 

Le 24 Mars, suivant le rapport fait par les sieurs de Laubieres 
& Renaudot, députés vers M. le Général de Poincy , d’un pro-

jet d’union entre la nation Française & la nation Anglaise, pour 
attaquer ou se défendre contre les Caraïbes ; &, qu’avant d’y par-

D 
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venir, il étoit nécessaire que l’Isle conclût préalablement la paix 
avec eux. Il fût résolu, par le Conseil, que les sieurs de Laubie-
res & Renaudot retourneroient à la Guadeloupe vers M. Houel, 
Seigneur & Gouverneur d’icelle , pour le remercier , de la part de 
M. de Vaudroques, de MM. les Officiers & habitants de l'Isle, des 
soins & peines qu’il a pris pour procurer la paix, & le prier de 
vouloir procurer la paix de toutes les nations. Le Conseil les charge 
de faire ensorte que les Caraïbes , chassés de cette Isle, n’y revien-
nent plus, à moins qu’ils ne reparent les torts qu’ils onr faits pen-
dant la guerre, & ne rendent les Negres qu’ils ont enlevés. 

Le 6 Avril, fur le rapport fait par les sieurs de Laubieres & Re-
naudot de ce qui s’étoit passé à la Guadeloupe, & de l’Acte d’u-
nion des deux nations ; la matière mise en délibération, & lecture 
faite du traité de paix, de la lettre écrite par M. Houel & du 
traité d’union ; le Conseil ratifia & approuva ledit traité ; en or-
donna l’exécution & l’enrégistrement au Greffe du Conseil. Arrêté 
fut, que M. le Général de Vaudroques seroit supplié d’écrire à M. 
Houel, à M. le Général de Poincy & à MM. les Généraux An-
glais, pour les remercier des soins qu’ils s’étoient donnés, tant pour 
ladite paix, que pour ladite union. Il fut ordonné qu’il seroit fait 
des fonds pour subvenir aux dépenses faites pour y parvenir & 
maintenir l’un & l’autre. 

Suit l’Acte d’union qui fut passé en l’Hôtel de M. le Bailly de 
Poincy, Gouverneur & Lieutenant-Général, pour le Roi, des Mes 
de l’Amérique. 

L’assemblée étoit composée de Mre. Charles Houel, Chevalier, 
de Tracy, Maître d’Hôtel de Monseigneur le Duc d’Anjou & de 
Mre. Charles de Boisseret, Chevalier , Seigneur d’Herblay & pro-
priétaire de Marie-Galante, pour les Français. 

Pour la nation Anglaise, de M. le Colonel Roger Ausbrun, Gou-
verneur de Montsarra, le Capitaine Roussel, député de Nieves, le-
dit Roger Ausbrun faisant le fait valable pour le Colonel Chris-
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tophe Quinel, Gouverneur d’Antigues ; le Seigneur de Poincy Pré-
sident de l’assemblée, 

Il fut représenté à cette assemblée les désordres, meurtres & in-
cendies causés, par l’invasion des Sauvages, dans les Isles Anglaises 
& Françaises, la destruction de plusieurs Chrétiens de l’un & de 
l’autre sexe, & la difficulté qu’il y avoit eu jusqu’alors de s’oppo-
ser à leurs insultes, & de leur enseigner la Religion, par la poli-
tique qu’ils avoient eu de se ménager avec l’une de ces deux na-
tions pour faire la guerre à l’autre. 

La nécessité qu’il y avoit de favoriser l’établissement des Ecclé-
siastiques parmi les idolâtres, pour leur procurer leur salut, les 
contenir dans une police civile & bien réglée, & les rendre so-
ciables, à quoi les Ecclésiastiques avoient déja assez heureusement 
commencé de réussir. 

Sur ces considérations, pour la gloire de Dieu, le service de 
leurs Souverains & le bonheur des peuples, il fut résolu & déli-
béré : 

Qu’à l’avenir il y auroit, entre les deux nations, union offen-
sive & défensive contre les Sauvages, en cas de contravention à la 
paix. 

Arrêté fut, du consentement des deux nations, que les Ecclésias-
tiques Français établis à la Dominique & St. Vincent, seroient 
maintenus pour y faire leurs fondions en toute liberté & travail-
ler à la conversion des Sauvages, à les polir , civiliser & rendre 
sociables ; le tout à leurs frais & dépens, fans qu’il en coute rien 
à ladite union ; reconnoissant, ladite assemblée, qu’il n’y a pas de 
meilleur moyen pour conserver la paix, que la médiation & l’in-
telligence desdits Ecclésiastiques : néanmoins afin que leur établis-
sement ne pût donner ombrage à l’une ou l’autre des deux na-
tions , il fut accordé que les Isles St. Vincent & la Dominique de-
meureroient toujours aux Sauvages, sans qu’elles pussent être ha-
bitées par l’une ou l’autre des deux nations. 

D
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Et pour maintenir ladite union, soit par la force, soit par pré-
sents aux chefs les plus considérables des Sauvages, il fut con-
venu, que chacune des deux nations contribueroit à la quantité 
de 40,000 de sucres, qui seroient mises entre les mains d’un mar-
chand de chaque nation. 

Qu’en cas de guerre, chaque nation fourniroit également ce qui 
seroit nécessaire, tant par mer que par terre, pour établir des 
forteresses à temps ou pour toujours. 

M. Houel, pour les Français ; & M. Ausbrun, pour les Anglais, 
furent commis, par l’assemblée , pour la conduite & négociation 
de la paix ou de la guerre avec les Sauvages , avec pouvoir de 
donner leurs ordres à ceux qui seroient envoyés pour les expé-
ditions. 

Il fut arrêté qu’on sèroit exact, dans chaque Isle, à faire bonne 
garde pour éviter les incursions des Sauvages ; qu’il feroit loisible 
aux Gouverneurs & habitants de l’une & l’autre nation, qui n’au-
roient pas été présents à l’assemblée, d’entrer dans ladite union, 
en faisant leur déclaration dans l’espace de six mois , & contribuant, 
pour leur part & portion , aux frais nécessaires. 

Et afin que l'union eût lieu à jamais, MM. de la nation Anglaise 
se soumirent de faire leur possible pour la faire ratifier par leur 
Souverain. 

Suit le traité de paix fait avec les Caraïbes, a la Guadeloupe, 
dans le Château de M. Houel, en fa présence, celle des députés 
de l'Isle Martinique, des RR. PP. Duvivier, Jésuite, & Baumont, 
Dominicain , le 3 1 Mars ; il y avoit aussi quinze des principaux 
Caraïbes de toutes les Isles. 

Par ce traité, les Sauvages convinrent d’entretenir Regarder une 
bonne paix avec les nations Française & Anglaise ; à la charge que 
ni l’une ni l’autre n’habiteroient les Isles de la Dominique & Saint 
Vincent ; ce qui leur fut accordé ; se soumirent, les Sauvages , à 
recevoir chez eux les Millionnaires, & demanderent même d’être ins-
truits. 
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Toutes ces précautions prouvent combien étoît à craindre l’in-
cursion des Sauvages, &. combien il a fallu de peines & de sang 
pour en purger toutes les Isles : on tâchoit de conserver avec eux 
la paix , non pas qu’on les craignît, mais afin que les habitants pus-
sent vivre en repos , sans crainte d’etre brûlés & égorgés dans leurs 
maisons par les surprises & les descentes que les Sauvages prati-
quoient dans les nuits les plus obscures & les plus mauvais temps ; 
car telle a toujours été leur maniere de se battre : & il est inoui 
le nombre d’habitants qu’ils ont égorgé dans les bois, sans que ceux-
ci se doutassent des embûches qu’ils leur dressoient. Ils ont eu la 
barbarie d’égorger deux Jésuites dans le moment qu’ils disoient leur 
Messe. 

Malgré que le traité de paix ci-dessus leur laissât la propriété des 
Mes de la Dominique & St. Vincent, il en existoit cependant en-
core beaucoup dans l’Isle ; & on peut s’en convaincre par une Or-
donnance de M. de Tracy , du 19 Juin 1664, par laquelle il entend, 
que les terres laissées aux Caraïbes leur feront conservées, fans qu’ils 
puissent être molestés par aucun Français, fous de grieves peines : 
il étoit également défendu de traiter avec eux d’aucune arme à feu. 
Le 6 Octobre, de la même année, Charles Brocard fut condamné, 
par Arrêt, à une amende de 300 livres, applicable aux fortifica-
tions, pour avoir été convaincu d’avoir traité d’un pistolet de po-
che avec les Caraïbes, quoiqu’il fût prouvé au procès qu’il n’avoit 
traité ce pistolet avec eux que pour avoir un bon mousqueton, 
qu’ils lui donnèrent en échange. 

M. de Tracy poussa sa vigilance jusqu’à vouloir leur donner de» 
loix. Infiniment éloigné des sentiments de quelques Gouver-
neurs , qui s’étoient autrefois donné le plaisir barbare de les faire 
battre en duel à coups de flêches, en leur présence, il leur dé-
fendit , fous peine de bannissement, de vuider autrement leurs dif-
férents entr’eux, que par plaintes aux Gouverneurs, ou aux Juges, 
comme les autres sujets du Roi. 
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Les contrariétés fréquentes qu’éprouvoient, de la part des ha-
bitants , le peu de Sauvages qui étoient restés dans l’Isle , ne con-
tribuèrent pas peu à les en chasser entièrement ; il n’y est resté 
long-temps qu’une ou deux familles peu considérables, qui vivoient 
à leur mode à la pointe Larose, quartier du Français. Le P. La-
bat dit, qu’ils y existoient encore en 1707 : il n’y en a plus au-
jourd’hui aucun, que ceux qui y viennent pour vendre les objets 
que leur produit le travail de leurs mains, & acheter en retour 
ce qui leur est nécessaire pour leurs besoins. 

Les Isles de la Dominique & de Saint Vincent, qui leur furent 
cédées en propriété, sont celles qu’ils ont le plus long-temps ha-
bitées ; & quoiqu’ils n’en aient plus aujourd’hui aucune en pro-
priété , c’est cependant encore dans ces deux Isles ou ils font en 
plus grand nombre ; sur-tout à St. Vincent, où ils ont la partie du 
vent pour habiter, & d’où ils finiront infailliblement par être chas-
sés ; parce qu’il n’est pas possible à la nation Anglaise de les y lais-
ser tranquilles ; ils sucent, avec le lait, la haine pour les Anglais ; 
& ont eu, dans tous les temps, de vifs debats avec eux. Lorsqu’en 
1763 la paix fixa le fort de l’Isle, & réduisit Saint Vincent sous la 
puissance du Roi d’Angleterre, ils virent avec peine cette cession, 

& firent aux Anglais une guerre cruelle , qui a duré jusqu’en 1773, 
époque où il fut passé avec eux une espece de traité de paix ; il 
fut même frappé à ce sujet quantité de médailles, qui leur furent 
remises, & qu’ils possedent encore. Cela n’a pas empêché, qu’aux 
premières hostilités entre la France & l'Angleterre , en 1778, ils 
ne se soient soulevés, n’aient pris les armes & n’aient fortement 
aidé la France à s’emparer de l’Isle. Il en fera de même dans tou-
tes les guerres que nous aurons avec l’Angleterre. Nous ne devons 
pas croire qu’ils nous soient, par cette raison , plus attachés qu’aux 
Anglais: nous éprouverions de leur part les mêmes contrariétés, si 
nous habitions Saint Vincent ; nous ne faisons que servir leur pro-
jet de vengeance; & chez eux, cette passion va jusqu’à la cruauté 
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la plus inouie : c’est une nation à laquelle il n’est pas possible de 
se fier ; les Anglais n’en ont que trop de preuves pardevers eux. 

Établissement de la Cabestere, & du Fort de la Trinité. 
Don de Madame Duparquet aux Jacobins , de leur 
habitation de Saint - Jacques. 

Quoique l'Isle appartint en entier à M. Duparquet, les Français 
n’en habitoient cependant que la partie de dessous le vent ; les 
Sauvages s’étoient réfugiés à la Cabestere, & l’occupoient en en-
tien c’est-à-dire, depuis la grande Riviere , Paroisse du Macouba, 
jusqu’au Simon , quartier du Français. On les y eût laissés tran-
quilles , s’ils n’avoient pas voulu recevoir parmi eux tous les 
Négres marons, à qui la fantaisie prenoit de secouer le joug de 
leurs maîtres ; ce qui causoit aux habitants un tort considérable. En 
conséquence, le 21 Octobre 1658, les députés des Compagnies as-
semblés en présence du Conseil, il fut ordonné qu’il seroit inces-
samment fait voyage a la Cabestere de l’Isle, tant contre les Sau-
vages & Négres marons, que pour y planter un Fort & poser gar-
nison, entretenue pour le repos du public ; qu’il seroit donné 120 
livres de petun par mois à chaque soldat, & un Négre de ré-
compense aussi à chaque soldat qui seroit estropié , & autant à 
chaque habitant qui seroit blessé à cette guerre; que tout le bu-
tin qui fera fait sur les Sauvages appartiendra à ceux qui l’au-
roient fait, & les Négres à ceux qui les prendroient ; qu’il seroit 
fourni des munitions de guerre pour la garnison ; & qu’à l’effet 
de tout ce que dessus , il seroit levé cinquante livres de perun par 
tête de Négre, fans que personne en pût être exempt ; que Ma-
dame la Générale donneroit aux habitants & aux soldats de la Gar-
nison qui habiteroient audit lieu de la Cabestere, une exemption, 
tant pour eux que pour leurs serviteurs & esclaves, de tous droits, 
pendant dix années, à compter d’une année après que le Fort se-
roit établi, à la réserve d’un chapon, qu’ils fourniroient, chaque 
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année à ladite Dame, pour toute redevance seigneuriale pendant les 
dix années. 

Tel est le principe de l’établissement de la Cabestere ; & le pro-
jet en fut conçu par le sieur de Lavigne, pour deux raisons; la 
premiere, l’avantage qu’on en retireroit ; & la seconde, pour éloi-
gner & occuper une quantité de séditieux & de vagabonds, qui 
nuisoient au bon ordre de la Colonie. Le Conseil s’est long-temps 
servi de la punition d’envoyer servir sans gages au Fort de la Ca-
bestere tous ceux que l’on trouvoit désœuvrés. M. de Laubieres, 
qui commandoit le premier détachement qui s’y porta, en exécu-
tion de la délibération ci-dessus, fit promptement commencer le 
Fort, qui ne fut achevé que plusieurs années après, & qui est au-
jourd’hui celui de la Trinité. Le Pere Boulogne, Religieux Do-
minicain , y planta la Croix, & en fut le premier Curé : ce fut en 
grande partie pour le recompenser de ce service & de tous ceux 
qu’il avoit déja rendu , que Madame Duparquet, en reconnoissance , 
lui fit présent d’une place, avec permission d’y faire bâtir une Cha-
pelle, qu’il bénit fous le nom de Saint Jacques, nom que portoit 
feu M. Duparquet. Telle est l’origine de la grande & superbe 
habitation que possedent aujourd’hui les Religieux Dominicains au 
quartier de Sainte Marie , habitation qui étoit fort peu de chose 
dans le principe, & qu’ils ont insensiblement augmentée par leurs 
travaux & leur économie. 

Juges ; Justice souveraine. 

L’Isle commençoit à peine à se peupler, que la Compagnie y 
avoit établi des Juges pour terminer les différents des habitants en-
tr’eux. On a vu que le sieur Chirard présenta, le 4 Septembre 
1639, la commission qui lui en avoit été donnée ; mais, forcé de 
sortir de l’Isle par les persécutions du peuple, le sieur Millet lui 
succéda ; il y en eut plusieurs successivement ; & cette charge paroît 

n’avoir 
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n'avoir été fixée qu'en 1660 par la nomination du sieur Turpin, 
qui la conserva nombre d’années. Les Juges faisoient ordinairement 
leur résidence au Fort St. Pierre , & s’intituloient Juges de la Mar-
tinique & de Ste. Lucie : ils n’ont cessé de prendre cette qualité 
que lors de la création des autres Jurisdictions. 

La Compagnie, établissant des Juges dans chaque isle, n’avoit pas 
le pouvoir d’y créer une Justice souveraine, le Roi s’en étoit réservé 
le droit par l’Edit d’établissement de cette premiere Compagnie, 
nommée Compagnie des Isles de l’Amérique ; cependant, les progrès 
de la population & la multiplicité des affaires en exigeant une , il fut, à 
ce sujet, présenté Requête à Sa Majesté , qui voulut bien l’accorder aux 
habitants, par une déclaration du 16 Août 1645, en ces termes: 

“ LOUIS, &c. Sur les remontrances à nous faites par les Sei-
„ gneurs propriétaires des Isles de l’Amérique, qu’il étoit nécessaire 
,, de les pourvoir de Juges qui pussent vuider & terminer souve-
„ rainement les différents & procès, tant civils que criminels ; & 
„ d’autant que nous nous sommes réservés la provision des Offi-
,, ciers de la Justice souveraine qui nous doivent être nommés & 
„ présentés par les propriétaires desdites Isles, lesquels nous ont dé-
„ claré, que jusqu’à présent aucune personne de la qualité & suf-
„ fisance requises ne s’est présentée pour lesdites charges, soit à 
„ cause de la distance des lieux , ou que nous n’avons point des-
„ tiné de fonds pour leurs gages ; a ces causes, desirant pourvoir 
„ au soulagement de nos sujets, voulons, & nous plaît, que tous 
„ les procès & différents, tant civils que criminels, mûs & à mou-
„ voir entre nosdits sujets, fur les plaintes & appellations des Sen-
„ tences & Jugements, feront jugés & terminés respectivement en 
„ chaque Isle par celui qui y commandera, après avoir appelle 

„ avec lui le nombre de gradués requis par nos Ordonnances ; & 
„ à défaut de gradués, jusqu’au nombre de huit, des principaux Offi-
„ ciers & habitants; voulons que les Gouverneurs de chaque Isle 
„ nomment ceux qui les doivent assister en l’administration de la-

E 
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„ dite Justice, pour s’assembler au moins une fois le mois, & sans 
„ aucuns frais , sans qu’il soit besoin de prendre autre Procureur pour 

„ nous & Greffier que ceux de la Justice ordinaire; le tout jusqu’à 
„ ce qu’autrement ait été par nous ordonné : car tel est notre plai-
„ sir , &c. „ 

Quoique Sa Majesté fixât à huit le nombre des Officiers ou ha-
bitants qui devoient affilier le Gouverneur dans l’administration de 
la Justice souveraine, ce nombre n’a cependant jamais été bien 
déterminé ; il le trouvoit quelquefois autant de Juges que d’Offi-
ciers venus à cet effet ; il paroît qu’ils n’avoient même aucune com-
mission ad hoc du Gouverneur, & que leurs Charges feules les en 
rendoient capables. Tous les Officiers de l’Isle y étoient indistinc-
tement appellés ; en observant néanmoins que les Capitaines sié-
geoient avant les Lieutenants, ceux-ci avant les Enseignes. 

Le Procureur du Roi y faisoit les fonctions de Procureur - Géné-
ral ; le Greffier de la Jurisdiction l’étoit aussi du Conseil. Cet ordre 
de choies a subsisté jusqu’en 1675, époque de la réforme de cette 
Justice souveraine, & de la création du Conseil, tel qu’il existe de 
nos jours. 

On sent assez l’insuffisance de cette Justice, composée d’Officiers 
de milice, dont la plupart ne savoient pas écrire ; présidée par un 
Commandant militaire , dont les connoissances étoient toutes dif-
férentes de celle de l’étude des loix. La science n’y régnoit pas ; 
mais aussi ceux qui la composoient n’avoient-ils pas à juger des ques-
lions de droit fort importantes ; ou bien s’il s’en trouvoit quelques-
unes , ils les décidoient selon la foiblesse de leurs lumieres. Nous 
en avons un exemple dans la Requête présentée , le 5 Juin 1651, 
par la nommée Baron, pour qu’il lui fût permis de convoler en se-
condes noces, attendu l’absence de son mari & les apparences de 
sa mort. Il lui fut permis de lé marier ; l’Arrêt porte, sans tirer à 
conséquence ; & cependant fait défenses a toutes femmes, de quel-
que condition qu’elles soient, de se promettre, ni convoler en se-
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cendes noces, qu’après cinq années d’absence de leur mari, ou d’at-
testations valables de leur mort. 

Il est bien vrai que , dans les premiers siecles de l’Eglise, une 
femme, abandonnée par son mari, pouvoit se remarier ; elle avoit 
le même droit lorsque son mari étoit long-temps absent fans don-
ner de ses nouvelles ; mais aujourd’hui il faut des nouvelles cer-
taines de fa mort, ou des attestations valables ; parce que mulier 
allegata est, viri legi quanto tempore vivit. Cette loi etoit fans 
doute ignorée aux Isles lorsque cet Arrêt y fut rendu ; ou peut-
être bien pensoit-on qu’on ne devoit pas y être assujetti dans une 
Colonie naissante, où les femmes étoient fort rares, & la multipli-
cation nécessaire. 

Les mêmes Juges exerçoient la justice criminelle , & l’exerçoient 
même rigoureusement, fi l’on en juge par l’Arrêt suivant : 

“ Le 16 Juin 1664, un habitant & fa femme étant convaincus 
„ d’avoir eu connoissance de certains vers abominables contre la 
„ sainte Eucharistie & contre la Religion Romaine, qui se trouve-
„ rent dans le livre d’exemples de leur fils, furent, par Arrêt du 
„ Conseil, condamnés à faire amende honorable, la torche au poingt, 
„ devant l’Eglise de leur Paroisse, à l'issue de la grand’Messe, un 
„ jour de Dimanche, leur fils présent ; & icelui à recevoir douze 
„ coups de fouet de la main de son pere , devant ladite Eglise , 
„ ensemble à 2000 livres de petun d’amende, applicable au lu-

„ minaire devant le saint Sacrement, & en tous les dépens. Or-
„ donna que le livre d’exemples dont est question seroit déposé ès 
„ mains du Greffier, pour servir au procès contre le Précepteur de 
„ l’enfant, & ensuite brûlé par la main du Bourreau 

On ne peut appliquer la rigueur de cet Arrêt qu’à l’importance 
dont il étoit dans une Colonie naissante, remplie de toute forte de 
gens, d’y conserver les principes de la foi. Les Registres ne parlent 
pas de la peine infligée au Précepteur de l’enfant. 

Cette Justice souveraine étoit en même temps une assemblée gé-
E 2 
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hérale de l’Isle, dans laquelle se portoient toutes les affaires pu-

bliques, de Police, de Justice, ou pour la défense du pays. Il y 
avoit feulement cette distinction, que les Officiers de milice, ou 
habitants, venus à défaut de gradués, pour assister le Gouverneur, 
connoissoient seuls du contentieux. On appelloit, aux délibérations 
fur les affaires publiques, ou de police générale , le corps des ha-
bitants, représenté par tous les Officiers de milice, & plusieurs no-
tables de chaque Compagnie, dans les cas majeurs, & par les Syn-
dics des Paroisses, dans les cas pressés ou de moindre importance. 

L’intérêt commun étoit toujours l’ame des délibérations ; on igno-
rait alors les cabales, les intrigues; le même esprit d’amour public 
animoit un chacun en particulier, & tout le corps des habitants en 
général. 

Le Gouverneur portoit à ces assemblées toutes les affaires géné-
ralement quelconques ; il y portoit même ses plaintes, dans le cas ou 
un habitant lui en eût donné le sujet. 

Le 13 Avril 1665 le Conseil condamna a 300 livres de petun 
d’amende, à deux jours de prison les fers aux pieds, & à demander 
pardon à M. le Gouverneur , plusieurs habitants coupables de déso-
béissance, avec défenses de récidiver, fous peine de la vie. 

Le 5 Octobre 1665 le Conseil, fur la plainte de M. le Gouver-
neur, condamna le nommé Lapichoneau à être chassé de l'Isle, & à 
cet effet embarqué dans le premier Navire qui partiroit, avec dé-
fenses d’y revenir, fous peine de punition corporelle. 

Il existe dans les Registres une infinité d’Arrêts semblables. Les Gou-
verneurs portoient alors leurs plaintes au Conseil : ils ne croyoient 
pas qu’ils eussent le droit de juger, de punir militairement un habi-
tant. Pourquoi n’en est-il pas de même aujourd’hui ? Si les Gouver-
neuts représentent, aux Colonies, la personne du Roi, que n’en sont-
ils les imitateurs. Le Souverain, dans le Royaume, laide aux Magis-
trats la punition des crimes ; il ne s’est réservé que la partie gracieuse 
de la Justice. Il est si dur d’avoir à punir son semblable : il seroit si 
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doux au contraire de ne laisser appercevoir son autorité que par 
les bienfaits, & les graces envers ceux que l’on commande ; 
nul n’en a plus de moyens qu’un Gouverneur-Général d’une Co-
lonie Française. 

Missionnaires , Jésuites , Dominicains, Capucins ; leur 
établissement. 

La Compagnie, en demandant au Roi la concession des Isles de 
l’Amérique , s’étoit imposé l’obligation de les fournir de Mission-
naires suffisants pour desservir les Paroisses qui y seroient établies ; 
mais, plus occupée du foin d’en retirer le produit , elle négligea 
toujours ce premier de ses devoirs. Ce n’est que sur les pressantes 
sollicitations de M. Duparquet, en 1640, qu’il fut envoyé de France 
plusieurs Religieux de la Compagnie de Jesus ; & par reconnois-
sance, il leur lit don de l’habitation près de St. Pierre , qu'ils ont 
possedé jusqu’à l’époque de leur destruction, & qu’il leur fit dé-
fricher par corvées. 

Ces premiers Religieux furent à peine suffisants pour la des-
serte de la Cure de Saint Pierre & des deux Paroisses qui l’avoi-
sinoient ; mais toutes celles répandues dans l’intérieur de la Colo-
nie se trouvoient entierement dépourvues de Missionnaires ; la Com-
pagnie ne s’inquiétoit pas d’en envoyer : en conséquence le 8 Jan-
vier 1663 le Conseil, en ordonnant l’établissement des Paroisses 
de Sainte-Marie, le Marigot & la grand-Anse, au lieu où elles 
font aujourd’hui, permit aux habitants de se servir de tels Prêties 
qu’ils jugeroient à propos pour desservir lesdites Paroisses, à la 
charge de les payer suivant les conventions qu’ils feroient ensem-
ble. 

Cet Arrêt étoit absolument contraire à l’article deux de l’Edit 
du Roi concernant l’établissement de la Compagnie , à qui, non 
seulement le foin de fournir les Missionnaires, mais même leur 
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paiement, avoit été réservé ; & le Conseil ne se porta à en ordonner 
le paiement, par les Paroissiens , qu’à la priere & à la sollicitation de 
ces mêmes habitants, qui aimerent mieux payer eux-mêmes les 
Missionnaires, que de le voir frustré des Sacrements de l’Eglise. 

Nous avons dit que la Compagnie s’étoit chargée du paiement des 
Millionnaires ; il paroît qu’ils s’y refusoient également, puisque le 7 
Septembre 1649 les RR. PP. Jésuites, n’étant pas payés par les 
intéressés de la Compagnie, qui les avaient envoyés, se pourvurent 
au Conseil , & demanderent à être payés par les habitants. Le 
Conseil jugea leur proposition déraisonnable ; & ayant mandé 
l’agent de la Compagnie , il lui fut ordonné de payer aux Jésuites 
la quantité de 24000 livres de petun, fur le compte de la Com-
pagnie ; le tout fans tirer à conséquence , & sauf aux RR.. PP. à se 
pourvoir à l’avenir, vers les Seigneurs de la Compagnie, pour le 
paiement de leur pension. 

Les Jésuites font , fans contredit , les premiers Missionnaires 
qu’ait eu la Martinique ; c’est aussi le premier Ordre Religieux qui 
y ait fait autoriser par le Roi son établissement. Ils obtinrent à ce 
sujet des Lettres - Patentes, en date du mois de Juillet 1651, qu’ils 
n’ont jamais fait enrégistrer, & qui ne font connues que par la com-
munication qu’ils en ont donnée en différents temps 

Ces Lettres-Patentes furent suivies, peu de temps après, d’une 
déclaration des Directeurs de la Compagnie au sujet des exemptions 
qu’ils devoient avoir. Tous leurs domestiques, engagés ou esclaves, 
furent exempts de tous droits réels & personnels, & toutes leurs 
terres & marchandises, de tous droits, charges, impositions, & 
même du droit de poids, pour les marchandises à eux appartenant. 

Tous leurs engagés, domestiques, esclaves furent exempts de faire 
la garde, de toutes corvées ordinaires & extraordinaires, linon aux 
occasions d’une urgente nécessité; ils eurent droit de chasse & de 
pêche dans l’étendue de leurs terres, & on prorogea l’exemption fur 
tous les droits qui pourroient être établis ci après 



( 39 ) 
Ces exemptions étoient trop considérables pour pouvoir subsister, 

elles furent détruites en même temps que la Compagnie qui les 
avoit établies. Les Jésuites n’ont joui depuis d’aucune autre exemp-
tion, que de celle accordée à tous les Ordres Religieux, par l’Edit du 
Roi du Mois d’Août 1721 ; lavoir : de l’exemption de Capitation 
pour trente Négres, travaillant sur leur habitation ; de douze pour la 
maison principale, & trois par Cure ; encore le Gouvernement, par 
une instruction particuliere donnée en 1770 , subordonne cette 
exemption à la condition de déclarer, par chaque Supérieur de 
Maisons Religieuses, le nombre effectif de Négres attachés à chaque 
Cure, fans pouvoir ajouter à leurs Cures celles des têtes qui n’y exis-
teroient pas réellement. 

Les Jésuites se font maintenus, à la Martinique, jusqu’à l’époque 
de la destruction de leur Ordre, arrivée en 1763. Leurs Paroissiens 
les virent avec douleur s’éloigner de la Colonie. On peut dire à leur 
louange, qu’aucun Ordre Religieux n’a pris plus de peine d’instruire 
les Négres, de les baptiser, de les faire approcher des Sacremens, de 
les former à la vertu par les principes de la Religion ; s’étoit le 
premier devoir de leur état, & s’étoit aussi celui dont ils s’occupoient 
avec le plus de foin. Les Dominicains, le fécond Ordre Religieux 
qui se soit établi à la Martinique, y font connus dès 1658 , lors de 
l'établissement de la Cabestere ; Le P. Baumont, Religieux de leur 
Ordre, y planta la Croix & fut le premier Curé de la Paroisse de la 
Trinité. C’est à ce titre que les Religieux de son Ordre ont toujours 
desservi les Paroisses de toute la Cabestere, & que ce district leur a 
été assigné : Ils n’ont cependant fait confirmer par le Roi leur 
établissment que bien long temps après. 

Le 5 Mars 1722 le Conseil enrégistra une Patente, donnée à 
Rome par le R. P. Pipia, Général de l’Ordre des FF. Prêcheurs, le 
22 Juin 1721 , ensemble la lettre d’attache du Roi a ladite Patente, 
portant union de la Mission des FF. Prêcheurs de la Martinique à la 
Province de Toulouse, fous le nom de Congrégation du Saint nom 
de Jesus. 
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Le même jour, 5 Mars 1722, furent enrégistrées les Lettres-

Patentes du Roi, par lesquelles Sa Majesté confirme les FF. Prêcheurs 
dans l’établissement qu’ils ont dans les Isles de la Martinique & de la 
Guadeloupe, à la charge par eux de continuer à desservir les Parroisses 
dont ils sont en possession, même celles qui feront établies dans la 
fuite dans les quartiers de leur district, fans qu’aucun autre Prêtre 
Missionnaire, séculier ou régulier, puisse s’ingérer d’y faire aucune 
fonction fans le contentement desdits Religieux ; à la charge aussi de 
fournir les Missionnaires de leur ordre dont il fera besoin à cet effet ; de 
telle maniere que les Cures ne se,trouvent jamais fans un Missionnaire, 
Veut Sa Majesté qu’ils jouissent, eux & leurs successeurs, des terres 
dont ils font en possession dans les deux Isles , à quelque titre qu’ils 
les possedent, fans payer aucune finance, avec droit de chasse & 
de pêche fur lesdites terres ; leur fait défense d’acquérir à l’ave-
nir , &c. 

Les Dominicains possedent, au quartier de Sainte - Marie, une 
superbe habitation, nommée le fonds Saint - Jacques : ils ont encore 
un grand nombre de Maisons à Saint - Pierre, qui leur appartien-
nent : leurs revenus font immenses ; mais ils font proportionnés aux 
charités qu’ils exercent : il est également immense les soulagements 
qu’éprouvent de leur part les pauvres habitants des quartiers qu’ils 
desservent, fur -tout dans les années de disette : j’ai souvent été le 
témoin de leur bienfaisance ; & je prends plaisir à leur rendre le 
juste tribut de louanges que méritent, à cette occasion, leur zele 

& leur charité pour les pauvres. 
On ne connoît point l’époque de l’établissement des Capucins 

à la Martinique, iis ne l’ont même jamais fait confirmer par le 
Roi. Comme ils ne possedent aucun bien-fonds, ils n’ont pas eu 
la même inquiétude à cet égard que les autres ordres Religieux. 
Leur million a commencé à Saint-Christophe en 1642 ; ils en des-
servoient presque toutes les Cures : ils ne vinrent à la Martinique 
que vers 1665 : ils ont été d’abord, pendant fort long-temps, rélé-

gués 
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gués dans une espece d’hospice, fur un petit morne qui conserve en-
core le nom de morne des Capucins, au-dessus du canal de caré-
nage ; ils furent, plusieurs années après, nommés à la Cure du Fort 
Royal , & ainsi de fuite aux nouvelles Paroisses qu’on établissoit 
dans ce quartier} ils ont béni leur chapelle le 16 Juillet 1757. Les 
Capucins n’ont rien en propre, & par conséquent font entierement à 
la charge de leurs paroissiens, qu’ils font hors d’état de soulager à 
l’exemple des Religieux Dominicains, le Roi leur accorde bien à 
chacun une pension de 800 livres ; mais cette somme est-elle suffi-
sante dans un pays ou les objets de premiere nécessité font toujours d’une 
cherté excessive ? Il seroit de la justice du Souverain de leur augmen-
ter leur traitement; & pour pouvoir le faire gratuitement, il sup-
primeroit la pension de 400 livres, qu’il accorde à chaque Religieux 
Dominicain , pension dont leur richesse les met en état de se passer, 

& qu’ils sacrifieroient volontiers au besoin réel qu’en ont les 
Capucins. 

M. de CLERMONT, Gouverneur. Réglementssur plusieurs 
objets de Police. Priviléges pour un Moulin à Sucre. 

Les parens des mineurs Duparquet avoient fait nommer M. de 
Clermont Gouverneur au lieu des quatre présentés par la Colonie ; 
il arriva dans l’Isle le 5 Juin 1663,& aussi-tôt il s’occupa de plusieurs 
objets de Police, qu’il crut importants à la Colonie. Il fit, par Arrêt 
du Conseil, déclarer privilégié à tous autres le salaire des Matrones, 
leur enjoignant de procéder fidelement en leur état, d’appeller à 
temps les Médecins & Chirurgiens ; il croyoit, par là, pouvoir en 
attirer un plus grand nombre dans la Colonie, qui en a toujours été 
entierement dépourvue. 

Il defendit à toute personne de mettre le feu à des bois ou à 
toute autre chose qui put brûler, gâter ou détériorer les lisieres des 
voisins, à peine de tous dépens dommages & intérêts. 

Et sur ce, qu’à la mort & en l’absence des héritiers, il se présentoit 
F 
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toujours quantité de créanciers,dont les créances n’étoient pas recon-
nues , & absorboient les biens, même des habitants qu’on croyoit les 
plus riches, il fut fait un réglement, par lequel on enjoignit à toute 
personne qui sortiroit de l’Isle de faire publier leur congé , & à tous 
les créanciers de s’y présenter, & faire reconnoître leur créance par 
des obligations, à peine de les perdre. Il fut également fait défenses à 
toutes personnes de faire travailler leurs esclaves les jours de fêtes 

& dimanches, & à tout marchand d’acheter d’eux aucune marchan-
dise , sous peine de punition corporelle. 

Toutes les terres de la Cabestere avoient été concédées} mais les 
concessionnaires négligeoient de les faire valoir ; fur les remon-
trances des députés de chaque Compagnie, iceux ouïs, il fut or-
donné que, dans un mois, pour tout délai, faute par les concession-
naires d’habiter leurs terres, les concessions seroient nulles, & leurs 
terres accordées a d’autres ; &, pour satisfaire à la dépense de la gar-
nison du Fort dudit quartier de la Cabestere, le sieur de Laubieres 
eut ordre de se transporter chez tous les habitants, qui avoient des 
Négres, pour savoir ce dont volontairement chacun voudroit contri-
buer, dont il seroit fait un rôle , pour, fur icelui, regler ladite gar-
nison & connoître les gens bien intentionnés au bien public. 

Sur la Requête du Procureur Fiscal il fut fait défenses , à tous 
Marchands, Magasiniers & Cabaretiers, de permettre aux femmes de 
monter dans leurs chambres hautes & de les y recevoir à moins que 
leurs maris ne soient présents. 

Tous ces différents objets de Police prouvent combien M. de Cler-
mont portoit ses foins & fa vigilance fur toutes les parties de l’ad-
ministration qui lui étoit confiée ; c’est aussi fous son Gouvernement, 
le 5 Mai 1664, que le Sieur François Martin, d’Amsterdam, fit en-
régistrer au Conseil des Lettres - Patentes, portant Privilége de jouir 
pendant 25 ans, à l’exclusion de tous autres, du droit de construire 
une machine qu’il proposoit pour moudre les cannes à sucre, avec 
deux hommes seulement, & fans bestiaux : le Conseil ordonna en 



( 43 ) 
même temps que les épreuves de cette machine seroient faites devant 

M. le Gouverneur. 
Ledit Martin fit son expérience, & ne réussit pas plus que le 

nommé AndréLantrop, Allemand de nation, qui, le 6 Juillet 1671, 
se présenta au Conseil, & offrit de donner l’invention d’un moulin à 
sucre, qui tourneroit avec un Négre comme avec deux chevaux, 
pourvu qu’on lui accordât pendant sept ans 1200 livres de lucre par 
chacun de ceux qui se serviroient de semblables moulins. 

Ces différens projets de moulins font voir qu’il existoit, à cette 
époque dans l’Isle,quelques Sucreries ; & en effet, en 1660 il fut 
ordonné , pour la premiere fois, une imposition en sucre ; toutes 
celles auparavant l'avoient été en petun ; & le 31 Mars 1659 le 
Conseil se vit obligé de regler le prix des Eaux-de-vie de cannes, & 
enjoignit à ceux qui en faisoient de ne les exposer en vente que 
bonnes, loyales & marchandes. 

Isle de Ste. Lucie. Son établissement. Ses progrès. Don 
qu'en fait le Roi à M. le Maréchal d'Estrées. Sa prise 
de possession par des Commissaires du Conseil sur une 
réclamation de la part des Anglais. Il se passe à ce sujet, 
entre les deux Nations , un Traité de neutralité. 

L’Isle de Ste. Lucie, qui est aujourd’hui reconnue fi importante 
par fa situation au vent de la Martinique & par la beauté de son 
port, est la derniere de toutes les Colonies qui le soit habitée ; 
on en trouve la raison dans les différents revers & changements, 
qu'elle a successivement éprouvé : nous allons en donner le détail, & 
nous traiterons en même temps tout ce qui la concerne, pour la fa-
cilité de notre sujet. 

Les Anglais l’occuperent fans opposition, dans les premiers jours 
de 1639. Ils y vivoient paisiblement depuis dix-huit mois, lorsqu’un 
Navire de leur nation , qui avoit été surpris de calme devant la 
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Dominique, enleva quelques Caraïbes, qui s’étoient rendus a leur 
bord. Cette violence decida les Sauvages de St. Vincent & de la 
Martinique à se réunir aux Sauvages offensés, & tous ensemble 
fondirent, au mois d’Août 1640, fur la nouvelle Colonie. Dans 
leur fureur ils massacrerent tout ce qui se présenta à leur vengeance; 
St le peu qui échappa fut contraint d’abandonner pour toujours un 
établissement qui ne pouvoir pas avoir fait de grands progrès. Dix 
ans après, M. Duparquet la voyant abandonnée des Anglais, réfolut 
d’en prendre possession. Il y fit passer à cet effet, en 1650 , quarante 
habitants fous la conduite de Chousselan, homme brave, actif, pru-
dent, & singulierement aimé des Sauvages pour avoir épouse une 
femme de leur nation: sa mort survenue quatre ans après, ruina 
tout le bien qu’il avoit commencé de faire. Trois de ses successeurs 
furent successivement massacrés par les Caraïbes. 

Tel étoit l’état des choses lorsque, le 8 Octobre 1673, le sieur 
de Laubieres rendit compte au Conseil que, fur quelques avis qu’il 
avoit que les Anglais de la Barbade se proposoient d’aller habiter 
Ste. Lucie, on en avoit écrit à leur Gouverneur , dont la réponse 
dénotoit que tel étoit leur dessein, malgré la paix, & la conquête 
faite de ladite Isle fur les infideles par feu M. Duparquet ; fur quoi 
le Conseil ordonna qu’il seroit député un d’entr’eux à la Barbade, 
pour représenter au Gouverneur Anglais les titres & pieces justifi-
catives de la propriété de M. Duparquet fur ladite Isle ; & cependant 
qu’il seroit donné avis aux habitants de se tenir fur leurs gardes, d’em-
pêcher les Anglais d’y mettre à terre, & de se défendre contr’eux 
par la voie des armes: ordonna en outre le Conseil, qu’il seroit dressé 
un autre Fort au quartier du choc de ladite Isle, dans lequel il seroit 
mis une garnison de vingt à trente soldats, avec armes & munitions 
tant de guerre que de bouche, & quatre pieces de canons. 

Conformément à cet Arrêt, il fut délibéré, par les parents des 
mineurs Duparquet, que le Fort en question seroit de huit toises 
en longueur, & quatre,ou environ,en largeur, avec quatre gué-
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rites. Cette délibération fut enrégistrée le 19 Novembre 1663. 

Le Fort ordonné fut confinait ; & l’on voit que le 24 Mars 1664 
le Conseil ordonna que la garnison du Fort Saint-Aubin en seroit 
relevée & mise au Fort neuf, & ledit Fort Saint- Aubin détruit 

& abattu. 
Toutes ces précautions n’empêcherent pas les Anglais de s’en em-

parer vers la lin de 1664 : ils la conserverent jusqu’en 1666 , qu’ils 
l’évacuerent entierement. 

A peine étoient-ils partis, que les Français y reparurent : ils n’a-
voient pas encore eu le temps de s’y multiplier, lorsque le même 
ennemi, qui les en avoit chassés la premiere fois, les força de 
nouveau,vingt ans après, à quitter leurs possessions. Quelques ha-
bitants, au lieu d’évacuer la Colonie, se réfugierent dans les bois. 
Dès que le vainqueur, qui n’avoit fait qu’une invasion passagere, 
se fut retiré, ils reprirent leurs occupations ; ce ne fut pas pour 
long-temps : la guerre, qui, bientôt après, déchira l’Europe, leur fît 
craindre de devenir la proie du premier corsaire, à qui l’envie pren-
droit de les piller : ils quitterent l’Isle, & furent chercher de la tran-
quillité dans les établissements de leur nation, qui avoient plus de 
force , ou qui pouvoient se promettre plus de protection. Il n’y eut 
plus alors de culture suivie, ni de Colonie réguliere à Sainte Lucie ; 
elle étoit feulement fréquentée par des habitants de la Martinique, 
qui y faisoient des canots, & qui y entretenoient des chantiers de 
bois assez considérables. 

Des soldats & matelots déserteurs s’y étant réfugiés après la paix 
d’Utrecht, M. le Maréchal d’Estrée en demanda au Roi la propriété, 

& l’obtint par des Lettres Patentes du mois d’Août 1718, qui fu-
rent enrégistrées le 7 Juillet 2719. MM. Thibault, Touzay, Duche-
netau & Petit, Conseillers au Conseil, furent nommés Com missaires 
pour, avec le Procureur-Général, prendre possession de ladite Isle 
au nom du Maréchal, & en dresser procès-verbal. 

Le Maréchal d’Estrée y fit passer aussi-tôt un Commandant, des 
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troupes, des canons, des cultivateurs. Cet éclat blessa l’orgueil de 
la Cour de Londres, qui avoit des prétentions fur cette Isle, à raison 
de la priorité d'établissement, comme celle de Versailles à raison 
d’une possession non interrompue ; ses plaintes déterminerent le mi-
nistere de France à ordonner que les choses seroient remises en l’é-
tat ou elles étoient avant la concession qui venoit d’en être faite. Soit 
que cette complaisance ne parut pas suffisante aux Anglais, foit qu’elle 
leur persuadât qu’ils pouvoient tout oser , le Roi d’Angleterre fit 
don en 1721 de Sainte-Lucie au Duc de Montaigu , qui en en-
voya prendre possession. Cette opposition d’intérêt donna de l’em-
barras aux deux couronnes ; sur les premiers avis qu’on eut de leur 
descente à Sainte-Lucie , M. le Marquis de Champigny, alors Gou-
verneur - Général des Isles , se porta à Sainte - Lucie avec environ 
1500 hommes de la Martinique, suivis des secours que fournissoit 
la Guadeloupe ; & au moment ou les armes des deux nations alloient 
décider du fort de Sainte-Lucie, il y eut une suspension, & M. 
Jean Brathnaire, Lieutenant au Gouvernement de la Colonie, en-
voyée par M. le Duc de Montaigu en l’Isle Sainte - Lucie, ayant 
été député vers M. Wring, Ecuyer, Gouverneur & Commandant en 
chef ladite Colonie , avec pouvoir pour traiter au sujet de la 
difficulté mue entre les deux nations pour la possession de l’Isle Ste. 
Lucie ; en étant de retour , il fut arrêté & convenu ce qui fuit. 

ART. I. Que, pour éviter l’effusion de sang & tous les autres mal-
heurs qui naîtroient de l’infraction réciproque à la paix, & à l’al-
liance dans laquelle vivent les deux nations, la Colonie de M. le 
Duc de Montagu évacuera totalement; & de bonne foi, quelques 
secours & ordres qu’ils reçu fient au contraire de Sa Majesté Brita-
nique leur Maître , ladite Isle de Sainte - Lucie , tant par mer que 
par terre, dans l’espace de sept jours, & plutôt s’il se peut, attendu 
toutefois qu’il ne fera pas moins libre a l’avenir aux vaisseaux de 
guerre de Sa Majesté Britanique , & autres bâtimens marchands de 
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la nation Anglaise d’entrer dans les ports de ladite Isle, y faire du 
bois, de l’eau & leurs autres besoins, qu'aux bâtimens Français. 

II. Que, pendant l’espace de sept jours, les troupes Françaises 
se rendront maîtres des hauteurs & ports du petit carénage, & ré-
gleront, de concert avec les Officiers Anglais, les distances & limi-
mites environ à la portée du fusil. 

III. Que, pendant les sept jours, les troupes,de part &, d’autre ne 
commettront ni voie de fait, ni aucune parole qui fente l'hostilité ; 
mais observeront la même union & cordialité qui regnent entre les 
deux nations. 

IV. Qu'il sera permis à ladite Colonie d’emporter toutes les mu-
nitions de guerre & de bouche, armes, bagages , ustensiles, meu-
bles , & généralement tout ce qui peut leur appartenir, sans trouble 

& fans empêchement,offrant au contraire , par les Français, de leur 
donner tous secours s’ils le requierent. 

V. Que si, pendant le terme de l’évacuation de I'Isle, il désertoit 
quelqu’un des troupes de part & d’autre, ils feront rendus dans le 
même temps qu’ils feront réclamés. 

VI. Et, fur la requisition qu’a fait le sieur Brathnaire , que plu-
sieurs déserteurs de ladite Colonie soient rendus, attendu qu’il, 
étoient engagés de M. le Duc de Montaigu, & comme tels, sensés 
esclaves & meubles à lui appartenants; a été accordé, par ledit Sr. 
Marquis de Champigny , que tous les engagés qui se trouvent ac-
tuellement dans son camp, feront rendus après qu’il aura été plei-
nement justifié de leurs engagements, aux conditions qu’ils ne subi-
ront aucune peine de mort ni autres châtiments corporels ; & à l’é-
gard de ceux desdits engagés qui ont déja passé à la Martinique, 
ledit sieur Marquis de Champigny promet d’en faire faire une exacte 
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perquisition, & de les remettre , lorsqu’ils feront trouvés, au sieur 
Wring, ou autres chargés de pouvoirs. 

VIL Qu’immédiatement après l’évacuation de la Colonie de M. 
le Duc de Montaigu, ledit sieur Marquis de Champigny s’oblige aussi 
de faire évacuer les troupes Françaises, & de laisser, ainsi que les 
Anglais, ladite Isle Sainte-Lucie en l’état qu’elle étoit ci-devant , 
jusqu’à la décision des deux couronnes, aux droits & prétentions 
desquelles lesdits sieurs de Champigny & Brathnaire déclarent ne 
vouloir & ne pouvoir porter oucun préjudice par le présent traité. 

VIII. Que le présent traité fera ratifié demain par le sieur Wring, 
pour la sûreté & fidélité duquel feront demain, 19 Janvier, échangés 
un ou deux otages de part & d’autre , lesquels seront M. Déclieux, 
Chevalier de l’Ordre Royal & Militaire de Saint-Louis, Capitaine-
Commandant les troupes du Roi, d’une part ; & M. Nathaniel Va-
lion, Capitaine, & un des Conseillers de la Colonie, d’autre part, 
qui demeureront jusqu’après l’entiere évacuation. 

Fait, au camp du choc , le 18 Janvier 1723 , fous le cachet des 
armes dudit sieur de Champigny, le contre-seing de son Secretaire, 

& le seing dudit Jean Brathnaire ; lequel traité , pour la ratification» 
fera signé du sieur Wring : & , en explication du second Article, 
a été convenu en outre que les fortifications, batteries ou retran-
chements qui pouvoient être sur le morne, appellé par les Fran-
çais , Saint-Martin, & par les Anglais Montaigu, ainsi que la redoute 
qui s’y trouve, seront, après la ratification du prélent traité, & 
l’échange des otages, rasées & détruites par les Anglais ; aussi-tôt 
après quoi il fera mis fur ledit morne une garde d’un Sergent & de 
six soldats Français des troupes reglées de Sa Majesté, avec un pa-
reil nombre de troupes Anglaises , qui recevront les ordres chacun 
de leur Commandant, pour, de concert, empêcher tout désordre. 
Signé, Brathnaire, 

Nous 
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Nous, Nathaniel Wring, Ecuyer député, Gouverneur & Com-

mandant en chef la Colonie du Duc de Montaigu dans l'Isle Ste. 
Lucie , approuvons & ratifions, en tout leur contenu, les clauses & 
conventions portées au présent traité, & promettons de les exécu-
ter entierement & de bonne foi. Fait à la pointe Montaigu le 1 9 
Janvier 1723. Signé, Nathaniel Wring. 

Ce traité fut déposé aux minutes du Greffe du Conseil souve-
rain par ordre de MM. le Chevalier de Feuguieres & Besnard, Géné-
ral & Intendant, pour y avoir recours au besoin. 

Au moyen de cet arrangement, les intérêts particuliers des deux 
nations furent conciliés. Cette neutralité respective fut exactement 
observée & a duré jusqu'en 1763, époque du traité de paix conclu 
à Versailles, qui a enfin alluré à la France la propiété, fi long-temps 
disputée , de l'Isle Ste. Lucie, Nous verrons en son lieu quels en ont 
été les progrès depuis la prise de possession par les Français. 

M. de Tracy , Gouverneur, Lieutenant - Général, pour le 
Roi, sur terre & sur mer dans toute l'étendue des In-
des occidentales. Serment qu'il fait prêter à tous les 
Corps des habitants de l'Isle. 

Le 7 Juin 1664 M. de Clermont, Gouverneur , convoqua le 
Conseil, & tout le corps des habitants de l'Isle, pour faire enrégis-
trer & reconnoître , suivant les ordres de Sa Majesté, M. Alexandre 
de Prouvile, Chevalier, Seigneur de Tracy, en qualité de Gouver-
neur, Lieutenant-Général, pour le Roi, sur terre & fur mer dans 
toute l’étendue des Isles & terre ferme de l’Amérique méridio-
nale & septentrionale. 

Comme cette commission a été le modele de toutes celles qu’ont 
eu depuis les Gouverneurs Généraux des Colonies, nous croyons 
devoir la rapporter en son entier. 

“ LOUIS, &c. Ayant considéré que , pendant que le sieur Comte 
G 
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„ d’Estrade, Viceroi, & notre Lieutenant - Général en Amérique, 
,, est en Hollande en qualité de notre Ambassadeur, occupé pour 
„ nos affaires en ce pays, pour satisfaire au desir que nous avons, 
„ non feulement de veiller à la conservation des lieux qui font fous 
„ notre obéissance en Amérique , mais d’y faire de nouvelles dé-
„ couvertes & de nouvelles Colonies, il est nécessaire d’y établir 
„ quelque personne d’autorité qui, en l’absence du sieur Comte 
„ d’Estrade, puisse régir, augmenter & conserver lesdits lieux , & 
„ puisse, en étendant notre domination dans le pays, y servir prin-
„ cipalement à l’accroissement du Christianisme & à l’amélioration 
„ du Commerce ; &, sachant que ledit sieur de Prouville de Tracy, 
,, Conseiller en nos Conseils d’Etat & Privé , ci-devant Commissaire 
„ Général de notre Armée d’Allemagne, & Lieutenant - Géné-
„ ral de nos Armées, a toutes les qualités propres pour s’acquit-
„ ter dignement de cet emploi ; &, qu’après les preuves qu’il a 
„ données de fa valeur dans les commandements qu’il a eu fur 
„ nos troupes en Allemagne & ailleurs, & de fa prudence dans les 
„ négociations qui lui ont été commises, nous avons tout sujet de 
„ croire que nous ne pouvons faire un meilleur choix que de lui 
„ pour commander audit pays : A ces causes, nous avons , ledit 
„ sieur Prouville de Tracy , constitué & établi notre Lieutenant-
„ Général dans toute l’etendue des terres de notre obéissance , situées 
„ en l’Amérique méridionale & septentrionale de terre ferme , & des 
„ Isles, Rivieres, Ports, Havres & côtes, découvertes & à décou-
„ vrir par nosdits sujets ; pour, & en l’absence dudit sieur Comte 
„ d’Estrade , Viceroi, avoir commandement fur tous les Gouver-
„ rieurs par nous établis dans toutes les Isles & autres, comme aussi 
„ fur tous les Officiers des Conseils souverains établis dans toutes 
„ lesd. Isles & fur tous les Vaisseaux Français qui navigueront audit 
„ pays, soit de guerre, soit marchands ; faire prêter nouveau Ser-
„ ment de fidélité, tant aux Gouverneurs & Conseils souverains, 
„ qu’aux trois ordres desdites Isles, Enjoignons auxdits Gouverneurs, 
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,, Officiers des Conseils souverains, & autres, de reconnoître ledit 
y Sr. de Tracy, & de lui obéir en tout ce qu'il leur ordonnera ; as-
„ sembler, quand besoin fera, les Communautés, leur faire pren-
„ dre les armes ; prendre connoissance, composer & accommoder 
„ tous différents, nés & à naître, dans lesdits pays, soit entre les 
„ Seigneurs & principaux d’iceux, soit entre les habitants ; assiéger 
» & prendre des Places & Châteaux, sélon la nécessité qu'il y aura 
„ de le faire, y faire conduire des pièces d’Artillerie & les faire 

exploiter ; établir des garnisons ou l'importance des lieux le de-
„ mandera ; faire, selon les occurrences, paix ou treve , soit avec les 
„ autres nations de l’Europe établies dans ledit pays, soit avec les 
„ barbares ; faire descente, soit en terre ferme, soit dans les Isles » 
„ pour s’emparer de nouveaux pays, & pour cet effet donner com-
„ bats, & se servir des autres moyens qu’il jugera à propos pour 
„ de telles entreprises ; commander , tant aux peuples dudit pays , 
„ qu’à tous nos autres sujets, écclésiastiques , nobles, gens de guerre 
„ & autres, de quelque condition qu’ils soient, y demeurant, tant 
„ & si avant qu 'il pourra faire étendre nos limites, & notre nom, 
„ avec plein pouvoir d’y entretenir , d’assujettir , soumettre & faire 
„ obéir tous les peuples desdites terres, les appellant, par toutes 
„ les voies les plus douces qu’il se pourra, à la connoissance du 
„ vrai Dieu , & en établir le culte à l’exclusion de tout autre ; 
„ défendre lesdits lieux de tout son pouvoir, maintenir & conser-
„ ver les peuples en paix, repos & tranquillité, & commander , tant 
„ par mer que par terre; ordonner on faire exécuter tout ce que 
„ lui, ou ceux qu’il commettra, jugeront le devoir & pouvoir faire 
„ pour l’étendue & conservation desdits lieux fous notre obéissance ; „ & généralement faire & ordonner tout ce qui appartient à lad. 
„ charge de notre Lieutenant-Général audit pays; la tenir & exer-
» cer , en jouir & user aux honneurs, pouvoirs, autorité préroga-
,, tives, prééminences, franchises liberté , droits, fruits, profits 

G 2 
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„ revenus & émoluments y appartenant, & aux gages qui lui se-
„ ront attribués, &c. Donné à Paris le 19 Novembre 1663. Signé, 
„ LOUIS ; & plus bas, par le Roi ; de Lionne. 

Suit la Lettre de Cachet adressée au Conseil. 

Chers, & bien Amés, nous avons pourvu le fleur de Prouville de 
Tracy de la charge de notre Lieutenant-Général de l'Amérique pour 
commander en ce pays en l’absence du fleur Comte d'Estrade, qui en 
est Vice-roi, & s’en allant fur les lieux prendre possession de cet em-
ploi & pourvoir aux affaires qui s’y présenteront. Nous vous saisons 
cette lettre pour vous mander & ordonner de reconnoître ledit fleur 
Prouville de Tracy, de lui rendre l’honneur qui est du à la dignité 
de sa charge, & de déférer à ses avis & conseils, & de lui obéir en 
tout ce qu'il commandera pour notre service ; en quoi faisant votre 
devoir, il ne pourra vous en revenir que de grands avantages. Donné 
à Paris le 29 Novembre 1663. Signé , LOUIS ; & plus bas : de Lyonne, 
avec paraphe. 

Sur la souscription est écrit : A nos chers, & bien Amés, les Of-
ficiers tenant les Conseils Souverains des Iles de l’Amérique, & 
celle du Sceau du cachet du Roi. 

M. de Tracy commença l’exercice de son autorité par prendre, 
dans le Conseil , le ferment de fidélité des Ecclésiastiques, du Gou-
verneur, des Officiers du Conseil souverain & du peuple. 

Serment des Eclésiastiques. 

Vous jurez & promettez à Dieu de travailler,de tout votre pou-
voir , au maintien de la Religion Catholique , Apostolique 
Romaine ; de l’avancer autant que vous pourrez par vos exemples & 
par vos soins, & d’être fideles au Roi, ainsi que vous y êtes obligés, 

& d’avertir M. de Clermont,par les voies permises, s’il venoit à votre 



( 53 ) 
connoissance qu’il se fit quelque chose contre le service de Sa 
Majesté ; & en cas qu’il n’y fût pas remédié par votre Gouverneur . 
d’en avertir le Roi ou moi, 

Serment du Gouverneur de l’Isle. 

Vous jurez & promertez au Roi du Ciel de bien & fidèlement 
servir le Roi dans le Gouvernement de cette Isle, que Sa Majesté 
vous a confié; de porter tous vos soins, & l’autorité qui vous est 
commise, pour le maintien de la Religion Catholique , Apostolique 

& Romaine, de laisser les sujets du Roi dans cette Isle dans les 
mêmes privilèges & franchises dont ils ont joui du temps de M. Dupar-
quet, Seigneur de ladite Isle , d’empêcher tous les désordres ; & s’il 
en arrivoit quelqu’un qui méritât d’en informer le Roi, ou moi . 
vous promettez de le faire. 

Serment de MM. du Conseil souverain. 

Vous jurez à Dieu de bien & fidèlement servir le Roi dans les 
fondions de vos charges ; & s’il vient à votre connoissance qu’il se 
passe quelque chose dans cette Isle contre le service de Sa Majesté, 
d’en avertir M. de Clermont, votre Gouverneur; & en cas qu’il n’y 
fût pas remédié par lui, d’en avertir le Roi ou moi, & garder une 
justice exacte & prompte, fans acception de personne, 

Serment du Peuple de l'Isle. 

Vous jurez à Dieu de bien & fidelement servir le Roi fous la 
charge de M. de Clermont, votre Gouverneur, & de l’avertir s’il se 
passoit dans les Isles quelque chose contre le sèrvice de Sa Majesté ; 

& en cas qu’il n’y fût par lui remédié, d’en avertir le Roi, eu moi. 
Cette Commission de M. de Tracy a été, comme nous l’avons déjà. 

dit, le modèle de toutes celles expédiées depuis ; & quoique le chan-
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gement de temps ne supportât pas la meme étendue de pouvoirs 
celles des Gouverneur généraux exprimoient encore la même auto-
rité, dans les mêmes termes en 1763 ; partie des pouvoirs, énoncés 
dans la commission de M. de Tracy, pouvoir n’avoir pour objet que 
des conjonctures purement accidentelles, ou n’être que l'effet de 
la confiance du Souverain : quelques successeurs de cet Officier , 
encore plus éloignés des circonstances qui les avoient fait naître s’en 
font cependant prévalus pour se mêler de tous les objets qui lui 
étoient attribués, quoiqu’il fut sensé y avoir eu une révocation tacite 
par la contrariété de ses pouvoirs avec les loix & Ordonnances, 
enrégistrées depuis dans la Colonie. L’attribution , par exemple , de 
pouvoir assembler les Communautés pour leur faire prendre les 
armes ; celui d’assiéger & prendre les Places & Châteaux , selon la 
nécessité qu’il y aurait de le faire, ne pouvoir être présumée avoir 
pour objet que les guerres privées, que les démêlés entre les pro-
priétaires des Colonies & leurs vassaux, faisoient appréhender dans 
ces Isles, où ces démêlés avoient déjà eu des fuites très-fâcheuses 
pour l’établissement de ces pays ; les commissions subséquentes ont 
exprimé la même autorité ; c’étoit en quelque forte le pouvoir de 
faire la guerre ou la paix : les circonstances ne font plus les mêmes 
depuis la réduction des Caraïbes & la reconnoissance des domaines 
respectifs de chaque Puissance , ce pouvoir feroit déplacé, il foroit 
même dangereux dans les Colonies ; aussi, depuis quelques années 
seulement, ne lit on plus ce pouvoir parmi ceux des Gouverneurs-
Généraux ; il n’est plus question que de l’emploi des troupes & des 
Milices. Cette commission & les subséquentes pareillement attri-
buoient aussi aux Gouverneurs - Généraux le pouvoir de prendre 
connoissance, d’accommoder tous différents, soit entre les Seigneurs 

& principaux d’iceux, foit entre les particuliers & habitants. 
M. de Tracy ne vit pas, dans cette attribution, le droit de dépouil-

ler les Juges, ni de connoître d es différents particuliers , civils ou 
criminels ; il ne s’en prévalut jamais tant que dura son administration, 
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& son Gouvernement fut celui de la justice & de la sagesse. Quel-

ques uns de ses sucesseurs, plus entreprenants, ont cependant, des 
termes de cette commission , induit l’autorité ce se mêler de tous 
objets de contestation entre particuliers, de les citer à leur tribunal, 

& de les juger militairement : combien de citoyens vexés, empri-
sonnes tous le plus léger prétexté, ont en vain réclamé la protection 
des loix sans avoir pu l’obtenir. 

Depuis 1764 feulement les commissions des Gouverneurs - Gé-
néraux ne portent plus cette attribution , & preserivent au contraire 
à ces Officiers de laitier un libre cours à la justice ; ils se font alors 
rejetes a dire qu'ils avoient pardevers eux des instructions secretes ; 

&, sous cette dénomination vague, ils ont continué , comme par le 
passé, a s'immiscer & à connoître de toutes les affaires contentieuses. 
On sent allez combien de pareilles instructions secretes seroient 
abusives, combien il seroit dangereux de laisser soupçonner aux peu-
ples que les préposés pour les gouverner font porteurs de pouvoirs, 
dont leur volonté feule seroit la base ; un découragement général en 
seroit la suite la moins fâcheuse. Les pouvoirs, dont l’exécution peut 
interesser l’habitant dans son honneur, fa vie, sa liberté, ses pro-
priétés, doivent être annoncés au peuple par des enrégistrements & 
publications, qui lui apprennent ce qu’on peut lui demander , ce 
qu’on peut lui ordonner, à qui il doit s’adresser pour avoir justice. 
Le Ministre a cru , récemment, devoir remédier à l’abus de ces 
instructions secretes, & en consequence a ordonné l’enrégistrement 
des instructions données à M. le Marquis de Bouillé, Gouverneur-
Général , lorsqu’il fut envoyé, en cette qualité, en 1777; ces ins-
tructions , dictées par un Roi sage, ami de son peuple, font espérer 
aux Colons que leurs propriétés vont devenir sacrées , que leurs droits 
feront respectés ; ils les invoqueront contre l’oppression du Gouver-
nement ; & tout porte à croire qu’à l’avenir leurs plaintes feront 
plus favorablement accueillies, parce qu’il n’est pas à suppoter que 
ce ne soit que pour la forme que cet enrégistrement ait été or* 
donné 
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COMPAGNIE DES INDES OCCIDENTALES. 

M. de CLODORÉ, Gouverneur. Sédition dans l’Isle. 

L'étendue des pouvoirs, exprimés dans les provisions de M. de 
Tracy, pouvoirs feulement momentanés, les ferments qu’il eut or-
dre de prendre des différents états de l’Isle , supposoient des cir-
constances critiques pour la consèrvation des Colonies : elles l’é-
toient en effet. Le Gouvernement avoit dégénéré en Anarchie , 
autant par la foiblesse des Seigneurs de la Martinique , mineurs, 
que par les dissentions entre les co-propriétaires de la Guadeloupe, 
MM. Houel & Boisseret & leurs vassaux ; pour les faire cesser, il 
fallut que le Roi s’en mêlât, qu’il mît les Gouverneurs de chaque 
Colonie fous les ordres d’un Supérieur commun , & qu’il autorisât 
ce Supérieur à employer toutes les forces dans l’occasion, & à pro-
fiter de celles qui dévoient étendre la domination du Roi. 

Mais Mr. de Tracy n'étoit véritablement venu aux Isles que pour 
opérer le changement qui alloit se faire dans toutes les Colonies, 
Sa Majesté voyoit avec peine que toutes les denrées des Isles paf-
soient aux étrangers. Les Seigneurs s’inquiétoient fort peu de l’a-
grandissement du commerce national, pourvu que les droiss fixés 
fur les productions leur fussent acquittés, & tant que l'Isle eût été 
entre leurs mains. On peut dire, avec vérité, qu’elle n’eût jamais 
atteint le degré de puissance & de splendeur ou elle s’est vue de-
puis. Le Roi crut, qu’en confiant la possession de ces Ifles à une 
Compagnie puissante, & en état de la faire valoir, ce seroit le seul 
moyen de travailler à l’augmentation & au bonheur des Colonies. 
En conséquence , par Arrêt de son Conseil d'Etat, du 11 Juillet 
1664, les Seigneurs propriétaires des Ifles furent dépossedés, & il 
fut ordonné en même temps qu’ils rapporteroient leurs contrats pour 
en être remboursés. 

Les 
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Les Seigneurs virent avec peine la perte de leur propriété : ils firent 

tous ce qu’ils purent pour détourner l’orage qui les ménaçoit ; & 
lorsqu’ils furent bien allurés que la volonté du Roi étoit inébranla-
ble , ils prirent le parti de se rendre opposants au Parlement à l'en-
régistrement de l’Arrêt du Conseil d’Etat. Le Parlement de Paris 
les débouta de leur opposition ; & néanmoins n’enrégistra les Let-
tres-patentes qu’à la charge que les Seigneurs propriétaires des Is-
les ne pourroient être dépossedés de tous les droits utiles de leurs 
Seigneuries, qu’après avoir été remboursés, par la Compagnie, des 
principaux de leurs acquisitions, prix de la construction de leurs 
Forts, canons, armes, munitions de guerre, & généralement de 
toutes les impenses & améliorations utiles & nécessaires, frais & 
loyaux - couts, suivant les ellimations & liquidations qui en seroient 
faites fur les lieux entre lesdits Seigneurs propriétaires & celui qui 
y seroit envoyé de la part du Roi, dont feront dressés les états & 
procès-verbaux à ce nécessaires, pour, iceux rapportés, y être pourvu 
ainsi que de droit. 

Les Propriétaires furent en effet remboursés ; les mineurs Du-
parquet reçurent, pour leur part, 120,000 livres ; leur pere ne l’a-
voit payé que 415 00 livres en 1650, encore avoit-il, dans le prix 
de cette acquisition, la Grenade, qu’il vendit au Comte de Cé-
rillac. 

Munie de son Arrêt, toute la Compagnie, destinée à remplacer 
les Seigneurs, monta trois Vaisseaux, qui partirent de la Rochelle 
le 14 Décembre 1664 ; ils arrivèrent à la Martinique dans les pre-
miers jours de Février : Aussi-tôt M. de Tracy crut devoir con-
voquer tous les ordres Religieux ; savoir, les Jésuites & les Jaco-
bins ; le corps de la Noblesse ; les Officiers des neuf Compagnies 
de l'Isle qui composoient le Conseil souverain ; le tiers Etat, com-
posé du Juge ordinaire, du Procureur - Fiscal, du Greffier, & de 
trois des principaux notables de chaque quartier : enfin, on peut 
dire que toute la Colonie fut convoquée ; car le peuple y vint en 

H 
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si grand nombre , que la plus grande partie ne put entrer dans la 
salle du Conseil. 

Lorsque tout le monde fut assemblé, le 19 Février, le sieur de 
Chambré, que la Compagnie avoir nommé son Agent général , se 
présenta, & requit l’enrégistrement de l’Edit du Roi pour l'établis-
sement aux Isles de la Compagnie des Indes occidentales. 

Il fut ordonné, par Arrêt, que cet Edit seroit enrégistré, ensem-
ble la commission dudit sieur de Chambré, l'ordre du Roi qui lui 
donne séance au Conseil après le Gouverneur de l'Isle, avec voix 
délibérative ; après quoi ladite Compagnie fut mise en possession & 
jouissance de l'Isle, circonstances & dépendances. M. de Tracy re-
cueillit les voix & prononça : le Procureur-Fiscal concluoit à l'en-
régistrement. 

Tout ce que dessus ordonné, M. de Clodoré se leva & présenta 
à M. de Tracy la commission de Gouverneur de L'Isle ; & lui ayant 
représenté que le Roi, sur la nomination de MM. les Directeurs 
de la Compagnie, l’ayant gratifié de cette charge, pour l’exercer 
fous leur autorité, il requéroit d’y être reconnu , suivant l’intention 
de Sa Majesté. 

M. de Tracy ordonna la lecture de fa commission, ce qui, ayant 
été exécuté , il ordonna à toute l’assemblée , de la part du Roi, de 
le reconnoître, & de lui obéir en tout ce qui seroit du service du 
Roi & de la Compagnie. 

La Compagnie avoit aussi envoyé un Lieutenant, nommé Du-
chê ne, pour commander dans l'Isle fous l’autorité de M. de Clo-
doré ; mais celui-ci crut devoir conserver M. de Laubieres, qu’il 
avoit trouvé établi dans cette charge, & qui étoit généralement 
aimé & estimé de tous les habitants. Il partagea le commandement 
de l'Isle entr’eux ; M. de Laubieres eut depuis le Carbet jusqu’à la 
Riviere du gallion de la Cabestere ; M. Duchêne, depuis le Fort 
Saint-Pierre jusqu'au cul-de-sac de la Trinité inclusivement. Ces 
deux Officiers répondoient à nos Lieutenants de Roi d’aujourd’hui. 
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Le même jour M. de Tracy prit le ferment des Ecclésiastiques, de 

la Noblesse , du Conseil souverain & du tiers état ; tous jurerent de 
bien & fidelement servir le Roi & la Compagnie des Indes occi-
dentales, Seigneurs de cette Isle, & que s’il venoit quelque chose 
à leur connoissance, qui fût contre le service du Roi ou de la Com-
pagnie , ils avertiroient le Gouverneur, établi fous l’autorité de la 
Compagnie ; & en cas qu’il n’y fût par lui remedié, ils en 
donneroient avis au Roi ou à MM. les Directeurs de la Compagnie. 

C’est le même ferment qu’en 1664., à l’exception que l’avis étoit 
dit devoir être donné au Roi, ou à M. de Tracy. 

C’est la première fois que la Nobless paroît former un corps dis-
tinct & séparé, & jouir des privilèges qui lui font accordés en 
France. 

A peine cette Compagnie fut-elle établie dans l’isle qu’il s’éleva 
nonbre de séditions, contre lesquelles il fallut sévir vigoureusement. 

Le 30 Février 1665 le Conseil condamna plusieurs rebelles, 
dont l’un nommé Rodomon, auteur de la révolte, a faire amende 
honorable, la torche au poing & à être pendu & étrranglé, sa 
tête mise fur un poteau, dans le lieu ou s’étoit faite la sédition ; le 
nommé Hénaut, son compagnon, à faire amende honorable, la 
corde au col, à assister à l’exécution , & aux Galeres : il y en eut 
aussi quatre autres condamnés aux Galeres. La révolte avoit com-
mencé au quartier du prêcheur, & les séditieux avoient voulu y 
massacrer le Sieur Dubuc , Commis Général de la Compagnie , qui 
y étoit allé établir un magasin. Ce fut lui qui en avertit M. le Gou-
verneur : elle étoit d’une telle conséquence , que de la dépendoit le 
soulevement général de toutes les Isles, qui n’attendoient que le 
succès de cette révolte pour en faire autant, la ruine de la Compa-
gnie, qui en étoit le principal motif, & peut être celle de tout le 
pays. M. de Clodoré montra beaucoup de fermeté dans cette oc-
casion, & en reçut des remerciement du Ministre & des Direc-
teurs de la Compagnie, 

H 2, 
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Les séditions ne furent cependant pas assoupies par l’exemple qui 

les avoir suivies. Le 17 Mai 1666, fur une nouvelle révolte qui 
s’étoit élevée à la Cabestere, M. de Clodoré fit faire fur les rébelles 
un exemple plus terrible : La Riviere & Daniel Jousselan, chefs, 
furent con damnés à la roue ; quinze séditieux à servir trois ans la 
Compagnie fans gages. 

Cette révolte étoit si considérable, que le Gouverneur se vit obligé 
d’envoyer contr’eux le sieur de Valmenieres avec fa Compagnie, qui 
les joignit à la Montagne pelée, leur livra bataille, & les mit en dé-
route , avec perte feulement de deux soldats de sa Compagnie. Il 
y eut dans le même temps deux autres séditions, l’une à Saint-Pierre, 
l’autre à la Cafe-pilote , qui furent assoupies, dans leur principe, 
par les soins & le zele de M. de Clodoré : les différents auteurs n’en 
furent pas moins punis par la corde. 

Ces différentes séditions prouvent que le mécontentement étoit 
en quelque forte général. Il étoit occasionné par l’état de détresse 

& d’abandon dans lequel la Compagnie laissoit les possessions, fans 
vouloir permettre qu’elles commerçacent avec l’étranger ; la cherté 
des denrées, & en même temps l’insolence & les fripponneries de 
tous les Commis qu’elle avoit établi dans chaque quartier, qui 
vexoient & opprimoient le peuple de toutes le manieres. 

Le dessein des mécontents étoit de se rendre en foule au Fort 
St. Pierre , ou ils devoient commander à M. de Clodoré, Gouver-
neur , de leur apporter fa commission , de chasser tous les suppots 
de la Compagnie, & d’établir M. de Clodoré Gouverneur fous M. 
d’Enambuc, leur ancien Seigneur , pourvu qu’il permît le commerce 
de l'Isle aux Hollandois. On prétend qu'ils étoient divisés fur le 
choix du Gouverneur ; les uns vouloient que ce fût M. de Valmé-
nieres, Gentilhomme de mérite , & Capitaine de la Compagnie 
de Cavalerie de l’Isle. 

M. de Tracy, craignant que les habitants n’eu ssent toujours, pour 
prétexte de leur révolte, le mineur Duparquet, qui étoit encore 
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dans la Colonie, le fit embarquer fur le premier Navire qui partit 
pour France, & le renvoya à M. Deshameaux, son parent & son 
tuteur. Depuis son départ, les Régistres ne font plus mention d’au-
cune espece de fédition. 

Établissement de l'Hôpital de Saint - Pierre , sous le titre 
distinctif de Saint - Jean - Baptiste ; sa régie ; ses pro-
grès. 

Le 3 Août 1665 , en conséquence d’un projet fait par M. de 
Tracy , & fur les remontrances de M. Clodoré, il fut délibéré au 
Conseil fur l’établissement d’un Hôpital. 

Le projet en fut arrêté, ainsi que la maniere dont il seroit gou-
verné. Il fut nommé trois Directeurs, qui furent autorisés à la 
régie & gouvernement dudit Hôpital, à en percevoir les fonds, 
recevoir les aumônes, & faire généralement tout ce qu’ils juge-
roient nécessaire pour le bien & avantage dudit Hôpital, ainsi qu’il 
suit 

Le Conseil, ayant été invité plusieurs fois par M. le Gouverneur, 
de vouloir penser solidement à l’établissement d’un Hôpital pour 
recevoir les pauvres , les faire traiter dans leurs maladies ; ledit 
Hôpital ayant été résolu , par la piété de Messire Alexandre de 
Prouville, Chevalier , Seigneur de Tracy,Lieutenant-Général, pour 
Sa Majesté , dans l’Amérique, suivant les bonnes & louables in-
tentions de Messire Jacques Dyel, vivant Chevalier , Seigneur Du-
parquet, Lieutenant - Général, pour Sa Majesté , des Isles Mar-
tinique & Sainte - Lucie , Seigneur & propriétaire d’icelles , & 
le legs pieux de feu Me. Antoine de Montillet, vivant No-
taire & Greffier de cette Isle, par les fonds qu’ils ont laissé pour 
en commencer la fondation. 

Savoir, le feu fleur de Montillet, de la quantité de 40.000 livres 
de petun, en l’année 1653, comme il paroît par son testament du 



( 62 ) 

22 Septembre de la même année. Et par feu M. Duparquet, des 
étages situés entre la Riviere des Jésuites, au quartier du Fort St . 
Pierre & les étages desdits RR. PP, ainsi qu'elles se contiennent 
en son testament du 28 Décembre 1657. Et M. de Tracy, de la 
somme de 1600 livres tournois, & du nombre de 5000 livres de 
sucre. 

Avec ordre à M. le Gouverneur de faire acheter une maison 
& place commode pour fonder un Hôpital fous le nom de Saint 

Jean - Baptiste. L’affaire ayant été mise en délibération par trois 
jours de Conseil consécutifs, a été ordonné ce qui suit. 

Que, fous le bon plaisir de MM. de la Compagnie des Indes 
occidentales, Seigneurs de l’Isle, l’Hôpital fera établi au lieu & où 
on a acheté une maison proche la Riviere, le Fort Saint-Pierre 

& la mer, & qu’il sera acquis les maisons & héritages qu’il fera 
jugé à propos par les Directeurs dudit Hôpital, qui feront nom-
més par le Conseil, la première fois seulement, & à la fin du pré-
sent Acte, lesquels Administrateurs auront pouvoir de disposer des 
revenus dudit Hôpital, travailler à les améliorer, trouver des moyens 
légitimes pour cela, recevoir les aumônes & legs pieux qui feront 
faits , recevoir les malades, leur donner congé, mettre des gens 
pour les traiter, penser & médicamenter, & faire généralement ce 
que les Directeurs jugeront pour l’avantage dudit Hôpital, en chan-
geant le lieu destiné s’ils en jugent un plus commode. 

Les Directeurs feront nommés au nombre de trois, qui feront 
trois ans dans la charge ; mais comme il est à propos qu’il y reste 
des anciens avec les nouveaux, des trois premiers qui feront élus 
par le Conseil, il en sortira un à la fin de la troisieme année, qui 
finira le jour de la St. Jean-Baptiste en 1668 , lequel fera tiré au fort 
pour la première & seconde année ; savoir, en celle de 1668 , fera 
fait trois billets, mis dans un chapeau , dont l’un fera marqué d’une 
croix, qui marquera celui qui doit sortir & auquel il écherra ; mais 
avant que de tirer, les trois Directeurs ensemble en éliront un 
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autre a la pluralité des voix ; sinon fera tiré au fort, s'ils en nom-
ment trois différents ; & celui qui fera élu, on l'enverra quérir, 
s'il y a lieu de le faire , & en fa présence on mettra les fusdits 
billets dans le chapeau pour voir celui qui doit sortir ; & du tout 
en fera fait Acte dans les Régistres de l'Hôpital, tant de l’élection 
que du fort qui aura été tiré. 

En l’Année 1669, jour de Saint Jean, fera pareillement élu un 
autre Directeur, & les deux anciens tireront au fort pour voir qui 
sortira des deux, & cela en la présence du nouveau élu, qui aura pris 
séance le dernier des quatre ; après quoi celui qui doit sortir se 
levera & prendra la derniere place jusqu’à la fin de l’assemblée, ou 
il pourra demeurer ou se retirer pour donner les avis fur ce qu'il 
fera jugé à propos de faire. 

La troisieme année 1670 , le troisieme sortira fans qu’il soit besoin 
de tirer au fort, après l’élection faite de l’autre Directeur qui lui 
doit succéder, comme ci-dessus ; & toutes les années suivantes, 
au jour de St. Jean, fera élu un Directeur à la place de celui qui 
aura achevé les trois années. 

Et en cas qu’il arrivât mal à un des Directeurs, avant le temps 
expiré, en fera élu un par les deux reliants pour achever lesdites 
trois années ; après quoi en fera élu un autre à la place, ou continué, 
comme le jugeront à propos les deux restants; & en cas de contesta-
tion entr'eux, ceux qu’ils auront nommés feront écrits à chacun un 
billet de pareille grandeur, mis dans un chapeau , & tiré au fort 
par un enfant; ensorte que celui qui viendra fera élu Directeur ; ce 
qui fera également observé pour ceux qui s’en iront en France ; mais 
auparavant avertiront de leur départ, & éliront un autre à leur 
place ; & en cas que les trois en nommassent chacun un , feront 
tirés au fort, comme ci-dessus, & du tout dresse Acte. 

Les Directeurs feront leurs assemblées tous les Dimanches , dans 
l’Hôpital , pour aviser à ce qui est plus expédient pour le bien 
des pauvres , dont chacun d’eux aura besoin par semaine 
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ou par mois ; & fera tenu une assemblée générale , le jour de 
St. Jean, où les anciens Directeurs feront appellés par honneur pour 
donner leur avis ; M. le Gouverneur fera prié de s’y trouver, 
le pourra toutefois & quand il y aura assemblée de Direction, & 
le Procureur Fiscal se trouvera à toutes les délibérations, soit or-
dinaires ou extraordinaires, afin d’avoir soin de ce qui concerne le 
bien public, & le Curé de la Paroisse , du Fort , quand il y en 
aura un , le R.. P. Supérieur des Jésuites fera prié d’y assister; & 
au cas qu’il y ait chose importante à faire , fera proposé au Con-
seil souverain pour être le résultat suivi des Directeurs, 

Lorsqu’il se présentera des malades audit Hôpital, pour y entrer, 
le Directeur de semaine pourra le recevoir, & s’informera d’eux. 
Ledit Hôpital étant fondé pour les personnes libres malades, & 
non pour les autres, le Conseil ayant prévu l’abus qu’il pourroit 
y avoir de recevoir des esclaves & engagés, a défendu expres-
sement d’en recevoir aucun , qu’il n’ait bonne attention d’être 
libre & d’avoir fait ses trois ans, s’il est venu engagé , sachant que plu-
sieurs mauvais Maîtres donnent la liberté à leurs engagés lorsqu’ils 
les voient malades du mal d’estomac , de peur d’être obligés de 
les nourrir & faire panser, comme ils y font obligés. 

Et en cas que quelques maîtres voulussent se charger du soin 
de faire panser leurs engagés & les mettre audit Hôpital, ils y 
feront reçus, & s’obligeront d’écrire fur le livre leur demande, qu’ils 
signeront, pour éviter l’abus qu’ils pourroient y avoir. Après quoi le 
Directeur lui donnera entrée en payant, par les Maîtres des engagés, 
5 liv. de petun par jour pour la dépense & médicament de chaque en-
gagé ; & jusqu’à ce que le fonds de l’Hôpital soit plus grand , MM. 
de la Compagnie font priés d’y faire quelque fondation ; M. 
l’Agent - Général fera pareillement prié d’y contribuer, & ap-
puyer cette juste demande de son autorité, & se trouvera, s’il 
lui plaît, dans toutes les assemblées & délibérations, & y aura 
séance après M. le Gouverneur, & en son absence présidera. 

En 
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En attendant que le fonds soit sait allez suffisamment pour as-
fûter tons les pauvres malades gratis , après qu’ils feront guéris 
ils travailleront, pour ledit Hôpital , pour gagner la dépense qu'ils 
auront faite, à raison de 5 livres de petun par jour; sinon don-
neront au Maître qui les louera pour travailler pour eux, bien 
entendu qu’ils feront en état de travailler pour gagner leur vie. 

Les Directeurs feront autorisés à retirer les dettes dues audit 
Hôpital , & en acheter des Nègres pour les faire travailler sur 
le fonds, ou les louer pour avoir du revenu pour aider à sou-
tenir la dépense dudit Hôpital. 

Seront obligés les Directeurs de se présenter au Conseil, qui 
se tiendra tous les ans le premier Juin , & rendre compte au 
Conseil de leur administration pendant l’année derniere ; recevoir les 
ordres du Conseil , qui examinera leurs comptes, tant de recette 
que de dépense, qui approuvera ce que les Directeurs auront 
fait pendant l’année. 

Le Conseil, à la réquisition du Procureur-Fiscal, ordonna que 
les articles ci-dessus seroient enrégistrés pour demeurer stables à 
toujours; & le Conseil, procédant à. la nomination des trois 
Directeurs - Administrateurs de l’Hôpital, a nommé les Sieurs 
François le Vassor , Christophe Renaudot & Urbain Guillon , Sieur 
de la Charvelle , lesquels se présenteront devant M. le Gouver-
neur pour prêter ferment. 

Le 19 Août de la même année, l’assemblée a été convoquée 
audit Hôpital, oùs’esttrouvé Messire Robert - le-Fricot-Desfriches, 
Chevalier, Seigneur de Clodoré, Président au Conseil souverain 
de cette Isle , & Gouverneur en icelle , sous l’autorité de MM. 
de la Compagnie des Indes occidentales ; le R. P. Laurent 
Maréchal, Supérieur de la Mission des RR. PP. de la Compagnie 
de Jesus ; M. Jean Duchêne , Lieutenant au Gouvernement de 
cette Isle ; M. Nicolas Hebert, Prêtre Aumônier de M. le Gou-
verneur ; M. François de la Calle , Commis - Général de la 

I 
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Compagnie ; M. Gabriel Turpin , ancien Conseiller au Conseil 
souverain de cette Isle ; M. Jacques de Launay , Procureur Fiscal 
de les Sieurs le Vassor , Renaudot & la Charvelle , Directeurs 
élus par le Conseil, lesquels Sieurs le Vassor , Renaudot & la 
Charvelle, à la requisition du Procureur Fiscal, acceptant ladite 
charge, aux conditions portées par l’Arrêt du Conseil ci-dessus , 
ont prêté le ferment de s’en bien & fidelement acquitter. 

Il a été convenu à l'instant, que les Directeurs se chargeront 
chacun par mois du soin des pauvres , de des nécessités & af-
faires particulières de l’Hôpital ; le Sieur le Vassor s’étant chargé 
du courant, le Sieur Renaudot du suivant, & le Sieur de la 
Charvelle du troisieme. 

Il a été pareillement convenu que l’Hôpital seroit établi dans 
le logis du nommé Jean Laporte , laquelle maison étant mal 
couverte de tuiles , fera , pour la plus grande commodité des 
pauvres, couverte d’effentes. 

Les Directeurs nommés s’empresserent de contribuer les premiers 
aux fonds dudit Hôpital. Le Sieur Renaudot fit don de la cafe 
à lui appartenante , où il fait sa demeure , joignant celle ac-
quise pour l’Hôpital , de consistant en deux étages ; Le Sieur le 
Vassor donna une vache , de le Sieur de la Charvelle , en sa-
veur dudit Hôpital , donna pouvoir de faire bâtir un moulin 
de sucrerie au - dessus du sien, à tel lieu que les Directeurs 
trouveront convenable pour pouvoir porter les cannes commo-
dément de celle de l’Hôpital audit moulin, souffrir un chemin 
au travers de son habitation, de s’obligea pareillement de faire 
couper à ses dépens les cannes qui viendront fur ladite place, 
les faire moudre de faire le sucre qui en proviendra pendant 
les fix premières coupes, dont il se contente de la moitié du 
produit. Il fut aussi arrêté que MM. de la Compagnie feroient 
priés de vouloir faire quelque fondation. 

Il fut résolu qu'il seroit tenu plusieurs Registres concernant 
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toutes les affarires de l’Hôpital, tant des fonds, donations, re 
venus, dépenses, réceptions de malades, que de toutes les af-
faires généralement quelconques que les Directeurs acheteroient 
dix Nègres, du fonds de l’Hôpital , pour les faire travailler au 
profit des pauvres ; qu’il seroit fait six couches avec fix paillasses 
& acheté six couvertures ; qu’il fera gagé deux Chirurgiens, deux 
femmes pour assister les malades. Fait & arrêté le jour & an 
que dessus : Signé CLODORE'. 

Cet Hôpital, ainsi établi , s’accrut insensiblement par la piété 
des habitants, & la bonne administration de ses Directeurs ; les 
comptes étoient régulièrement portés & arrêtés au Conseil, qui 
décidoit généralement de tout ce qui concernoit ledit Hôpital. 

Le 5 Septembre 1666 fut enregistré, a la réquisition des Di-
recteurs, une Concession , accordée audit Hôpital, par M. de La-
barre , d’une place appellée le FondsLaillet, tombée en déshé-
rence faute d' hoirs, de Pierre Guéry, qui en avoit été le pro-
priétaire. 

Le 12 Janvier 1671 , il fut rendu Arrêt, qui ordonne: que 
les comptes, avec les pièces justificatives , ensemble tous les ti-
tres , papiers , livres & effets, concernant l’Hôpital , feront re-
mis entre les mains des Directeurs en charge, dont il seroit fait 
un bref inventaire en double , l'un inséré dans le Journal, & 
l’autte pour demeurer pardevers le anciens Directeurs , qui , à 
ce moyen , feroient valablement déchargés ; & qu’à l’avenir , pour 
la garde & conservation desdits papiers, il seroit fait une armoire 
particulière, ou il y auroit trois serrures differentes, dont chaque 
Directeur auroit une clef. 

Le même jour, fur la Requête des Directeurs, le Conseil or-
donna que tous les Cabaretiers & habitants qui tueroient des bes-
tiaux seroient tenus de donner à l’Hôpital, pour chaque bœuf dix 
livres pesànt de viande , pour chaque porc cinq livres, pour cha-
que veau fix livres, & pour chaque mouton quatre livres ; le tout 
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à peine de dix livres d’amende, applicable audit Hôpital. 
Le 2 2 Mars 1 6 8 2, il fut permis aux Directeurs de vendre & alié-

ner l’ancienne place & habitation de l’Hôpital, pour en acheter 
une autre au Bourg Saint-Pierre, dans un lieu plus commode. 

Le 5 Juin 1684, le Conseil homologua la vente faite de ladite 
place, & le 12 Mars 1685 il homologua l'acquisition faite par les 
Administrateurs de plusieurs ventes au profit dudit Hôpital. 

Le 12 Mars 1685, on enrégistra les Lettres-patentes du Roi, 
portant établissement des Religieuses hospitalieres audit Hôpital ; 
l’Arrêt porte, que très-humbles remontrances feront faites à Sa Ma-
jesté , fur le contenu en icelles, par les Administrateurs , que le 
Conseil autorise à cet effet; & cependant que tous les biens dudit 
Hôpital seroient par eux régis & gouvernés en la forme & ma-
niere preserites par les Statuts & établissement dudit Hôpital ; qu’ils 
seroient fournir aux Religieuses ce qui leur seroit nécessaire pour 
leur nourriture & entretien , & pour la subsistance & soulagement 
des pauvres dont elles prendroient soin comme aussi qu’ils pour-
voiroient à la construction & entretien des bâtiments nécessaires 
pour leur logement, jusqu’à la concurrence du revenu dudit Hô-
pital , & des aumônes journalieres qui y seroient faites ; même que 
les pensions des filles prises par lesdites Religieuses seroient reçues 
par les Administrateurs, qui en conviendroient avec les parents des-
dites filles, & prendroient les sûretés nécessaires pour lesdites pen-
dons. 

LesReli gieuses Hospitalieres furent rappellées par le Roi le 5 
Novembre de la même année ; & il ordonna en même temps,qu’en 
attendant les Lettres - patentes qu’il enverroit pour cet effet, les 
Religieux de la Charité feroient établis dans ledit Hôpital, après 
un inventaire exact de tous les meubles, ustenfiles, lettres & pa-
piers qui s’y trouveroient en présence de la Supérieure des Reli-
gieuses & des Administrateurs ; & le 3 Décembre suivant, en con-
séquence d’une délibération, faite a l’assemblée , tenue audit Hô-
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pital, les Religieux de la Charité furent mis en possession ; & le 5 
Août 1686 on enrégistra les Lettres-patentes pour l’établissement 
desdits Religieux à l’Hôpital général de cette Isle. 

Les Religieux de la Charité font encore en possession de cet 
Hôpital. Qu’il me soit permis de leur rendre ici le juste tribut 
d’éloge que mérite le zele avec lequel ils veillent & secourent les 
sujets qui leur font confiés dans leurs maladies : ils ne font rébu-
tés ni par le dégoût insurmontable des calamités, ni par l’horreur 
des spectacles qui s’offrent fans cesse à leurs yeux : toujours actifs 
auprès de leurs malades, le dernier des hommes est pour eux un 
être précieux. Quel ordre Religieux plus utile dans l’univers ? Son 
institution est trop belle pour n’être point honorés long-temps par 
tout ce qu’il y a d’hommes pensants dans le Royaume. 

L’Hôpital de Saint-Pierre est devenu très-riche par les travaux, 
l’ordre & l’économie des Religieux qui- le desservent : ils possedent 
nombre de maisons au Bourg Saint-Pierre, & une superbe Habi-
tation sucrerie à leurs étages, qui, dans le principe, étoit fort peu 
de chose , & qu’ils ont insensiblement agrandie par l’achat qu’ils ont 
fait de toutes les petites Habitations qui les avoisinoient. Ils vien-
nent tout récemment d’acheter, de M. de Valmenieres, au quartier du 
morne rouge, une Habitation consistant en cent vingt quartes de 
terre pour y entretenir des bestiaux à l’usage de leur Hôpital : ils 
ont fait enrégistrer , le 7 Janvier 1778 , les Lettres-patentes, qui 
autorisent cette acquisition, faite fous la bonne régie & adminis-
tration du Pere Gratien Bougeot, que son Ordre vient de renvoyer 
Supérieur dans l’Hôpital du Fort Royal, & dont les lumières & 
l’intelligence ne laissent rien à desirer pour les fonctions de son 
état. 

Engagés. 

Les premiers Registres du Conseil font souvent mention des En-
gagés ; ils existoient dès le principe de la Colonie : on ne voit ce-
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pendant leur servitude fondée far aucune espece de loix ; mais on 
fait qu'ils étoient des gens qui faisaient leur soumission, devant les 
Lieutenants des Sieges d’Amirauté en France, de demeurer trois ans 
au service, & fous le commandement de ceux qui vouloient bien 
les prendre. Les frais de passage, l'espérance de devenir un jour 
propriétaires de terres, étoient les seuls prix de ces engagements. 
Cette classe d’hommes se trouvoit indispensable & nécessaire dans 
le commencement d’une Colonie, qui avoit besoin de force bras 
pour la mettre en valeur : ils étoient, pour les habitants d’alors , 
ce que sont, & ont toujours été , les Nègres de tous les temps : ils 
roul oient avec les esclaves, &, aux châtiments près, étoient traités 
comme eux ; mais, moins faits pour obéir, & accoutumés à de 
certaines idées d’indépendance que n’ont point coutume d’avoir les 
Negres qu’on porte d’Afrique, ils n’ont pas peu contribué à dégoû-
ter de leur service les propriétaires ; & l’usage d’en avoir , a tout à-
fait cesse, sans qu’il y ait eu de loi qui en ait supprimé le droit. 

Le temps des engagements étoit, dans le principe , de trois an-
nées ; un Arrêt du Conseil d’Etat, enrégistré le 14 Juillet 1670, 
l’avoit réduit à dix-huit mois : mais le Roi, par un Reglement du 
16 Novembre 1716, remit les choses far l’ancien pied ; & nous al-
lons transcrire en entier ce Reglement pour l’intelligence du sujet. 

Tous les Capitaines des Bâtiments Français qui iront dans les Co-
lonies, excepté ceux de la traite des Nègres, seront tenus d’y por-
ter des Engagés ; sovoir, dans les Bâtiments de 60 tonneaux, & au-
dessous, trois Engagés & dans ceux de 100 tonneaux, & au-dessus 
six Engagés. 

La condition de porter les Engagés fora insérée dans le congé de 
l’Amiral. 

Les Engagés auront au moins dix-huit ans, & ne pourront être 
âgés de plus de 40, de la grandeur de quatre pieds, & en état 
de travailler ; l’engagement fora de trois ans. 

La reconnoissance en fora faite par les Officiers de l’Amirauté 
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des Ports où les Bâtiments s’expédieront, lesquels rejeteront ceux qui 
ne font pas de l'âge & de la qualité mentionnés ci-dessus, ou qui 
ne leur paroîtront pas de bonne complexion. 

Le signalement des Engagés fera mentionné dans le rôle d’équi-

page. 
Les Engagés qui sauront les métiers de Maçon , Tailleur de Pier-

res , Forgerons, Serruriers, Ménuisiers, Tonneliers, Charpentiers, 
Calfats, & autres métiers utiles, feront passés pour deux, & il fera 
fait mention du métier qu’ils sauront dans leur signalement. 

Les Capitaines des Bâtiments, à leur arrivée aux Colonies, seront 
tenus de représenter aux Gouverneurs & Intendants lesdits Enga-
gés , avec le rôle de leur signalement, pour vérifier si ce font les 
mêmes qui auront dû être embarqués. 

Ils conviendront de prix avec les habitants pour lesdits Engagés ; 
& en cas qu’ils ne puissent pas en convenir, le Gouvernement obli-

gera les habitants, qui n’en auront pas le nombre prescrit par les 
Ordonnances, de s’en charger, & ils régleront le prix. 

Les Capitaines & propriétaires des Bâtiments feront condamnés 
solidairement en 200 liv. d’amende pour chaque Engagé qu’ils n’au-
ront pas porté. 

Telles étoient les formes prescrites à l’égard des Engagés. Il étoit 
expressement recommandé aux habitants de les soigner pendant leurs 
maladies & de les bien nourrir. Leur nourriture étoit fixée à quatre 
pots de farine de magniac par semaine, & 5 livres de bœuf ; il leur 
étoit défendu de déferter qu'après leur engagement expiré ; & la 
peine du receleur d’un Engagé étoit la même que celle pour un es-
clave. 

Il falloit qu’on crût absolument nécessaire aux Isles le transport 
des Engagés. Ils ont pu être utiles dans le principe} mais avec le 
temps on a reconnu que ces fortes de gens, dont l’entretien étoit 
très-dispendieux, nuisoient encore, par la dissolution de leurs mœurs» 
à l'objet du bon ordre public, & personne ne s’est plus soucié d’en 
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avoir, sur-tout depuis que les Négres font devenus fi communs. Les 
Reglements, à ce sujet, font restés fans exécution ; & Sa Majesté, en 
sentant elle-même l’inutilité, a converti le droit de porter des En-
gagés aux Isles, par les Bâtiments marchands,en une prime de 60 
livres pour chaque Engagé, qu’il auroit été obligé de fournir. Cet 
impôt subsiste encore ; les Capitaines font assujettis à ce droit, à moins 
qu’ils n’embarquent des soldats ; auquel cas feulement, par un Arrêt 
du Conseil d’Etat du 10 Septembre 1774, ils font dispenses du paie-
ment des soixante livres. 

Négres marons. Excès qu'ils ont commis. Leur genre de 
punition. Moyen de les détruire. 

C’est à l’époque du Gouvernement de M. de Clodoré qu’il fut fixé, 
pour la première fois, des peines contre les Négres marons, & des 
récompenses à ceux qui les prenoient : jusques-là on les avoit trai-
tés comme de vrais ennemis, & en conséquence on leur faisoit une 
guerre en regle ; mais on n’étoit jamais parvenu à les détruire ; & 
la chose étoit allez difficile dans un pays couvert de bois, haché de 
toutes parts, & rempli de précipices. Il s’en étoit rassemblé en 1665 
une bande d’environ 4 à 500 , qui s’étoient choisis pour chef un 
puissant Negre d’une grandeur extraordinaire, nommé Francisque 
Fabulé, nom d’un Maître qu’il avoit servi. Ces fugitifs s’étoientdif-
perles par pelotons en divers endroits de l’Isle, & descendoient la 
nuit hardiment dans les cafés écartées, y pilloient tout ce qui leur 
étoit propre , particulierement des armes, des munitions & des vi-
vres. M. de Clodoré leur fit, pendant trois mois, une guerre con-
tinue, les fit pursuivre vivement par un détachemment de chaque 
Compagnie de l’Isle, armés en conséquence. Fatigué de ne pouvoir 
les réduire par la force des armes, & craignant, pour la Colonie, 
de cet attroupement des fuites bien fâcheuses, il crut devoir ren-
dre une Ordonnance le 13 Avril 1665 , par laquelle il accorda à 

tous 
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tous ceux qui rameneroient des Négres fugitifs depuis un mois, cent 
livres de petun, depuis deux mois deux cents livres, depuis six mois 
jusqu’à un an trois cents livres, & depuis six mois jusqu’à un an 
cinq cents livres, le tout, payable par les Maîtres, au profit des pre-
neurs, avec injonction aux chaffeurs incontinent après la prise de 
les amener au corps-de-garde : il n’y avoit point alors de prison. 

Cette Ordonnance eut tout le succès qu’on pouvoit s’en promet-
tre. Six mois après Francisque Fabulé fit parler de composition , à 
laquelle M. de Clodoré consentit ; il lui promit même fa liberté 
à condition qu’il rameneroit autant de Négres qu’il pourroit. Il 
revint hardiment, fur la parole du Gouverneur, avec douze Né-
gres qu’il amenoit. M. de Clodoré lui fit donner la récompense 
portée par son ordonnance, l’affranchit de tout esclavage , le re-
tint même chez lui à son service & lui faisoit porter un grand 
fabre ; il le garda bientôt après dans les bois engager les Négres 
à se rendre, & il parvint à en ramener un grand nombre : il 
en fut payé comme des autres par les maîtres de ceux auxquels 
ils appartenoient. 

Il paroît que ce Négre Francisque vécut tranquille tant que 
M. de Clodoré resta dans l’Isle ; mais aussi-tôt après son départ, 
s’étant dérangé de nouveau , on trouve à son sujet dans les Re-
gistres l’Arrêt suivant en date du 10 Mai 1671. 

Sur les plaintes portées par le Procureur Général du Roi, que 
le nommé Francisque, Négre esclave de défunt Jean Fabulé 
détenu prisonnier dans les prisons de cette Isle, auroit fait plu-
sieurs désordres depuis six à sept ans , enlevé jusqu’au nombre 
de 40 à 50 Négres dans les bois, & avec iceux fait plusieurs 
brigandages, vols, & même quelques meurtres & assasinats ; & 
que le sieur Clodoré, ci-devant Gouverneur de cette Isle, l'au-
roit fait appréhender , lui auroit fait promesse , après une lon-
gue prison, non pas feulement de la vie , mais même de la li-
berté, s’il vouloit changer fa méchante vie, & voulait faire re-

K 



( 74 ) 
venir tous les Negres, qu'il savoit être encore dans les bois & 
fugitifs à son occasion ; à quoi ledit Negre n’auroit obéi qu'en 
la prise de huit à dix, & qu’ensuite faifant là résidence dans la 
maison dudit sieur Clodoré , il auroit suborné une jeune Négresse, 
appartenant au heur Pierre le Comte, habitant de cette Isle, & 
induit à faire plusieurs vols chez ledit le Comte son Maître ; ce 
qui étant venu à la connoissance de la Justice, & icelui convaincu 
desdits vols, & même conseillé à ladite Négresse de poignarder 
son Maître, il auroit été fustigé à un poteau avec ladite Négresse, 
par Sentence du Juge ordinaire de cette Isle; & non content de 
cela, il auroit, depuis trois mois, fait nouveau dessein de retour-
ner dans les bois , avec cinquante forts Negres, & même y en avoir 
déja attiré plusieurs dans le dessein de sortir de temps en temps, 
avec fa troupe, pour voler, piller , brûler & saccager tout ce qu’ils 
rencontreroient. Sur laquelle plainte seroient intervenus grand nom-
bre d’Officiers & habitants notables de cette Isle, qui auroient 
affirmé, que ledit Negre eh d’un exemple très-dangereux. 

Le Conseil, après avoir mûrement délibéré , & vu les crimes dont 
ledit Francisque, Negre, eh atteint & convaincu, joint à ce qu’il 
feroit capable de faire s’il s’échappoit des prisons, l’a condamné 
à servir le Roi dans ses galeres le reste de là vie comme forçat ; 
auquel effet il fera embarqué fur le premier Vaisseau qui partira 
de cette Isle pour France, & mis entre les mains du Capitaine 
d’icelui, qui fera tenu, à son arrivée, de le mettre dans les priions 
du Port où il arrivera, comme en prison empruntée, pour être dé-
livré , par le Concierge, au premier Commissaire de la chaîne, 
avec copie du présent Arrêt. 

On voit, par cet Arrêt, que l’usage étoit alors d’envoyer les 
Negres condamnés aux galeres en France. Cet usage entraînoit 
un grand nombre de difficultés, & étoit de plus sujet à l’incon-
vénient de voir quelquefois les Negres se soustraire, par la fuite , 
a la peine qu’ils avoient encourue. 
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La prise des Negres marons, fixée par l’Ordonnance ci-dessus, 

paroît n’avoir été que momentanée : elle varioit suivant les circons-
tances. Le 13 Octobre 1671 , le Procureur- Général remontra qu’il 
y avoit un grand nombre de Negres marons qui commettoient 
plusieurs désordres & violences, prenant les bestiaux , arrachant les 
vivres, volant même les passants dans les grands chemins, & qu’il 
avoit appris que ces Negres vivoient en commun dans les bois où 
ils avoient des Habitations défrichées, des cales bâties & des vivres 
plantés ; que ce désordre pouvoit causer de grands accidents, fi 
on négligeoit plus long-temps d’y apporter remede. Sur quoi le 
Conseil ordonna que la prise des Negres marons feroit payée ; sa-
voir, huit cents livres de sucre pour celui qui seroit maron depuis 
un an jusqu’à trois ; six cents livres pour celui qui autoit été ma-
ron depuis & au-dessus de six mois jusqu’à un an ; trois cents li-
vres depuis deux mois jusqu’à six ; & cent cinquante livres depuis 
huit jours jusqu’à deux mois : ce qui seroit incessamment payé par 
les Maîtres desdits Negres, & avant de pouvoir les retirer des 
corps de-garde ou ils seroient conduits par les preneurs, qui au-
roient un privilege spécial fur eux pour raison de leur prise, & 
pour empêcher que les Negres ne continuent leur maronnage, le 
Conseil permet aux habitants de faire couper le nerf du jarret à 
ceux de leurs Negres qui continueront dans leur évasion. 

La prise fixée pour les Negres marons a toujours été arbitraire. 
Il est d’usage aujourd’hui de payer six livres pour ceux qui font ar-
rêtés dans les bourgs, & quinze livres dans le bois, ou en chasse 
ordonnée. 

Les Negres marons ont de tout temps fatigué extraordinairement 
les habitants des Isles. 

Le 3 Novembre 1681, fur la remontrance du Procureur-Géné-
ral , le Conseil ordonna qu’il seroit incessamment donné chasse aux 
Negres marons, qui feront pris , arrêtés, & amenés morts ou vifs, 
dans les prisons ordinaires de cette Isle , pour être leur procès 
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fait & parfait suivant la rigueur des Ordonnances ; & pour facili-
ter la recherche desdits Negres, ordonne a tous ceux qui en au-
ront de marons d’en envoyer incessamment la déclaration au Greffe 
du Conseil, à peine, contre ceux qui ne les auront pas déclarés, 
de cent fols d’amende pour chaque tête de Negre. 

Quant aux punitions pour la peine du maronnage, elles parois-
sent avoir été long temps arbitraires. 

Le 23 Juillet 1655, Séchoux, Negre esclave d’Antoine la Prai-
rie , fut condamné, par Arrêt, à être pendu , ensuite écartelé, ses 
membres attachés aux avenues publiques, pour avoir été chef d’u-
ne entreprise faite par les esclaves de se sauver & de se joindre 
aux Caraïbes. 

Francisque Fabulé, par Arrêt du 10 Mai 1671, fut condamné 
aux galeres perpétuelles. 

Par Arrêt du 20 Juin 1672, le Conseil ordonna, que dans la 
fuite tous les Negres qui, après avoir été un an dans l'Isle, de-
meureraient trois mois marons, feraient punis de mort 

Par Arrêt du 5 Juillet 1677 , fur la remontrance du Procureur-
Général , & pour donner exemple aux Negres de n’aller , doréna-
vant , marons, le Conseil condamna le Negre Petit-Jean , de la 
côte d’Angole , appartenant au Sieur Noel Richer , avoir la jambe 
gauche coupée en présence de tous les autres Negres qui s’y trouve-
raient ; & le Negre Jacques , appartenant au sieur Lacquant, a 
avoir le jarret coupé au dessous du genoux, & ensuite marqué fur 
le front d’une fleur de lis. 

Le Conseil n’avoit pas le droit d’ordonner la peine de mort 
contre les Negres marons, fon Arrêt à ce sujet paroit avoir été 
fans exécution ; & le 4 Octobre 1677 il statua, que les Negres 
marons, depuis quinze jours jusqu’à deux mois, auraient le fouet & 
la fleur de lis} depuis deux mois jusqu’à quatre , l’oreille coupée ; 

& au-dessus de six mois, la jambe coupée, à l’effet de quoi les 
Maîtres feraient tenus de faire leur déclaration# 
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En conséquence de ce reglement, dont les dispositions ont été 

exécutées jusqu’à l’Ordonnance du Code noir, le 17 Juillet 1679, 
le Conseil condamna quelques Negres , accusés d' avoir voulu s’é-
vader hors de l’Isle ; savoir , les Negres à avoir la jambe coupée, 
les Négreffes, le nez , & ensuite marqués d’une sieur de lis ar dente 
fur le front. 

Les peines du maronnage n’ont donc été fixées que par l’Article 
trente-huit, du Code noir, par lequel l’esclave fugitif pendant un 
mois, à compter du jour de la dénonciation qu’en aura fait le 
Maître en Justice, aura les oreilles coupées, & fera marqué d’une 
fleur de lis fur l’épaule ; s’il récidive un autre mois , à compter 
pareillement du jour de la dénonciation, il aura le jarret coupé, 

& marqué d’une fleur de lis fur l’autre épaule ; & la troisieme fois 
il fera puni de mort. 

La Justice ne me semble pas égale dans l’éxécution de cette 
loi ; l’esclave maron, pendant un mois, est traité avec la même 
rigueur, que celui qui l’auroit été pendant vingt-cinq ans: ce 
genre de punition n’est pas proportionné. Le Reglement du Con-
seil, du 4 Octobre 1677 , pourvoyoit plus équitablement à la pu-
nition des esclaves. 

On coupoit anciennement le nerf du jarret en entier aux Ne-
gres condamnés au second cas ; mais comme ce supplice faisoit pé-
rir quelquefois, contre l’intention de la loi, l’esclave qui le subis-
soit, on se contente aujourd’hui de lui faire une légere incision fur 
le jarret ; ce qui supplée à la peine imposée en pareil cas. 

Les Negres condamnés pour le troisieme cas de maronnage ont 
été long-temps punis de mort aux termes de l’Ordonnance du Roi 
de 1685 ; mais Sa Majesté, croyant que la peine de mort étoit trop 
dure en pareil cas, & qu’il seroit possible de tirer un travail quel-
conque de ces Negres, autorisa les Administrateurs, par fa lettre 
du 23 Septembre 1763 , à commuer la peine de mort, prononcée 
en pareil cas, en celle d’être marqué d’une fleur de lis à la joue, 
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& attaché, pour leur vie, à une chaîne, qui seroit établie au Fort 

Royal. Nous verrons en son lieu le danger de cet établissement. 
Les Negres marons font aujourd'hui en plus grand nombre 

qu’ils n’ont jamais été par la facilité quils ont de vivre & de 
rester long-temps dans leur maronnage. Depuis la quantité consi-
dérable de troupes que la guerre a amené dans les Colonies, 
il s’est formé dans les bois des pelotons de soldats déserteurs 
qui vivent avec les Négres, leur fournissent des armes, parta-
gent les vols qu’ils font fur les habitations de leurs maîtres & 
vont les vendre aux habitants des bourgs & de la Campagne, 
qui se font un cas de conscience de les arrêter, parce qu’ils font 
blancs comme eux, qui craignent même de les dénoncer par 
le tort qui pourroit en résulter pour eux. Cette facilité de ven-
dre leurs vols est la cause que les Negres marons ne viennent plus de 
jour fur les habitations ou le besoin de vivre & de se procurer leur né-
cessaire les attiroit auparavant. On trouvoit alors quelquefois le 
moyen de s’en saisir ; il n’est plus aujourd'hui de même , lorsqu’un 
Negre prend fur lui de déserter son travail , son Maître 
peut s’attendre à ne le revoir de long-temps. Le Gouvernement 
ordonne bien contr’eux des chasses fréquentes , mais qui font 
toujours infructueuses & ne remédient a rien ; outre qu’elles 
font mal exécutées, elles font allez publiques pour que les Ne-
gres en soient instruits; & alors il ne leur est pas difficile de 
se cacher dans un pays couvert de bois, & rempli de préci-
pices. M. le Vicomte de Damas , à qui la Colonie doit d’avoir 
cherché tous les moyens de faire rentrer les Négres marons, & 
de diminuer le maronnage, a senti qu’on n’en viendroit à bout 
que par l’établissement d’une Maréchaussée, qui seroit répandue 
dans tous les quartiers de l'Isle & qui seroit toujours active & 
agissante : il n’est pas douteux que cette troupe , par la chasse 
continuelle qu’elle seroit aux Negres marons, ne parvînt à dé-
couvrir les lieux de leur retraite, ne les relançât jusqu’au fond 
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des bois & ne les obligeât de sortir de leurs tanieres & de 
revenir à leur travail. Ce projet est fur le point de s’exécuter, 
ce sera pour la Colonie un puissant motif de reconnoissance en-
vers son Gouverneur-général, si elle peut voir cet établissement, aussi 
avantageux qu’utile pour son bonheur & sa prospérité. 

Chasse des Cochons marons défendue. Témoignage des 
Esclaves contre les Blancs. Amende d'appel. 

Le Conseil, soigneux de s’occuper de toutes les parties de la Po-
lice, crut devoir rendre , le 13 Avril 1665, un Arrêt, par lequel 
il défendit la chasse des cochons marons, sous de grieves peines. 

On vouloit , fans doute alors, laisser peupler ces animaux dans 
les bois ; mais il font tant de tort aux habitants en détruisant leurs 
plantations, que cette chasse n’est plus défendue depuis bien long-
temps ; elle paroît même avoir été tellement pratiquée, qu’il se 
trouve aujourd’hui fl peu de cochons marons, qu’il est très-rare d’en 
appercevoir quelqu’un. 

Le 1 6 Juillet de la même année, il fut jugé au procès d’un Ne-
gre du fleur Renaudot , qu’en matiere criminelle le témoignage 
d’un seul Negre ne seroit d’aucune considération contre les Blancs. 

Le Conseil ignoroit cet axiome de droit, testis unus , testis 
nullus. 

Le 7 Septembre il fut ordonné que ceux qui succomberoient à 
l’appel seroient condamnés à une amende arbitraire : c’est ce qu’on 
appelle amende de fol appel : elle n’étoit point connue auparavant: 
elle est cependant nécessaire pour empêcher d’appeller légerement 
des Sentences du premier Juge : elle se perçoit au profit du Roi : 
on en nomme la caisse des menus frais de Justice. 

Cette amende fut arbitraire jusqu’au 6 Septembre 16 72, que le 
Conseil ordonna qu’à l’avenir tous ceux qui se porteroient appel-
lants, & qui seroient jugés fans griefs, seroient condamnés à douze 



( 80 ) 
livres tournois d’amende, & qu’ils ne seroient reçus en leur appel 
qu’après avoir auparavant consigné au Greffe ladite amende ; qui 
leur seroit restituée au cas qu’ils se trouvassent bien fondés dans leur 
appel. 

La même amende de douze livres subsiste encore aujourd’hui. 
Le 11 Novembre 1675 , on voit que le Conseil changea la pro-
nonciation de l’amende à douze livres argent des Isles. 

Le 7 Septembre 1724, sur la remontrance du Procureur-Géné-
ral, que par un abus qui s’étoit pratiqué jusqu’à présent, les Gref-
fiers, Receveurs des consignations de l’appel, ont toujours remis les-
dites consignations fur le désistement des appels, le Conseil fit dé-
fenses au Greffier en chef du Conseil, & à ses Commis Receveurs 
des consignations, de remettre dorénavant aux Parties les amendes, 
lorsqu’ils se désisteront de leur appel, à moins qu’il n’en soit ainsi 
ordonné par Arrêt, à peine d’en répondre en leur propre & privé 
nom. 

Le 12 Mars 1763 , le Conseil ordonna, par Arrêt, qu'à l’ave-
nir toutes les consignations d’amende en fait d’appel & autres, à la 
reserve des appels incidents qui feront formés fur le Bureau , se fe-
ront; savoir, celles du Fort Royal au Greffier en chef du Conseil, 
celles de Saint-Pierre & de la Trinité entre les mains du Greffier 
Ordinaire, ou de tels autres que le Greffier en chef proposera dans 
l’étendue desdites Jurisdictions ; en conséquence duquel établisse-
ment desdits Commis, le Conseil enjoint à tous les Procureurs des 
Jurisdictions, de ne poursuivre le jugement d’aucun appel, ou de-
mande susceptible de consignation d’amende , fans avoir joint à tous 
les dossiers ou productions les quittances desdites consignations, & 
les avoir faites signifier, à peine , contre les contrevenants, d’être 
condamnés , en leur propre & privé nom, & fans répétition contre 
leurs Parties, en tels dommages qu’il appartiendra à la Cour d’ar-
bitrer. 

Insinuation. 
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Insinuation. 

On nomme Insinuation l’inscription de certains Actes fur les Re-
gistres publics pour empêcher les fraudes qui pourroient préjudi-
cier à des tiers qui n’auroient pu en avoir connoissance. La for-
malité de l’insinuation est très-ancienne ; il n’y avoit que les do-
nations entre-vifs & les substitutions qui y fussent sujettes. Au-
jourd’hui toutes fortes de donations, soit entre-vifs, soit à cause de 
mort, doivent être insinuées , & ce dans les quatre mois, à comp-
ter du jour de la donation ; elle peut cependant être faite après 
ce temps, pourvu que ce soit du vivant du donateur ; avec cette 
différence qu’elle n’a hypotheque que du jour qu’elle a été faite, 

& que l’autre a l’effet rétroactif au jour de la donation. 
Le 5 Octobre 1665 , le Conseil crut devoir ordonner que tous 

Actes, Contrats, Donations & Testaments seroient insinués & ré-
gistrés l’audience tenant. 

Il n’y avoit cependant alors que les Donations entre-vifs qui fus-
sent soumises, par l’Ordonnance , à l’insinuation. 

Ouvriers. 

Le 2 Mars 1666, le Conseil fit un reglement au sujet de 
toute forte d’ouvriers , particulierement des Maçons & Charpen-
tiers , à cause de leur cherté , de leur insolence , de leur pa-
resse , leurs vivres & leurs salaires furent réglés à la mode du 
pays, fa voir, six livres & demie de cassave , sept livres de viande, 
moitié bœuf moitié lard, une pinte d’eau de vie, vingt livres 
de petun par semaine. 

Il leur est ordonné de commencer un quart d’heure avant le 
soleil levé , & de ne finir qu’un quart d’heure après le soleil 
couché. 

L 
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Il leur est reglé deux heures par jour de relâche, une pour 

déjeuner, l’autre pour dîner, y compris le temps qu’il leur faut 
pour fumer leur bout. 

Il leur est défendu de faire les mutins & les insolents chez 
les habitants où ils travailleront ; permis en ce cas aux habitants 
de les châtier comme leurs gens de travail, avec défenses aux-
dits ouvriers de repliquer ni discontinuer leurs travaux jusqu’à 
ce qu’ils soient finis ; & en cas qu’ils se trouvent défectueux, ils 
feront raccommodés à leurs dépens. 

Et fur ce que lesdits ouvriers pourroient à ces conditions re-
fuser de travailler de leur métier, il leur est expressement en-
joint de le faire incessamment, & de n’exiger rien au de là de 
ce qui a été réglé, à peine d’être punis comme concussionnaires. 

Enjoint au Procureur du Roi de se porter partie plaignante 
contre les ouvriers fur les plaintes qui lui en feront faites, pour 
être sévérement punis. 

Le 7 Novembre 1678, fur la représentation faite par le Pro-
cureur-Général d’un réglement au sujet des taxes des journées 
de toutes fortes d’ouvriers, le Conseil en ordonna l'enregistre-
ment comme fuit : 

Taxe de ce qu’on peut donner par jour à chaque ouvrier, 
suivant l’avis de MM. de Mareuil, le Vassor, Cornette. 

A un Conducteur d’ouvrages, .... 50 livres de sucre. 
A un bon ouvrier Maçon , Tailleur de pierres 

& Charpentier, . . .... . . 3 5 l. 
Aux autres ouvriers, . . . . . . 25 l. 
Aux faiseurs de chaux, . . . . . 20 l. 
Aux Negres, quinze fols argent de France, ou la valeur en 

sucre. Aux Soldats du Roi, dix fols, à condition que , payant les 
prix ci-dessus , ils font obligés de se nourrir. 
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La rareté des ouvriers les rendoit alors d’une insolence extra-

ordinaire & nécessita le Reglement ci-dessus, qui ne seroit plus 
praticable aujourd’hui ; ce seroit le moyen d’expulser de l'Isle 
tous les ouvriers qui viennent y travailler, & le remede seroit 
pire que le mal. 

Déclaration de Guerre. Signaux ordonnés. Punition de 
plusieurs habitants. Garde. 

Le 24 Avril 1666, M. de Clodoré fit part au Conseil de la let-
tre de cachet qu’il venoit de recevoir, conçue en ces termes : 

Monf. de Clodoré, après avoir inutilement essayé, par tous les 
moyens qui étoient en mon pouvoir, d’assoupir, par un bon ac-
commodement , la guerre qui s’alluma, il y a un an, entre l’An-
gleterre & la Hollande, j’ai enfin pris résolution d’assister les Hol-
landois, & en ai fait publier ma déclaration le 26 du mois passé. 
fur quoi je vous écris cette lettre pour vous en donner avis & 
vous dirai que mon intention est, que dans une pareille conjonc-
ture , vous redoubliez votre zele & votre application pour la con-
servation de l’Isle dont je vous ai confié le commandement, & que 
vous vous mainteniez en neutralité avec les Anglais , en cas que 
vous le puissiez faire; sinon vous vous prépariez à vous bien dé-
fendre, & même à les attaquer s’il est ainsi jugé à propos, suivant 
en cela les ordres qui vous feront donnés par les Directeurs géné-
raux de la Compagnie des Indes occidentales. Fait à Saint - Ger-
main-en-Laye le 2 Février 1666. 

En conséquence de la déclaration de guerre ci-dessus, tous les 
Gouverneurs mirent fur le champ leurs Isles dans le plus bel état 
de défense. 

Le Conseil ordonna a tous maîtres de barque, bateaux & ca-
nots, passant devant le corps-de-garde, de faire les signaux ordon-
nés , à ceux qui seroient dans les canots de répondre & de se faire 

L 2 
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connoître, fous peine d’amende, & qu’il soit tiré contr’eux. L’é-
vénement justifia l’utilité de ces sages précautions. Une flotte, aux 
ordres de Milord Willougby, composée de quatorze Vaisseaux, vint 
louvoyer devant la Martinique ; & voyant qu’il n’y avoit pas moyen 
d’y tenter une descente , elle fit route, deux jours après, pour la 
Guadeloupe, à travers de laquelle Isle elle fut prise d’un coup de 
vent fl violent, que les Vaisseaux périrent entierement, & il ne se 
sauva personne des équipages. Les débris des batiments vinrent 
échouer à la cote de la Guadeloupe & des Saintes. On prétend 
que cette expédition étoit uniquement destinée à reprendre l’isle 
Saint-Christophe, & en chasser tous les Français ; & que ce n’étoit 
qu’une feinte de la part des Anglais d’avoir voulu attaquer la Co-
lonie. 

Le 2 Août, fur les plaintes du Major de l’Isle, que quoique la 
flotte des ennemis ait paru pendant deux jours, plusieurs habitants 
avoient refusé de prendre les armes, malgré les ordres qu’ils en avoient 
reçus. 

Le Conseil condamna deux desdits habitants à rester deux heu-
res fur le cheval de bois, avec une quenouille à leur côté, pour 
marque de leur lâcheté & pusillanimité, & à une amende de 500 
livres de petun ; ordonna que les autres seroient incessamment pris 
& amenés au corps-de-garde, pour être également punis, & que 

l’Arrêt seroit publié & affiché dans toute I’Isle. 
Le 19 Octobre 1667, le Conseil , extraordinairement assemblé, 

par ordre de M. de Clodoré, il y fut délibéré qu’il seroit tiré cent 
hommes de la Cabestere, comme étant le quartier le moins ex-
posé aux ennemis, pour être envoyés de garde à la Case-navire 
pour garder les Vaisseaux qui y étoient, lesquels cent hommes au-
raient chacun dix livres de cassave , quatre livres de bœuf, une 
pinte d’eau-de-vie, & vingt-cinq livres de petun par semaine, le 
tout aux dépens du public ; ce qui seroit levé par tête de Blanc & 
de Noir. 
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Le 7 Novembre suivant, M. de Clodoré rendit compte au Con-

seil, qu’ayant eu nouvelle du traité de paix , il n’avoit pas fait exé-
cuter cette délibération. Cette imposition n’eût pas laissé que d'être 
fort à charge aux habitants. 

Ainsi finit cette guerre ; la feule de nos Colonies attaquée fut St. 
Christophe ; mais les Anglais, repoussés avec perte, furent encore 
bien heureux qu’on voulût les recevoir à discrétion. Nos troupes 
s’emparerent ensuite des Isles dAntigoa, Nieves & Montfarra, fous 
les ordres de M. de la Barre. 

M. de la Barre, Gouverneur, Lieutenant-Général aux 
Isles. Reglement entre la Compagnie & les Habitants. 

Le 7 Octobre 1666 ,M. de la Barre se présenta au Conseil, & 
fit enregistrer la commission que lui avoit donné la Compagnie 
de commander ses Vaisseaux & forces maritimes aux Isles, d'y régir 
en son nom toutes les choses qui font de son autorité, faire faire les 
Reglements nécessaires pour la distribution de la justice, police , 
sûreté du commerce & des revenus de la Compagnie , ensorte que 
les habitants en reçoivent du soulagement, qu'ils soient bien trai-
tés par les’ Commis, & que les intérêts de la Compagnie soient 
conservés. Cette commission est du 26 Février, en forme de pro-
curation. 

M. de la Barre étoit un Maître des Requêtes ; ancien Intendant 
du Bourbonnois , qui préféra le commandement des Isles à son 
premier état ; homme d’ailleurs très-brave, on peut même dire té-
méraire , comme il le fit paroître dans la conquête des Isles An-
glaises, dont il s’empara peu de temps après son arrivée. 

Ses pouvoirs étoient appuyés par des lettres de cachet aux Gou-
verneurs, aux Officiers des troupes & aux Capitaines des Navires 
de Sa Majesté, de le reconnoître & de lui obéir en toutes choses 
for mer. 
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Aussi-tôt après sa réception, M. de la Barre convoqua une af-
semblée des Officiers anciens & principaux habitants de l'Isle, pour 
convenir avec eux & arrêter les plaintes qu’on faisoit au sujet du 
commerce , offrant, de la part de la Compagnie , d’y porter le re-
mede convenable. Sur quoi, après diverses propositions, faites par 

les Officiers & habitants, on demeura d’accord de ce qui fuit. 
Que les habitants pourront faire venir de France par les 

Vaisseaux de la Compagnie le nombre de prêtres nécessaires 
pour desservir les Eglises du Cul-de-sac Marin , du Carénage, 
de la Case-pilote, du Carbet, du Prêcheur, de la Basse-pointe, 
du Marigot & de la Trinité, en cas que la Compagnie n’y 
pourvoie assez promptement, a la charge de payer leur passage, 

& aux gages de 6000 livres de sucre, payables par le foin des 
habitants. 

Qu’ils pourront pareillement faire venir leur provision, & celles 
de leurs habitations, de France, fans qu’ils soient tenus d’aucun 
droit envers la Compagnie, mais feulement du frêt des mar-
chandises en cas qu’ils se fervent de ses Vaisseaux. 

Que tous les Français auront le trafic libre en ladite Isle, & 
pourront remporter le produit de leurs marchandises & danrées 
du pays en tel lieu qu’ils voudront de France , en payant seu-
lement à la Compagnie deux & demi pour cent de l’entrée des 
marchandises , & autant de leur sortie. 

Pareille permission pour les étrangers qui font en paix & 
alliés de la France , en payant cinq pour cent de l’entrée, & 
autant de la sortie. 

Que les habitants traiteront de gré à gré pour le frêt de leurs 
marchandises, mais qu’ils ne pourront en embarquer aucunes , 
qu’au préalable ils aient fait apparoir qu’ils ne doivent rien à 
la Compagnie. 

Que les Commis d’icelle feront tenus de fournir récepissé 
aux habitants, des marchandises, qu’ils en recevront à fur & à 
mesure qu’elles leur feront livrées, 
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Que les marchandises feront visitées par des Officiers & Mar-

chands , qui en feront le prix & taxe de gré à gré ; & en cas 
qu’on ne convienne de prix, les Marchands auront la liberté de 
lever l’ancre & d’aller traiter ailleurs, 

Nouvel établissement du Conseil souverain. Décisions don-
nées par M. de la Barre. Contestation entre lui & le 
Conseil. Ce qui en est résulté. Plainte de M. de Clodoré. 
Arrêt a ce sujet. 

Pour assurer la souveraineté fur les Isles , la Compagnie fut 
jalouse d’avoir un Conseil souverain de l’époque de son établis-
sement. Elle en fit la demande à Sa Majesté , qui voulut bien 
l’accorder par des Lettres - patentes en date du 11 Octobre 
1664, & dont M. de Clodoré requit l’enregistrement le 19 
Octobre 1667. 

Cette Justice souveraine , absolument conforme à celle qui 
fut créée en 1645 en faveur des Seigneurs propriétaires des 
Isles, avoit également la même autorité, les mêmes pouvoirs, 
le même Procureur - Général , qui étoit celui de la Juridiction , 
la même connoissance des affaires publiques, de Justice & de 
Police ; aussi seroit il inutile d’en relater les dispositions. 

Les Officiers de Milice qui le composoient, absolument étran-
gers aux questions de droit qu’ils avoient à décider, crurent 
devoir recourir aux lumieres de M. de la Barre, dont ils con-
noissoient l’étendue. 

En conséquence , le 19 Juillet 1668 , on enrégistra les décidons 
données par M. de la Barre en la forme qui fuit: 

Sur la question de savoir si les Negres font meubles ou immeu-
bles. 

Nous jugeons que les Negres font meubles non sujets a hypo-
theque , en quelque sorte & maniere qu’elle puisse s’entendre ; 
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mais que dans les successions, partages, donations testamentaires , 
contrats de mariage , & leur suite, ils doivent sortir nature d’im-
meubles , comme font les charges de judicature & autres en France, 

Sans s’arrêter à cette décision de M. de la Barre, les esclaves 
font réputés meubles en toutes fortes de cas, a moins qu'il n’y ait 
slipulation contraire, suivant les articles 44 & 46 de l'Ordonnance 
de 1685. 

Sur la féconde question de savoir, comment une veuve, à qui com-
pote & appartient le douaire coutumier , & qui, par icelui, prend 
une partie des Noirs de la succession de son mari, qu' elle ne doit 
garder qu’à vie, en doit user? 

Nous jugeons , que comme elle doit profiter du croît , elle doit 
aussi demeurer responsable de la perte & dépérissement defd. Noirs; 
de même que font les Meuniers en France, qui, faisant un bai! 
pour neuf ans , font estimer l'état du moulin , & en font faire pri-
sée, & font obligés, à l'expiration de leur bail, de le rendre en 
même état. Ainsi nous estimons que la veuve doit faire estimer ses 
Noirs en l’état qu’ils font lorsqu’elle les prend pour son douaire 
coutumier, & que son héritier les doit rendre & remettre en même 
état ; de forte que la veuve qui prend les Noirs doit donner cau-
tion pour leur dépérissement. 

On a fi peu suivi cette décision de M. de la Barre, que même 
les Fermiers à bail judiciaire ne font point tenus, aux Isles, du 
dépérissement des esclaves dépendants de leur bail, lorsque ce dé-
périssement n’arrive que par la faute du temps; Secus, s’il arrivoit 
par la faute des fermiers. 

Sur la troisieme question. Si les héritiers des immeubles doivent 
hériter des Noirs en cette qualité , ou s’ils doivent appartenir à l’hé-
ritier des meubles ? 

Nous disons, fans hésiter, que la question est décidée par la pre-
miere décision, & que les Noirs appartiennent à l'héritier des im-
meubles. Cette loi doit passer pour confiante dans les Isles. 

La 
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La première question ayant été décidée au contraire, l’héritier 

des meubles est constamment l’héritier des Noirs; mais la difficulté 
est de savoir, fi l'héritier des meubles peut prendre en nature les 
Negres attachés à un fonds, ou s’il doit se contenter du prix de 
leur estimation ? Cette question tient en quelque forte à une au-
tre bien plus importante ; savoir fi l’on doit saisir les Negres de su-
crerie, & nous nous empresserons de la traiter en son lieu. 

Sur la quatrieme question , comment les créanciers doivent être 
colloqués fur le prix provenant de la vente des Negres? 

Nous disons que l’usage étant que les deniers provenant de la 
vente des charges étant distribués au fol la livre à tous les créan-
ciers, tant hypothécaires que chirographaires, & estimant que les 
Noirs doivent sortir de la même nature que les charges, les deniers 
provenant de leur vente, ne font sujets à hypothèque, & doivent 
être distribués au fol la livre : ainsi la chose se décide , qu’en nui 
cas les Noirs ne font sujets à hypothéque. 

Les esclaves ne peuvent être vendus qu’avec le fonds auquel ils 
font attachés. Il faut, en cas de déconfiture , en faire ventillation 
après l’adjudication. 

Ces décidons furent données, par M. de la Barre, à St. Christophe 
le 11 Avril 1668. 

Le Conseil les déclara alors très-juridiques & en ordonna l’enré-
gistrement pour y avoir recours au besoin, en cas que les questions 
se présentassent. M. de la Barre n’en ordonnoit cependant pas l’en-
régistrement. M. de la Barre eut, peu de temps après, querelle avec 
les Officiers du Conseil ; & il est bon de remonter à l’origine de 
cette contestation. 

Le 19 Octobre 1668, fur la représentation de M. de Clodoré, 
il fut délibéré au Conseil d’écrire à M. de la Barre, alors à Saint-
Christophe , pour le prier de faire punir le nommé Bouthilier, qui 
avoit pillé les Caraïbes. 

Le Procureur du Roi ayant écrit, en conformité de l’arrêté ci-
M 
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dessus, il en reçut une réponse, dans laquelle, entr’autres choses, 
M. de la Barre lui marquoit : 

" Je fuis surpris que vous m’ayez écrit fur ce sujet, fans m’envoyer 
" aucune plainte en forme, ou aucune requête de vous, puisque 
" vous n'ignorez pas quelles doivent être les formalités de justice, 
" desquelles ceux qui composent le Conseil n’ont pas grande con-
" noissance 

Cette lettre, portée au Conseil par le Procureur du Roi, & après 
que lecture en eut été faite, le Conseil ordonna qu'elle seroit en-
régistrée, ajoutant : & fur ce que ledit sieur de la Barre dit, qu’on 
ne lui a envoyé aucune information, ni actes pour faire le procès 
audit Bouthilier, & que ceux qui composent le Conseil n’ont pas 
grande connoissance des formalités de justice ; sauf le respect qui 
lui est dû, il n’a pas dû user de ces termes, attendu que le Con-
seil est établi par Sa Majesté, faute de gradués, des plus gens de 
bien & d’honneur de l’Isle, qui n’ont fait aucune faute dans cette 
affaire, attendu qu’on lui a envoyé l’acte de délibération, qui est 
toutes les preuves & indices qu’on puisse avoir d’une pareille affaire, 
les Caraïbes n’ayant jusqu’ici su ce que c’étoit des écritures , & aussi 
peu de religion & de ferment, qu'il a toujours été ufité de rece-
voir leurs plaintes verbales, & de leur faire raison fur icelles ; sauf 
audit sieur de la Barre de faire informer contre ledit Bouthilier 
par son équipage, au lieu de St. Christophe , s’il le juge à propos : 
le Conseil, croyant que le témoignage qu'en a rendu M. le Gou-
verneur de cette Isle & de celui de la Grenade, doivent être allez 
suffïsants pour agir contre ledit Bouthilier, & charge le Procureur 
du Roi d’envoyer le présent acte audit sieur de la Barre , pour ré-
ponse à fa lettre. 

M. de la Barre fut sensible à cet arrêté ; & à son retour à la Mar-
tinique , il fit tout son possible pour faire retrader l'Arrêt du Con-
seil ci-dessus : il s’étoit oublié, dans cette occasion, vis-à-vis d'une 
Cour souveraine, toujours respectable pour les sujets du Roi, puisqu’ils 
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rendent la justice en son nom. M. de Clodoré air contraire, jusqu’l 
son départ, eut, pour le Conseil, & les Officiers qui le composoient, 
la plus grande considération. 

Le I9 Octobre, M. le Gouverneur, ayant porté plainte au Con-
seil contre un Officier de Milice au sujet d'une lettre écrite par 
celui-ci à M. de la Barre; il fut ordonné que cet Officier compa-
roîtroit à l’instant pour rendre compte de fa conduite : ce qui ayant 
été fait, les Parties plaiderent ; fur quoi intervint Arrêt, qui con-
damne l’Officier à demander à l'instant pardon audit fleur Gouver-
neur d’avoir écrit fi légerement à M. de la Barre; qu’il s’en répent, 

& lui demande très instamment pardon ; & que le lendemain il fe-
roit la même chofe,dans son hôtel, lui faisant offre de les servi-
ces. 

Et fur ce que M. le Gouverneur requit, qu'affiches fussent atta-
chées par tous les quartiers de l’Isle, afin que ceux qui avoient quelque 
sujet de plainte contre lui, euffent à le venir déclarer pour leur être 
fait droit. Il fut prononcé ; le Conseil, & toute l'assemblée, duement 
informés de l’intégrité de ses actions, & de son affection au bien 
public & service du Roi, a renvoyé ledit article au néant. 

Le Conseil jugea sagement, qu’un Gouverneur ne devoit répon-
dre de ses actions qu'au Roi. M. de Clodoré eut grand tort d’ex-
poser son autorité à la censure publique, odio adversus dominantes. 

TACITE. 

Guerre avec les Anglais. Réparation des Forts. Prisonniers 
Anglais. Canots. Allarme. 

La suspension des hostilités qui avoit eu lieu en I667 ne fut pas 
de longue durée ; la guerre se ralluma l'année suivante ; & aussi-
tôt M. de Clodoré, averti que les Gouverneurs de St. Christophe 

& de la Guadeloupe se fortifioient journellement, & mettoient leurs 
batteries & retranchements en état, à l’imitation des Gouverneurs 

M 2 
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Anglais , ce qui pourroit faire craindre quelque attaque de leur 
part ; il assembla le Conseil, & il fut ordonné qu’il seroit incessam-
ment travaillé à la réparation des forteresses & retranchements de 
l'Isle ; & que tous les habitants, même les privilégiés, seroient obli-
gés de fournir de leurs gens autant que besoin seroit, & qu’il seroit 
réglé par les Officiers des quartiers ou autres qui seroient fur ce 
commis. 

M. de Clodoré enjoignit ensuite à tous les habitants de garder 
chez eux les prisonniers Anglais qu’on leur avoit distribué, avec dé -
fenses de les laisser sortir, & de se les enlever les uns aux autres, 

& permission de maltraiter lesdits prisonniers en cas qu’on les trouve 
en chemin, en cas d’allarme, de les amener au corps-de-garde & 
place d’armes. 

Il ordonna que tous les canots seroient mis près des lieux où la 
garde se fait de nuit & de jour, & que tous les habitants se tien-
droient prêts avec leurs armes , leurs Negres, les outils & vivres 
nécessaires pour , en cas d’alarme, marcher en diligence à leur ren-
dez-vous , & par-tout ou besoin sera ; recommandant à tous les 
Officiers de reprendre vigueur & de la donner aux autres, s’agis-
sant de la vie, de l’honneur, des biens & de la fortune de tous 
les habitants ; mais, plus que tout, du service de Dieu & du Roi. 

Lettres de grâce. 

Le 5 Mars 1668 , le sieur Cristophe Renaudot se présenta au 
Conseil, & requit l’enrégistrement des Lettres de grace , par lui 
obtenues de Sa Majesté, pour raison du meurtre qu’il avoit inno-
cemment commis en la personne du sieur Hurant, lors de la pour-
suite des séditieux de la Cabestere. 

Ces Lettres de grace étoient bien méritées ; le fusil du sieur 
Renaudot, qui vouloit s’emparer d’un féditieux, partit & tua le 
sieur Hurant, beau-frere de M. de Gourselas. Le Conseil, fur les 
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Informations du procès, avoit ordonné, que le sieur Renaudot se 
pourvoiroit devant Sa Majesté pour obtenir Lettres de grace ; & 
à cet effet, qu’il seroit sursis pendant dix mois au jugement du 
procès. 

Il y a eu depuis une infinité de Lettres de grace, obtenues 
dans la Colonie pour meurtres , quelquefois même de véritables 
assasinats de guet-à pens, que le Conseil entérine, moins par rap-
port au coupable, qu’à la famille à qui il appartient ; & ce, par 
une fuite du préjugé barbare qui existe dans le Royaume , dont 
l’effet est toujours de faire violence à la juste sévérité des loix, & 
tend à ébranler les principes salutaires, qui font la bafe de l’ordre 

& de la tranquillité publique. 
On fuit dans l’entérinement, aux Colonies, la même forme que 

celle du Châtelet de Paris ; le Conseil entérine toutes les Lettres 
de grace, abolition , & autres, en vertu du renvoi que lui en 
fait Sa Majesté, fans faire cette distinction, qu’en France les Let-
tres feules obtenues par des gentilhommes, doivent être adressées 
aux Parlements. 

Il est maintenant d’usage aux Colonies , que les Lettres de 
grace s’expédient par de simples Brevets : dans le Royaume , elles 
émanent de la grande Chancellerie. 

M. de BAAS , Gouverneur , Lieutenant - Général pour 
le Roi. Plainte de M. de la Barre. 

Le 4 Février I669 , il fut assemblé un Conseil Général , où 
M. de la Barre présida. Les principaux Officiers de l’Isle y furent 
appellés avec fix notables habitants de chaque Compagnie. 

On y fit lecture d’abord d’une Lettre de cachet de Sa Ma-
jesté , à M. de la Barre , du 19 Septembre I668, par laquelle elle 
lui ordonne de se retirer vers Elle pour l’informer plus précise-
ment de l’état des Isles, 
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D'une autre Lettre de cachet, du 15 du meme mois, adressée 

au Conseil souverain, portant ordre de reconnoître M. de Baas 
Gouverneur , Lieutenant-Général. 

Les Lettres-patentes de Sa Majesté , du I Février I667, par 
lesquelles Elle nomme M. de la Barre pour son Lieutenant-Géné-
ral de se s Armées, Isles, & terre ferme de l’Amérique. 

D’une autre Lettre de cachet au heur de Clodoré , ci-devant 
Gouverneur de l’Isle, portant ordre de reconnoître MM. de Baas 

& de la Barre pour se s Lieutenants Généraux en Amérique. 
Le Conseil ordonna, que le tout seroit enrégistré , pour être 

observé selon la volonté du Roi. 
Ensuite M. de la Barre s’étant levé, il fit part au Conseil , que 

quelques gens mal intentionnés avoient fait connoître à Sa Ma-
jesté, que son Gouvernement & administration avoient été tyran-
niques & remplis d’injustices ; que ces gens-là avoient poussé la ca-
lomnie jusqu’à l’acculer d' oter le bien des pauvres pour le donner 
à qui bon lui sembloit ; pourquoi il requit , que tous les habi-
tants, tant ceux qui formoient le Conseil, que tous autres , géné-
ralement fans exception , eussent à former leurs plaintes contre lui, 
si aucunes y avoit devant M. de Baas, devant lequel il compa-
roitroît à tous mandements, pour faire connoître qu’il voulait 
obéir à la Justice, & qu’il étoit fournis aux ordonnances & aux 
loix , au cas qu’il y eût contrevenu. 

Sur quoi le Conseil faisant droit, après avoir pris les voix de 
tous les habitants assemblés, déclara que bien loin d’avoir à se 
plaindre du Gouvernement dudit sieur de la Barre, ils avoient 
tous sujet au contraire de lui rendre des graces infinies de sa 
bonté , probité, intégrité & amour paternel avec lesquels il avoit 
traité les habitants de l’isle ; & pour lui en témoigner fa gra-
titude , le Conseil députa quatre des plus anciens Conseillers 
pour l’en aller assurer, & le supplier de leur continuer ses foins 
& bienveillance auprès du Roi, & l’assurer de la fidélité obéis-
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fànce & respect de tous les habitants envers fa Majesté. 

Un homme en place expose plus son autorité qu’il ne justifie 
fa conduite par ces démarches dont le succès cil toujours soup-
çonné de flatterie. Le sage Administrateur , dont le Gouverne-
ment a été juste, intact, & modéré , n’a pas besoin de recourir 
à ces actes publics d’une basse & vile adulation. Il emporte à son dé-
part le respect , l'estime de tous ceux qu'il a gouvernés ; les larmes, 
les regrets de tout un peuple le suivent jusqu’au vaisseau qui doit l'en-
lever à la vénération , aux vœux de toute la Colonie. Tel a été 
le triomphe de M. le Comte d’Ennery à son passage dans l’Isle 
en 1775 , lorsqu’il fut au moment de s’embarquer pour St. Do-
mingue, dont le Roi venoit de le forcer à accepter le Com-
mandement général. C’étoit bien l’éloge le plus flatteur qu’il pût 
recevoir de son administration , & cet éloge étoit d’autant plus 
agréable , qu’il étoit absolument désintéressé de la part du peu-
ple, qu’il ne commandoit plus depuis long temps, & qu’il ne de-
voit plus commander. 

Marche & rang des Officiers Généraux. Discipline des 
Officiers & des Soldats de Troupes. 

M. de Baas, aussi-tôt fa réception, fit enrégistrer le Reglement 
du Roi, qui fixoit aux Isles le rang des Officiers généraux. Cet or-
dre vint à l’occasîon des disputes qui s’élevoient entre les diffé-
rents Gouverneurs aux expéditions ou ils marchoient. Comme au-
cune Ordonnance ne l’avoit encore décidé, ils tiroient au fort à 
qui commanderait : ils avoient aussi beaucoup de peine à obéir à 
M. de la Barre , homme de robe , qui n’avoit passé par aucun grade 
de l’état militaire. Sa Majesté voulut que dorénavant M. de Baas 
commandât généralement à tous les Officiers généraux & particu-
liers ; qu’en son absence M. de la Barre ait le commandement ; 
après lui M, de St. Léon, Sergent de bataille, à moins que les 
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troupes ne suffent assemnlées dans une Colonie française ; auquel 
cas le Gouverneur de ladite Colonie commandera par préférence 
au sieur de St. Léon, mais dans ce cas là feulement. Quant aux 
sieurs de Clodoré, Gouverneur de la Martinique ; de Lyon , Gou-
verneur de la Guadeloupe ; le Chevalier de St. Laurent, Gouver-
neur de St. Christophe ; Temericourt , Gouverneur de Marie-Ga-
lante ; & Vincent, Gouverneur de la Grenade, Sa Majesté leur 
prescrivit de commander entr’eux comme Colonels d’infanterie, & 
suivant l’ordre & le rang qu’ils font marqués ci-dessus, à l’excep-
tion toutefois des lieux où chacun d’eux étoit Gouverneur, dans 
lesquels ils commanderont immédiatement après MM. de Baas & 
de la Barre. Cet ordre du Roi est du 18 Février I667. 

Sa Majesté, après avoir réglé le rang des Officiers généraux en-
tr’eux, enjoignit à toutes ses troupes généralement quelconques de 
leur obéir & de faire tout ce qui leur fera par eux commandé pour 
son service. 

Cet ordre vint en partie à l’occasion du refus fait peu de temps 
auparavant par les troupes réglées, envoyées de France, de marcher 
sous les ordres du Gouverneur de l’Isle, prétendant n’avoir d’ordre 
à recevoir que des Officiers de leur corps. 

On enrégistra pareillement un ordre du Roi, qui permet à M. de 
Baas de casser & interdire tous les Officiers qui tomberont en faute 
suivant l’exigence du cas, & d’en établir d’autres en leur place ; 
comme aussi de remplir les charges qui viendront à vacquer, soit 
par décès , ou abandonnement de ceux qui en sont pourvus, choi-
sissant, pour cette fin, les personnes qu’il jugera les mieux mériter. 

Cinquante pas du bord de Mer. Leurfixation & étendue. 

Les cinquante pas du bord de mer, que le Roi a décidé s’être 
réservé pour l’édification des Villes & différents bourg de l’Isle , 
pour la construction des batteries le long de la côte, ont été long-
temps indéterminés. Le 
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Le 3 Mars 1670, sur la proposition faite au Conseil, à lavoir où 

doivent commencer les cinquante pas du Roi qui font aux environs 
de cette Isle. 

Le Conseil a demeuré d’accord, que les cinquante pas du Roi 
doivent commencer leur hauteur du lieu où les herbes & arbris-
seaux commencent à croître, & à continuer à mesurer dudit lieu 
jusqu’à la longueur des cinquante pas. 

Le 13 Novembre 1704 on enrégistra l’ordre du Roi qui fuit : 
Sur ce qui a été représenté à Sa Majesté par le fleur Greffier, ha-
bitant de la Guadeloupe, que les sieurs Comte d’Efnols & Robert, 
Gouverneur général & Intendant des Isles de l’Amérique , ont fait 
au fleur de la Malmaison une concession du terrain des cinquante 
pas de bord de mer au-dessous de son habitation, le 25 Juillet I70I; 
ce qui la lui rend inutile, & est contraire à l’usage dans lequel on 
est aux Isles, de ne pas concéder les cinquante pas réservés pour le 
service de Sa Majesté, on d’en laisser la jouissance à ceux dont les 
habitations y confinent ; Sa Majesté a cassé , révoqué & annullé lad. 
concession , faisant défenses au fleur de la Malmaison de s’en aider , 
ni de troubler, sous ce prétexte, ledit Greffier dans la possession & 
jouissance de son habitation, voulant que les cinquante pas du bord 
de mer demeurent réservés, suivant le Reglement fait à ce sujet. 

Le 9 Mai I75 8 on enrégistra une lettre du Ministre au Gouverne-
ment , qui entre dans un détail exact de ce qui concerne les cinquante 
pas du bord de mer : la voici. 

Cette espece de terrain, dans le circuit des Isles, a toujours été 
réservée ; tant par les Seigneurs qui ont commencé à les posseder & à 
les établir, que par les Compagnies qui ont succédé à ces Seigneurs 
dans cette jouissance, & par le Roi depuis qu’il a réuni les Isles à son 
Domaine , par un Edit de Décembre I674; l’objet de cette réserve 
étoit d’avoir dequoi établir, dans le contour des Isles, les bourgs, 
paroisses, forts, retranchements , batteries , & autres ouvrages pu-
blics & nécessaires, tant pour leur décoration que pour leur defense; 

N 
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en sorte que toutes les concertions qui ont été accordées dans le cir-
cuit des Isles n’ont commencé & pris leur pied qu’au-dessus des cin-
quante pas des Seigneurs, & ensuite du Roi, espace qui se doit com-
pter du bord de la terre franche, & où le jet de la mer & du flot ne 
montent pas. 

Ces terrains, dans le commencement de I’établissement des Isles,
 ? 

ont paru d’un si petit objet, qu’on y a fait peu d’attention dans les lieux 
oh on a établi des bourgs, des forts & des batteries : ils ont servi à 
cela dans le relie des contours des Isles. Les propriétaires des terrains 
d'au-dessus ont obtenu des Seigneurs ou des Gouverneurs & Inten-
dants pour le Roi, des permissions de défricher ces terrains, dont la 
jouissance leur procure des facilités pour l’exploitation de leurs habi-
tations. Ces permissions ont été données gratuitement fans redevance 
pour les Seigneurs, ni pour le Roi, & sous la réserve de reprendre ces 
terrains, lorsqu’on en auroit besoin, pour le service du Roi ou du pu-
blic. 

Mais cette grace a causé depuis plusieurs abus de la part de ceux 
qui l’ont obtenue : ils ont regardé les terrains en question comme 
chofe qui leur étoit devenue propre : les uns les ont compris dans les 
ventes du relie de leurs habitations ; d’autres les ont partagés dans 
les successions ; & il y en a eu qui les ont cédés à rente. En un mot, 
les cinquante pas du Roi ont toujours suivi le fort des habitations aux 
propriétaires desquels il avoit été permis de les défricher. 

Cette espace de terrain n’a cependant jamais celle d’appartenir au 
Roi ; le droit en a même été regardé, de tous les temps, comme un 
droit domanial , &, comme tel, il a été compris dans tous les baux 
des Fermiers du Domaine d’occident depuis I687 jusqu’en I733; 
que les droits de ce Domaine, qui se perçoivent aux Colonies, ont été 
réunis à la marine. Il est vrai que les Fermiers n’ont jamais eu de 
jouissance réelle de ces terrains ; mais ce n’est que parce qu’ils ont né-
gligé de les faire valoir, ou qu’ils n’ont pas voulu en entreprendre le 
défrichement, & le droit du Roi n’en est pas moins constaté par ces 
baux. 
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Ainsi Sa Majesté peut, quand il lui plaira, reprendre tons ces 

terrains , habités ou non habités , pour les donner à qui Elle 
voudra, & à tel titre de redevance ou libéralité gratuite qu’elle 
jugera à propos ; les ventes, les partages , les baux à rente que 
peuvent en avoir fait les particuliers, à qui l’usage en avoit été 
accordé, ne peuvent faire aucun tort au droit du Souverain. 

On pourroit même aller plus loin ; c’est que fi Sa Majesté vou-
loit user de ce droit à la rigueur, Elle pourroit répéter & faire 
tourner à son profit les prix principaux de ces ventes & le pro-
duit des rentes} mais Sa Majesté n’est point dans cette intention; 
Elle se borne à la conservation de ion droit, & Elle desire que les 
habitants fachent toujours à quoi s’en tenir à cet égard : Elle trouve 
bon en même temps, que vous suiviez l’usage de concéder les ter-
rains dont il s’agit pour la jouissance seulement; & Elle n’entend 
point qu’on puisse inquiéter les Concessionaires actuels dans cette 
jouissance, tant que les portions de terrains , comprises dans leurs 
concessions, ne feront pas nécessaires pour son service, rélative-
ment aux objets de la réserve faite par le Domaine. Signé, Moras. 

Tels font les seuls reglements connus au sujet des cinquante pas du 
bord de mer: la lettre du Ministre ci-dessus paroît absolument contra-
dictoire à l’Arrêt du Conseil souverain de I670 ; l’un fixe les cinquante 
pas a la premiere herbe naissante , le Ministre à l’endroit où le 
slot finit, mais cette décision du Ministre , quoi qu’enrégistrée , 
n’étoit pas suivie ; on peut même dire qu’elle étoit totalement 
oubliée} lors qu’en I78I l’Arpenteur général présenta Requête au 
Conseil, & observa, que ne connoissant de loix que celle de I670, 
qui dit, que les cinquante pas du bord de mer feront pris à l’herbe 
raillante , ce qui excepte les ances de fable nommément , de quel-
que grandeur qu’elles soient : il a toujours suivi cette regle, à l’i-
mitation de lès prédécesseurs; mais qu’appellé dernierement à une 
opération de ce genre dans la paroisse Saint-Pierre, où toutes les 
terres font estimées très cher, il a voulu suivre cette méthode ; 
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qu’on lui a opposé alors une lettre du Ministre de I758 , qui dit, 
que les 50 pas feront pris au jet ou flot de la lame5; ce qui fait 
entrer dans les cinquante pas toutes les ances de fable. 

Le Conseil, après en avoir délibéré, ordonna l’impression, affi-
che , & publication de la lettre du Ministre de I758 , & enjoignit 
à tous les arpenteurs de s'y conformer dans les opérations qui y fe-
roient rélatives. 

Cet arrêté prouve, de la part du Conseil, une obéissance aveu-
gle aux decisions du Ministre de Sa Majesté : mais cette nouvelle 
loi ne peut-elle pas être sujette à bien des inconvénients ? Il est 
d’abord très certain, que jusqu’au moment ou l’Arrêt de I78I a 
été rendu, on suivoit, dans les arpentages, l’ancien usage de me-
furer les cinquantes pas du bord de mer de l’endroit où commence 
a croître la premiere herbe. M. Petit, Arpenteur général en I705, 
qui a dicté les loix qui se suivent encore aux Isles, au sujet de 
l’arpentage , a toujours mesuré de même les cinquante pas ; & il a 
relevé généralement toutes les habitations de tous les quartiers de 
l’isle dont les limites font encore fixées par son opération. 

L’Arrêt ci-dessus ne peut-il pas faire naître une infinité de 
procès, de dissentions entre les habitants qui ont vendu ou acheté 
les cinquante pas, à compter de la premiere herbe ? Cette aug-
mentation de terrain ne peut-elle pas être sujette, de leur part, 
à une nouvelle demande en supplément de prix ? 

Le droit même du Souverain s’oppose à la fixation ordonnée 
par l’Arrêt ci-dessus : Sa Majesté, dans la réserve qu’elle s’est tou-
jours faite des cinquante pas du bord de mer , n’a eu en vue que 
l’édification des bourgs & des batteries, dans les endroits où elle 
feroit nécessaire : or , quiconque a parcouru la Colonie , fait que 
les trois quarts des bords de mer, sur-tout dans la partie du 
vent, font couverts de sable, lequel se prolonge plus de 300 
pas au-dessus du flot de la mer : or, comment pouvoir construire 
fur le fable un bourg , une batterie, dont les fondements ont 
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besoin d'être solides ; la réserve de Sa Majesté feroit donc il-
lusoire, & tomberoit fur rien si cette loi étoit exécutée. 

Cette fixation entraîne encore avec elle l’inconvénient de ne 
pouvoir être constante & déterminée. Le flot de la mer n’est 
pas toujours le même dans tous les temps de l’année ; il varie 
lorsque le vent du nord souffle, ou qu’un raz de marée le fait 
sentir; alors la mer agitée, bouillonne & se brifse avec fureur plus 
de cent pas au de dus de son niveau ordinaire : comment, dans cette 
incertitude, pouvoir invariablement fixer la mesure des cinquante pas, 
à moins que de les prendre de l’endroit ou l’herbe commence à croî-
tre ? Il seroit nécessaire que Sa Majesté voulût bien prononcer défini-
tivement fur cette matière , elle intéresse le repos public & la tran-
quillité des familles. 

Quant à la concession des cinquante pas, elle ne peut jamais avoir 
lieu au préjudice des propriétaires des habitations supérieures : Sa 
Majesté l’a ainsi réglé de tous les temps ; & cette décision est fondée 
fur la justice & le bien-être de la Colonie. Les Administrateurs ne 
doivent jamais se permettre d’accorder de pareilles concessions, qui 
seroient toujours déclarées nulles, en cas que l’habitant se pourvût en 
Justice pour l’ordonner ; le conflit de Jurisdiction qu’entraîneroit une 
pareille discussion , ne pourroit que nuire à l’avantage & à la prof-
périté de l’isle , que le Roi soumet à. leur vigilance. 

Port d'armes. Lames de fer cachées dans des bâtons. 

Le port d’armes a toujours été défendu en France; & il n’est permis 
qu’aux gentilhommes. Il ne peut être toléré dans les Isles, où l’oisi-
veté & le libertinage rendent les occasions de querelle encore plus 
fréquentes. Mais on voit, avec peine, que quelque foin que les chefs 
apportent à le défendre , leurs Ordonnances, ainsi que celles de nos 
Rois, redent là dessus fans exécution , par la faute de ceux qui font 
chargés d’y veiller : il est bon de leur relater les Ordonnances à ce 
sujet, qu’ils ont peut-être oublié. 
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M. de Baas, en 1670 , défendit à tout Torqueur, Sucrier com-

mandeur, Charpentier, Maçon, Menuisier , Tonnelier, Tailleur, 
Boulanger , Pêcheur, Cuisinier , Pâtissier, Cabaretier , Chirurgien , 
Serviteur, commis de Marchand, Sergent exploitant, & autres qui 
peuvent être sans prosession & fans aveu, de porter l’épée dans les 
Isles où ils habitent, pour quelque raison que ce puisse être, excepté 
lorsqu’ils feront commandés pour le service du Roi, à peine d’em-
prisonnement de leur personne ; leur défend en outre de porter au-
cune arme à feu , ni bâton creux où il y ait des lames de fer cachées, 
fi ce n’est en allant dans les bois à cause des Negres marons : & afin 
que ce Reglement fût intelligible , il fut expliqué qu’aucun, s’il n’est 
Gentilhomme , Capitaine, Lieutenant, Enseigne, Sergent, Capitaine 
de Navire , Marchand , ou autre ayant commandé par le passé en 
qualité d’Officier dans les troupes de Sa Majesté, ne pourra porter 
l’épée, ni autres armes défendues, fans être exposé à payer l’a-
mende. 

Le 23 Juillet 1720, Sa Majesté fit défense à tout Négociant . Mar-
chand , Bourgeois, & autres qui ne font point Officiers de Vaisseaux 
Marchands, de porter aucunes armes, offensives ou défensives, dans 
les Villes & Bourgs des Colonies , à peine de trois mois de prison. 

Par Ordonnance des Administrateurs, du 24 Juillet 1751, enr--
gistrée le 6 Septembre suivant, le port d’armes fut défendu à tout 
Commis de Négociant, Clerc de Procureur, Artisan, fils d’Artifan, 
Marchand détailleur , Colporteur , Précepteur , Econome & Raffi-
neur, à peine de 500 livres d’amende & d’un mois de prison. 

Si le port d’armes est défendu, à combien plus forte raison celui 
des armes masquées , c’est-à-dire, cachées ; aussi est-il féverement 
proscrit, & il est même regardé par tout comme un crime capital. 
M. de Baas avoit défendu les bâtons creux, dans lesquels se trouvent 
des lames de fer cachées. Un Capitaine de Navire en apporta dans 
l’Isle une certaine quantité en 1751 ; aussi-tôt que le Gouverneur 
en fut instruit, il ordonna que lesdites cannes seroient saisies & brû-
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lées au bout du pont St. Pirre, & défendes à toutes personnes de 
vendre & porter lesdites cannes, sous peine de 600 livres d’amende 

& un mois de prison. 

M. de PELISSIER , Directeur général. Arrêt concernant 
le Jeu. 

Le 14 Juillet 1670, sur la représentation de M. de Baas, le Sr. 
Pelissier, Directeur général de la Compagnie , fut reconnu au Con-
seil en. cette qualité, tant pour régler les affaires de la Compagnie 
que pour celles qui regardent la Police & le peuple , ainsi qu’il est 
porté en la nomination des Directeurs généraux, du 7 Mars I670. 

M. de Chambré étoit parti pour France dix-huit mois auparavant , 
& avoit laide les affaires à M. de la Calle, Commis général, 

C’est à cette époque que, fur un procès mû entre deux petits ha-
bitants au sujet d’une dette de 2500 livres de sucres, créée au jeu. 
Le Conseil ordonna que le gagnant garderoit 500 livres de sucres feu-
lement , & confisqua les 2000 livres reliantes au profit de l’Eglise de 
St. Pierre ; & pour obvier, dit l’Arrêt, qu’à l’avenir les particuliers 
ne jouent des parties considérables, qui les perdroient, le Conseil fit 
défenses à toutes personnes, de pareille condition , de jouer à l’avenir 
au-delà de 500 livres de sucre , à peine de nullité & de 500 livres de 
sucre d’amende. 

Le Conseil eût mieux fait de le défendre entièrement, & de con-
fisquer tout l’objet de la contestation ; les dettes & billets qui provien-
nent du jeu font nuls , suivant toutes les loix du Royaume. 

Défenses aux curés de nommer, dans les extraits de 
baptême , le nom du pere naturel des enfants mu-
lâtres. 

Le 16 Juillet 1670 , fut rendu Arrêt entre Pierre le Sauve , Jac-
ques Bourdin & Paul Bellanger. 
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Le fait est, que Bourdin avoir une Negresse qui accoucha d’un 

mulâtre : Bourdin accusa le Sauve d’en être le pere: l’enfant fut 
baptisé en son nom, & lui condamné en mille livres de lucre d’a-
mende , & autant envers le maître, pour dommages - intérêts, par 
la Sentence. 

Le Sauve en interjetta appel , sit mettre un nommé Bellanger 
en cause ; & fur le rapport de M. Descavérie, intervint l’Arrêt 
qui fuit : 

Tout vu, & considéré , le Conseil ordonna , en émendant, la Sen. 
tence, & après que Bellanger est demeuré d’accord que l’enfant 
est de son fait, que ledit le Sauve fera déchargé de l’accusation 
contre lui intentée , comme aussi de l’amende encourue, & autres 
frais ; que le nom dudit le Sauve fera biffé du Régistre baptismal, 

& en son nom fera mis celui dudit Bellanger , avec défenses au 
Curé , & à tous autres Ecclésiastiques, de plus à l’avenir s’ingérer 
de baptiser aucun enfant , & de nommer le pere, sans l’exprès 
commandement de celui qui l’aura engendré. 

Paiement en sucres supprimé. Introduction des Mon-
noies. Leur variation. 

Il n’y a point d’endroit dans l’univers ou les monnoies aient plus 
souvent varié qu’aux Isles du vent. 

L’argent & l’or font les signes représentatifs que l’acheteur donne 
à celui qui vend ; mais il est dans les Isles beaucoup moins de lignes 
ou de valeurs numéraires, que de valeur à numérer. Je n’entre-
prendrai point l’histoire des monnoies introduites dans les Colonies, 
ni celle des erreurs du Gouvernement a ce sujet, elle feroit étran-
gere à mon ouvrage ; je me bornerai à faire mention des loix qui 
y font rélatives, & à quelques légeres réflexions fur l’abus du chan-
gement dans les monnoies, & le moyen qu’on pourroit employer 
pour y remédier. 

le 
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Les paiements se faisoient en petun, ou en lucre dans le prin-

cipe de la Colonie ; & quoique M. de Tracy eut ordonné , en 
1604, le cours dans l’Isle de toutes les monnoies de France , il ne 
s’en étoit pas itroduit une allez grande quantité pour le commerce 
ordinaire. 

Le 18 Juillet 1670, M. Pelissier proposa au Conseil, contorme-
ment à l'intention du Roi & de la Compagnie , l’introdudion d’une 
monnoie, qui n’eût cours que dans les Isles , au moyen de laquelle 
la plupart des crédits seroient abrogés, & avec laquelle on payeroit les 
ouvriers, manœuvriers, & autres personnes de travail. Le Conseil, 
avant de faire droit fur ladite proportion , prit délai jusqu’au pre-
mier jour qu’ils se rassembleroient, pendant lequel temps il ferait 
pris jour pour en conférer avec MM. de Baas & Pélissier. 

Cette affaire, proposée en 1670 , fut consommée le I2 Janvier 
1671 : ce jour M. Péliffier rapporta au Confeil, qu’ayant envoyé en 
France les articles arrêtés à ce fsujet, il avoit eu réponse que l’intro-
duction de cette monnoie & les articles avoient été approuvés, ex-
cepté en deux choses ; savoir, la diversité des especes, & la modé-
ration du prix: pourquoi il avoit été résolu qu’il n’y aurait point de 
doubles de l’Amérique ; mais au lieu d’iceux des liards , & des sols 
de France , & que ces derniers auraient cours pour dix-huit de-
niers. 

Et quant aux autres especes, la valeur en ferait réduite ; savoir, 
celle de quinze sols de France, en dix-huit, & cinq sols à fix sols, 
l’une & l’autre de ces especes ayant la nouvelle devise , glorîam 
regni tui doscent ; ainsi qu’il ne restoit plus que d’autoriser & ordon-
ner , par le Conseil, l’introdudion, cours & prix desdites mon-
noies, suivant ladite modération & valeur, en réglant la quantité & 
qualité des sucres qu’on donnerait pour chacune desdites pièces. 

Le sieur de la Calle, Commis général de la Compagnie , repré-*' 
senta , qu'étant chargé de recevoir & retirer ladite monnoie au 
même prix, il requérait qu'il fût ordonné ce que de droit, afin q’uil 
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ne fût pas obligé d’en reprendre plus que ladite Compagnie ne lui 
en auroit envoyé. 

La matiere mise en délibération, oui le Procureur-Généal du 
Roi , intervint Arrêt qui ordonne le cours desdites monnoies, & 
fur icelle regla le prix des lucres pour l’année courante , sauf à 
y être pourvu pour les années suivantes ; & fur la remontrance 
dudit sieur de la Calle, ordonne que les Commis généraux de 
la Compagnie , avant de débiter ladite monnoie , feront tenus & 
obligés, chaque fois qu’ils en recevront de France , de faire au 
Greffe du Conseil leur déclaration par bordereau de la quantité 

& qualité dicelle , au moyen dequoi la Compagnie, ni les Com-
mis ne pourront être obligés d’en reprendre plus que ce qui 
aura été déclaré. Il fut ordonné que l’Arrêt feroit lu, publié , & 
affiché, même les Capitaines de l’isle obligés d’en tirer des co-
pies pour en instruire plus particulièrement les habitants de leurs 
quartiers. 

Les articles arrêtés portoient en substance que les especes 
feroient de bon aloi, que le prix en feroit immuable , & en 
cas de rabais qu’elle feroit premierement retirée au Maga-
sin général ; que le Commis général feroit tenu de fournir des 
marchandises pour ladite monnoie , & du sucre pour en acheter 
ailleurs ; qu’un habitant voulant aller en France , pourroit chan-
ger ladite monnoie au Bureau général pour du sucre, ou lettres 
de change fur France, à son choix, piece pour piece, & que 
toute autre monnoie, soit de France ou étrangere, n’auroit pas 
de cours dans l’isle. 

Dès lors les amendes furent prononcées en argent monnoie 
des Isles; mais cela ne dura qu’autant que la Compagnie fubsista; 
car si-tôt que le Roi l’eut révoquée, la monnoie qu’elle avoit 
introduit disparut, & il fallut suivre l’ancien usage de prononcer 
les amendes en livres de sucre ; & cela dura jusques vers l’année 
1698 , que cet usage fut totalement aboli , par l’abondance 
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d’argent que la paix procura à la Colonie. 
Le 27 Mars 1673 , fut enrégistré un Arrêt du Conseil d’Etat du 18 

Novembre I672, par lequel Sa Majesté voulut que la monnoie 
de la Compagnie & toutes les autres especes qui ont cours en 
France , auroient cours aux Isles avec la même proportion, 
nonobftant, & sans s’arrêter aux défenses portées par l’Arrêt du 
Conseil souverain de la Martinique. Ce faisant, Sa Majasté dé-
charge la Compagnie de reprendre ladite monnoie : ordonne 
que , du jour de la publication de son Arrêt, tous les contrats, 
billets , comptes, achats & paiements feront faits entre toutes 
fortes de personnes , à prix d’argent, par livres , sols & deniers, 
fans qu’il puisse être usé de change ni compte en sucre ou 
autres denrées, à peine de nullité & d’amende arbitraire ; & à l’é-
gard du passé , veut, Sa Majesté , que toutes les stipulations des 
contrats , billets, dettes, redevances, baux à Ferme & autres 
quelconques, faites en sucre ou autres denrées, soient réduites & 
payables en argent, suivant le cours des monnoies, auxdites Isles 
fur le pied de l’évaluation faite des sucres, par l’Arrêt du 25 
Janvier 1671 , & des autres denrées à proportion. 

On commença dès lors à stipuler les marchés en livres tour-
nois , au lieu qu’auparavant on ne les stipuloit qu’en livres de 
sucre ou petun ; mais cela ne dura pas long temps, & ne fut bien 
établi que vers Tannée I698, Ce changement causa d’abord 
beaucoup de dérangement: mais dans la fuite cela fut entière-
ment réglé ; de sorte que toutes les dettes stipulées en sucre furent 
payées à raison de 4 livres le cent. 

Le 9 Mars 1671, le Procureur-Général, ayant remontré au Con-
seil, qu’à l’abri de la nouvelle monnoie quelques particuliers introdui-
soient dans l’Isle des pièces en forme de pièces de cinq sols, ayant la 
plupart la figure de mademoiselle de Montpensier ,& d’autres celle du 
Prince de Monaco, fabriquées pour être envoyée? au Levant en ma-
niéré de trafic, d’où elles avoient été rejetées à cause de leur faux & bas 
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aloi; il fut rendu Arrêt, qui ordonne qu'il feroit incessamment informé 
à l’encontre desdits particuliers, pour les coupables être châtiés suivant 
la rigueur des Ordonnances ; & cependant fait défensés de débi-
ter & recevoir ladite monnoie, à peine , contre les contrevenants , 
d’être réputés exporteurs de fausse monnoie, & comme tels punis. 

Le 12 Septembre 1679, le Conseil ordonna des remontrances à 
Sa Majesté,à l’effet d’envoyer en cette Isle 300,000 liv. de mon-
noie , pour y exciter davantage le travail des habitants, & abolir, s’il 
étoit possible, l’usage de ne pouvoir rien vendre qu’en denrées, n’y 
ayant aucun argent dans le pays. Le Conseil proposa au Roi de la 
faire quarrée , pour qu’elle ne pût avoir entrée en France , & que 
par conséquent elle reftât dans le pays. Ces remontrances ne furent 
pas accueillies. 

Le 5 Mars I69I, le Gouvernement fixa la monnoie envoyée de 
France ; savoir, les louis d’or à I2 livres 10 fols, les demi-louis à 6 I. 
5 sols, les double louis d’or à 25 livres, les écus d’argent à 66 sols, 
les demi-écus à 3 3 sols, les quarts à I6 sols 6 deniers, les écus d’an-
cienne fabrique à 62 sols, les demi-écus à 3I sols, les quarts à I5 sols 
6 den. A l’égard des louis d’or, demi-louis d’or d’ancienne fabrique, 
pistoles d’Espagne , écus d’or , demi-écus d’or, ils feront exposés fur 
le même pied qu’ils avoient cours aux Isles. 

Le 7 Juillet I693, on enrégistra une Ordonnance du Roi, en 
date de Versailles, le I0 Septembre I692, par laquelle Sa Ma-
jesté, informée qu’il arrive tous les jours des difficultés aux Isles, 
au sujet des différentes especes de monnoie qui y ont cours, & 
voulant les faire cesser, ordonna, que les louis d’or écus blancs, & 
autres monnoies, marquées au coin de France, ayant cours auxdites 
Isles, y soient reçues fur le pied qu’elles le font dans toutes les Villes 
du Royaume ; & à l’égard des pistoles d’Espagne, & autres étran-
geres, qui ne feront pas de poids , Sa Majesté veut qu’elles ne 
soient reçues qu’à proportion de ce qu’elles vaudront suivant le 
prix du marc. 



( 109 ) 

Le 7 mai 1703 , on enrégistra une Ordonnance de MM. Ma-
chaut & Robert, Général & Intendant, par laquelle ils ordonnè-
rent , à l’effet de donner cours aux especes de la monnoie de France, 
envoyée par le Trésorier général de la Marine , pour remettre les 
fonds ordonnés par le Roi pour les dépenses des Isles du vent en 
1702 , que les écus d’argent de la nouvelle fabrique, dont l’écusson 
est chargé de bâtons royaux, avec une main de justice , vaudront 
dans les Isles 3 livres 14 sols la pièce, les demi-écus à proportion ; ôc 
comme il est à propos, ajoutent-ils, de remettre toutes les ancien-
nes especes dans leur juste prix, & de les égaliser dans la valeur, 
comme elles font égales dans la qualité , & quantité du métal , nous 
ordonnons que tous les vieux louis d’or vaudront 14 livres & le 
reste à proportion. 

Le 7 Novembre 1707, pour empêcher l’exportation des piastres, 
le Gouvernement crut devoir les fixer ; savoir, les piastres à 3 liv, 
15 sols, les demi-piastres à I livre 17 sols 6 deniers. 

Le 8 Mai 1716, fur la remontrance du Procureur-Général, de 
la remise à lui faite de plusieurs pièces de vingt-sols , monnoie 
d’Espagne , nouvellement rognées, le Conseil ordnnna qu’il en fe-
roit informé à sa diligence ; & cependant fait défenses à toutes per-
sonnes de donner ni recevoir aucune monnoie altérée , sous peine 
d’être poursuivis extraordinairement ; enjoint à ceux qui en ont de 
les déposer au Greffe, & de faire leur déclaration de qui ils l’au-
ront reçue, à peine d’être déclarés coupables. 

Défenses à tous orfévres d’en recevoir de pareilles pour les fondre, 
sous les mêmes peines. 

Le 13 Juillet 1720, on enrégistra une déclaration du Roi, qui 
abolit aux Isles les épées d’or ; & , pour y suppléer, ordonne une fa-
brication de louis d’argent, qui n’auront cours que dans les Colo-
nies. 

Le 22 Septembre 1720 , on enregistra un Arrêt du Conseil d’Etat, 
qui ordonne, que les anciens louis d’or qui feront portés dans les 
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Monnoies, y seroient convertis en louis d’or de la nouvelle em-
preinte. 

Le 12 Novembre 1721,on enrégistra une Ordonnance du Roi, 
par laquelle Sa Majesté ordonne une diminution fur la valeur des 
especes d’or & d’argent d’Espagne qui ont cours aux Isles, & qu’elles 
ne feront à l’avenir reçues qu’au poids, de façon que celles qui ne 
feront pas de poids n’auront de cours que pour la valeur de la ma-
tière , eu égard au prix réglé pour celles de poids. 

Le 5 Novembre 1731 fut enrégistré un Edit du Roi, qui ordon-
ne qu’il sera incessamment fabriqué , dans la Monnoie de la Ro-
chelle , jusqu’à concurrence de 40,000 marcs d’especes d’argent 
pour avoir cours aux Isles du vent de l’Amérique seulement 5 défen-
ses de les exposer dans le Royaume ni dans aucune autre Colonie. 

Le même jour le Gouvernement, pour prévénir les inconvénients 
de la concurrence de cette nouvelle monnoie avec celle d’Espagne, 
qu’on a bien voulu encore tolérer, pour faciliter aux débiteurs le 
moyen de s’acquitter envers leurs créanciers, ordonne que dans tous 
les paiements, les pièces de la nouvelle monnoie auront cours pour 
un escalin. 

Le Roi cassa l’Ordonnance du Gouvernement ci-dessus, comme 
contraire aux vues qu’il s’étoit proposées ; en conséquence ordonna 
que dans tous les paiements généralement quelconques qui feront faits 
en especes de la nouvelle monnoie, les pièces d’Espagne auront cours 
pour douze sols feulement. 

Le 2 Juillet 1764 , on enrégistra un Edit du Roi, daté de Ver-
sailles au mois de Janvier 1763 , par lequel Sa Majesté ordonna un 
envoi aux Colonies de 600,000 liv. en especes de cuivre pour four-
nir aux appoints des petits détails. 

Jusqu’à ce moment on n’avoit point connu aux Isles la monnoie 
de cuivre ; il en avoit bien été envoyé, mais elle n’avoit jamais pu 
s’y introduire : à cette époque on reçut bien les pieces de dix-huit 
den. qu’on nomme noirs, mais on rébuta entierement les pieces au-
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dessous, & il n’a jamais été possible de les y faire prendre} de forte 
que cette espece de petite monnoie de 3 ou de 6 den. n’a aucune 
valeur à la Martinique; il seroit même nuisible de l’établir, parce que 
les Negres en deviendroient plus misérables; & c’est la feule classe 
aux Colonies pour qui sert la monnoie de cuivre. En conséquence 
de l’envoi ci dessus de 600,000 liv. en especes de cuivre, le Gou-
vernement fixa le cours de cette petite monnoie , lavoir, les pieces 
de dix-huit den. en France, à 2 s. 6 den. faisant le sixieme de l'es 
calin , les pieces de 6 den. à un sol. 

Le premier Juillet 1765, il fut de nouveau envoyé des especes dé 
cuivre, marquées d’un C couronné : le Gouvernement en fixa la va-
leur à 3 s. 9 den. faisant le quart d’un escalin. Cette monnoie le 
nomme étampée : elle a encore cours aujourd’hui. 

Telles font toutes les Loix & Ordonnances rendues au sujet des 
monnoies ; Loix infructueuses , puisque la monnoie manque , & 
manquera toujours au nécessaire de la consommation. L’argent & 
l’or sont des objets de commerce, en même temps qu’ils font le gage 
de toutes les négociations. Or, comme tout est commerce aux Co-
lonies , lorsque les remises en sucre éprouvent de la perte, les Capi-
taines alors se chargent de piastres fortes d’Espagne, feule monnoie 
connue aux Isles, & en forment les retours de leur cargaison. Il n’y 
a pas d’espoir que cette monnoie, sortie de l’Isle, y revienne ; nous ne 
faisons pas avec l’Espagne un commerce allez considérable pour pou-
voir la remplacer ; en conséquence la Colonie se trouve dépourvue, 
les paiements se suspendent, les affaires languissent, les denrées res-
tent sans débouché , & l’on n’éprouve que trop souvent aux Isles cette 
cruelle & malheureuse alternative. Il seroit intéressant de défendre 
aux Capitaires l’enlevement des piastres; ces défenses ne sauroient 
être trop rigoureuses : elles intéressent le bien public : on ne peut 
les taxer d’injustice. Quel est le but du commerce des Colonies ? C’est, 
sans contredit, l’échange réciproque de leurs denrées avec celles de 
la Métropole. L’habitant ne fabrique ni or ni argent : il n’a, pour 
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Payer les objets de France qu'il acheta , que ceux de son crû : or, 
pourquoi les Capitaines ne seroient-ils pas assujettis à ne pouvoir ja-
mais se charger qu’en denrées du pays ? 

On voit fort peu de monnoies de France aux Isles, quoi qu’elles y 
soient reconnues. Tous les paiements se font en monnoies d’Espagne 
& de Portugal. Celles de cette derniere Puissance font d’or, & le 
nomment moédes : elles se trouvent quelquefois tellement rognées, 
qu’on y éprouve une perte de plus de huit pour cent fur leur valeur 
réelle. Il seroit de la justice du Gouvernement de remédier à cet abus, 

& d’ordonner, comme aux Isles sous le vent, qu’elles ne seroient re-
çues dorénavant que pour la valeur de leur poids. Il seroit peut-être 
aussi à desirer que Sa Majesté voulût introduire dans les Isles une 
monnoie particuliere, dont la valeur fût d’une proportion différente 
à celle des monnoies qui ont cours dans le Royaume , dont la ma-
tiere fût même au-dessous de la valeur, & qu’elle eût un coin diffé-
rent, feulement à l’usage des Colonies. Cette monnoie n’ayant point 
de cours dans l’intérieur de la France, & donnant beaucoup de perte 
au creuset, il seroit indifférent qu’on voulût l’emporter : celui qui 
s’en chargeroit, ne pourrait que l’échanger dans les villes maritimes 
du Royaume, d’où elle ferait nécessairement rapportée aux Colo-
nies. 

Officier de Milice cassé de ses fonctions pour mauvais trai-
tements envers son Épouse

 ,
 sa Belle fille & ses Escla-

ves. 

Le 20 Octobre 1670 , le Procureur - Général ayant porté plainte 
contre un habitant, 1°. de ce qu’il empêchoit fa belle-fille de se ma-
rier, malgré les conventions arrêtées avec son prétendu, dont ladite 
fille en avoit conçu un fi grand chagrin, qu’elle en avoit le mal d’es-
tomac. 

De ce qu’il avoit donné un Juif pour commandeur à ses Ne-
gres, 
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gres, & l'avoit gardé nonobstant les ordres de la Justice & les re-
montrances des Religieux ; de forte qu’il avait fallu un ordre de M. 
de Baas. 

3°. Des punitions & cruautés par lui exercées contre ses escla-
ves, ayant fait arracher à l’un d’eux toutes les dents de la machoire 
supérieure, ayant fait inciser les flancs d’un autre & couler dans les 
plaies du lard fondu. Après quoi le Procureur-Général dit, que nous 
n’avons aucun droit de mutiler la chair, & répandre le sang de 
nos esclaves, à peine de perdre le droit d’esclavage que nous avons 
fur eux. 

4°. De l’insupportable rigueur de cet habitant envers son épouse, 
qu’il maltraitoit souvent de coups & d’injures atroces, dont elle ne 
vouloit pas se plaindre par modestie & ménagement pour lui. 

5°. Enfin, de ce qu’il se fondoit sur l’impunité dans laquelle il 
prétendoit que fa charge d’Officier de Milices devoit le mettre, 
en quoi il étoit plus punissable, puisque les Officiers doivent don-
ner l’exemple aux peuples. 

Sur les réponses dudit habitant à tous les chefs de cette accusa-
tion intervint Arrêt, par lequel le Conseil permet à ladite fille de 
se retirer de la maison de son beau-pere, & de résider par-tout ou 
elle jugera à propos, même de se *marier a sa volonté fans l’agré-
ment de son beau-pere. 

Confisque les deux Negres mutilés, l’un au profit de l’Hôpital, 
& ordonne que l’autre fera vendu, & le prix appliqué a la Fabrique 

du Pont de Saint - Pierre. 
Met la femme dudit habitant en la sauve-garde du Roi & de 

MM. du Conseil, avec défenses de la maltraiter ; & en cas de con-
travention , permet à la femme d’en porter plainte, soit en personne 
ou par Procureur , & de poursuivre fa séparation ainsi qu’elle avisera ; 

& pour ce qui résulte du tout au procès, le Conseil casse ledit ha-
bitant de sa charge de Lieutenant de Milices, avec défenses de faire 
à l’avenir aucune fonction en cette qualité. 

P 
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Ordonne qu'il comparoîtra au premier Conseil pour y recevoir 

la correction que ses actions méritent, & le condamne en 4000 liv. 
de sucre d’amende, la moitié applicable à la construction de l'E-
glise du Marigot, sa Paroisse, & l’autre moitié à la construction du 
Pont du Bourg St. Pierre. 

J’ai rapporté cet Arrêt à cause de la singularité de son prononcé# 
Le Conseil, composé de Capitaines de Milices, lit, en cette occa-
sion , les fonctions d’un Conseil de guerre en cassant le Lieutenant de 
Milices. 

Établissement des Religieuses Urselines. Procès entr'elles & 
les Religieuses du Tiers - Ordre de Saint Dominique 
de la ville de Toul. Leurs acquisitions. Regles que leur 
fixe le Ministre. 

L’établissement des Religieuses Urselines à la Martinique ne s’est 
pas fait fans opposition ; celles du Tiers-Ordre de Saint Dominique de 
la ville de Toul réclamoient l’emplacement ou elles vouloient s’é-
tablir , en vertu d’une donation qui leur en avoit été faite. Cette 
dicussion entr’elles donna lieu à un procès consdérable, qui ne 
fut terminé qu’en 1670. Il est bon de remonter à l’origine des faits 
qui avoient donné lieu à la contestation. 

Le 10 Avril 1654 Marie de Clémy , habitante de l’Isle, fit do-
nation à la Mere Marguérite de Saint Joseph, Religieuse Professe 
du Tiers-Ordre de Saint Dominique, du Monastere de la ville de 
Toul en Lorraine , d’une habitation nommée des Religieuses ; 
l’Acte en fut passé à Paris pardevant Guinraud & le Franc, No-
taires au Châtelet. 

Ladite Marguérite de Saint Joseph vint aux Isles en vertu des 
Lettres-patentes du Roi du mois de Décembre 1654, portant per-
mission d’établir un Couvent de Religieuses à la Martinique pour 
l’instruction des jeunes filles. Cette Religieuse mourut ; &, par Sen-
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tence du Juge de la Martinique, il fut ordonné qu’il seroit procédé 
à la vente des biens- meubles trouvés après son decès, dont inven-
taire fut fait, pour, des deniers en provenant, les créanciers être 
payés. 

Les Religieuses de la ville de Toul réclamerent la succession de 
la défunte Marguérite de St. Joseph. Le R. P. Boulogne fut chargé 
de leur procuration à cet effet, en date du 4 Avril 1656 ; & fur 
la demande qu’il fit de cette succession, le 7 Avril 1658, il fut or-
donné, par le Juge, que cette procuration seroit régistrée fur les 
Régistres du Greffe. 

Le R. P. Boulogne substitua à fa place le P. Laforcade par 
acte passé devant Notaires à St. Christophe, le 18 Mars 1660, 
pour la régie & administration des biens laissés par la défunte 
Mere Marguérite de St. Joseph. En vertu de ce titre , il paroît 
que les Religieux Dominicains avoient toujours agi en cette 
succession, puisque le 21 Mai 1663 il fut rendu Arrèt fur l’appel 
interjeté par le R. P. Laforcade : la Sentence d'adjudication fut 
mise au néant. Il est vrai qu’il fut ordonné qu’à la diligence 
du Procureur Fiscal, l'habitation seroit de nouveau criée, & que 
cependant les revenus qui se feroient dans cet intervalle seroient, 
à la diligence du Procureur Fiscal, mis en mains tierces pour 
être présentés quand besoin fera. 

Le 5 Novembre de la même année 1663 M. Guillaume Ni-
cole Duménil, Prêtre, au nom & comme Procureur des Révé-
rendes Meres de la Miséricorde de Jesus en la ville de Dieppe, 
présenta Requête, tendante à être mis en possession & jouissance 
des biens meubles & immeubles, appartenants, en cette Isle, à la 
succession de défunte Marguérite de St. Joseph, en vertu de la 
substitution qui leur avoit été faite par la Dame Marie de Clémy. 
Il fut ordonné que les Religieux Dominicains seroient appelles & 
mis en cause ; & fur l'opposition du P. Laforcade, il fut ordonné 

P 2 
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le 10 Décembre, que M. de Nicole lui donneroit communica-
tion de la procuration. 

Le 7 Janvier 1664, fut rendu Arrêt entre M. Nicole, en la 
qualité, & le P. Laforcade, opopsant à la nomination que le P. 
Huard de la Compagnie de Jesus avoit faite en faveur des Reli-
gieuses de la Miséricorde de Jesus, d’une place située au quartier 
du Fort St. Pierre de cette Isle , soutenant qu’il n’avoit aucun droit 
d’y nommer, attendu que cette place appartenoit aux Religieuses de 
l'ordre St. Dominique, qui prétendoient y établir un Couvent. Le 
Con seil ordonna , avant faire droit, qu’il seroit informé devant M. 
le Vassor, Conseiller, fi l’établissement avoit été fait par les Religieuses 
du Tiers-Ordre. Le 4 Février 1664, intervint Arrêt, qui déclare 
nulle la nomination du P. Huard ; ordonne que le P. Laforcade , en 
vertu de fa procuration , fera profiter les biens & effets appartenants 
audit Couvent, fans qu’il en puisse disposer qu’en faveur des Reli-
gieuses qu’il s’est offert de faire venir en cette Isle : ce qui lui fut per-
mis , jusqu’au nombre que la valeur des biens en pouvoit faire subsis-
ter ; à la charge par le P. Laforcade de les faire venir dans deux 
ans au pl us tard ; & faute par lui de ce faire, ferait tenu de rendre 
compte de la gestion & maniement dudit bien à qui il appartien-
drait. 

C’est en vertu de cet Arrêt que, le 13 Novembre 1 670, le Pro-
cureur-Général attaqua les Religieux Dominicains, & que le P. Brion 
de la Compagnie de Jesus, intervint en cause , & demanda à êrre 
reçu opposant à l’Arrêt du 4 Février 1664. le P. Guymard, Domi-
nicain , chargé de la procuration du P. Laforcade, présenta une 
Requête au Conseil, à ce qu’il lui plut suspendre le jugement de 
l’instance jusqu’à ce qu’il eût obtenu des lettres d’évocation au 
Conseil privé du Roi. Le, Conseil, fans avoir égard a ladite Requête & 
aux protestations & déclarations y mentionnnées, ordonna qu’il se-
roit passé outre à l’intraction & jugement du procès; en consé-
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quence, que le P. Brion donneroit communication de ses moyens 
d’intervention au P. Guymard, qui seroit tenu d’y répondre dans 
quatre jours, pour être procédé au jugement du procès dans la1 

huitaine, pendant lequel temps les parties écriroient & produi-
roient ; & , faute de ce faire , seroit passé outre au jugement fur ce 
qui se trouveroit produit. 

Le P. Guimard présenta a l’instant Requête, par laquelle il re-
montra avoir lieu de suspicion contre partie de Meilleurs. Le 
Conseil, y faisant droit, ordonna qu’il nommeroit, fans déplacer ceux 
qu’il prétendoit récuser, & fourniroit des moyens de récusation 
valables ; ce qui ayant été fait par le P. Guymard, en un cahier de 
lui signé, le Conseil ordonna que les moyens de récusation se-
roient communiqués aux personnes y dénommées, pour y répondre 
dans trois jours, & mettre leurs réponses au Greffe pour y être 
fait droit. 

Le 25 Novembre intervint Arrêt, qui déclare les moyens de 
récusation du P. Guymard contre M. Pelissier, Directeur général, 
non recevables & admissibles ; en conséquence ordonne que M. Pé-
lissier restera Juge ; & pour ce qui résulte des termes employés 
contre lui dans la Requête du P. Guimard, ordonne qu’elle fera 
biffée & séparée du procès comme injurieuse. 

Défend au P. Guimard, à cause de ses manieres peu respectueuses 
de comparoître à l’avenir au Conseil en vertu de sa procuration ; 
lui enjoint de se contenir, dant tous les lieux, dans les devoirs 
de ion institut , & selon la décence de ion Ordre , sauf au 
P. Laforcade de venir lui-même plaider fa cause, ou d’y envoyer 
un Religieux plus décent & plus modéré. Ordonne que les autres 
récusations proposées feront jugées au premier jour; & que cepen-
dant toutes les pieces du procès feront communiquées au P. Lafor-
cade , pour en venir audit jour où il sera procédé, tant en présence 
qu’absence, au jugement desdites récusations, même du procès au 
fonds s’il y échet, fur ce qui se trouvera produit. 



( 118 ) 

Le 21 Décembre suivant le Conseil rendît Arrêt, qui déclare les 
moyens de récusation du P. Guimard contre MM. de Laubieres, 
Duruau-Palu, de la Calle, Dubois, de St. Aubin , Dubois de Parcy 
& la Vallée-Frivoles, inadmissibles , & en conséquence ordonne 
qu’ils resteront juges dans la cause, à la réferve du sieur Dugas, 
qui avoit déclaré son sentiment & dit son avis ; comme aussi le Con-
seil interdit la faculté de juger dans cette cause à tous ceux du Con-
seil qui ne savent ni lire ni écrire. 

Sur toutes ces procédures, les productions des Parties & le rap-
port du sieur Duruau-Palu & le Vassor, intervint l’Arrêt qui suit. 

Le Conseil, faisant droit fur le tout , sans s’arrêter aux Requêtes 
présentées, ni aux protestations faites par le P. Guimard, comme 
Procureur du P. la Forcade, a reçu le P. Brion opposant à l’exécu-
tion de l’Arrêt du 4 Février 1664 ; & en conséquence des clauses & 
conditions portées par la donation de Marie de Clémy, du 10 Avril 
1654, & la déclaration du P. Brion, faite dans ses moyens d’interven-
tion du 17 Novembre dernier , de ne se servir du droit de présenta-
tion qu’en faveur des Religieuses, qu’on lui fera connoître être pro-
pres à l’instruction des filles ; a ordonné qu’il fera maintenu dans le 
droit de présenter & nommer lesdites Religieuses, auxquelles le Con-
seil a déclaré, que l’habitation ou place dite en cette Isle des Reli-
gieuses, & dont il s’agit, leur appartient avec les Negres & autres 
effets en dépendants , délaissés par la mort des dernieres Religieuses 
de Toul ; que comme faisant pour l’ordre St. Dominique , est & de-
meure débouté du revenu , desquels effets & place ledit P. la For-
cade , & tous ceux qui en ont ci-devant joui, feront tenus de ren-
dre compte dans quinzaine, à compter du jour de la signification du 
présent Arrêt, autrement & faute de ce faire, ils y feront contraints 
par toutes voies de justice, même ledit Pere la Forcade, par saisie 
du temporel ; lequel compte fera examiné par les sieurs Dubois & La-
Heur, que le Conseil a commis pour cet effet, présenté & rendu au 
Procureur-Général, & par lui débattu, pour , & au nom des Reli-



( 119 ) 
gieuses qui feront nommées, sauf à faire droit fur les améliorations » 
bien & utilement faites à ladite place, des deniers du P. la Forcade, 
si aucunes y a ; & en cas de contestation, sera dressé procès-ver-
bal par lesdits Commissaires, & par eux rapporté au Conseil pour y 
être fait droit ainsi qu'il appartiendra. Ordonne, en outre, le Con-
seil qu’à la diligence du Procureur-Général, fera inceffamment pour-
suivi le bail à ferme de ladite Place des Religieuses, Negres & ef-
fets qui font fur icelle , au plus offrant & dernier enchérisseur , 
à la maniere accoutumée, pour le prix de ladite ferme, avec les 
dettes & reliquat de compte, s’il s’en trouve, être mis entre les 
mains de Me. le Vassor, que le Conseil a nommé pour recevoir 
lesdits biens & effets pendant l’absence des Religieuses, & pour en 
rendre compte toutefois & quantes il en fera requis. Sera tenu le 
P. Brion de nommer incessamment les Religieuses qui doivent ve-
nir en cette Isle, à la charge qu’elles feront obligées d’instruire les 
filles françaises des Isles, & même les prendre en pension , ainsi 
qu'il se pratique en France ; & faute, par ledit P. Brion, de faire ve-
nir des Religieuses, il y fera pourvu par les Seigneurs des Isles, fans 
qu’il soit besoin d’autre Arrêt ; outre ce, ledit Conseil a ordonné 

& ordonne que ladite place & habitation demeureront toujours af-
fectées en propre aux Religieuses qui les possederont, sans que l’or-
dre d'où elles font sorties y puisse prétendre si elles venoient à dé-
faillir en cette Isle ; mais toujours à celles qui y viendront à leur 
défaut pour la même fin ; sur la nomination du Supérieur des Jé-
suites ; & attendu la qualité des Parties, le Confeil les a renvoyées 
fans dépens. 

Le 12 Janvier 1671, le P. Brion requit l'enrégistrement de l’Acte 
de nomination qu'il avoit faite des Religieuses Urselines de Saint 
Denis en France. Le Confeil rendit Arrêt, par lequel il déclare 
qu'il a reçu & agréé ladite nomination & présentation ; & en con-
séquence ordonne que l’Acte en fera enrégistré au Greffe, pour être 
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exécuté selon fa forme & teneur, conformément à l’Arrêt ci-
dessus. 

Le même jour il fut ordonné que toutes les pieces & produc-
tions des Parties demeureraient au Greffe en original ou par copies 
collationnées, lignées & certifiées ; fit défenses au Greffier de s’en 
désassir, à peine de tous dépens, dommages & intérêts. Il fut or-
donné aussi le même jour , qu’à la diligence du Procureur - Géné-
ral , il seroit incessamment fait recherche aux environs du Fort St. 
Pierre d’un lieu propre à établir les Maison & Couvent des Religieu-
ses à portée de l’eau & en air sein. 

Le 2 Mars, fur le compte rendu par le Procureur-Général que la 
place de la Dame Sauvageot étoit celle qui convenoit le mieux, 
mais que ladite Sauvageot ne vouloit pas vendre, quoiqu’aupara-
vant elle en fût convenue, il fut contradictoirement ordonné à la-
dite Sauvageot & ses enfans de céder la possession & jouissance de 
ladite place au profit des Religieuses Urselines, en par elles payant 
le prix de ladite place fur le pied de l’estimation qui en seroit faite 
par MM. le Vassor , Renaudot, Sizet & le Roi. 

Le 9 du même mois on enrégistra le compte rendu par le P. la 
Forcade des biens des Religieuses. 

Le 2 Décembre 1680, la Dame veuve de feu le sieur St. Pierre 
présenta Requête au Conseil, concluant à ce qu’il lui plût homo-
loguer certaine donation mutuelle faite entr’elle & son mari, ensem-
ble le testament dudit défunt, dans la vue qu’il avoit de disposer des 
biens d’entr’elle & ledit défunt, en faveur des Dames Urselines de 
St. Denis en France, afin de les engager plus facilement à venir 
former un établissement en cette Isle. Le Conseil, par son Arrêt, ho-
mologua lesdits testament & donation mutuelle ; en conséquence 
permit à ladite veuve de disposer des biens délaissés par le sieur de 
Saint-Pierre, tant en faveur desdites Religieuses, qu’autres œuvres 
pies contenues audit testament. 

Le 
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Le 4 Mai 1682, le Conseil enrégistra des Lettres-patentes du Roi, 

portant établissement desdites Religieuses, ensemble la donation à 
elles faite par la Dame de St. Pierre ; en conséquence permet aux 
Dames Religieuses d’établir en cette Isle un Couvent pour y instruire 
les jeunes filles, suivant les constitutions de leur Ordre ;comme aussi 
de se mettre en possession de tous les biens-meubles & immeubles à 
elle appartenants, provenants de la donation de la défunte Marie de 
Clémy ; ou autrement ordonna aux Fermiers, détempteurs & déposi-
taires des biens, de les reconnoître comme légitimes propriétaires 
d’iceux , & de leur rendre & payer ce qu’ils se trouveroient leur 
devoir par promesse , obligation , comptes arrêtés & autres Actes. 

Le 7 Septembre, sur une Requête des Religieuses Ursulines, le 
Conseil leur permit, pour leur bien & utilité , & pour leur donner 
moyen de servir le public, de rendre les fonds, bâtiments & dé-
pendances des deux places à elles appartenant des donations, l’une 
de la Dame de Clémy & l’autre de la Dame de St. Pierre, situées au 
Fonds-Capot, à la réserve des Negres & bestiaux, qu’elles seroient 
tenues de conserver pour leur habitation de l’Acajou ; à la charge 
que les deniers provenants desdites ventes fussent employés au rem-
placement du prix de l’acquisition par elles faite de la maison de M. 
l’Intendant, circonstances & dépendances d’icelle, qui tiendra lieu 
de propres pour la sûreté des Acquéreurs, & que les contrats qu’elles 
en passeront feront homologués au Conseil, à peine de nullité. 

Le 3 Novembre suivant , les deux Contrats de vente furent ho-
mologués. 

Par Lettres patentes de Sa Majesté, du mois d’Avril 1685 , régis-
trées le 29 Juillet suivant, le Roi permet auxdites Religieuses d’ac-
cepter tous dons & donations qui pourront leur être faits, tant par 
les pere & mere, parents & amis des filles qui feront reçues dans 
leur Couvent, & y feront les vœux & prosessions audit Ordre , qu’au-
tres généralement quelconques, soit par obligations, donations, con-
trats de constitution ou autrement, & d’iceux biens jouir comme de 

Q 
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leur vrai & loyal acquêt ou héritage, qui leur tiendront lieu de dot 
& fondation ; & iceux biens amortis, comme choies à Dieu dédiées, 

fans que lesdites Religieuses & celles qui leur succéderont audit Cou-
vent , soient tenues d’en vuider les mains, ni bailler à homme vivant 
ou mourant, ni payer, pour raison de ce, aucune finance ni indem-
nité. 

Le 7 Septembre 1693 , le Conseil homologua le Contrat de vente 
que les Dames Religieuses Ursulines ont fait de leur habitation de 
l’Acajou au sieur le Vassor de la Touche & fa femme , ainsi que le 
Contrat d’acquisition de l’habitation qu’elles possedent aujourd’hui. 

Le 2 Janvier 1698 , le Conseil enrégistra le brevet de don du 4 
Septembre 1697 fait par Sa Majesté aux Dames Religieuses Ursuli-
nes , établies en cette Isle, de la somme de 2400 liv. provenant de 
la vente des biens du nommé Brunn, Religionnaire. 

Le 2 Janvier 1747, 1e Conseil enrégistra l’Arrêt du Conseil d’Etat 
qui suit : 

Le Roi, s’étant fait rendre compte en son Conseil du nombre des 
Religieuses qui font dans le Couvent de Ste. Ursule établi au Bourg 
de St. Pierre de la Martinique, & des différents détails de ladite 
Communauté, tant pour l’éducation des filles qui y font reçues pen-
sionnaires, que pour les autres objets de son administration ; & Sa 
Majesté voulant, pour de bonnes & justes considérations, fixer le 
nombre des Religieuses dont ladite Communauté doit être com-
posée, fans qu’il puisse être excédé : le Roi, étant en son Conseil, a 
ordonné que le nombre des Religieuses, dont la Communauté pourra 
être composée , fera & demeurera fixée à soixante au plus, y com-
pris tant la Supérieure & les autres Religieuses ayant charge dans 
le Couvent, que les novices & les converses, fans que, dans quel-
que cas & fous quelque prétexte que ce soit, il puisse en être reçu 
au-delà dudit nombre ; Sa Majesté se réservant même de le diminuer 
suivant les circonstances. Fait à Versailles le 15 Juin 1746. 

A cet Arrêt du Conseil d’Etat étoit joint une lettre de M. le Comte 
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de Maurepas, Ministre de la Marine, à MM. de Caylus & Ranché, 
Général &. Intendant, datée du 18 Juin 1746, dont voici la te-
neur : 

J’ai reçu le mémoire que vous m’avez envoyé des Religieuses 
Ursulines de Saint Pierre. 

Les demandes que ces Religieuses font ont quatre objets ; le pre-
mier est d’être déchargées du paiement des droits d’amortissement 
qu’elles doivent pour l’acquisition qu’elles ont fait fans permission 
d’un terrain & d’une maison du fleur Clélande dans le Bourg Saint 
Pierre ; il ne doit plus être question de cette demande ; ce n’est que 
fous la condition expresse de payer ces droits que le Roi a bien voulu 
faire grace aux Religieuses fur la confiscation qui avoit été ordonnée 
de cette acquisition. 

Celle que font les Religieuses fur le second objet de leur Mé-
moire , c’est-à-dire fur le remboursement des 20000 livres que 
M. de la Croix leur avoit fait avancer de la caisse du Roi, peu-
vent mériter quelque attention. 

Par ma dépêche du 31 Juillet 1744, à laquelle je n’ai point 
reçu de réponse , je leur avois expliqué ce qui s’étoit passé à 
l’occasion de cette fomme ; & comme vous n’entrez dans aucun 
détail fur cet objet, je prends le parti de vous envoyer un dupli-
cata de ma lettre , afin que vous vous y conformiez par rapport 
aux Religieuses. 

Le troisieme objet est le nombre des Religieuses dont cette 
Communauté peut être composée. Depuis long temps Sa Majesté 
s’est proposée d’y mettre des bornes ; & c’est dans cette vue 
qu’elle avoit ordonné que , jusqu’à nouvel ordre, il n’y fût plus 
reçu de novices. Le nombre de soixante Religieuses, auquel vous 
proposez de fixer cette Communauté , a paru considérable ; Sa Ma-
jesté ne pouvant néanmoins que s’en rapporter à vous fur cela, a 
fait cette fixation fur ce pied là. 

Le quatrième objet, qui est l’exemption des Negres appartenants 
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à cette Communauté, se trouve réglé par les Lettres-Patentes de 
1721 concernant les Communautés Religieuses établies aux Isles, 
& Sa Majesté ne veut rien changer par rapport aux Ursulines. 

Voilà tout ce que les Registres du Conseil fournissent au sujet 
des Religieuses Ursulines. On peut dire, à leur louange, qu’elles ont 
parfaitement rempli, & remplissent tous les jours, le but principal 
de leur institution dans l’instruction des jeunes filles. Consacrées 
uniquement à les former à la vertu, & aux bonnes œuvres, la 
Colonie leur est redevable des principes de morale & d’éducation 
qu’ont reçu la plupart des personnes du sexe ; distraites dans leurs 
familles, par une infinité d’objets qui les empêcheroient de s’ap-
pliquer aux devoirs de la Religion, , elles trouvent dans cette 
Communauté une retraite convenable pour faire leur première 
Communion , vont s’y former à la vertu & y puiser des senti-
ments de piété , qu’elles mettent ensuite en pratique dans tout le 
cours de leur vie. 

Les Religieuses Ursulines ont été long-temps les feules dans 
toutes les Isles ; mais les Religieux Dominicains, par un principe 
de charité & d’humanité, ont depuis fait venir des Religieuses de 
leur Ordre, dont nous verrons l’établissement en 1750. 

Monopole. Accaparements. 

Le Monopole existe dès le principe de la Colonie : Il est la 
source de tous les maux qu’éprouvent, sur-tout en temps de guerre 
& de calamité, la plus grande partie des habitants. Les Registres 
du Conseil fournissent la preuve combien cet abus a été mul-
tiplié. 

Le 14 Avril 1670, fur l’avis donné à M. de Laubieres que 
différents particuliers , tant Chrétiens que Juifs , achetoient de 
grosses parties de marchandises des Navires nouvellement arrivés, 
& les revendoient ensuite aux habitants à un prix excessif, le Conseil 
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fit défenses à tous particuliers d'acheter en gros aucunes marchandises 
Venant d'Europe. 

Le 4 Juin 1 674, fur la plainte faite par tous les habitants de cette 
Isle, dans une Requête présentée à M. de Baas, que la grande 
misere ou ils font réduits ne procede que de ce qu’on souffre que 

les regrattiers achettent de la premiere main en gros les marchan-
dises, qu'ils revendent ensuite bien au-delà de ce qu’elles coûtent. 
Le Conseil obligea les Marchands de déclarer au Greffe les mar-
chandises par eux achetées, pour icelles être mises à prix & taxées 
par le Juge ; & que le sieur Guillaume d’Orange, l’un des plai-
gnants, fera au Procureur-Général la déclaration de ceux qu’il 
saura avoir contrevenu aux Réglements. 

Le 15 Septembre 1726 , le Conseil renouvella les mêmes défenses, 
fous peine de punition exemplaire. 

Le 4 Mars 1761 , M. de Cely ayant rendu compte au Conseil 
qu’ayant besoin, pour la nourriture de ses esclaves, d’une certaine 
quantité de morue, il s’étoit présenté à un Encan , ou il devoit s’en 
vendre publiquement, & provenant des prises faites par les Cor-
faires ; qu’il avoit été surpris d’apprendre qu’elle avoir été vendue 
en partie, de gré à gré, aux nommés Delage & Napias, demeu-
rant au bourg St. Pierre, lesquels l’avoient faite enlever aussi-tôt 

& enmagasiner, dans la vue sans doute , de profiter des circonstan-
ces du temps pour la revendre à un prix excessif, ce qui étoit un 
monopole aussi préjudiciable à l’intérêt public que contraire aux 
Ordonnances rendues à ce sujet. Ledit M. Cely ajoutant , que ces 
abus subsistant depuis long-temps, il n’étoit que trop à craindre qu’ils 
ne se perpétuassent au détriment des habitants & des manufactures, 
s’il n’y étoit pourvu ; le Conseil ordonna qu’il seroit informé par-
devant le Juge de l’Amirauté de St Pierre des faits ci dessus, à 
l’encontre des nommés Delage & Napias, leurs fauteurs & adhé-
rents , pour leur procès leur être fait & parfait, suivant la rigueur 
des Ordonnances, 
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Le 2 Mai 1780 , la guerre ayant renouvelle ces abus, le Conseil 

ordonna aux Procureurs du Roi des Jurisdictions de faire tous les 
mois, & plus souvent s’ils le jugent à propos, des visites exactes 
dans les magasins, à l’effet de constater s’il ne se fait pas par les 
Marchands des amas de vivres ; de les constater par des Procès-
verbaux , sur lesquels les contrevenants feront poursuivis pour être 
punis comme ils le méritent. 

On voit par ces différents Arrêts combien le Conseil a cru 
toujours important de veiller à un objet de police aussi essentiel ; 
mais il faudroit un exemple public & frappant pour réprimer un 
désordre qui fera toujours la cause de la ruine de la Colonie. Le 
ministere public ne veille pas avec assez d’exactitude au maintien 
de cette police ; il craint de sévir contre des gens qui ne crai-
gnent pas de faire périr de misere une partie du peuple ; fous 
cette impunité le mal le renouvelle plus ouvertement ; les regra-
tiers n’hésitent jamais à acheter des parties entieres de cargaison, 
qu’ils revendent ensuite a un prix excessif aux habitants. On a vu 
ces marchands, vraies sangsues du public, aimer mieux jeter à 
la mer des provisions de toute espece qu’ils venoient de recevoir, 
que de les vendre, & ce pour entretenir le haut prix de ces mêmes 
articles dans le pays. 

Indigo, Sucres
 ,
 Petuns , établissement d'Experts visiteurs. 

M. de Baas, Gouverneur général , a qui la Colonie se trouve re-
devable du commencement de prospérité à laquelle elle s’est élevée 
depuis, crut qu’il étoit de son devoir d’encourager les Manufactu-
res dans l’Isle , & dicter des loix aux habitants pour la bonne fabri-
que de leurs denrées. 

En conséquence, le 16 Février 1671, il fit enrégistrer trois Or-
donnances. 

Par la première, pour exciter les habitants à former des Indigote-
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ries, il ordonna, qu’outre la préférence de choisir des Negres dans, 
les premieres cargaisons, ceux qui en établiraient jouiroient de l’e-
xemption de capitation pour leur personne & le nombre de huit Ne-
gres pendant les deux premieres années de leur établissement, & 
prendroient, du Commis général, des instructions nécessaires pour la 
bonne fabrique des Indigos, & en faire , s’il est possible, de Guati-
male, qui est le titre de la premiere espece & celui de la plus grande 
valeur. 

Les Indigoteries ont subsisté fort peu de temps ; les pertes qu’occa-
sionnoit cette Manufacture, les accidents auxquels elle est presque 
toujours sujette par le ravage des chenilles, l’épuisement de la terre 
qu’entraîne cette culture , en avoient bien vite dégoûté les premiers 
cultivateurs qui voulurent s’y livrer. A peine le souvenoit-on en 177 5 
qu’il eût existé dans la Colonie des Indigoteries, lorsqu’on vit s’en 
former quelques-unes, excitées par les encouragements de M. le Pré-
sident Tascher, pour lors Intendant. Ce sage & bienfaisant adminis-
trateur , porté de zele pour les intérêts d’une Colonie dont il voyoit 
les revenus singulierement tombés par le fléau destructeur des four-

mis qui en ravageoient déja plusieurs quartiers, proposa, comme une 

planche après le naufrage, aux habitants fourmillés la culture de l’In-
digo , les excita même par des encouragements proportionnés à leur 
état, & prit fur lui de leur accorder l’exemption de capitation pour 
tous leurs Negres pendant l’espace de deux années. Ces Indigote-
ries, élevées par ses soins, donnerent, à leurs propriétaires, dans le 
principe, les plus belles apparences de fortune. L’exemple de celles-
ci en entraîna d’autres, au point qu’on en voyoit près d’une quin-
zaine répandues dans les quartiers de St. Pierre , Robert, Français 

& Macouba. Mais il ne fallut pas beaucoup de temps aux habi-
tants qui l’avoient éffayée pour connoître l’abus de cette culture 
extraordinairement fatigante pour les esclaves, & rébutante pour le 
propriétaire, qui ne peut jamais compter fur une récolte assurée : ils 
ne tarderent pas à l’abandonner, pour profiter d’une apparence de re-
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traite des fourmis pour relever leurs manufactures à sucre s & au-
jourd’hui il n’existe plus dans l’Isle aucune Indigoterie. 

La séconde Ordonnance , que fit enrégistrer M. de Baas, concer-
noit les sucres. Après avoir rappelle toutes les fraudes qui se com-
mettent , comme d’y mêler du sirop, de le faire trop cuire , de met-
tre de bon sucre aux deux bouts & du mauvais au milieu, il fit dé-
fenses de commettre aucune fraude fous peine de confiscation, & 
de punition corporelle en cas de récidive ; exhorte les habitants à 
s’appliquer avec soin & fidélité a la fabrique des bons sucres, tâ-
cher de faire des cassonnades blanches à la maniere du Brésil, les-
quelles seroient vendues bien plus cher. 

Le sucre brut étoit dans ce temp-là le seul qui se fabriquât dans 
l'Isle ; on n’y connoissoit pas encore la maniere de le terrer & de 
faire ce beau sucre blanc, qu’on porte tous les jours à un point de 
perfection extraordinaire, & dont le profit qu’on en retire a fait tom-
ber toutes les manufactures en sucre brut, dont il n’existe plus aucune 
dans la Colonie. 

Par la troisieme Ordonnance M. de Baas, pour obvier aux plain-
tes des Marchands fur la mauvaise qualité des petuns, ordonna qu’au-
cun habitant ne pourroit avoir ni planter plus de 5000 plantes de 
petun par chaque Negre travaillant ; que ces plantes feront bien en-
tretenues fur terre, en ôtant les mauvaises feuilles qui tombent, avec 
défenses de les mêler avec les bonnes feuilles, de les cueillir en 
bonne faison & parfaite maturité, sans les laisser long temps à la pluie 
ou au grand soleil ; de ne point trop ferrer les petuns à l’appenti, 
afin qu’ilssechent plus aisément, & pour les empêcher de canir ; 
incontinent qu’ils se trouveront secs, de les bien éjamber, du moins 
jusqu’à la moitié, enforte que la grosse jambe soit dehors ; parce 
qu’étant laissée à la feuille , elle fait pourrir le petun ; qu’étant ainsi 
nouvellement éjambé ; il soit torqué fans le tremper dans l’eau de 
mer , ni l’eau douce, mais feulement un peu arrosé avec une gou-
pille de quelques gouttes d’eau de mer fraîches & nettes, en cas de 

besoin, 
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besoin, pour rendre la feuille souple à la main en la torquant, Dé-
fenses d’user d’eau douce ou de faumure de viande, ainsi que de 
mêler aucuns vieux petuns avec les nouveaux ; si-tôt qu’ils feront 
torqués, ils feront montés, sans être mouillés d’aucune eau, fur 
des bâtons bien secs, & pelés, d’une même longueur & grosseur ; 
les petuns, ainsi montés , seront mis dans des cafés bien fermées,& 
à couvert, fur des planches & non à terre, dont l’humidité les gâte. 

Cette Ordonnance peut servir de regle dans la culture du tabac, 
premiere plante qu’on ait cultivé dans l’Isle, & qui se trouve presque 
abandonnée depuis long-temps par le peu de défaite qu’on en trouve ; 
cette plante réunit l’avantage, qu’un seul homme pourroit en cul-
tiver allez pour se procurer, du produit de fa récolte, un honnête 
nécessaire. Tout celui qui se fabrique actuellement se confomme 
dans la Colonie ; il est bien rare qu’il soit exporté par les Navires 
d’Europe. 

Le premier Février 1672 , M. de Baas défendit à tous particulier 
& habitant de délivrer, & aux Marchands de recevoir aucuns su-

cres, petuns, indigo, qu’ils ne soient de la qualité rcquise ; ordonna 
en même temps qu’il seroit établi, par le Conseil, entre les habi-
tants & marchands, des Experts, pour voir & visiter toutes les mar-
chandises qui feront portées au poids du Roi, pour en reconnoître 

& chatier l’abus : en cas de défectuisité , les marchandises feront 
saisies & mises en dépôt, la confiscation poursuivie & prononcée au 
profit des Hôpitaux. 

Pour éviter les contestations qui naissoient tous les jours au sujet 
de la distribution du sucre, & autres marchandées portées au poids, 
M de Baas permit aux habitans de les délivrer à ceux de leurs créan-
ciers qu’ils choisiroient, soit de vive voix s’ils font présents, ou par 
écrit s’ils font absents, lequel écrit contiendra le nom de ceux aux-
quels lesdits sucres font destinés, laquelle destination fera suivie 
ponctuellement, nonobstant toutes saisies qui pourroient s’en faire 
aux lieux des poids. 

R 
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Poids du Roi. 

Le droit de Poids est un des plus anciens droits établis aux Isles. 
Les premiers Seigneurs, & ensuite la Compagnie, entretenoient des 
Poids publics, & des Commis pour ces Poids ; on y pesoit toutes les 
denrées des habitants, sur lesquelles on prenoit un pour cent, tant 
pour l’entretien des Poids, que pour celui des Commis ; & il étoit 
certain que ce droit étoit à charge aux Seigneurs & à la Compag-
nie , à qui les frais de régie coutoient plus que le droit ne produi-
soit. Cette raison, & bientôt après l’impossibilité de peser au Poids pu-
blic les denrées des habitants de tous les quartiers qui s’établissoient, 
en firent abolier l’usage. Chacun se pourvut de Poids; mais le droit 
refia toujours, quoique la cause n’en subsistât plus ; & il passa au 
Domaine du Roi, avec la propriété des Isles. Les habitants le payoient 
fur la quantité de denrées qu’ils déclaroient, dans leur dénonciation, 
devoir fabriquer dans le courant de chaque année ; & on se conten-
toit fur cela de leur déclaration. Il sembloit cependant injuste de 
faire subsister un effet dont la cause étoit anéantie ; on parloit même 
de se pourvoir auprès de Sa Majesté , lorsque le Domaine, croyant 
être lézé dans les déclarations des habitants, lesquels il foupçonnoit 
de n’être pas sinceres, obtint un Arrêt du Conseil d’Etat, qui n’est 
enregistré nulle part, qui lautorise à lever ce droit fur les Capi-
taines de Navires, qui sont obligés de faire leur déclaration de la 
quantité de sucres ou de café qu’ils ont embarqué dans leurs Na-
vires , sur laquelle ils payent le droit d’un pour cent. Ce droit sub-
siste toujours, & ne s’éteindra jamais suivant toute apparence, mal-
gré toutes les représentations du Conseil, en différents temps , fur 
l’injustice de fa perception. Il est très vrai de dire qu’il est entiere-
ment à la charge de l’habitant, & que les Négociants de France ont 
su même, en quelque forte, le faire tourner à leur profit, parce 
qu’ils ne payent au Domaine ce droit qu’à un prix beaucoup plus bas 
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que celui de la valeur des Sucres ; & dans l'achat qu’ils ont fait de 
ces mêmes sucres, ils ont su le retenir en entier aux habitants de 
qui ils les ont achetés par les mains des Commissionnaires. 

Une Ordonnance de M. de Baas, en date du 13 Février 1671 , 
qui recommande, fous des peines très-séveres, le paiement de ce 
droit de Poids, & enjoint de peler aux Poids publics toutes les den-
rées généralement quelconques, m’a fourni la digression ci-dessus 
au sujet de ce droit, qu’il n’est pas inutile de connoître. 

Marchés ; leur établissement. 

Les Marchés, dont les objets différents font fi nécessaires pour la 
subsistance des habitants des villes & bourgs, en même-temps qu’ils 
fervent d’aliment à l'industrie des pauvres cultivateurs, eurent lieu 
dès le principe de la Colonie. M. Duparquet en avoit établi un le 
Samedi au bourg St. Pierre, par Ordonnance du 2 Mai 1654 ; mais 
le défaut de monnoie, la difficulté des paiements en petuns & en 
sucre le rendit inutile. 

M. de Baas crut de sa justice de le rétablir ; & en conséquence, 
par Ordonnance du 9 Février 1671, il ordonna que les Marchés 
se tiendroient, le Samedi de chaque semaine, dans tous les bourgs 
de l'Isle. 

La population exigeant d’augmenter les jours de Marché, le 2 
Mai 1684 le Gouvernement, outre ceux qui se tiendroient tous les 
jours de Dimanches & de Fêtes dans tous les quartiers de l'Isle, en 
établit encore deux particuliers ; savoir, le Jeudi au Fort Royal, & 
le Mercredi à Saint Pierre ; & , fur les plaintes de tous les habitants, 
il fut ordonné que les Cabaretiers & Aubergistes n’entreroient que 
deux heures après leur ouverture ; & il leur fut défendu d’envoyer 
fur les grands chemins, fur les habitations, ni dans les différents 
quartiers de l'Isle pour y traiter des volailles & autres comesti-
bles. 

R 2 
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Ces défenses aux Cabaretiers ont été renouvellées le 22 Octobre 

1722 & 6 Septembre 1751 ; mais elles font toujours reliées fans 
exécution. 

Les Marchés ci-dessus ne concernoient que la vente des œufs, 
légumes, volailles, & par les Negres des habitants. Ils se tiennent 
encore tous les Dimanches & Fêtes dans les différents quartiers de 
l’Isle , mais ils ont lieu tous les jours à St. Pierre & au Fort Royal : 
ils font abondamment garnis; & il est immense les ressources qu’ont 
procuré ces deux Marchés pendant la derniere guerre. Trente mille 
hommes répandus fur les escadres Française & Espagnole, aux ordres 
de M. le Comte de Guichen, s’y font abondamment approvisionnées 
en 1780. 

Les Matelots, & autres Marchands de Pacotilles, ont formé le Di-
manche un autre Marché devant la porte de l’Eglise du Mouillage. 
Sur la plainte du Supérieur des Jacobins, que le bruit qui s’y fai-
soit interrompoit le service divin, le Gouverneur crut devoir le 
changer, & réléguer les Marchés dans l’endroit appellé la petite 
place du Mouillage ; & fur l’insuffisance de ce Marché, il permit 
aussi d’étaler dans la place de l’Hôpital. Son Ordonnance à ce su-
jet, à la date du 2 Septembre 1765, a resté fans être exécutée: 
les Matelots & autres pacotilleurs , ont continué de vendre leurs 
marchandises depuis la porte de l’Eglise du Mouillage jusqu’à la 
rue de la Magdelaine : ils pensent que l’affluence du monde qui va 
entendre la Messe à l’Eglise des Jacobins leur fournira plus d’ache-
teurs , & que par conséquent leurs marchandises y feront mieux 
vendues. 

Incendie à Saint Pierre. 

Le 31 Août 1671 un incendie, arrivé au bourg Saint Pierre, 
ayant donné occasion aux propriétaires d’augmenter le loyer de 
leurs magasins, aux Marchands leurs marchandises, & aux ouvriers 
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le prix de leur journée , il fut ordonné que pendant trois mois les 
magasins, marchandises, journées d’ouvriers resteroient au même 
prix où le tout étoit avant l’incendie, à peine d’amende & de con-
fiscation des marchandises survendues, afin, porte l’Arrêt, que le 
malheur public ne devienne pas plus grand fur les pauvres par l’avi-
dité des Marchands. 

Le Bourg Saint Pierre a été pendant long-temps sujet aux incen-
dies. On en a vu cinq successivement en détruire les maisons. 
Heureusement qu’aujourd’hui, par la grande quantité d’eau qui s’é-
coule dans les rues, par l’attention qu’on a de ne plus construire 
de maisons en bois, de ne plus les couvrir d’essentes , on espere que 
le Bourg ne fera plus dorénavant en proie à de pareils inconvénients. 

Un incendie, qui consuma, en 1745,une grande partie des mai-
sons du Mouillage, fit naître une Ordonnance du Gouvernement, 
concernant les précautions qu’il convient de prendre en cas de pareil 
accident à l’avenir. 

Évocation déclinatoire. 

Le 3 Août 1671, fur un appel interjeté devant M. de Baas par la 
demoiselle Huraut de Sentence rendue au profit de Jean Duval par 
le sieur Chevrollier , Procureur Fiscal, nommé par mondit fleur de 
Baas fur le rapport du sieur Turpin, juge, & parent de la demoiselle 
Hutaut, intervint l’Arrêt suivant : 

Le Conseil retient la connoissance de la cause pardevant lui, atten-
du le renvoi de M. de Baas, & la souveraineté du Conseil ne peut 
permettre que la cause dont il s'agit soit abstraite de la Jurisdiction, 
étant la coutume ordinaire & l’intention de M. le Général. 

Le 26 Janvier 1672, Claude le Bel de Courville, intéreffé avec la 
Compagnie Royale du Levant dans le commerce des Indes occiden-
tales , & directeur dudit commerce dans les Isles de l’Amérique, 
présenta Requête à M. de Baas, au sujet d’un procès contre lui in-
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tenté, à la Requête de Nicolas Bordier, Procureur aux biens va-
cants, pour raison de l’incendie arrivé au Bourg St. Pierre, qu’on 
attribuoit au sieur Lacquant son commis. Il exposoit dans cette Re-
quête que l’incendie étant un cas Royal, ne pouvoit être jugé par 
les Juges des Seigneurs haut-justiciers, d’autant plus que dans l’affaire 
dont il étoit question, les Seigneurs étant eux-mêmes parties,à cause 
des dommages-intérêts par eux prétendus, leur Juge n’étoit pas com-
pétent pour en connoître ; pourquoi il concluoit à être renvoyé en 
France pardevant les Juges Royaux. 

Sur cette Requête M. de Baas rendit l’Ordonnance suivante : 
Vu la présente Requête, par laquelle le Suppliant, en la qualité 

qu’il agit, déclare vouloir se soustraire de la jurisdiction des Seigneurs 
de la Compagnie, fans avoir considéré que Sa Majesté ayant établi 
deux Tribunaux dans les Isles pour juger tous les cas qui peuvent 
arriver , non seulement entre habitants qui composent les Colonies 
mais même entr’eux & les Négociants qui viennent d’Europe, & que 
nul ne peut décliner la jurisdiction du Juge ni du Conseil souverain, 
fans contrevenir aux intentions de Sa Majesté. 

Nous, fans avoir égard aux allégations contenues en la préfente 
Requête, ordonnons que leSuppliant comparoîtra incessamment de-
vant le sieur Turpin, Juge de cette Isle , pour défendre fa cause ou 
celle du sieur Locquant, son Commis, sur laquelle ledit Juge don-
nera fa Sentence , qui fera exécutée , sauf l’appel au Conseil souve-
verain , fi bon lui semble. 

Déclaration de Guerre. Précautions à ce sujet. 

Le 20 Juin 1672 , on enrégistra la déclaration de guerre aux 
Hollandois, en date du 7 Avril de la même année ; & aussi tôt, sur 
la représentation de M. de Baas, le Conseil ordonna qu’à la dili-
gence des Capitaines de quartier, il seroit posé des corps-de-garde 
dans les lieux de l’Isle les plus éminents pour découvrir les Navires 
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à la mer, faire des signaux, tant de jour que de nuit, qu'on pût 
voir de corps-de-garde en corps de-garde , & en donner avis au Fort 
St. Pierre ; que ces signaux se seroient de jour par un pavillon 
blanc, qu’on éleveroit autant de fois qu’il y auroit de Navires à 
la mer ; & la nuit, au moyen d’un brandon de feu qu’on éleveroit 
de même. Ordonna en outre , le Conseil, à toutes personnes fans 
exception, de faire nettoyer les grands chemins, & autres servant 
à la communication des habitants, chacun où son habitation con-
fronte, & ce dans un mois, à peine de 500 livres d’amende. Fit 
défenses , sous mêmes peines , de tirer des coups d’armes à feu 
sans nécessité. Il fut de plus résolu qu’il seroit levé deux Com-
pagnies de Cavalerie , qui seroient composées de tous les habitants 
en état de monter à cheval, l’une commandée par M. de Valme-
nieres , & l’autre par le fleur Hulot de St. Pierre. 

Citadelle du Fort Royal. Sa construction. Etablissement de 
la Ville. 

Le même jour, 20 Juin 1672, M. de Baas proposa au Conseil 
de chercher quelque moyen de soulager les habitants pour la 
construction du Fort que Sa Majesté fait bâtir au cul-de-fac de 
cette Isle. Le Conseil ordonna qu’il seroit levé par chaque tête 
de Negre travaillant, la quantité de 20 livres de sucre, pour 
être employé en l’achat, nourriture & entretien de douze bons 
Negres mâles, pour servir, avec un commandeur, au travail du-
dit Fort jusqu’à son entiere perfection, & que la recette en seroit 
faite par le sieur Cebret, Receveur des droits de Capitation, le-
quel en rendroit compte à celui qui seroit proposé par le Conseil 

& prendrait fur la recette quatre pour cent de commission. 
Le projet de la Citadelle du Fort Royal, dans l’endroit appelle 

jusqu’alors le cul - de - fac , avoit été conçu dès 1642 , mais l’Isle 
étoit encore trop peu importante pour fonger à un travail aussi 
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considérable ; la Compagnie puissante, à qui la souveraineté des 
sles avoit été cédée, auroit dû naturellement pourvoir à leur dé-

fense ; mais , plus occupée de s’agrandir par le commerce , elle 
avoit négligé la plus essentielle de ses obligations. Il fallut que le 
Roi pouvût à la fureté de ses Colonies, dont il ne tiroit aucun 
lucre , & en conséquence, il ordonna l’établissement du Fort 
royal , qui fut fait en grande partie aux dépens des habitants» 
Les douze Negres, dont l’achat avoit été ordoné par l’Arrêt ci-
dessus, furent fournis par le sieur Roi, qui, le 6 Septembre 
suivant, porta plainte au Conseil de ce que le fleur Cebret ne 
voulait satisfaire, ayant déclaré qu’il n’en pouvoit faire le recou-
vrement qu’avec celui des droits.1 Le Conseil ordonna que les re-
couvrements seroient faits par les Capitaines , chacun dans leurs 
quartiers, avec pouvoir d’y commettre leurs Sergents ou tels autres 
qu’ils jugeroient à propos, qui leur en rendroient compte, & eux 
au fleur Duruau-Palu , nommé par le Conseil à cet effet ; or-
donne que les Capitaines jouiroient du bénéfice accordé au fleur 
Cebret fur la recette. 

Le 4 Novembre , fur le refus fait par les intéressés en l’habitation 
de la montagne de payer les vingt livres de sucre par tête de Ne-
gres , & ce en vertu d’une clause inférée dans le Contrat de vente à 
eux faite de ladite habitation par MM. de la Compagnie, qui exem-
pte lesdits intéressés de tous droits & corvées, le Conseil ordonna 
que , fans avoir égard à ladite clause, les intéressés payeroient la 
taxe en question, sauf a eux à se pourvoir à l’encontre de la Com-
pagnie pour l'accomplissement des clauses dudit Contrat. 

Le Conseil pensa sagement qu’il s’agissoit ici d’une imposition 
municipale , de laquelle personne ne doit & ne peut être exempt. 

Le 5 Mars 1674 Isaïe Ferrand & Jean Desnoyers, habitants au 
quartier du Diamant,présenterent Requête, & conclurent à ce qu’il 
leur fût rendu à chacun un Negre au lieu de ceux à eux apparte-
nants, qui s’étoient noyés a la traverse du cul-de-fac royal, allant 

travailler 
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travailler à la Forteresse, le Conseil ordonna qu'il leur feroit fourni à 
chacun un Negre du premier Navire qui viendroit en traiter en 
cette Isle, le squels Negres seroient payés par ceux qui en traite-
roient dans ledit Navire, à proportion du nombre qu’ils en auroient, 
& pour cet effet, les Commis dudit Navire fourniroient un état des 
Negres d’icelui au Procureur-Général, chargé de l’exécution du 
présent Arrêt. 

Le 6 Août 1675 M. de Baas, ayant reprétenté au Conseil une let-
tre à lui écrite par Sa Majesté , par laquelle Elle ordonne que les 
matériaux nécessaires pour les fortifications du cul-de-fac royal fe-
roient apportés, par les habitants, aux pieds des travaux, a dit, 
qu’il est nécessaire , pour l’exécution dudit ordre , qu’il soit fait achat 
d’une barque pour le transport desdits matériaux des lieux ou ils 
seront pris au Fort royal ; & comme son intention est de soulager , 
autant qu’il le peut, les habitants , étant informé qu’il reste encore 
quelques fonds de la levée des vingt livres de sucre par tête, faite 
en 1672, pour l’achat & entretien de douze Negres, qu’il y en a 
aussi entre les mains du Receveur des amendes, il seroit a propos 
de prendre le prix de ladite barque , & entretien d’icelle, fur lesdits 
fonds pour en faire l' achat & la faire naviguer. Le Conseil a commis 
le fleur Roi, Conseiller , pour acheter & convenir du prix d’une 
bonne barque pour être employée au transport des matériaux, la-
quelle fera menée & conduite par un homme entendu à la navi-
gation , & que le paiement, tant de ladite barque que des salaires 
du conducteur, fera pris, tant fur ce qui reste dû des vingt livres par 
tête , que fur le fonds des amendes. Pour connoître lesquels fonds le 
sieur Bégue, préposé pour examiner la Recette des vingt livres par 
tête, ainsi que les Receveurs des amendes, en fourniront des mé-
moires le premier jour du Conseil ; & à l’égard des Matelots qu’il 
conviendra pour faire naviguer ladite barque, M. le Général est prié 
d’en prendre soit des Vaisseaux du Roi, ou Navires marchands qui 
feront dans cette Isle , pour d’autant soulager les habitants. 

S 
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Par une lettre du Roi, du 11 Juin 1680 , il dit : j’espere que les 

2000 livres de fonds que j’ai ordonné pour cette année, suffiront pour 
achever lés travaux du Fort Royal. 

Tel est l’établissement de la Citadelle du Fort royal, qui subsiste 
encore de nos jours, & qui a été long - temps la feule défense de 
l'Isle pendant la guerre. Mais tout l’art des Ingénieurs, a dit un Au-
teur moderne, n’a pu donner aucune force de résistance à des ouvra-
ges construits au hasard, par l’incapacité même , fans aucun plan suivi. 
Il a fallu se borner a creuser dans le roc des souterrains aérés, sains, 
propres à mettre en sûreté les munitions de guerre & de bouche, 
les malades, les soldats, ceux des habitans à qui l’attachement pour 
la Métropole inspireroit le courage de défendre la Colonie. On pen-
soit que des hommes qui, après avoir bravé le péril fur un rempart, 
trouveroient un repos assuré dans ces souterrains, y oublieroient ai-
sément leurs peines, & se présenteroient avec une nouvelle vigueur 
aux assauts de l’ennemi. 

Mais la bravoure qu’elle doit exciter, ajoute toujours le même 
Auteur,ne suffisoit pas pour conserver une place dominée de tous 
les côtés. Il a donc fallu chercher une polition plus avantageuse ; & 
on pense l’avoir trouvée dans le Morne garnier, plus haut de 13 5 à 140 
pieds que les points les plus élevés dés autres Mornes voisins. A ces avan-
tages décisifs, le Morne-garnier réunit beaucoup d’autres moyens de 
défense. Toutes ces considérations réunies ont fait ordonner fur ce 
Morne la construction d’une Citadelle , qu’on a nommé le Fort Bour-
bon, & qui se trouve aujourd’hui entierement achevé par les soins 
& fous la conduite de M. de Geoffroy, directeur-général du Génie 
aux Isles de l’Amérique, dont le Roi ne sauroit trop récompenser le 
mérite & la rare économie dans des travaux aussi longs & aussi dis-
pendieux. 

La Citadelle du Fort Royal achevée, le Gouvernement s’occupa 
deconstruire la Ville ; le 10 Juillet 1673 le sieur Duruau-Palu, Agent 
général de la Compagnie, rendit une Ordonnance , par laquelle il 
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permit à tout le monde de choisir le terrain qu’il jugeroit le plus 
commode, dans la nouvelle enceinte, pour y bâtir, en suivant tou-
tefois les alignements marqués dans un plan particulier, qui fut dé-
posé au Greffe, afin que chacun pût y avoir recours au besoin. 

Le Fort Royal a été long-temps désert & inhabité ; personne ne 
se soucioit de bâtir dans une Ville où il régnoit souvent des mala-
dies contagieuses ; de forte qu’au lieu de prendre de l’accroissement, 
elle se trouvoit encore réduite, en 1764, à un très petit nombre de 
rues, tout le reste n’étoit qu’un amas de masure & de maraicage, 
dont les exhalaisons ne contribuoient pas peu à en rendre l’air beau-
coup plus mal fain. Pour remédier à cet inconvénient, Sa Majesté 
ordonna de faire ouvrir un canal, qui, communiquant du Carénage 
à la Riviere de l’Hôpital, faciliteroit le dégorgement des eaux crou-
pies, dessecheroit les terrains submergés & rétabliroit la salubrité de 
l’air. 

Ce Canal fut entrepris & achevé par les soldats des Régiments 
de Périgord & de Vexin , dont lestrois quarts périrent dans des 
travaux aussi pénibles. La Ville, à ce moyen, commença de 
prendre un accroissement considérable , plusieurs particuliers s’em-
presserent de demander des concessions de partie de ces nouveaux 
terrains, dont le Gouvernement avoit ordonné la réunion au Do-
maine faute par les premiers concessionnaires de les avoir habités. 
Le Fort royal se trouvoit déja fort avancé dans ses édifices, lors-
qu’un incendie considérable le détruisit presque totalement en 1766 
MM. les. Administrateurs d’alors prirent fur eux de donner des 
secours de toutes les especes aux malheureuses victimes de cet 
événement. 

Il leur fut fourni des vivres des magasins du Roi : il fut or-
donné , dans toute l’Isle , une quête générale en leur faveur ; & 
pour les encourager à rebâtir leurs maisons, il leur fut accordé 
une exemption d’imposition pendant trois ans. Ces secours multi-
pliés aiderent les propriétaires dans leurs travaux ; de forte que la 

S 2 
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Ville se trouve aujourd'hui bâtie entierement, les rues eh sont 
beaucoup mieux alignées que celles de St. Pierre ; mais le Com-
merce aura peine à s’y porter : il redoute le séjour des garnisons, 
de l'autorité militaire, & sur-tout de la Marine Royale, qui tend 
toujours à opprimer la Marine Marchande. 

Il vient d’être , tout récemment, ordonné une imposition fur 
les habitants du Fort Royal pour subvenir aux frais du releve-
ment des pavés de la Ville. Cette imposition a donné lieu à des 
cris multipliés de la part du peuple. Le Conseil a cru devoir, à 
ce sujet, faire des représentations, qui ont été mal accueillies. 
Nous nous dispenserons de toutes réflexions à ce sujet ; elles ne 
feroient peut-être pas à l’avantage de tout le monde. 

Bœuf salé. 

Le Bœuf salé, dont les Negres & la plupart des habitants, 
font en grande partie leur nourriture, a, de tout temps, mérité 
l’attention de Sa Majesté , dont la bonté veille fur tous les 
besoins de la Colonie. Le 4 avril 1672 , on enrégistra une 
Ordonnance du Roi, par laquelle, pour exciter d’autant plus 
les Marchands au commerce des Isles, & à y apporter des mar-
chandises , feulement du crû du Royaume, Sa Majesté déclare, 
qu’il fera payé aux Négociants français la somme de quatre livres 
par chaque baril de chair de Bœuf, qu’ils feront saler en France, 

& qu’ils enverront aux Isles. 
Malgré cet encouragement , les Négociants n’ont jamais pu 

parvenir à saler le Bœuf comme en Irlande ; & le 7 Novembre 
1672 , le Conseil enrégistra un Arrêt du Conseil d’Etat, qui per-
met aux Vaisseaux français d’apporter des Bœufs salés en droiture 
d’Irlande aux Isles. Malgré cet Arrêt, le 19 Janvier 1678, le 
Capitaine Ourfel, commandant le Navire le St. Louis du Havre, 
convaincu d’avoir chargé du Bœuf en Irlande , & d’être venu en 
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droiture aux Isles, fut poursuivi par le Procureur-Général, & ce 
par ordre de M. de Blénac. Le Conseil, vu les passe-ports dudit 
Oursel en bonne forme, & attendu que les années précédentes il 
étoit venu plusieurs Navires chargés des mêmes marchandises , 
fans être inquiétés, ordonna que l’affaire seroit portée vers Sa 
Majesté, pour être ordonné ce qu’il lui plaira ; & cependant que 
ledit Ourfel donneroit bonne & suffisante caution pour les mar-
chandises chargées dans son Navire, lesquelles demeureront saisies 
jusqu’à ce qu’autrement ait été ordonné par Sa Majesté. 

Le 7 Novembre suivant, le Capitaine Oursel fit enrégistrer un 
Arrêt du Conseil d’Etat, qui lui donne main-levée des saisies, & 
décharge les cautions , permet en même temps à lès sujets de 
porter aux Isles, dans les Navires français seulement, des Bœufs 
salés pris dans les pays étrangers, en prenant toutefois les passe-
ports accoutumés. 

Le Roi, par là lettre du 30 Avril 1681 , en permit encore 
aux Isles le transport en droiture dIrlande ; mais il est aujourd’hui 
défendu. Les Anglais viennent le porter dans les Ports du Royaume , 
d’où il est chargé pour les Colonies. Ce transport est un surcroît 
de dépense, qui le trouve entierement à la charge des habitants. 

Privileges prétendus supprimés. 

Le 2 Janvier 1673 , le Conseil rendit Arrêt contre la Dame 
de Gourfelas, au sujet de la taxe par , tête de Negre, imposée 
pour la construction du Fort Royal. Cette Dame opposoit une exemp-
tion à elle accordée, pour quatre-vingt Negres, par MM. de 
Vaudroques & Tracy. L’Arrêt porte que ladite taxe seroit payée 
par tous les habitants , fans aucune réserve & exception ; & no-
nobstant tous titres de noblesse , charges , exemptions & privileges ; 
à quoi ils seroient contraints par saisie & vente de leurs Negres. 

Par Arrêt du 6 Février suivant, le Conseil renvoya la Dame 
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de Courselas à se pourvoir devant le Directeur de la Compagnie 
pour la Confirmation de son privilege, fur le trouble qui lui 
avoit été fait par les Fermiers des poids ; & jusqu’à ce, ordonne 
qu'elle fourniroit un état des sucres & autres marchandises qu’elle 
fabriqueroit sujettes au poids ; & cependant sursis au paiement, 
tant dudit Fermier, par ladite Dame, que de la Compagnie par 
ledit Fermier. 

Par Arrêt du Conseil d’Etat du 15 Octobre 1683, enrégistré 
le 2 Mai suivant, le Roi accorda à la Dame de Manoncourt , 
veuve Laubieres, aux Sieurs Houel & Boisseret, une exemption du 
droit de Capitation pour 2 5 Negres chacun, pendant six années 
feulement ; & par là finirent toutes les exemptions & privileges 
prétendus par les susnommés. 

Le Roi a depuis accordé une exemption, qui subsiste encore, & 
dont voici le sujet. Le sieur Icard de Saint - Malo , commandant une 
Frégate marchande de 40 canons, à lui appartenante , & mouillée 
dans la rade du Fort Royal, coula cette Frégate richement chargée 

& prête à partir dans la passe du Carénage, pour empêcher l’Esca-
dre Hollandoise, fous les ordres de l’Amirail Ruyter , d’y péné-
trer, en 1676, dans le projet qu’elle avoit de s'emparer du Fort, 

& par conséquent de toute la Colonie. M. de Colbert, Ministre , 
instruit de cette action genéreuse , offrit, de la part du Roi, des let-
tres de noblesse au Capitaine Icard, qui crut devoir les refuser, parce 
qu'il n’avoit que deux filles, & demanda l’exemption de tous droits , 
ce qui lui fut accordé. Sa famille jouit encore aujourd’hui de tous 
ces privileges : elle existe dans les personnes de MM. de la Salle, Sé-
guin, habitants aux hauteurs du Lamentin, dont l’ayeule étoit fille 
du Capitaine Icard. Cette famille jouit de l’exemption générale de 
Capitation pour tous leurs Negres, de tous droits quelconques qui 
se perçoivent au profit du Roi : elle est de plus exempte de corvées 

& de chemins publics : elle a le droit de porter pavillon, même de-
vant le Vaisseau Amiral. Ce droit & toutes ces exemptions passent 
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aux femmes lorsqu’elles se marient : elles ont été accordées par un 
Arrêt du Conseil d’Etat, enrégistré dans la Colonie, & dont le Gou-
vernement a toujours respecté & confirmé dans tous les temps les dif-
positions. 

Plaintes de l'Agent général de la Compagnie contre le Gou-
verneur général & le Gouverneur particulier de l’Isle. 
Réponse de ceux-ci à ses différents griefs. Son rappel. 

Le 5 Mars 1674, le sieur Duruau, Agent général de la Compag-
nie, ayant remis un écrit, de lui ligné, à M. de Baas, celui-ci en 
ordonna l'enrégistrement, après lecture, qui en fut faite par le Gref-
fier, 

Cet écrit contenoit une plainte, formée par le sieur Duruau, contre 
M. de Baas, de ce que, au préjudice des droits de la Compagnie & 
des Ordonnances du Roi, M. de Baas nommoit seul les Officiers de 
Milice , & même avoit donné seul plusieurs concessions du bord de 
mer sur les cinquante pas du Roi ; pourquoi le sieur Duruau déclaroit 
s’opposer directement, tant aux concessions faites, qu’à celles qui le 
seroient ci-après ; ensemble à l’établissement de tous les Officiers 
faits au préjudice des Reglements: déclarant en outre qu’il a tou-
jours été prêt de pourvoir aux charges vacantes avec M. de Baas, & 
en cas de différent choix de déférer au sien , protestant de nullité de 
toutes les concessions qui ont été faites ; comme aussi de ne point re-
connoître lesdits Officiers de Milice , & s’opposant à ce qu’ils aient 
séance & voix délibérative au Conseil souverain, & de ne les laisser 
jouir d’aucuns privileges & exemptions accordés par la Compagnie 
aux Officiers par elle pourvus: de tout quoi il demande Acte au Con-
seil. 

Après cette lecture, M. de Baas remit entre les mains du Greffier 
un autre écrit, contenant fa réponse aux dires de M. Duruau. 

Il annonce d’abord qu’il eût été plus convenable au sieur Duruau 
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de faire enrégistrer son écrit au Greffe, que de le porter au Con-
seil, qui ne peut prendre connoissance d’aucun des cas dont il se 
plaint, toutefois que pour désabuser le sieur Duruau de l’opinion où 
il est touchant les cinquante pas du Roi & la nomination des Officiers; 
que, fans toucher à la concession, & même aux privileges accordés 
par Sa Majesté à la Compagnie, le fleur Duruau & la Compagnie 
doivent savoir que, de quelque nature que soient les concessions de 
terre & les privileges que Sa Majesté accorde à ses sujets, Elle se 
réserve toujours le droit d’envoyer fur les lieux un Officier général 
pour commander les armées & veiller à ses droits; c’est de quoi, dit-
il, il y a plusieurs exemples. Ainsi, ce qu’on appelle les privileges 
de la concession font anéantis, au moins à l’égard de la guerre, qui 
n’est plus au pouvoir de la Compagnie ; & par conséquent toutes les 
dépendances, qui font le commandement fur les Officiers & fur le 
peuple, avec la nomination aux Compagnies, car autrement l’auto-
rité qui réside en la personne de l’Officier supérieur seroit démem-
brée, ou plutôt vilipendée, fi les provisions des Officiers étoient si-
gnées par un Directeur, ou par l’Agent général, qui, en ce présent 
fait, ne peuvent représenter qu’une Compagnie de Marchands, fans 
caractere pour la guerre, & fans capacité pour distribuer les charges 
qui regardent cette fonction : c’est de quoi lui, fleur de Baas, a écrit 
à M. Colbert, qui, ayant répondu à toute fa dépêche, excepté à cet 
article, marque , par son silence, qu’il approuve ce qu’il lui en dit. 

A l’égard des concessions accordées fur les cinquante pas du Roi, 
le Sr. de Baas dit qu’il a encore amplement informé M. Colbert des rai-
ions pourquoi cette partie antérieure des terres a été réservée dans 
toutes les Isles, & qu’elle est fi bien séparée de la Seigneurie , que 
toutes les autres concessions des premiers étages accordées aux ha-
bitans, ne commencent qu'après la distance des cinquante pas du 
bord de mer. Cette terre réservée n’appartenant, en aucune ma-
niere , à la Compagnie, ledit sieur de Baas a eu le droit d’en accor-
der les concessions, comme un bien appartenant à Sa Majesté. 

Sur 
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Sur l’opposition que fait le sieur Duruau de ne pas recevoir au 

Conseil souverain les Officiers pourvus fans fa participation , & 
même de leur refuser les exemptions accordées à leurs charges ,, 
ledit sieur de Baas dit que le sieur Duruau est ici pour obéir 
aux ordres du chef supérieur & non pas pour en faire ; & afin , 
ajoute-t il, que le Conseil & le sieur Duruau connoissent quel est 
le pouvoir de ceux qui ont l’honneur de représenter la personne sa-
crée de Sa Majesté, c’est qu'en qualité de Gouverneur, Lieutenant-
Général des Isles françaises, voulant mettre fin à toutes procédures 
fur cette matiere , nous ordonnons que, suivant l’ancienne coutume 
de cette Isle , & jusqu'à ce que Sa Majesté en ait autrement ordonné, 
les Officiers pourvus par nous auront entrée au Conseil souverain 
avec voix délibérative & concluante ; qu’ils jouiront des Privileges 
dont jouissent les anciens Officiers, fous peine de 2000 livres de 
sucre d’amende contre ceux qui voudront s’y opposer, laquelle amende 

fera payée par emprisonnement de leur personne. 
Et au sujet des concessions fur les 5 0 pas du Roi, attendu que 

cette terre n’appartient de nul droit à la Compagnie , & que , 
même les anciens Seigneurs des Isles, l'ont toujours distinguée , 

& nommée terre du Roi, nous défendons au sieur Duruau d’ac-
corder ni expédier dorénavant aucune concession fur les cinquante 
pas du Roi, à peine de nullité, & de faire déloger les habitants , 
qui s'y feront établis par cette voie. Fait à la Martinique, le 5 
Mars 1674. Signé de Baas. 

La prétention de M. de Baas étoit fiere & insoutenable ; mais 
il étoit bien instruit du changement qui alloit s’opérer aux Isles 
par la révocation de la Compagnie. 

Ensuite M. Duruau remit entre les mains de M. de Baas un 
écrit contre le sieur de Ste. Marthe, Gouverneur de l’Isle, duquel 
M. de Baas ordonna la lecture par cet écrit, adressé a M. de 
Baas : le sieur Duruau se plaignoit que M. de Sainte Marthe ju-

T 
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geoit indifféremment toutes fortes d’affaires, souvent même fans 
entendre les Parties ; les condamnoit à des amendes , qu'il faisoit 
payer par emprisonnement de leur personne ; donnoit des permis-
fions pour tuer des bestiaux trouvés en dommage, contre les or-
dres établis dans l’Isle ; de tout quoi les Particuliers , dans la crainte 
de se faire un ennemi de leur Gouverneur , n’ont osé porter leurs 
plaintes à M. le Général, ni se rendre appellants desdites Ordon-
nances au Conseil souverain ; ce qui les a engagés à prier le sieur 
Duruau de s’opposer à cette procédure violente & extraordinaire ; 
à quoi il s’est déterminé d’autant plus volontiers , par l’honneur & 
l’intérêt de la Compagnie , qui doit protéger ses vassaux , & main-
tenir le Juge qu’elle a établi dans la libre paisible fonction de 
sa charge: qu’il a aussi appris, que M. le Gouverneur donne des 
concessions au préjudice du Reglement de Sa Majesté, du 4 Nov. 
1671 ; pourquoi il s’oppose directement, au nom de la Compagnie, 
tant aux concessions données par M. de Sainte Marthe , qu’aux ju-
gements par lui rendus, dont il proteste de nullité, desquelles 
oppositions & protestations il demande Acte à MM. du Conseil , se 
remettant à M. le Général, & le requérant de faire exécuter , 
par M. le Gouverneur, les Reglements de Sa Majesté. 

Après cette lecture, M. de Sainte Marthe présenta sa réponse, 
qui contenoit, 1°. Que le sieur Duruau n’avoit ni dû , ni pu re-
cevoir aucune plainte contre lui, mais bien les renvoyer à M. le 
Général, duquel seul il doit subir la justice , & que la crainte 
alléguée est un motif frivole, M. le Général ne refusant justice à 
personne. 

2°. Que sa commission portant de faire vivre les sujets du Roi 
en bonne union & concorde, il n’a pu mieux faire pour y parvenir 
que de recevoir leurs plaintes, & prendre connoissance de leurs dif-
férents , comme il l’a fait avec une exactitude & un foin particu-
liers. 
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3°. Que quand il a permis de tirer fur les bestiaux trouvés en 

dommage , c’est après plusieurs plaintes , & conformement à un des 
Arrêts du Conseil, qui l'a ainsi permis. 

4° Qu’à l’égard des concessions , il les a données en l’absence de 
M. le Général & de l’Agent général dans les occasions nécessaires, 
suivant en cela l’exemple de ses prédécesseurs ; qu’ayant le même 
caractere , il doit avoir les mêmes pouvoirs. Il finit en fie plaignant 
des termes offensifs dont le sieur Duruau s’est servi contre lui ; ce 
que voyant, M. (dit il, en s’adressant au Général) j’ai recours à 
votre justice , la priant de ne pas permettre que l’autorité , que je 
tiens du Roi, & de laquelle je n’ai aucunement mal usé, soit mé-
prisée & annullée par des plaintes aussi injustes, & qui ne tendent 
qu’à l’anéantissement de ma charge , & à la ruine de mon hon-
neur & de ma réputation. 

Cette altercation, ces querelles avec le Gouvernement, de la 
part de M. Duruau , quoique bien fondé dans sa plainte , occa-
sionnerent cependant son rappel, le 4 Juin de la même année, 
par la lettre de M. de Colbert à M. de Baas, ci après. 

Monsieur, le Roi ayant jugé à propos d’accorder le congé au 
sieur Duruau-Palu, & Sa Majesté ayant en même temps approuvé 
le choix que la Compagnie des Indes occidentales a fait du sieur 
de la Calle, pour résider aux Isles en qualité de Commissaire géné-
ral , Elle m’ordonne de vous dire qu'Elle veut non feulement que 
vous le fassiez reconnoître en cette qualité, mais même que vous 
lui donniez toute l’assistance & la protection dont il aura besoin; 
en forte que la subordination nécessaire entre lui & les autres Em-
ployés , & Commis de ladite Compagnie , soit exactement observée. 
Je ne vous en marquerai point la conséquence , parce que vous la 
connoissez aussi bien que moi ainsi je me contenterai de vous 
assurer feulement , que je fuis votre très - humble serviteur, 
Colbert, 

T 2 



( 148 ) 

Question ; Arrêt qui en fixe le genre. Suppression de la 
Question préparatoire. 

Le 10 Décembre 1674, fur la remontrance faîte au Conseil par 
le Procureur-Général, que dans toutes les Jurisdictions de France 
sont établis des genres de torture pour y être appliqué les accusés 
qui ne sont pas suffisamment convaincus par les preuves de leur 
procès pour asseoir un jugement de mort, ou pour avoir révé-
lation de leurs complices , après les condamnations prononcées ; & 
que n'y en ayant encore aucune établie en cette Isle, il est nécessaire 
d'y pourvoir. Le Conseil a ordonné , qu’à l’avenir ceux qui feront 
condamnés à être appliqués à la Question , feront mis & attachés 
à un petit charriot monté fur quatre roulettes , & ayant les pieds 
allongés au devant dudit charrioten telle forte qu’ils ne les puis-
sent retirer ; feront ainsi approchés du feu , préalablement frottés 
d’huile & de souffre fondu , pour être , leursdits pieds, chauffés 
autant que les Commissaires , qui feront donner la Question , le 
jugeront à propos, & par l’avis d’un ou de deux Chirurgiens, qui 
y feront appelles, lesquels ; Commissaires, au surplus, se conforme-
ront aux Ordonnances pour la forme de la Question , & se servi-
ront, pour questionner, des Sergents de la Jurisdiction , pour évi-
ter la multiplicité des Officiers; fera le charriot, & le surplus de 
ce qui fera nécessaire , payé par le Fifc. 

La Question est un d'angereux moyen pour parvenir à la con-
noissance de la vérité. Il y a des coupables qui ont assez de fermeté 
pour cacher un crime véritable an fort de la Question ; d’autres 
innocents, à qui la force des tourments a fait avouer des crimes 
dont ils n’étoient pas coupables. Il étoit aussi absurde d'infliger la 
torture pour parvenir à la connoissance d’un crime, qu’il étoit ri-
dicule d'ordonner autrefois le duel pour juger un coupable ; car 
souvent le coupable plus adroit étoit vainqueur ; de même le cou-

pable 
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pable , vigoureux & opiniâtre , résiste à la Question , tandis que 
l'innocent, débile , y succombe. 

Tant de beaux génies, dit l’Auteur de l’Esprit des Loix , ont 
écrit contre l’usage de la torture, que je n’ose parler après eux ; 
j’allois dire qu’elle pouvoit convenir dans les Gouvernements des-
potiques , où ce qui inspire la crainte entre plus dans les ressorts 
du Gouvernement: j’allois dire, que les esclaves, chez les Grecs 
Se chez les Romains .... mais j’entends la voix de la nature qui 
crie contre moi. 

La Question préparatoire étoit un supplice plus douloureux & 
plus long que la mort ; ainsi on punissoit l’accusé avant d’être cer-
tain de son crime ; & on le punissoit, en quelque sorte , plus cruel-
lement qu’en le faisant périr. Mille exemples funestes ne laissoient 
que trop appercevoir le danger de cet usage affreux ; une nation 
rivale , mais assurément bien policée, l’Angleterre, l’avoit rejeté sans 
inconvénient ; elle n’étoit donc pas nécessaire par sa nature ; il sem-
bloit étonnant que le peuple le plus doux & le plus humain de 
l’univers conservât encore une justice aussi cruelle & aussi rigoureuse: 
tous les cris s'élevoient depuis long-temps pour la proscrire intei-
rement de notre Code criminel : déjà même nombre de Juges ne 
pouvoient se réfoudre à la prononcer ; il étoit réservé au meilleur 
des Princes, fous l’Empire duquel nous avons le bonheur de vivre au-
jourd'hui , d’abolir ce genre de peine de toute l’étendue de lès 
états, & de donner à ses sujets cette nouvelle preuve de son amour 

& de sa clémence ; en conséquence , par une Déclaration du 8 
Avril 1781, enrégistrée au Conseil le 5 Septembre suivant,l'usage 
de la Question préparatoire a été aboli ; défenses à tous juges de 
l'ordonner, avec ou fans réserve des preuves, en aucun cas, & fous 
quelque prétexte que ce puisse être. 

y 
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Révocation de la Compagnie des Indes occidentales. 

Le 14 Octobre 1675 M. de Baas porta au Conseil un Edit du 
Roi, portant révocation de la Compagnie des Indes occidentales , 
dont l’enrégistrement fut ordonné. 

Le Roi fit rembourser aux actionnaires leur capital, montant à 
la somme d’un million deux cent quatre-vingt dix-sept mille cent 
quatre-vingt cinq livres, nonobstant la perte fur le fonds de trois 
millions cinq cents vingt-trois mille livres, que Sa Majesté voulut 
bien supporter entierement. 

La révocation de la Compagnie eut lieu fur la demande des 
principaux Directeurs qui ne se soucioient plus de fournir aux nou-
velles dépenses qu’occasionnoient des établissements aussi considéra-
bles, & qui voyoient avec peine leur fortune engagée dans une 
entreprise qui ne leur donnoit aucun profit. Les comptes avoient 
été examinés & arrêtés par M. Colbert, Ministre, & Contrôleur-
Général des Finances ; MM. Poncet, & Puffort, Conseillers d’Etat, 

& Hotman , Intendant des Finances; ce font eux qui furent char-
gés par le Roi de palier le Contrat de rétrocession avec les Com-
missaires de la Compagnie. 

Le Conseil enrégistra en même temps un Arrêt du Conseil 
d’Etat , par lequel Sa Majesté ordonna, que les terres & revenus 
des Isles françaises, de l’Amérique, & les dettes actives de la Com-
pagnie, ses habitations, ustensiles, armes, & généralement tous se s 
effets mobiliers & immobiliers, feront incessamment remis entre 
les mains de celui qui fera préposé par Sa Majesté , pour être ad-
ministrés en la maniere qui fera par elle ordonné, se réservant, 
Sa Majesté , de pourvoir à l’acquittement des dettes reliantes de la-
dite Compagnie ,

 ainsi & de la maniere qui fera par elle or-
donné. 
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Exécution des Arrêts. 

Le Conseil a toujours été jaloux de faire exécuter ses Arrêts ; 
ses registres en fournissent la preuve , & nous nous contenterons 
d’en citer quelques exemples. 

Le 31 Octobre 1675 , Jean Morphy , Capitaine du Navire le 
Saint Jean de Londres , Négociant en cette Isle , en vertu d’un palfe-
port du Roi, & s’en retournant, en vertu d’un Arrêt du Conseil, 
du 14 dudit mois , qui le décharge de la faille faite fur lui par le 
sieur de Clavieres, Lieutenant de Vaisseau , exerçant la charge de 
Major de l’Escadre commandée en cette Isle , par le Marquis de 
Grancey, porta plainte , de ce que , conformément audit Arrêt , 
étant parti de la rade de St. Pierre, & faisant voile pour s'en re-
tourner en Angleterre , il avoit été , la nuit suivante, abordé par 
une Corvette, commandée par le sieur de Bauregard, Officier de 
ladite Escadre ; & nonobstant ledit Arrêt, son Navire ramené en 
la rade de Saint Pierre, requérant qu’il plût au Conseil ordonner 
l’exécution de son Arrêt, & lui octroyer Acte des protestations qu’il 
faisoit contre ceux qui l’avoient retardé : Ouï le Procureur-Géné-
ral , qui remontra , que la prise dudit Navire étoit un attentat & 
une entreprise manifeste contre l’autorité du Conseil, à qui le Roi 
a attribué une Jurisdiction souveraine , reconnue même par le Mar-
quis de Grancey, qui s’y étoit fournis, en y faisant demander, par 
son Major , la confiscation des fucres dudit Navire , & que cet exem-
ple seroit d’une dangereuse conséquence , requérant qu’il y fût 
pourvu ; le Conseil ordonna que son Arrêt seroit exécuté ; déclara 
la prise & détention du Navire faite au préjudice dudit Arrtê, 
injurieuse, tortionnaire , & par attentat à fon autorité. Peur raison 
de quoi le sieur de Bauregard commandant ladite Corvette , seroit 
pris, & appréhendé au corps, & constitué prisonnier, pour enfuite te 
être procédé comme de raison ; & pour l’exécution du prélent Ar-

V 2 
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rêt, le Conseil députa le sieur de Gémozat, Lieutenant de Roi 
un de ses membres , vers M. de Baas, pour le supplier d’interposer 
Ton autorité & donner main forte. 

Le 11 Novembre suivant, fur le compte que le Procureur Gé-
néral rendit au Conseil de l’emprisonnement dudit sieur de Baure-
gard, & de l’exécution de l’Arrêt du 14 Octobre, le Conseil or-
donna que les priions feroient ouvertes audit sieur de Bauregard, 

& qu’il en pourroit sortir quand bon lui sembleroit. 
Le 27 Décembre 1686, fur l’inexécution d’un Arrêt rendu con-

tre Pierre Aurilhac, habitant de la Grenade, & les procédures fai-
tes à ce sujet par le Procureur du Roi de ladite Isle , le Conseil 
ordonna que quatre Huissiers se transporteroient incessamment en 
ladite Isle aux frais & dépens dudit Aurilhac, pour faire exécuter 
son Arrêt. 

Que M. le Général seroit supplié d’envoyer ses ordres au Com-
mandant de ladite Isle, pour donner main forte aux Huissiers, en 
cas de besoin, & attendu qu’il paroît, par toutes les procédures, 
que M. de Gabaret, Gouverneur de ladite Isle , avoit, en quelque 
façon, empêché l’exécution dudit Arrêt, au lieu d’y tenir la main, 
suivant la réquisition à lui faite par le Procureur du Roi ; le Con-
seil ordonna, qu’à la diligence du Procureur-Général, il en feroit 
donné avis à Sa Majesté pour y être par elle pourvu. 

Même affaire eut lieu en 1728 vis-a-vis de M. Dupoyet, Gou-
verneur de la même Isle. 

Réforme du Conseil souverain. Reglement au sujet des 
droits honorifiques pour les Coonseillers. 

Le 2 Décembre 1675 , à l’ouverture du Conseil , M. de Baas 
dit : qu’en exécution de l’Edit du Roi, donné à Saint Germain-en-
Iaye au mois de Décembre 1674, par lequel ent’rautres choses Sa 
Majesté ordonne que les Conseils souverains des Isles ne seront plus 
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composés que de dix Conseillers , il a fait choix de ce nombre 
parmi les Officiers qu’il a jugé les plus capables de cet emploi# 
desquels il a réglé les rangs, & en a fait une liste , ou tableau, 
dont il a ordonné l'enrégistrement, pour être à l’avenir tenu par 
les personnes y dénommées feulement. 

Suit la teneur dudit Tableau, 

PRESIDENTS. 

M. de Ste. Marthe, Gouverneur. Celui des deux qui se trouvera 
M. de Gémozat, Lieutenant de Roi seul à commander presidera. 

Le sieur Turpin , Juge, entrera au Conseil, lorsqu’il réfoudra 
fur des cas extraordinaires ; mais quand il jugera des appels de ces 
Sentences, il en fera exclus ; il précédera tous les Conseillers. 

CONSEILLERS. 

MM. de Valméniéres , le Vassor , Descavérie , de la Calle, 
Dugas, Roy , Bègue , Cornette, Pelher , Percy de Baumont. 

Le sieur de Jay, Major de l’Isle. 
M. de Cherrollier Procureur-Général. 
M. de Salvert, Greffier en chef. 

Les Conseillers nommés ci-dessus prendront leur rang & séance 
au Conseil , suivant qu’ils font écrits. 

Lorsque lesdits Conseillers affilieront aux cérémonies publiques 
chacun marchera & prendra séance suivant son rang. 

Il y aura un banc dans l’Eglise du Fort Saint Pierre pour eux, 
afin d’être distingués des autres habitants de l’Isle, & le pain béni 
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leur fera porté, après qu’on l’aura présenté aux Clergé. 

Si outre cela les Conseillers veulent mettre un banc dans l’Eglise 
du quartier ou ils résideront, qui servira pour eux & leur famille 
ils pourront le faire , & les Capitaines qui ne feront pas Conseillerss 
pourront aussi faire le semblable ; mais leur banc fera après celui 
des Conseillers. 

Les Conseillers précéderont, à l'Eglise & ailleurs, tous les Ca-
pitaines qui ne feront pas Conseillers. 

Les femmes des Conseillers & des Capitaines suivront le rang de 
leurs maris. 

Les Conseillers assisteront tous au Conseil, qui fe tiendra le pre-
mier du mois, fous peine d’amende, qui fera arbitrée par le Con-
seil. 

Les Conseillers jouiront de l’exemption de douze Negres , fans 
qu’ils en puissent avoir davantage, quand même ils feroient Con-
seillers & Capitaines tout ensemble, sauf à leur être fait de plus 
grandes graces par Sa Majesté, à laquelle très-humbles supplica-
tions en feront faites. 

Tel est le Reglement que M. de Baas crut devoir faire pour 
le Conseil ; && cet ordre de choses a subsisté jusqu’en 1679 , épo-
que à laquelle le Roi confirma de nouveau le Conseil , par 
des Lettres patentes en date du premier Avril mil six cent 
soixante dix-neuf. 

Ce Conseil étoit encore en partie militaire, puisqu’il se trou-
voit présidé par des Officiers d’épée, & que les Conseillers étoient 

en même temps Capitaines de Milice.. 
Il étoit assurément bien irrégulier que les Gouverneur & Lieu-

tenant du Roi présidassent le Conseil en l’absence du Gouver-
neur général ; ils fignolent les Arrêts, & faisoient enfin les mêmes 
fonctions que nos Intendants d’aujourd’hui ; ils étoient également 
sommés Rapporteurs & Commissaires dans des descentes de Juf-
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tice. Les Registres nous offrent quantité de Procès-verbaux, faits 
par eux comme Commissaires du Conseil nommés par Arrêt. 
M. Patoulet , premier Intendant, est celui qui le premier a 
commencé a ligner les Arrêts, & à présider, quoique les Officiers 
d’epée s’y trouvassent présents ; mais l’orsqu’il n'y étoit pas, ou 
qu’il venoit à se retirer , les Gouverneur & Lieutenant de Roi 
reprenoient la présidence. Ce vice dans le Conseil n’a ceffé qu’en 
1684, époque a laquelle il paroit que M. le Vastor , Doyen , 
présidoit le Conseil , malgré que les Gourverneur, Lieutenant-
général , & les Gouverneurs particuliers, y assistassent. 

Il étoit aussi bien extraordinaire , & contre toutes les regles, que 
le Juge de la Juridiction présidât, & précédât même tous les 
Conseillers. Cette irrégularité n’a fini qu’en 1679 , époque à la-
quelle le Roi fixa le rang du Juge, & déclara qu’il prendroit 
séance comme dernier Conseiller ; & en 1690 il fut tout-à-fait. 
comme de justice, exclus du corps du Conseil. Le sieur de Percy-
Baumont, nommé par Mr. de Baas, dernier Conseiller, étoit le seul 
qui fut gradué. On trouve à son sujet, à l’époque du 4 Mars 1674 
l’Arrêt que voici. 

Sur ce que le fleur de Percy - Baumont a requis par son placet 
présenté à Mr. le Général d’être reçu & installé en la charge de 
Conseiller au Conseil, attendu qu’il est gradué, & que l’intention 
de Sa Majesté est que ledit Conseil en soit ccmposé ; le Conseil, 
après en avoir mûrement délibéré , attendu qu’il y a suffisamment 
de Conseillers audit Conseil , a remis à faire droit fur icelle» 
jusqu’à ce que Sa Majesté ait fixé un nombre de Conseillers , & 
qu’il y ait un reglement pour le choix & examen d’iceux. 

Les droits honorifiques fixés au Conseil par Mr. de Baas n’ont eu 
lieu que jusqu’à ce que le Roi en eût décidé autrement, ce que 
nous verrons ci après. Lexemption de capitation pour douze de 
leurs Negres est le seul avantage dont aient joui les Officiers du 
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Conseil & dont ils jouissent encore , ils n’ont jamais ambitionné de 
récompense pécuniaire, & n’en folliciteront jamais de cette nature» 
Ils regardent au contraire comme une de leurs plus belles préro-
gatives, celle de rendre la justice gratuitement à leurs compatriotes# 
Toutes leurs fonctions, généralement quelconques, font absolument 
gratuites. Ils n’ont aucun gage ; ils ignorent l’usage des épices ; 

& c’est aux dépens de leur propre fortune qu’ils sacrifient leurs 
veilles & leurs travaux au bien public. 

Suivant le reglement de Mr. de Baas, le Conseil se tenoit tous 
les premiers lundis de tous les mois. Il ne se tient plus depuis 
très long tems que tous les deux mois, à moins qu’il n'y ait des 
affaires requérant célérité, pour lesquelles on assemble des Conseils 
extraordinaires. La distance de deux mois d’un Conseil à l’autre 
retarde infiniment les affaires. Il a souvent été question de rap-
procher les séances, on a même parlé de rendre le Conseil séden-
taire à l’instar de ceux de St. Domingue ; mais il n’a rien encore été 
statué fur cet objet. Il est bien fur qu’un Conseil sédentaire remé-
dieroit à une foule d’inconvénients qui existent , accélérerait la 
décision des procès, sur - tout de ceux qui naissent fur des Billets à 
ordre, & procurerait encore à la Colonie l’avantage inappréciable 
d’avoir des Juges uniquement occupés des travaux de leur état , 

& attachés à leurs devoirs. Zélés pour les intérêts de la Colonie, 
leur ame se rempliroit de l’enthousiasme du bien public ; ils sc 
livreroient fans relâche aux travaux de leurs charges. Ils veilleroient 
au maintien des loix qui leur font confiées , & ne souffriroient pas 
sur- tout qu’on vexât impunément le citoyen dans ce qu’il a de 
plus précieux : sa liberté. 

L’amende arbitraire, fixée par Mr. de Baas contre les Officiers 
du Conseil qui ne se trouveroient pas aux séances, n’a jamais eu 
lieu, & ne s’accordoit même pas trop avec la dignité de ceux qui 
sont revêtus de ces charges. 

Procureurs 
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Procureurs. 

Le Conseil a long - tems proscrit le ministere des Avocats & 
Procureurs. Ce n’est qu’en 1710 qu’ils se font introduits dans la 
Colonie. Jusqu’à ce tems les Parties comparoissoient en perfonne, 

& défendoient elles mêmes leurs procès. Ce n’est pas que de tems 
a autre il n’en parût quelqu’un , mais le Conseil les expulsoit 
aussi tôt. Les affaires n’étoient pas encore allez embrouillées pour 
requérir les lumières des Praticiens, & autres gens de Justice. 

Le 13 Janvier 1676, fur la remontrance du Procureur - Général 
qu’il s’est introduit plusieurs Avocats & Procureurs qui postulent 
pour les Parties, & font des déclarations de dépens exhorbitants 
contre l’usage qui subsiste, que les Parties plaidoient elles - mêmes, 

& n’employoient en taxe que leurs déboursés. Le Conseil, fans 
approuver l’introduction desdits Avocats & Procureurs, ordonne que 
les Parties qui voudront s’en servir les payeront conformément aux 
taxes faites par le Juge, fans pouvoir prétendre d’en être remboursées 
par leurs Parties adverses. 

Le 8 Novembre 1677, sur la remontrance faite par Mr. le Comte 
de Blénac fur l’introduction des chicannes dans la Colonie, ce qui 
est contre l’intention de Sa Majesté, le Conseil, y ayant égard, 
ordonna que les Parties qui auront des procès se présenteront en 
perfonne, & non par Procureur, pour plaider leur cause ; & en cas 
qu’il y eût quelque perfonne qui voulût s’ingérer à faire les fonctions 
de Procureur , il fera banni de l’Isle. Le 3 Juin 1680 , fur ceque le 
Procureur - Général a remontré qu’il a eu divers avis que le nommé 
Lefort, homme vagabond & fans aveu, par une contravention aux 
Arrêts du Conseil, continue de faire & dresser des Requêtes & 
écritures aux particuliers qui ont des affaires, & de leur donner 
des conseils , le tout pour les jetter dans de longs procès, ce qui 
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est: capable de ruiner & diviser plusieurs familles, requérant que 
ledit Lefort, comme non - feulement inutile , mais très - dangereux, 
soit chassé de l’Isle. 

Le Conseil a fait très-expresses inhibitions & défenses au nom-
mé Lefort de faire à l’avenir aucunes Requêtes & écritures, & 
de donner aucun écrit , avis & conseil aux particuliers qui 
auront des affaires, soit directement ou indirectement, à peine 
d’être banni; & pareillement fait défenses à toutes perfonnes de 
faire faire aucune écriture par ledit Lefort, & de prendre aucun 
avis de lui, à peine de cent livres de sucre d’arnende. 

M. de Ste. Marthe , Gouverneur , accusé d'avoir fait 
le commerce étranger. Sa protestation contre M. de 
Baas. 

Le Commerce étranger avoit été séverement défendu par Sa 
Majesté. dans une Lettre de cachet, adressée à M. de Baas, en 
date du 18 Juin 1670, il paroît que M. de Ste. Marthe n’avoit 
fait en aucun temps grand cas de ces défenses. On trouve à ce 
sujet un Arrêt, rendu le 3 Février 1670, qui déclare le Capi-
taine d’une Barque anglaise atteint & convaincu d’avoir nuitament 
traité deux barils de Beurre , quatre paires de bas de fil, une 
paire de gants, & quelque vaisselle d’argent & d’étaim , avec le 
sieur de Ste. Marthe , Gouverneur , en échange de cacao , au pré-
judice des ordres du Roi, qui n’admettent fur ce fait aucun 
tempérament, pour raison de quoi le Conseil confisqua ladite 
barque ; & quant a la contravention, faite par ledit fleur de Ste. 
Marthe, le Conseil en renvoya la connoissance à M. de Baas, 
fi mieux il n’aimoit en informer Sa Majesté. 

Le 13 Février 1676, on trouve fur les Registres la déclaration 
suivante. 

Est comparu M. de Ste. Marthe, Gouverneur pour le Roi en 
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cette Isle, lequel a présenté au Conseil une déclaration qu’il a 
fait au sujet d’une Caiche anglaise, qu’on prétend avoir traité en 
cette isle, & qui est arrêtée ; de laquelle déclaration il a requis 
l’cnrégistrement, & qu’acte lui en soit octroyé pour servir & va-
loir ce qu’il appartiendra ; ce qui a été ordonné. 

Suit la teneur de la Déclaration. 

Nous, Antoine-André de Ste. Marthe , Chevalier , Gouverneur 
pour le Roi de l’Isle Martinique. 

En conséquence de la déclaration que nous avons ci - devant 
fait au sieur Turpin , Juge de cette Isle , procédant, par ordre 
de M. de Baas, à l’information qu’il prétend faire à l’encontre 
du Capitaine d’une Caiche anglaise, que le vent contraire obli-
gea de mouiller en cette rade, le 27 Janvier au soir, pour, en 
attendant le vent favorable , faire de l’eau & du bois; ledit Ca-
pitaine m’étant venu saluer , & me faire compliment de la part du sieur 
Chevalier Colleton , ci-devant Gouverneur de la Barbade , qui 
l’avoit chargé de me témoigner la reconnoissance qu'il avoit des 
services que j’avois rendu à son frere dans fa disgrace. Je retins 
ledit Capitaine à souper chez moi, attendu qu’il est parent dudit 
sieur Chevalier Colleton ; je le conduisis & lui fis donner de 
l’eau & du bois, dont il avoit besoin ; lui enjoignis de lever 
l’ancre le lendemain matin , à peine de confiscation , comme con-
trevenant aux ordres du Roi: ensuite de quoi il m’auroit envoyé 
quelques présents de peu de conséquence ; ce qui a cependant 
donné lieu à mondit sieur de Baas d’en faire prendre poffession ; 
ayant été mal informé par le sieur de Lerpimiere, son neveu , 
lequel inconsidérément, & fans savoir au vrai ce qui s’étoit pas-
sé entre ledit Capitaine anglais & moi, auroit fait entrer dans 
son bord dix ou douze hommes, ayant fait prendre une casa-
que de garde au jardinier de mondit sieur de Baas, de ce qu’étant 
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averti, & du défordre qu’ils faifoient, je me transportai à ladite 
Caiche ; ce que trouvant véritable, je les fis sorrtir & y posai 
deux mousquetaires de la garnisn du Fort St. Pierre, leur com-
mandant de ne laitier entrer ni sortir de ladite Caiche qui que 
ce fut jusqu’à nouvel ordre , & que ledit Capitaine fut de retour 
du cul-de-fac , ou ledit sieur de Lerpimiere l’avoit envoyé à mon 
insu , lui imposant d’avoir traité ; ce que sachant n’être pas vrai , 
pour prévenir les mauvaises fuites qui s’en trouvoient, j’aurois re-
montré au Juge que c’étoit faussement que ledit Anglais étoit 
accusé d’avoir traité, ou négocié, & que la violence qu’on lui 
faisoit en l’arrêtant prisonnier , & mettant garnison dans ladite 
Caiche, ce qui assurément feroit une affaire très-considérable en-
tre les deux Couronnes, & qui me donne lieu de prorester, tant 
contre mondit sieur de Baas, que contre qui il appartiendra, les 
rendant responsables au Roi des fâcheux événements qui pou-
roient arriver contre son ser vice & l’inrérêt de les sujets, en ver-
tu des repréfailles que le Gouverneur de la Barbade pourra don-
ner fur les sujets de Sa Majesté, ayant violé la bonne foi à un 
Vaisseau de son Isle, qui a été arrêté contre les droits de l’hos-
pitalité, qui nous oblige de recevoir civilement les étrangers, & 
les assister dans leurs besoins. Pour raison de quoi je fais la pré-
fente protestation, pour montrer qu’injussement les poursuites à ladite 
confïscation font faites, & en être valablement déchargé envers Sa 
Majesté , au Conseil duquel je demande & , pour me servir & va-
loir en temps & lieu, Signés, de Ste. Marthe & le Vassor, Président. 

Bûvesier ; son établissement. 

Toutes les Cours Souveraines du Royaume ont une Buvette, 
& celui qui est préposé pour en avoir foin se nomme Bûvetier. 
Le Conseil s’en étoit paste jusqu’au 9 Avril 1676. On trouve, à 
cette époque, fur les Registres, l’Arrêt qui fuit# 
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Le 9 Avril, sur ce qui a été représenté, que la plus grande 

partie des Conseillers font demeurants dans des quartiers éloignés 
du Fort St. Pierre, auquel lieu ils font obligés de se transporter 
tous les mois pour expédier les affaires du public & des parti-
culiers , & par conséquent de prendre leurs repas & leur loge-
ment chez des Cabaretiers, lesquels payant une taxe de trois 
mille livres de sucre par an, reçoivent chez eux indifféremment 
toutes fortes de personnes ; ce qui fait que souvent les Officiers 
du Conseil ne trouvent pas ce qu’il leur faudroit pour leur sub-
sistance, ni pour leur logement en particulier, & hers la fouie 
du peuple ; & ayant proposé que Pierre Monnet, l’un desdits Ca-
baretiers , veut bien s’obliger à leur tenir une chambre de réserve , 
tous les jours du Conseil, & à leur préparer les choses nécessaires 
à leur subsistance , pourvu qu’on l’exempte de ladite taxe de 3000 
livres de sucre par an , & en lui payant aussi la dépense que 
chacun des Conseillers fera. 

Le Conseil a exempté de ce jour à l’avenir ledit Monnet de 
la taxe de 3000 livres de sucre, qu’il étoit obligé de payer par 
chacun an , à la charge de tenir, tous les jours de Conseil, une 
chambre de réserve pour y donner à boire & a manger à tous 
les Officiers du Conseil , qui payeroient leur dépense, se réfer-
vant le Conseil le privilège de transférer ladite exemption à tel 
autre Cabaretier que bon lui semblera, en cas que ledit Pierre 
Monnet n’en usât pas bien avec les Conseillers. 

Le 5 Juin 1677 , le Conseil octroya à Pierre Monnet une som-
me de 600 livres fur la caille des amendes, pour la buvette. Il 
n’étoit tenu auparavant qu’à avoir une chambre de réserve, & 
les Conseillers payoient leur dépense. 

On trouve depuis une commission , en date du 7 Mai 1729, 
donnée par M. Dumay, Procureur-Générale, à un sieur Jean-
Baptiste Grelet, Aubergiste au Fort Royal, à la charge , y est-il 
dit, de fournir la Buvette du Conseil pendant toutes les séances, 
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tant ordinaires qu’extraordinaires ; lavoir , de domestiques, linge , 
verres ; & à l’égard du commestible de pain , vin , biscuit, raves, 
beurre, fromage, figues & melons, fans qu’il soit néanmoins te-
nu de fournir toutes lesdites choses à la fois ; laquelle commission 
vaudra audit Grelet aux appointements de 1000 livres, payables, 
par chaque année, fur les mêmes frais de justice. 

La somme accordée au Buvetier a depuis été portée a 1500 
livres, qui, joint à un droit de cabaret qu’il conserve , & dont 
il tire parti, lui fait environ mille écus, avec son logement. Il 
est à la nomination du Conseil, qui peut le révoquer , s’il n’en est 
pas satisfait. 

Il étoit indécent que pendant toutes les séances MM. du Conseil 
fuient obligés de se répandre dans toutes lesmaisons de la ville du 
Fort Royal pour y prendre leurs repas. Pour remédier à cet incon-
vénient , ils se font formés dans le Palais une table particulière, 
aux foins également du bûvetier, où ils dînent & soupent tous les 
jours de la séance, 

On doit à M. le Président Tascher d’avoir contribué a cet éta-
blissement, par une somme de 15 00 livres qu’il a fixé annuellement fur 
la caisse des amen des ; le sur plus des frais se répartit également 
entre tous les Officiers du Conseil. 

Établssement du grand Voyer. 
Le premier Février 1677 le Conseil enrégitra une Ordonnance 

de M. de Baas, par laquelle le sieur Pléjot Dujoncheray est créé 
grand Voyer de l’Isle aux gages de 12000 livres de sucre, paya-
bles par le Receveur des amendes, pour avoir foin tant des grands 
chemins que de ceux de traverse ; ordonne aux habitants de travail-
ler dans quinzaine , fur les avis du grand Voyer, aux chemins royaux. 
Ordonne à tous Capitaines de quartier, & autres Officiers, de sour-
nir au grand Voyer les Negres qu’il demandera pour faire les travaux 
aux lieux de sa visite. 
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Le 2 Août 1679, sur la remontrance du Procureur-Général, il 
fut ordonné que le sieur Dujoncheray, grand Voyer, seroit inces-
samment réparer les grands chemins ; que pour les appointements il 
se pourvoiroit pardevant M. l’Intendant, avec injonction au Procu-
reur-Général de notifier l’Arrêt au sieur Dujoncheray, & de tenir 
la main à fa prompte exécution. 

Le 10 Décembre 1680, le Roi confirma le sieur Dujoncheray 
dans ses fondions de grand Voyer par un brevet en date du 7 Juin 
précédent. 

Le 3 Août 1688 , fur la Requête présentée au Conseil par le grand 
Voyer de cette Isle , tendante à ce qu’il plût au Conseil évoquer 
une instance pendante en la Jurisdiction ordinaire au sujet d'un 
procès verbal de descente par lui faite au quartier du Pain - de - sucre , 
attendu qu’il ne doit point reconnoître la Jurisdiction en ce qui 
concerne ses fondions, mais feulement le Conseil. Il fut débouté 
de fa demande, & renvoyé à la Jurisdiction ordinaire. 

Il n’y a que l’Arpenteur général, & le grand Voyer, qui soient 
astreints à faire enrégistrer leur commission au Conseil. Le grand 
Voyer a 1200 liv. de gages par an fur la caisse du Roi. 

Lettres de Noblesse. 

Les premières lettres de Noblesse , dont il a plu au Roi gratifier 
la Colonie , ont été accordées au sieur Cornette, Capitaine du 
quartier du cul-de-sac. 

La vigoureuse résistance qu’il fit paroître lors de l'attaque du 
fort Royal par les Hollandois en 1674, lui méritèrent cette distinc-
tion flatteuse. Il ne s'agifîbit pas moins que de la perte de toute la 
Colonie. Ces lettres de Noblesse, datées de Versailles au mois de 
Juin 1676, ont été enrégistrées le premier Février de l’année 
suivante. 
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Attaque du Fort Royal par les Hollandois. Fondation à 
ce sujet, renouvellée depuis en 1759 , & refusé d'ac-
complir par les Supérieurs d'Ordre. 

Le 2 Août 1677 Mrs. les Ecclésiastiques de Pille remontrèrent 
qu’il étoit du dernier devoir de remercier Dieu de la glorieuse 
victoire remportée fur l’armée navale des Hollandois, composée de 
quarante six vaisseaux, commandés par l' Amiral Ruyter, & ancrée 
devant l’ance du fort Royal de cette Isle, fur laquelle il fit def-
cendre 5 à 6000 hommes , avec les principaux Officiers & Com-
mandants de ladite armée, le 20 Juillet, jour de Ste. Marguerite,de 
l’année 1674, pour attaquer ledit Fort ; ce qu’il fit : & par la pro-
vidence Divine , il fut fi vigoureusement repoussé , par cent ou cent 
vingt hommes au plus des habitants commandés par Mr. de Ste. 
Marthe,Gourverneur de l’Isle, qu’il fut contraint, après deux furieux 
assauts, de se rembarquer en désordre , laissant fur la place 4 3 3 
morts , avec la plupart des Officiers, entre lesquels fut trouvé le 
Comte de Stirom , élu par les Etats d’Hollande , pour être le Gé-
néral de ces Isles, si leur dessein avoit réussi, fans compter les 
noyés & blessés, qui se montoient en tout, de leur propre aveu , 
a près de 15000 hommes, y laissant pareillement l’étendard de 
Mr. le Prince d’Orange, quantité de leurs armes, & tous les 
outils propres à remuer la terre. En considération de ce que dessus 
le Conseil a trouvé à propos de députer un Conseiller du Conseil 
de chaque paroisse pour aller prier Mrs. les Ecclésiastiques de 
vouloir, audit jour de Ste. Marguerite , chanter annuellement une 
grand’ Messe en actions de grâce , où assisteront, chacun en leur 
Par roi sse , les Conseillers, Officiers, avec tous les peuples qui se 
pourront rencontrer. Ce fera aussi pour supplier la divine Mijesté 
de conserver à l’avenir ces Isles comme elle a fait par le passé, 

& de les protéger contre l’irruption des ennemis de l’état & de 
l’Eglise, cette 



( 165 ) 
Cette fondation fut acquittée pendant quelques années avec 

assez d’exactitude. Mais comme il n’y avoit apparemment aucun 
émolument attaché à cet acte de religion , les Moines négligèrent 
par la fuite de s’acquitter de ce devoir, & peu à peu ils l’oublié-* 
rent entièrement, de forte qu’il y avoît au moins 40 ou 59 ans 
qu’on ne célébroit plus cette Messe, lorsque les Anglois mirent à 
terre, le 15 Janvier 1759 ,au Fort Royal de la Martinique, pour en 
faire , la conquête. Leur escadre étoit formidable , & leur armée de 
terre composée de dix mille hommes, menaçoit de tout envahir: 
Mais la même Providence qui nous avoit conservé en 1674, nous 
délivra encore en 1759. Les Anglois furent repousses , & obligés 
de se rembarquer honteusement. Le Conseil souverain, assemblé au 
mois de Mars suivant, voyant que depuis près de deux mois que 
les ennemis avoient été chasses de notre Isle , les ordes Religieux 
n’avoient rendu aucunes actions de grâce au Seigneur , pour le 
remercier de la protection visible qu’il nous avoit accordée en cette 
occasion, pas même en faisant chanter le plus simple se Deum , & 
que les chefs qui nous gouvernoient avoient aussi oublié de satisfaire 
à un devoir aussi juste & aussi ancien , observé même par les 
nations idolâtres ; le Conseil souverain , dis - je , ne voulant pas 
de son autorité indiquer de jour pour des prières publiques, de 
crainte que les chefs, & les ordres Religieux, ne prissent cet acte 
de zele & de piété pour une leçon qu’on vouloit leur donner, 
ou pour une critique tacite de leur conduite , se contenta de 
rendre Arrêt, qui ordonna que la fondation, négligée & oubliée 
de la Messe de Ste. Marguerite, seroit rétablie , & qui, enjoignit à 
tous les Curés de l'Isle de s’y conformer, & de chanter à l’avenir, 
au 20 Juillet de chaque année , la Messe votée avec tant de raison 
en 1677 Cet Arrêt fut notifié aux Supérieurs d’ordre, & affiché 
dans toutes les Paroisses de l'Isle. Mais les Religieux n’y eurent 
aucun égard , & ne daignèrent pas s’y conformer. Au mois de 
Juillet suivant, le Conseil, surpris de ce défaut d’obéssance & du 
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peu de Zele que des personnes consacrées à Dieu par état tèmoi-
gnoient en cette occasion pour la religion , rendit un sécond Arrêt , 
qui ordonna feulement l’exécution du premier , & afin que les 
Religieux ne pussent pas se formaliser de la maniere dont l’Arrêt 
leur seroit notifié. La Cour chargea le Procureur - Général lui-
même d’aller chez eux, ou d’y envoyer son substitut pour leur en 
donner connossance, & les engager à remplir les vues d’un Arrêt 
qu’ils auroient dû eux-même solliciter, & auquel avoit applaudi la 
piété de tous les fideles de la Colonie. Le Procureur - Général 
s’acquitta de la commission dont le Conseil la voit chargé , & les 
Supérieurs d’ordre furent avertis avec tous les ménagements & 
les égards qu’on crut devoir prendre des dispositions du sécond 
Arrêt qui avoit été rendu. Mais l’année d’après même désobéissance 
de leur part, ils ne voulurent point démordre de leur première 
résolution. Les trois Supérieurs d’ordre écrivirent le 2 Juillet 1760 
une lettre commune au Procureur - Général, en le priant de la 
communiquer au Conseil. Par cette lettre, ils déclarent formelle-
ment qu’ils n’obéiront point à l’Arrêt, qu’ils n’avoient aucuns Ordres 
à recevoir du Conseil, étant indépendants de fa Jurisdiction. Une 
prétention, assi absurde qu’inouie, surprit étrangement le Conseil, 
il auroit pu user des moyens ordinaires pour faire exécuter son 
Arrêt, en faisant saifir le temporel des Religieux; mais il apprit 
que l’Intendant étoit sourdement complice de cette désobéissance, 

& l’instigateur de la lettre écrite par les Religieux, & qu’il leur 
avoit promis, en cas que le Conseil en portât plainte à Sa Majesté, 
de soutenir leur prétention de tout son pouvoir, & de toute sa 
recommandation. Les temps étoient difficiles ; nous étions au 
moment d’une seconde irruption de la part des Anglois ; il fallut 
donc user de modération, & présérer la voie des représentations 
aux remedes violents qu’on auroit pu employer. Le Conseil arrêta 
qu’il seroit fait un mémoire au Roi fur le refus fait par les Supé-
rieurs d’ordre de rétablir la Messe annuelle, votée par Arrêt de 
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1677, & fur leur prétention d’être indépendants du Conseil. Ce 
mémoire, rédigé par MM. Allier & Erard , & enrégistré le 9. 
Janvier 1761, a été envoyé en Cour ; mais le Conseil n’a jamais 
reçu de réponse à ce sujet. 

Mort de M. de Baas. M. le Comte de BLÉNAC Gou-
verneur

 ,
 Lieutenant-Général. 

M. de Baas mourut dans l’Isle en 1676. C’étoit un ancien 
Lieutenant-Général des armées du Roi, qui avoit blanchi dans 
le service. Il étoit d’une ancienne Noblesse, avoit un esprit & un 
génie supérieurs ; il fit respecter dans llfle l’autorité qui commen-
çoit à s’y avilir. La Colonie lui est redevable des chemins Royaux, 
qu’il ordonna dans tous les quartiers pour la communication des 
habitans, & d’une quantité de Réglements sages & utiles pour la 
police & fureté de l’Isle. Son Gouvernement fut juste & ferme 
en même temps. Il fut regretté généralement de tous les citoyens , 
qui le chérssoient comme leur pere. Il étoit de la religion préten-
due réformée. Il fut enterré fur l’habitation dont le Roi lui avoit 
fait don en 1674, nommée le fond Capot. Cette habitation avoit 
été confisquée, lors de la déclaration de guerre contre les Hollan-
dois, fur un nommé Waffen, habitant de Mildebourg. M. de Baas 
avant fa mort en avoit cédé la moitié au sieur d’Aldrup son valet 
de chambre, & la veuve de celui - ci la laissa par testament au 
sieur Houdin, Juge de St. Pierre. Elle est aujourd’hui possedée par 
M. Clarke , Doyen du Conseil. 

Le 8 Novembre 1677 M. le Comte de Bîénac , nommé par le Roi 
pour remplacer M. de Baas, se présenta au Conseil, & requit l’enré-
gistrement des provisions de Gouverneur, Lieutenant-Général pour 
le Roi des Isles Françoises de l’Amérique, ce qui fut ordonné. 
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Taxe des Marchandises, par le Conseil, défendue. 

Dans le principe de la Colonie il étoit nécessaire de mettre un 
frein à l’avidité des Marchands, & de venir au secours des pauvres 
Cultivateurs ; le Conseil avoit pris fur lui de taxer toutes les mar-
chandises généralement quelconques qui entroient ou sortoient de 
l’Isle, les Negres même y étoient sujets, & il étoit sévérement dé-
fendu aux Marchands de vendre plus cher que la taxe. Nombre 
d’Arrêts fixent la taxe du sucre , indigo , rocou, canifice , Gingem-
bre &c. Le Roi, pensant que le bien & avantage de la Colonie 
exigeoint une entière liberté à tous les Marchands François d’y 
porter, & d’y vendre à telles conditions que bon leur sembleroit, 
comme aussi aux habitants des Isles d’y vendre les denrées de leur 
crû, défendit,par un Ordre en date du 7 Mai 1677, enrégistré le 
8 Novembre suivant, à M. de Blénac de faire , ni souffrir qu’il soit 
fait par les Conseils des Isles, aucun taux fixe sur les vivres, denrées 

& marchandises qui seroient portées de France5, même fur les 
Negres, & fur les marchandises & denrées du crû des Isles. 

Conformément à cet ordre, & fur la représentation de M. de 
Blénac, le Conseil rendit le même jour Arrêt, portant révocation 
de toutes taxes, tant fur les marchandises apportées aux Isles , que 
fur celles qui s’y fabriquent. 

Il n'a plus été fait depuis ce tems aucune taxe dans la Colonie, 
même dans les instants où la misère s’est faite sentir le plus vive-
ment , & dont les Marchands ont profité, pour vendre à des prix 
excessifs, les choses les plus nécessaires à la vie ; le Conseil a toujours 
respecté l’Ordre du Roi ci- - dessus, & il n’y a pas d’exemple qui'il 
y ait été contrevenu. 
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Exécuteur. 

Le 6 Février 1678 le Procureur - Général, ayant remontré que 
le nommé Bonjour , Negre , Exécuteur de la haute Justice, ne peut 
continuer l’exercice de fa charge à cause de la vieillesse, pourquoi 
il est nécessaire de pourvoir une autre personne de ladite charge. 
Le Conseil y ayant égard , après avoir ouï le Negre, nommé Con-
serve, condamné aux galeres perpétuelles, qui a volontairement 
accepté ladite charge, a commué la peine en la fonction 
d’exécuteur, & a ordonné qu’il lui fera payé pour ses gages la 
quantité de 4000 liv. de sucre par année, qui feront pris fur la 
caille des amendes. 

Le Conseil à toujours conservé l’usage de prendre, dans le nombre 
des Negres condamnés a la chaîne, les Exécuteurs. Ils reçoivent 
leur commission à genoux, la prennent avec les dents lorsque le 
Greffier l’a chiffonnée , & la leur a jetée par terre. Ils font leur 
résidence à la Geole. On leur accorde la liberté de se choisir des 
femmes parmi celles condamnées aux galeres. Le fort des enfants 
qui en naîtroient est encore un problème. Sont ils libres ? doivent 
ils être vendus au profit du Roi ? 

Conventions entre les Habitants & Marchands de l'Isle. 
Requête de ceux-ci, injurieuse au ConseiL Plainte à ce 
sujet au Général. 

Le 6 Mars 1678 le Procureur - Général porta au Conseil une 
convention en forme de reglement faite encre les Marchands & 
habitants de l’Isle , & autorisée de l’Ordonnance de M. le Comte 
de Blénac. Le Conseil en ordonna I’enrégistrement. 

Cette convention porte , que les habitants de cette Isle , & les 
Marchands qui y négocient, délirant unanimement contribuer 
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aux bonnes intentions qu'a Sa Majesté d’y maintenir & ac-
croître le commerce, sont convenus des articles suivants, & sup-
plient M. le Général d’avoir la bonté d’en persuader la Cour & 
de faire observer lesdits articles avec une exacte & severe police. 

Qu’il faut faire quatre trous aux bariques, & deux aux ban-
ques de grandeur suffisante, pour que le sucre puisse bien se pur-
ger , &, au lieu de bâtons, qu’on y mette des roseaux & cannes 
de sucre, à peine de 200 livres d’amende , applicables a l’Hô-
pital. 

Qu’il faut remplir une barique tout d’un coup, & non à deux 
ou trois fois, & que ceux qui ne le pourront faire, mettent leur 
sucre en forme. 

Que les sucres mis dans les futailles d’un Marchand ne pourront 
être livrés à un autre fans fa permission , à peine de mille livres 
de sucre d’amende, tant contre celui qui le livrera, que contre 
celui qui le recevra, dont moitié au dénonciateur, un quart à 
l’Hôpital, & l’autre à l’Eglise du quartier. 

Qu’à cet effet le Marchand marquera les futailles qu’il fournira 
bonnes & l’habitant en donnera des reçus & les délivrera en bon 
état. 

Qu’à l’égard des quartiers de la Cabeltere, & depuis le Dia-
mant , jusqu’à la pointe des Jardins, les habitants en fourniront 
de bonnes, suivant l’usage qu’on leur rendra lorsqu’on ira chercher 
les sucres. 

Qu’ils feront obligés d’avertir quand ils feront prêts ; & qu’en 
cas de faux frais par leur faute, ils les payeront ainsi qu’il fera 
réglé par le Juge. 

Que le sucre, reconnu pour n’être pas loyal & marchand, fera 
jeté à la mer en public. 

Que pour quelque cause & prétexte que ce soit, il ne fera li-
vré de sucre à personne, qu’il n’ait été trois semaines à purger y 

& le Marchand le trouvant bon, donnera son certificat comme il 
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l'agrée,& après ne fera plus reçu à se plaindre ; mais fera tenu 
l’habitant, en cas que le lucre ne soit pas allez purgé, de le gar-
der jusqu’à ce qu'il soit livrable. 

Qu'il ne se livrera point de lucres faits de sirops, à moins que 
ce ne soit pour panelle , de qu’on n’en mettra point dans les sucres, 

fous peine d’amende. 
A l’égard de l’Indigo de Rocou, on s’en tient aux Réglements 

faits précédemment. 
Que les Fermiers du Domaine, qui reçoivent le droit du poids 

feront tenus d’en fournir dans les lieux où ils font obligés. Que 
ceux qui ne voudront pas être sujets d’y porter leurs denrées 
soit à cause de la difficulté des lieux ou autrement, seront obli-
gés d’avoir des fléaux & poids étalonnés ; & pour obvier aux dif-
ficultés qu’auront les habitants d'en tirer de France , M. le Géné-
ral est très-humblement supplié d’écrire en Cour , pour qu’il soit 
enjoint à tous les Navires qui viendront dans l’Isle, pendant 
deux années,d'en porter un chacun avec 1500 livres de poids de 
fer assortis, ce qui leur fera payé avec un honnête profit, au 
moyen de quoi toutes les romaines & roches, dont on se sert pré-
sentement pour peser, seront abolis comme poids scabreux. 

A l’égard du bœuf & lard , les barils contiendront 180 livres net, 
fans tête, pieds, ni fressures ; & les farines 190 à 200 liv. net ; 

& s’il s’en trouve de falsifiés, feront confiscables ; & cependant, 
avant qu’on ait eu connoissance de ce que dessus , on en con-
viendra a la volonté, soit de le vendre au poids ou autrement ; 

& pour les boissons, par futailles, feront de jauge des pays d’où 
elles viendront, à peine de confiscation. 

Que les paiements se feront, sans préférence, dans les temps 
convenus, & que ceux qui ont leur embarquement dans des 
bourgs, où les chaloupes faute d'eau ne peuvent entrer , feront 
obligés d'envoyer leurs denrées, par canot ou autrement, à bord 
des chaloupes, & les autres feront obligés de les rendre au bord 
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de la mer, où feront les poids ; & que ceux de la Cabestere, & au-
tres endroits difficiles, en useront comme par le passé. Signés, le 
Vassor, J. Roy, Dugas, J. Bouteille & Clermont. 

Barnabe, Labat, Duroy, Bertrand, Bernon & Tyran, pour les 
Marchands. 

Le 6 Mars suivant, le Procureur-Général du Roi crut de son de-
voir de représenter au Conseil, que les Négociants de France se plai-
gnoient beaucoup de la mauvaise qualité des sucres qu'ils recevoient 

& du grand déchet qu’ils en éprouvoient dans la vente ; qu’ainsi il 
croyoit nécessaire que le Conseil, pour la réputation de l'Isle & le 
bien commun, cherchât un moyen de faire cesser les plaintes desdits 
Négociants, & de remédier aux abus qui se commettent dans la li-
vraison des sucres. 

Le Conseil, après un sérieux examen de la plainte , reconnut que 
les Capitaines & Marchands étoient seuls les auteurs des contraven-
tions des reglements, dont ils étoient mutuellement demeurés d’ac-
cord , en ce que l’empressement d’avoir des sucres des habitans à 
l’envi les uns des autres , leur en faisoit recevoir non encore purgés 
de leur sirop , & avant le temps prescrit pour la livraison desdits su-
cres ; & que de plus leur négligence à visiter lesdits sucres étoit bien 
plus la cause des plaintes des Négociants du Royaume, que la mau-
vaise foi des habitants, auxquels on n’avoit rien à reprocher en cette 
occasion. Sur ce le Conseil rendit Arrêt, qui ordonne , par les Mar-
chands de l’Isle l’exécution des conventions du 7 Mars de l’année 
précédente. C'est au sujet de cet Arrêt que ceux ci dresserent une 
Requête injurieuse pour le Conseil, & qu’ils oserent même présen-
ter à M. le Général , le 27 Mars, dans une assemblée convoquée 
extraordinairement, fur le verbal de M. le Général à M. de Ste. Mar-
the, afin de délibérer fur une certaine Requête présentée à M. de Blé-
nac par les Marchands de l’Isle, qui se plaignoient d’une addition 
que le Conseil auroit jugé à propos de faire aux Reglements & con-
tentions du 7 Mars concernant la bonne fabrique des sucres. 
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Le Conseil, après avoir lu & mûrement examiné ladite Requête, 

l'aurait jugée fort insolente , calomnieuse , tendente à sédition, & 
auroit délibéré, en premier lieu , que MM. Descaverie & Bègue, 
Conseillers, seroient députés pour aller incessamment trouver M. le 
Général, pour, de la part de tout le corps, l'assurer de ses très-hum-
bles respects, & le remercier de la bonté qu'il a eu de donner au 
Conseil la connoissance de cette Requête, dans laquelle il a fans 
doute vu comme les Marchands perdent le respect qu’ils doivent à 
leurs Juges, accusant de fripponnerie les plus honnêtes gens de la 
Colonie, & veulent faire passer pour opposés aux volontés du Roi 
ceux que Sa Majesté a choisis pour rendre la justice & régler la police 
suivant son reglement du 4 Novembre 1671 , qui charge expressé-
ment le Conseil de tenir la main à l’exécution de ses ordres concer-
nant le commerce. 

Le 10 Avril suivant, MM. Descaverie & Bégue, Commissaires dépu-
tés par l’Arrêt du 27 Mars, rendirent compte au Conseil de leur com-
million , & de ce que M. le Général leur avoit répondu, qu’il n’é-
toit pas en son pouvoir de châtier les Marchands qui avoient ligné la-
dite Requête , parce que Sa Majesté le lui avoit défendu , mais bien 
qu’il avoit ordre de recevoir leur plainte & de l’envoyer en Cour ; 
qu’il ne pouvoir faire autre chose pour le présent, que de défendre 
aux Marchands de perdre le respect & la considération qu’ils devoient 
avoir pour le Conseil & pour les Officiers qui le composoient. 

D’après cette réponse, le Conseil s’adressa directement à Sa Ma-
jesté , & fit au Roi des remontrances fur les faits contenus dans la 
Requête des Marchands. 

Cette affaire fit dans son temps le plus grand bruit ; M. de Bégue, 
qui le trouvoit Major de l’Isle, en même temps que Conseiller, 
menaça les Marchands de les soumettre a beaucoup de Corvées , 

& de travaux. 
Le Conseil voulut, de son côté, les condamner à 200,000 livres 

de sucre d’amende, applicables aux fortifications du Fort Royal 
Z 
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Sa Majesté , depuis, dans une lettre à M. de Blénac, du 11 Juin 

1680 , trouva fort mauvais de ce que le Général avoit reçu & ré-
pondu favorablement une Requête injurieuse au Conseil, telle qu’é-
toit celle présentée par les Commissionnaires des Marchands fran-
çais , & d’avoir donné ordre au Conseil de suspendre l’exécution 
de ses Arrêts fur les abus de la fabrique des sucres, voulant que do-
rénavent il laisse agir librement les Conseils souverains fur toutes 
matieres de Justice & de Police , & son intention étant que le 
Général tienne la main à l’exécution ponctuelle des Arrêts qui y 
font rendus fans y apporter aucun retardement ni modification, sous 
quelque prétexte que ce soit. Sa Majesté recommande de plus dans 
cette lettre à M. de Blénac de contribuer, en ce qui dépendra de 
lui, à maintenir le respect que les sujets habitants des Isles doivent 
à ceux qui composent le Conseil. 

Lettre de M. le Duc de Chaulnes , Gouverneur de Bre-
tagne , sur un droit par lui prétendu. 

Le 5 Septembre 1678, le Conseil reçut de M. le Duc de Chaul-
nes la lettre qui fuit : 

Meilleurs, le dixieme des prises, faites par les Vaisseaux armés en 
Bretagne, est un droit incontestable pour le Gouverneur de Breta-
gne ; il est exprimé dans mes provisions, & dans celles même de M. 
l’Amiral. Ainsi, Messieurs , j’espere que vous voudrez bien tenir la 
main à ce qu’il ne soit pas contrevenu à la volonté du Roi. Je vous 
prie de me croire votre trés-humble serviteur , le Duc de Chaulnes. 

Le Conseil lui fit la réponse suivante : 
Monsieur , le Conseil souverain a reçu la lettre que vous vous êtes 

donné la peine de lui écrire de Saint-Germain, en date du 2 Fé-
vrier dernier. En réponse, nous vous dirons , Monsieur , que nous 
vous rendrons justice , lorsqu’il nous l’apparoîtra, ainsi que vous nous 
le mandez, que Sa Majesté accorde au Gouverneur de Bretagne, le 
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dixieme des prises faites par les Vaisseaux armés en cette Province. 
Nous vous prions de nous croire , Monsieur, vos très-humbles Servi-
teurs. Signé , Desnots, Greffier. 

Les Gouverneurs généraux des Isles jouissoient alors de ce droit 
fur toutes les prises amenées dans les ports de la Colonie, ce n’est 
qu'en 1690 que ce droit a passé à M. l’Amiral. 

Garde des Sceaux. Son établissement. 

Les Colonies ne ressortissant point, pour la Justice, du Chan-
cellier de France , à l’instar des Cours souveraines du Royaume , il 
leur a fallu des Sceaux particuliers. La premiere commission qui en 
fut donnée, est en 1678 ; jusqu’alors les Sceaux n’étoient point 
connus. Mr. de Valménieres , Conseiller au Conseil souverain , 
est le premier qui ait eu la Garde des Sceux de l'Isle ; elle lui fut 
donnée par M. de Blénac, à qui le Roi les avoit envoyés, pour 
les confier à qui bon lui sembleroit après la mort de M. de Val-
ménieres ; il n'y eut point de Garde des Seaux ; le défaut d’émo-
luments attachés à cette charge put bien en être la cause : M. 
Laurenceau d’Hautherive y fut nommé en 1702 ; mais toujours 
fans qu'il paroifte qu’il y eût aucuns droits y attachés ; on voit 
cependant que le 7 Septembre 1703, fur une requête, par lui 
présentée au Conseil , touchant les abus qui s’étoient glissés dans 
l'exercice des Sceaux, le Conseil rendit l'Arrêt suivant : la Cour 
fait défenses à tous Greffiers de délivrer aucunes Sentences ou 
Arrêts portant exécution fans être préalablement scellés. 

Le 4 Nov. 1709 , le Roy envoya le Brevet de Garde des Sceaux 
au sieur Lemoyne , Procureur du Roy de la Jurisdiction. Le 
Conseil en ordonna l'enrégistrement , & lui fixa des droits en 
conséquence. 

Le 3 Juillet 1713 , le Gouvernement donna la commission de 
Garde des Sceaux à M. Laurencau d’Hautherive, Procureur - Gé-

Z 2 
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néral : elle lui fut accordée en conséquence d’un Ordre de M. 
de Pont - Chartrain, Ministre , en ces termes : Sa Majesté a aussi 
accordé au sieur d’Hautherive la charge de Procureur- Général ; 
&, afin de lui donner les moyens d’en faire les fondions avec plus 
de dignité, elle y a attaché la charge de Garde des Sceaux, 
qu’avoit le sieur Lemoyne , & qui doit rapporter un revenu hon-
nête. 

En vertu de cet ordre , le Gonvernement rendit une Ordon-
nance, qui enjoignoit au sieur Lemoyne de remettre les Sceaux. 

Le premier Septembre 1721 , M. Perrinelle Dumay, reçu Pro-
cureur-Général à la place de M. d’Hautherive , fut aussi nommé 
Garde des Sceaux : il les a conservés jusqu’au 8 Mars 1728, qu’il 
plut au Roy lui envoyer des lettres de Conseiller honoraire. A 
cette époque Sa Majesté défunit les deux charges de Procureur -
Général & Garde des Sceaux ; l’une fut donnée à Mr. de Girardin , 
& la commission de Garde des Sceaux fut accordée à M. Romain, 
ancien Juge de St. Pierre, & Conseiller honoraire au Conseil. 

Après la mort de M. Romain, les Sceaux furent réunis a la 
charge de Procureur - Général, & n’en ont plus été disjoints. Il 
seroit à desirer que cette union des deux charges pût toujours sub-
sister : c’est un foible dédommagement pour la charge de Procu-
reur - Général, qui exige une application continuelle , des soins 
assidus, une réfidence perpétuelle au Fort Royal, & oblige à une 
représentation indispensable. Il est bien juste que les émoluments 
de cette charge, qui s’élevent, année commune, à dix ou douze 
mille francs, mettent l’Officier qui en est revêtu en état de se livrer 
tout entier aux fondions importantes de fa charge, & de la sou-
tenir avec la décence & la dignité convenables. 

Religionnaires. Reglements à leur sujet. 

Il est étonnant combien, dans le principe de la Colonie, les 
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Administrateurs ont pris de peines & de soins pour défendre aux 
Religionaires le libre exercice de leur religion, il étoit nécessaire 
de sévir dans une Colonie naissante pour y conserver les principes 
de la Foi vis-à-vis de gens de tout état & de toute condition. 
Ceux de la religion prétendue reformée se trouvoient sur-tout en 
allez grand nombre , pour qu’il fût digne de l’attention du Souverain 
de veiller à ce qu’ils ne sémassent pas dans les Isles les principes 
erronés de leur morale. Voici ce que les registres nous fournissent 
à ce sujet. 

Par l’art. V, du reglement de M. de Tracy, en 1664, il leur 
défendit de s’assembler dans des maisons particulieres pour y faire 
leurs prieres, & leur enjoignit de s’éloigner des endroits où ils 
verront palier le St. Sacrement, ou quelque procession , à moins 
que de se tenir dans le même respect des catholiques Romains. 

Le 4 Septembre, de la même année , il y eut Arrêt, qui con-
damne la demoiselle l'Hermite à avoir un Commandeur Français 
Catholique , à peine de 3000 liv. de sucre d’amende par chaque 
mois qu’elle y manquera , & même d’une plus grande peine en 
cas d’une opiniâtre désobéissance. 

Le 18 Novembre de la même année, le Conseil enrégistra une 
déclaration de M. de Tracy, en ces termes : encore que j’aie 
permis à quelques particuliers de vendre leurs héritages, mon 
intention n’est pas que cette clause se puisse expliquer en faveur de 
ceux de la Religion prétendue réformée. 

Le 3 Octobre 1678 fut rendu Arrêt contre Jean Boutilier 
Marchand , par lequel le Conseil renouvella les défenses à toutes 
personnes de la religion de faire aucunes assemblées pour faire 
leurs prieres à haute ni à basse voix , conformément aux Ordon-
nances qui ont été ci - devant rendues, & à ce qui a été de tout 
temps pratiqué dans l'Isle. 

Le 30 Septembre 1683, le Conseil enrégistra l’ordre du Roi 
qui suit. 
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A l’egard des prétendus Réformés, vous ne devez pas souffrir 

qu’ils fassent aucun exercice public de leur Religion, ni qu’au-
cun soit employé dans les charges ; vous ne devez pas même 
permettre qu’aucun habitant de cette Religion s’établisse dans les 
Isles pour y prendre des terres fans un ordre exprès; & pour ceux 
qui y viendront pour leur commerce, ils peuvent y être, tolérés, 
sans exercice de leur Religion. 

L’Article V du Code noir leur défend de porter aucun trou-
ble , même à leurs esclaves, dans la pratique de la Religion 
Romaine. 

L’Article VIII les déclare incapables, aux Isles, d’y contrac-
ter mariage , & prive leurs enfants de la légitimité. 

Le 9 Février 1688 , aussi-tôt après la révocation de l'Edit de Nan-
tes , époque cruel dans l’histoire du dix-septieme siecle, le Con-
seil enrégistra un Arrêt du Conseil d’Etat, par lequel Sa Majesté 
ordonnait que, par l’Intendant, il fera fait Procès-verbal de l’état 
des biens délaides par ceux de la Religion prétendue réformée , 
qui font sortis des Isles Françaises pour s’aller établir dans les Co-
lonies voisines , & qu’il sera mis fur leurs biens des gardiens sol-
vables pour les faire valoir ; & au surplus commet, Sa Majesté, 
ledit sieur Intendant pour, avec plusieurs Officiers du Conseil, 
examiner les prétentions des créanciers des propriétaires des biens, 
débouter ceux qui ne feront pas fondés, & adjuger aux autres 
leur paiement , en leur donnant partie desdits biens au prix 
courant. 

Sa Majesté ayant depuis envoyé aux Isles des nouveaux con-
vertis , les Administrateurs les distribuerent dans toutes les Isles , ce 
qui fut approuvé par la lettre suivante, en date du 1 Septembre 
1688. 

Sa Majesté a approuvé la distribution que les Administrateurs 
ont faite dans toutes les Isles des Religionaires, & nouveaux con-

vertis qu’elle leur a envoyés, & leur recommande de tenir la 
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main à ce que ceux qui font encore profession de la Religion 
prétendue réformée , abjurent, & que les autres fassent leur devoir 
de Catholiques ; non pas en les obligeant par force à approcher 
des Sacrements, mais en les traitant avec douceur , & les obli-
geant feulement à affilier aux instructions. Elle désiré aussi qu’ils 
tiennent la main à ce que les Ecclésiastiques aient une application 
particuliere à les instruire, & qu’ils fassent de leur côté tout ce 
qui dépendra d’eux pour les obliger à relier dans les Isles, & de 
s’y faire habitants. 

Le 21 Mai 1689, Jean Gondy, commandant le Navire l-Ar-
che de Noé, fut condamné, par Arrêt, à une amende de 4000 
livres de sucre, applicable à un ornement d’autel, pour dire la 
Messe dans le Palais, avec défenses à l’avenir d’agiter aucun point 
de controverse, & de souffrir qu’il soit dit des prieres huguenotes 
dans les Navires qu’il commandera, fous plus grande peine ; à lui 
enjoint de remettre incessamment au Greffe du Conseil les livres 
qu’il a de la Religion prétendue réformée. 

Depuis 1689 les Registres ne fournissent rien de particulier au 
sujet des Religionnaires. Malgré la révocation de l’Edit de Nantes, 
il en a toujours relié beaucoup dans la Colonie. En effet, si la 
France a des raisons de les exclure de son térritoire , elle ne devroit 
pas s’étendre au-delà des mers. La base des Colonies est l’agrandisse-
ment & l’extension du commerce ; tout ce qui peut contribuer à le 
faire fleurir, n’est point du tout à dédaigner dans les principes de 
son administration. Or, quiconque connoît les Négociants de la 
Religion prétendue réformée , lait que le commerce n’a pas de 
meilleurs ni de plus fideles agents. Ils attendent avec soummis-
sion le moment heureux ou il plaira au Souverain révoquer les 
Ordonnances rendues contr’eux, & les faire jouir en paix & sans 
trouble des douceurs de son Gouvernement. 
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Cabarets. Cabaretiers. Taxe imposée pour leur permission. 
Reglement à leur sujet. 

La police particuliere des Cabarets a de tout temps mérité sin-
gulierement l’attention du Conseil. On cherchoit à bannir , dans 
les principes de la Colonie, les occasions d’ivrognerie , à laquelle 
les habitants n’étoient que trop enclins ; ce qui les détournoit de 
leurs travail & ruinoit leur famille. Par un reglement du 4 Fé-
vrier 1658, le Conseil fixa leur nombre à trois pour le bourg 
St. Pierre , & un dans chaque quartier de l’Isle; & il fut ordon-
né qu’ils ne pourroient s’établir qu’avec la permission de Mada-
me Du parquet. 

Le 19 Juillet 1668 , le Conseil fixa de nouveau leur nombre, 
& ordonna que les Cabaretiers seroient à la nomination de M. 

le Gouverneur. Il les assujettit à un certain droit envers l’Hôpital. 
Le 3 Décembre suivant , fur la plainte du Procureur du Roi , 

contre les Cabaretiers qui ne s’étoient pas conformés à l’Arrêt ci-
dessus, le Conseil crut devoir les casser tous, & leur défendit 
de vendre aucune boisson, feus peine de dix mille livres de lucre 
d’amende ; il nomma en même temps ceux qui tiendroient à l’avenir 
cabaret, & les assujettit à un droit de mille livres de sucres, appli-
cables à la construction d’un pont au bourg Saint-Pierre. 

Le 2 Janvier 1673 leur enjoignit de venir prendre une permis-
sion du sieur Turpin, Juge civil & criminel, lequel taxera ce que 
chacun des cabaretiers devra payer chaque année pour le droit de 
vendre, à proportion du négoce qu’ils feront. Assujettit aussi à ce 
droit ceux qui voudront élever de nouveaux cabarets, après la per-
mission du Juge ; le Conseil ordonne en même temps, que toutes 
les sommes, payées par les cabaretiers, feront déposées entre les 
mains du Greffier, pour être employées aux travaux publics, suivant 
ce qui fera ordonné par le Conseil. 

En 
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En vertu de cet Arrêt, le Juge taxa les Cabaretiers a 2500 liv. 

de sucre. L’objet de cette taxe , par le Conseil , étoit la diminution 
des cabaretiers, mais leur nombre ayant au contraire augmenté de 
plus de moitié, le Conseil, par un Arrêt du 3 Février 1674, en les 
assujettissant aux formalités précédentes vis-à-vis du Juge, leur im-
posa , par an une taxe de trois mille livres de sucre , & il ordonna que 
le produit en seroit déposé entre les mains du Receveur des amen-
des , pour être employé aux nécessités publiques. 

Nombre d’Arrêts ont depuis renouvellé cette taxe ; & il paroît 
que le Conseil veilla toujours à l’exécution de ce reglement, & au 
paiement des 3000 livres de sucre par les Cabaretiers. 

Le 10 Décembre 1680, Sa Majesté crut devoir ordonner, par 
un Arrêt de son Conseil d’Etat , la taxe ci - dessus fur tous les 
Cabaretiers, & il en destina le produit aux fortifications de l’Isle , 
fur les Ordonnances du Gouverneur général , visées par l’Inten-
dant. Le 2 Mai 1684, par un nouvel Arrêt du Conseil d’Etat, le 
même droit fut établi dans toutes les Isles Françaises de l’A-
mérique. 

Cette taxe de trois mille liv. de sucre a subsisté long-temps, 
toujours applicable aux fortifications ; insensiblement les Gouver-
neurs généraux & Intendants convertirent ce droit à leur profit, 

& le Conseil n'a jamais eu connoissance du titre fur lequel ils se 
font fondés pour en réclamer le produit. 

Dans les premiers temps, ce droit n’étoit pas considérable, & 
jusqu’en 1745 le plus haut prix du bail ne fut porté qu’à 9000 liv ; 
mais en 1746 les Administrateurs porterent la ferme à dix mille 
liv. dont moitié pour l’Hôpital ; & il fut ajouté à ce prix un pot 
de vin de 30, 000 liv. pour les cinq années du bail. Cette femme 
fut partagée entr’eux seuls , & il n’en fut pas mention dans 
l’Acte, 

En 1750 le bail fut continué au même prix, mais avec deux 
pots de vin , l’un de 30 000 liv., l’autre de 25000 liv. 

A a 
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En 1655 il n’y eut qu’un pot de vin de 50 mille liv. toujours 

pour les cinq années du bail. Ce fut dans ce tems là que les 
Administrateurs imaginerent de réduire au nombre de cinquante 
les cabarets de St. Pierre , qui s’étoient multipliés jusqu'à près de 
200. Cette réduction fut annoncée comme fondée fur le bien 
public, à qui la multiplication des cabarets étoit fort à charge ; 
mais pour ne rien perdre fur le produit, au lieu de 135 liv. que 
chaque cabaret payoit auparavant, ces MM. imposerent une somme de 
400 liv. fur chacun des 50 , auxquels ils accorderent leur permission , 

& 120 liv. pour leurs Secretaires. Cet arrangement n'eut lieu que pen-
dant quelque temps ; les Administrateurs ne tarderent pas à accorder 
au même titre des permissions à tous ceux qui se présenterent, 
avec cette différence pourtant, que ces surnuméraires furent indé-
pendants de la ferme, & que leur taxe se percevoit au profit du 
Général & de l’Intendant, par un commis préposé pour cela. 

Il étoit temps qu’une semblable cupidité fût arrêtée. En 1761 
le Conseil enrégistra une Ordonnance du Roi , datée de Ver-
failles le premier Décembre 1759 , par laquelle la ferme des 
cabarets fut réunie au domaine de Sa Majesté, & le produit des 
droits uniquement employé aux dépenses nécessaires, pour le bien , 
avantage & entretien des Isles. 

Le 5 Septembre 1763 le Gouvernement fixa, par une Ordon-
nance, le nombre des Cabaretiers ; savoir, à douze pour le Fort-
Royal , 40 pour le bourg St. Pierre, six pour la Trinité , & dans 
les autres bourgs de l’Isle à proportion, il assujettit à obtenir une 
permission de l’Intendant, laquelle doit être enrégistrée au Greffe 
du Domaine & de la Jurisdiction du lieu où ils s’établissent, après 
avoir toutefois payé d’avance le premier quartier des droits aux-
quels ils font imposés, lesquels furent fixés à 800 liv. pour le Fort-
Royal , & le Lamentin ; 1200 liv. pour St. Pierre ; 400 liv. pour la 
Trinité ; 200 liv. pour le Marin ; 300 liv. pour le Prêcheur & le 
Carbet, & à 150 liv. pour tous les autres bourgs de l’Isle. Il fut 
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déclaré , par cette Ordonnance, que les Aubergistes & Traiteurs , 
qui ne font que donner à manger, ne font point assujettis à ce 
droit, pourvu qu’ils ne vendent chez eux aucun vin ni boisson spiri-
tueuse. 

Cette imposition fur les Cabaretiers subsiste encore aujourd’hui ; 
ils font tenus aux mêmes droits : quant aux loix qui les concernent, 
elles font en si grand nombre , qu’il me seroit impossible de les 
relater toutes ; je me contenterai de citer celles auxquelles ils 
doivent faire le plus d’attention. 

Les Cabaretiers doivent avoir leurs maisons fermées après neuf 
heures du soir : il leur a été défendu de tout temps de donner à 
boire aux esclaves. Mais ces défenses sont mal exécutées ; il n’y a , 
en quelque sorte,que les esclaves qui font valoir leurs cabarets: ils 
ne doivent donner à coucher à aucun étranger , soldat, ou matelot, 
fans en avertir le Commissaire de Police. 

Par l’article 128 de la coutume , dont le Conseil a ordonné 
plusieurs fois l’exécution, ils n’ont aucune action pour vin , & 
autre chose par eux vendue au détail dans leur maison ; en forte 
qu’ils ne font pas même recevables à déférer le ferment à leurs 
Parties. 

Par Ordonnance du Gouvernement, du 24 Avril 1713, renou-
vellée le 4 Mai 1716, tous les cabarets, dans les lieux détournés, 
furent séverement défendus ; & il seroit nécessaire qu’on veillât à 
l’éxécution de cette loi. 

Les cabarets font aujourd’hui en plus grand nombre qu’ils n’ont 
jamais été, malgré que le Gouvernement en eût determiné la 
quantité en 1765 ; son Ordonnance , à ce sujet, est refiée sans 
exécution. Tous ceux qui veulent établir de nouveaux cabarets en 
obtiennent la permission, en payant les droits fixés ci - dessus. 
Il est malheureux que le produit de ces droits fasse juger les cabarets 
nécessaires ; il seroit au contraire bien à defirer qu’on pût les dé-
truire entierement , & qu’il n’en existât aucun dans la Colonie ; 
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c’est le réceptacle ordinaire de tous les Negres marons, qui trou-
vent dans leurs greniers une retraite à l'abri des poursuites de leur 
Maître. Les Matelots & Soldats, déserteurs, sont assurés d’y ren-
contrer un asyle. Tous les vols qui se commettent, soit par les 
esclaves, soit par les Matelots, à bord de leurs navires , sont 
recelés & achetés par les Cabaretiers de l’Isle. en Mars 1785 le 

Conseil lit un exemple sur un Cabaretier du Fort Royal, convaincu 
d’avoir récélé nombre de vols des magasins du Roi ; il fut con-
damné au fouet, à la marque, & aux galeres. Il a été fait, pendant 
tout le cours de la guerre , des vols immenses dans les magasins 
du Roi ou de la Marine. On ne peut douter que tous ces vols 
n’aient été portés chez les Cabaretiers. On en a vu se retirer en 
France avec des fortunes considérables, qu’ils avoient fait pendant 
le cours seul des hostilités. La Police ne veille pas avec allez d’at-
tention fur eux : il devroit se faire de fréquentes visites dans leurs 
maisons, sur - tout la nuit ; on ne sauroit trop recommander aux 
Officiers de Jurisdiction cette partie importante de la Police. 

Boucheries. Bouchers. 

La Colonie, dans son principe, fut long-temps dépourvue de Bou-
cheries. A peine avoit-elle alors les bestiaux nécessaires à l’exploi-
tation de ses Manufactures ; elle ne connoissoit que le bœuf salé en 
Europe, & ses habitants en faisoient leur unique nourriture. Pour 
la premiere fois, le 4 Août 1 670, le Conseil permit aux nommés 
Duval & Tourvilliers d’établir une Boucherie à Saint-Pierre, à 
condition que les viandes seroient bonnes & sujettes à la visite de 
celui qui seroit à cet effet nommé par le Conseil ; l’Arrêt porte qu’ils 
accepterent. 

Le 5 Juin 1679 le Conseil régla le prix des viandes, & fit défen-
ses aux Bouchers de tuer aucune génisse ni vache portantes. 

Le 7 Août, de la même année, il fut permis, par Arrêt, à Noel 
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Richer de tenir seul Boucherie à Saint Pierre pendant l’espace de 
deux années, à la charge de tuer toutes les semaines au moins deux 
bœufs ; savoir , un le mardi, & l’autre le samedi ; & deux veaux de 
lait, l’un le lundi, & l’autre le Mercredi. 

Le 8 Mars 1683 le Conseil défendit à toutes personnes de tuer 
des bestiaux, d’en vendre & distribuer la viande pendant le Carême, 

& néanmoins, en faveur des malades, il permit à Daniel le Blanc, 
Boucher, de tuer , à l’exclusion de tous autres, pendant le Carême , 
à la charge qu’il ne distribueroit la viande qu’à ceux qui auroient 
dispense des Curés , & qu’il en fourniroit gratis vintg-une livres a 
l’Hôpital pendant chaque semaine du Carême, conformément à la 
proposition qu’il en avoit faite. 

Le 3 7bre. 1685, le Gouvernement renouvella aux Bouchers la 
défense de tuer des génisses. 

Le 23 Mars 1716 le Conseil fixa le prix de la viande à dix sols. 
Le 7 Mai 1731 les Administrateurs ordonnerent aux Bouchers 

de tuer, exposer en vente & débiter chaque jour la viande néces-
faire pour la consommation des endroits où ils font établis, laquelle 
fut taxée par eux 12 sols, & ils établirent en même temps une pré-
férence en faveur du Général, de l’Intendant, des Lieutenants de 
Roi, du Commissaire ordonnateur, des Religieuses Ursulines & des 
Hôpitaux, lesquels seroient servis les premiers.. 

Le 13 Juillet 1744 le Gouvernement ordona de nouveau l’exé-
cution du reglement ci-dessus, & augmenta le prix de la viande; 
il fixa celle de bœuf à 15, & celle du mouton à 18 sols. 

Le 3 Janvier 1756 le Gouvernement imposa aux Bouchers l’obli-
gation d’obtenir de lui une permission à l’effet de tenir boucherie, 
laquelle seroit enrégistrée au Greffe de l’Intendance & de la Juris-
diction ; & le 5 Septembre 1763 le Général & l’Intendant, en re-
nouvellant cette formalité, défendirent aux esclaves de faire à l’a-
venir le métier de Boucher, & fixa la viande à 22 sols. 

Le prix de la viande varie , eu égard à le cherté & à la rareté 
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des bestiaux : on l’a payée, pendant la guerre derniere, jusqu’à 42 
sols la livre ; elle est aujourd’hui fixée à 20 sols. Jusqu’à présent tout 
homme pouvoit tenir Boucherie, en remplissant les formalités pres-
crites par le Gouvernement : on pensoit que cette concurrence en-
tre les Bouchers les obligeroit à tuer de meilleure viande & à bien 
servir le public ; M. Petit, ancien Juge de Saint-Pierre & Adminis-
trateur par interim , en 1785 a cru devoir réunir les Boucheries en 
privilege exclusif, en conséquence il a choisi parmi les Bouchers 
ceux qu’il a voulu , & leur a fait bâtir un marché de débit près la 
Riviere du Fort. Cet établissement, inconnu jusqu’alors, a excité 
bien des cris, des murmures de la part du peuple : il n’y a absolu-
ment de bien servis par les Bouchers que les gens en place & les 
Officiers de la Jurisdiction ; les autres habitants de la Ville font 
obligés de prendre la viande telle qu’il plaît aux Bouchers de la 
leur donner ; il n’y a pas moyen d’aller en chercher ailleurs, puis-
qu’il n’y a pas d’autre Boucherie, au moyen de ce privilege exclu-
sif ; & comme il faut vivre, on se contente de celle qu’on a reçu, 
fans même pouvoir se plaindre, parce qu’on courroit peut-être ris-
que de n’en pas avoir du tout. 

Les habitants qui ont des bestiaux à vendre se trouvent aussi for-
cés de subir la loi que leur imposent les Bouchers; ayant seuls le 
droit d’en acheter, ils se trouvent maîtres du prix. Cet inconvénient 
ne peut-il pas entraîner une disette dans la Colonie, outre qu’il est 
rempli d’injustice. 

Il est à desirer qu’un Gouvernement plus éclairé fur l’abus de cet 
établissement veuille bien anéantir l’exclusion de ce privilege , & re-
mettre les choses fur l’ancien pied. Les Privileges exclusifs font tou-
jours abusifs, & ne font accordés qu’au détriment du peuple: ils ne 
devroient jamais exister dans un Gouvernement bien policé. 
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Défenses de mettre un Habitant en prison. 

Le 17 Juillet 1677 le Conseil enrégistra l'ordre du Roi qui fuit : 
Sa Majesté ayant établi un Conseil souverain en chacune des Isles 

de l'Amérique , occupé par ses sujets pour y administrer la justice, 
& ayant été informée que quelques Gouverneurs particeliers desdites 

Isles ont quelquefois pris l’autorité d’arrêter & de constituer pri-
sonniers aucuns desdits habitants, ce qui est entierement contraire 
au bien & à l’augmentation des Colonies, à quoi étant important de 
remédier, Sa Majesté a fait tres-expresses défenses auxdits Gouver-
neurs particuliers de faire arrêter & mettre en prison à l’avenir au-
cun des Français qui y font habitués, sans l'ordre exprès du Gouver-
neur, Lieutenant-Général auxdites Isles , ou Arrêt de l’un des Con-
seils souverains. Défend pareillement, Sa Majesté, auxdits Gouver-
neurs particuliers de condamner aucuns desdits habitants à l’amende, 

& de rendre à cet effet aucun jugement de leur autorité privée , à 
peine d'en répondre en leur nom. 

Les défenses portées par l’Ordonnance ci-dessus furent peu 
de temps après renouvellées, par une dépêche du Roi à M. de 
Blénac, en date du 11 Juin 1680, en ces termes: 

“ J’estime très - nécessairs à mon service & au repos de mes 
„ sujets dans les Isles, de maintenir la défense que j’ai faite avec 
„ grande connoissance de cause aux Gouverneurs particuliers de 
, faire mettre aucun habitant en prison de leur autorité ; mais 
„ quoique je vous aie écrit que la liberté que cette Ordonnan-
„ ce vous donne de le faire ne doit être étendue qu'au seul cas 
„ d’intelligence avec les ennemis , j’ai allez de confiance en vous 
„ & allez bonne opinion de votre modération & de l’envie que 
„ vous avez de conformer votre conduite à mes volontés, 
„ pour vous dire que vous pouvez étendre cette autorité aux cas 
,, graves que vous estimerez du bien de mon service ; mais sur-
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„ tout je vous recommande d’en user fort sobrement, & de me 
„ rendre compte de ceux que vous aurez fait mettre en prison , 
„ & des raisons qui vous y auront obligé „. 

Ces défenses, dictées d’après les loix du Royaume, par un 
Prince, ami de l’humanité, sembloient être pour les Colons l’ap-
pui le plus ferme de leurs droits, de leur liberté. Le Législateur, 
qui n’ignoroit pas que le pouvoir d’abuser est toujours bien près 
de l’abus, & que l’autorité fait sans cesse effort pour s’élancer 
au delà des bornes qui lui font prescrites, ne vouloit pas qu’on 
se jouât impunément de la liberté de ses sujets, & qu’ils fussent 
exposés à la perdre fur des préventions trop légeres. Tous les 
Réglements postérieurs, toutes les lettres de Sa Majesté , en diffé-
rents temps, aux Administrateurs des Colonies, leurs réitérent ces 
défenses, & leurs recommandent, en termes formels, de laisser 
aux loix leur force, & vigueur. On n’est libre que par les loix, 
a dit un Auteur moderne, & cette réflexion est bien vraie. En 
effet elles sont faites pour le bien de la société, c’est à elles 
seules d’avertir, de menacer, de punir ; toute autre autorité est 
illégale. 

Nous avons le bonheur de vivre aujourd’hui fous un Gouver-
nement modéré , qui fait respecter les loix & connoît les bornes 
de son autorité ; mais le régime n’a pas été le même de tous 
les temps. La Colonie a été long - temps le séjour de l’injustice 
& de l’oppression. Il est immense combien d’emprisonnements ont 
été faits par autorité militaire ; je me contenterai d’en citer un 
seul exemple : à l’époque du 14 Mars 1726, les excès en ce 
genre devinrent fl criants, que le Conseil se vit forcé, en 1759 , 
d’adresser au Roi un mémoire en plainte détaillée , d’après lequel 
il est permis de croire que s’est opéré le changement dans l’ad-
ministration telle qu’elle existe de nos jours. Peut-être croiroit-
on que tous ces abus provenoient de la foiblesse du ministere pu-
blic, il est nul dans les Colonies. Il n’a d'inspection que fur les 

Géoles 
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Géoles, & ce n’est jamais que fur la Géole qu’un Commandant 
particulier en voit un habitant qu’il veut opprimer , c’est dans les 
forteresses, dans les priions militaires ou s’étend son autorité. Je 
fuis maître de mon Fort, disoit un jour un Gouverneur à un 
Officier du Conseil , si j’y mets un habitant , je verrai si votre 
Procureur du Roi viendra l’en tirer. 

On avoit bien la ressource de le plaindre aux Commandants gé-
néraux des vexations de la part de leurs subalternes ; mais le Gou-
vernement a toujours trouvé mille inconvénients à donner tort à 
un Officier en place ; il se contentoit de lui en écrire secrete-
ment. L’effet n’étoit pas le même, & l’homme sage , qui avoit eu 
le malheur d’être puni injustement, faisoit aussi bien de gémir en 
silence , il avoit pour lui l’estime & les regrets de ses concitoyens ; 
c’étoit le seul adoccissement qu’il éprouvoit dans les maux. 

L’Ordonnance ci-dessus de 1679 ne laissoit aux Gouverneurs 
aucune autorité sur la personne des Colons ; il n’étoit donc pas 
à supposer que leurs inférieurs prétendissent avoir cette autorité ; 
cependant il n’y avoit pas un Commandant de troupes , pas un 
Capitaine de milice , dans un quartier , qui ne se crût en droit 
de maltraiter un citoyen, de l’envoyer en prison, & toujours im-
punément. Tel particulier gémissoit en silence fur le despotisme 
de ceux qu’il voyoit au - dessus de lui, & il n’hésitoit pas à l’em-
ployer vis - à - vis de son semblable , de son concitoyen , s’il lui eût 
été donné quelque autorité fur lui; tant il est vrai qu’il existe 
dans tous les hommes un amour secret & indicible pour le pouvoir 
indéfini. 

Un régime aussi dur nuisoit à l’avancement & à la prospérité 
de la Colonie ; le propre de l’injustice est de rendre déserts les 
endroits fur lesquels elle regne. Il étoit temps qu’on fît connoître 
aux habitants qu’on prenoit leurs plaintes en considération, & qu’il 
existoit pour eux dans le Royaume un Roi jaloux de leur bonheur 

& de leur liberté. 
Bb 
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Le systême du Gouvernement des Colonies a changé en 1762 ; 

& on en est redevable à la sagesse du ministere de M. le Duc 
de Choiseuil, ainsi que nombre de loix puisées dans l’amour & la 
protection que ce Ministre a conservée pendant toute son admi-
nistration pour les Colonies: il fit revivre l’Ordonnance de 1679 ; 
défendit aux Gouverneurs de rien entreprendre sur la liberté des 
peuples. Les sages instructions qu’il avoir dicté ont été successive-
mens transmises par les successeurs à tous les Gouverneurs géné-
raux qui ont commandé depuis dans l’Isle ; & la Colonie lui sera 
à. jamais redevable du degré de splendeur & de gloire à laquelle 
elle s’est élevée depuis la paix de 1763 ; prospérité qui n'est due 
qu’au Gouvernement juste & modéré qui la régit aujourd’hui. 

M. Patoulet, Intendant. 

Le 17 Juillet 1679 M. Patoulet se présenta au Conseil, & requît 
l'enrégistrement de la commission d'intendant des Isles de l’Amé-
rique, que lui avoit donnée Sa Majesté le premier Avril pré-
cédent. 

C'est le premier Intendant qu’ait eu la Colonie. Sa commission 
est la même que toutes celles de ses Successeurs. 

Confirmation du Conseil Souverain. 

Le 7 Août 1679 M. Patoulet présenta au Conseil les Lettres 
Patentes de S. M. datées de Saint Germain - en - Laye , le premier 
Avril de la même année, portant confirmation de l’établissement 
du Conseil Souverain, dont il requit l’enrégistrement. 

Ces Lettres-Patentes étant relatées dans le Code de la Martini-
que , je crois devoir me dispenser d’en transcrire les dispositions ; 
& je suivrai le même ordre pour toutes les loix qui y sont in-
sérées. 
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S. M. réduisit le nombre de dix Conseillers, fixé par M. de Baas, 

a fix, & nomma, par les mêmes Lettres-Patentes, ceux qu'il vou-
loit pourvoir de ces Charges. 

Louis Caqueray de Valmenieres 
François le Vassor. 
Isaac Canu Descavérie, 
Fraçois Picquet de la Calle, 
Edmond Dugas, 
Jean Roy, 
Alexandre Lhomme, Procureur Général. 
Jean Gervais de Salvert, Greffier en chef. 

Le nombre de six Conseillers, fixé par S. M. n’étoit pas suffisant 
pour l’expédition des affaires. 

Aussi voit - on que souvent le Conseil étoit obligé d’appeller des 
étrangers pour pouvoir juger en nombre compétent. Le Greffier 
en chef prenoit quelquefois séance au rang des Juges, tenoit même 
le Parquet en l'absence du Procureur - Général. Le 8 Octobre 1687 
on prit le sieur Birot de la Pommeraye , habitant , pour juger dans 
une cause ou plusieurs de Meffieurs se trouvoient parents. 

Le 4 Mars 1687 il y eut, dans le Conseil , une augmentation 
de deux charges par des provisions, que S. M. envoya aux fieurs 
le Blond & Monnel. 

Il plut encore à S. M. le 4 Novembre 1691 , d’augmenter de 
trois le nombre des Officiers du Conseil, & M. Pocquet le Merle 
& Raguienne furent reçus en cette qualité. 

Lors de leur réception, il s’éleva une difficulté entr’eux pour le 
rang. Le Conseil ordonna que le sieur le Merle , comme ancien 
Officier & Substitut du Procureur - Général, seroit le premier ; le 
sieur Raguienne, comme gradué , le second. 

Depuis cette époque le nombre des Officiers du Conseil paroît 
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avoir été arbitraire ; aucune Ordonnance ne le déterminoit ; il ne 
s’est vu fixé à 14 Conseillers titulaires que par la déclaration 
du Roi du 8 Février 1768, laquelle n’a pas été révoquée: ainsi, 
le même nombre subsiste encore aujourd’hui. 

Par un reglement, enrégistré le 27 Février 1672 , S. M. avoit 
laissé aux Officiers du Conseil le choix de leurs membres, 
avoit ordonné que vacance arrivant de l’une des charges du Con-
seil, les autres membres s’assembleroient , & proposeroient trois 
personnes. 

Le même usage existoit en France fous Charles VII. Les Parle-
ments élisoient eux-mêmes leurs Officiers. Cela fut changé aux 
Etats de Tours fous Charles VIII. 

Le Conseil n’a usé qu’une feule fois du droit que lui donnoit S. 
M. le 4 Novembre 1682 M. de Valménieres étant mort, il nomma 
les fieurs de Bègue, Correur de Mareuil, & Salvert, pour le rem-
placer ; & ordonna que cette nomination feroit portée aux Général 

& Intendant par le Procureur - Général, pour être , par eux, com-
mis celui des trois qu’ils jugeroient à propos, en attendant que 
S. M. y eût pourvu, à laquelle il feroit donné avis de ladite no-
mination , ainsi que de la personne qui feroit commise. 

Par une Lettre du Ministre, en date du 7 Juillet 1781 , cet 
ufage s’est vu renouvellé, & il s’observe actuellement par les Of-
ficiers du Conseil. 

Lettre de remerciement à M. Colbert par les Officiers 
du Conseil. 

Le 4 Septembre 1679, sur ce que le Procureur-Général a re-
présenté, que S. M. ayant de nouveau établi le Conseil par ses 
Lettres-Patentes, & pourvu les Officiers qui le composent de ses 
provisions avec des avantages considérables , il feroit à propos d’en 
remercier M. Colbert, par les soins duquel le Conseil a été ainsi 
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formé, & de le supplier de lui continuer sa protection. Le Con-
seil a délibéré d’écrire à M. Colbert la Lettre suivante : 

Monseigneur, nous nous croirions indignes de l’honneur que S. 
M. nous a fait de nous pourvoir de ses commissions pour adminis-
trer la Justice, si nous ne vous en témoignions la parfaite recon-
noissance que nous en avons, & que nous conserverons éternelle-
ment, en général & en particulier, dans nos familles, comme une 
grâce que nous tenons de votre protection. Vous avez connu, avant 
la réception de nos dépêches, qu’il étoit important de l’autoriser , 
& qu’il avoit besoin d’un appui. Vous lui en avez donné un , Mon-
seigneur , qui lui est fi agréable, & à tout le public , qu’il attire 
fur votre grandeur mille bénédictions ; & vous aurez, par vos gran-
des lumières, prévenu la demande que l’on vouloit faire , par nos 
députés, de la personne de M. Patoulet ; nous espérons que le Pu-
blic fera beaucoup foulage par fa protection , de laquelle on s’ap-
perçoit déja considérablement. Mais nous vous supplions très-hum-
blement d’agréer la liberté que nous prenons de remontrer à votre 
grandeur, que le nombre que S. M. a fixé des Conseillers est très 
petit, & que souvent nous nous trouverions hors d’état de juger 
un criminel, & vacquer aux affaires publiques; parce que nos rési-
dences font dans nos habitations , qui font éloignées les unes des 
autres de 7 a 8 lieues où se tient le Conseil ; que la mer, & les 
difficultés des chemins s’opposent souvent à nous y rendre. Nous 
espérons aussi que vous voudrez bien nous accorder votre protec-
tion vers S. M. pour nous procurer des gages, vu que nous distri-
buons la Justice gratis , le peuple ayant besoin de ce soulage-
ment. 

Nous sommes avec un profond respect, les Gens tenant le Con-
seil Souverain de la Martinique. 
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Allée d'Orangers. 

Les Isles du vent, par la fréquence des ouragans auxquelles elles 
font en proie , n’offrent aux étrangers aucun embellissement , 
aucune promenade publique. Il existoit anciennement au bourg 
St. Pierre une allée d’Orangets dont il n'y a plus de vestige ; la 
preuve s’en tire d’un Arrêt du Conseil du 7 Août 1679, conçu 
en ces termes : sur ce que le Procureur - Général du Roi a remon-
tré , qu’encore que l’allée d’orangers du mouillage soit le plus bel 
ornement de cette Isle , & l’une des choies la plus utile au public, 
soit par lès fruits, ou par son ombrage, qui garantit des ardeurs 
du soleil, néanmoins, par une négligence allez ordinaire pour les 
décorations publiques, on la laisse détruire de jour en jour. Le 
Conseil ordonna que tous ceux qui possedent des terres des deux 
côtés de ladite allée du mouillage feront tenus de réparer incef-
famment ce qui se trouvera être détruit d’icelle chacun fur son 
terrain , & pour cet effet, d’y replanter les Orangers & les entre-
tenir. Que pour régler ce que chacun sera obligé de réparer , huit 
jours après la publication du présent Arrêt, le Procureur - Général 
se transportera chez tous les habitants de ladite allée en compagnie 
du fieur Descavérie , l’un des Conseillers audit Conseil, & déclarera 
aux habitants , que faute par chacun d’eux d'avoir fait les répara-
tions qui leur étoient marquées dans un mois , ils feront con-
damnés au paiement de 200 liv. de sucre. 

Il s’est formé tout récemment, par les soins du fieur Jean Delorme, 
au centre de St. Pierre, dans l'endroit appelle la batterie d’Enault, 
nue promenade fort peu étendue, mais qui est pour les habitans 
de ce bourg une ressource & un objet de délassement ; il seroit 
à desirer que cette promenade fût conservée , & que la Police s'oc-
cupât de son entretien» 
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Lettre du Roi à M. le Comte de Blénac sur toutes les 
parties de son administration, du 11 Juin 1680. 

Mons. le Comte de Blénae, je fais réponse à toutes les lettres 
que j’ai reçues de vous, & vous fait savoir mes intentions fur la 
conduite que vous avez à tenir dans les Isles de l’Amérique où 
vous commandez. 

Vous ne devez jamais prendre connoissance des affaires de 
finance, ce soin regarde uniquement l’Intendant , auquel vous 
devez donner toute l’assistance dont il aura besoin pour l'établisse-
ment & la perception de mes fermes. 

Je donne ordre au fieur Patoulet d’agir en tout de concert avec 
vous, & avec le respect & la déférence qu’il doit à votre caractère ; 
mais principalement fur les mesures à prendre pour empêcher le 
commerce étranger, en quoi je ne doute pas que vous ne con-
couriez , l’un & l’autre avec zèle, à l’exécution de ce qui est en 
cela de ma volonté. Vous devez observer que les ordres que je donne 
au fieur Patoulet de déférer à vos avis, après vous avoir représenté 
ses raisons, n’est que pour éviter toute discussion entre vous ; mais 
plus il aura de déférence pour vos volontés, plus vous devez être 
circonspect à ne rien entreprendre qui ne foit de vos fonctions, 

& à déférer à ses raisons fur toutes les matières qui concernent la 
Justice, Police & Finances, qui font naturellement de ses fondions , 

& de celles du Conseil Souverain. 
Je suis informé que vous négligez de vous trouver aux séances 

du Conseil ; & je suis bien aise de vous avertir que mon intention 

est que vous vous y trouviez le plus souvent que pourront vous le 

permettre les affaires qui vous surviendront ; & qu’au reste vous 
contribuiez en ce qui dépendra de vous à établir & maintenir le 
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respect que mes sujets, habitants des Isles, doivent à ceux qui com-
posent le Conseil, 

Tout ce que vous m'écrivez fur la tenue du Conseil de guerre , 
fur les difficultés que vous trouvez d’avoir le nombre d’Officiers 
nécessaires pour juger les soldats accusés de crime , & les propo-
sitions que vous faites d’y appeller des Officiers de milice, tendent 
a l’envie que vous avez d’établir un Conseil de milices , dans lequel 
vous voudriez attirer tout ce qui est de la connoissance ordinaire 
des Juges & du Conseil Souverain , fous prétexte que les coupa-
bles feroient du corps de la milice. Comme cette proportion tend à 
renverser l’ordre qui s’observe dans mon Royaume , & que j’ai 
voulu établir dans les Isles , je suis bien aise de vous dire, que je 
ne veux pas que vous teniez des Conseils de guerre , ni que vous 
connoissiez dans ces Conseils que ce qui regarde les défections 

& les contraventions à l’ordre & à la discipline de la guerre. 
Observez aussi que tout crime commis entre habitant , entre 

soldat & habitant , ou même par des soldats , doit être de la 
connoissance des Juges ordinaires , hors pour les cas de déser-
tion. 

Vous connoîtrez par là que vous avez eu tort de faire juger 
au Conseil de guerre un soldat qui avoit volé dans le Fort - Royal, 

& que la connoissance & la punition de ce crime appartenoient 
aux Juges ordinaires. 

Je n’ai pas approuvé aussi le Jugement que vous avez rendu, 
de votre chef , contre l’habitant que vous avez prétendu avoir 
trompé au jeu ; vous ne devez jamais vous mêler de ces fortes 
d’affaires, qui font entierement de la compétence des Juges. 

Je donne ordre au fieur Patoulet de déclarer aux Conseillers 
que les exemptions & privilèges qui leur ont été accordés, étant 
pour rendre la justice, je veux qu’il fait fixé des jours pour assem-
bler le Conseil, & que ceux qui n’y feront pas assidus, ne puissent 
jouir desdites exemptions. 

Pourvu 
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Pourvu que vous vous appliquiez à maintenir la liberté entière 

entre les habitants pour le commerce , & leur procurer le repos 
nécessaire pour s’y appliquer , en empêchant , de tout votre 
pouvoir, les vexations que les plus riches font ordinairement aux 
pauvres, tenant la main à ce que la justice leur soit promptement 
rendue, & contribuant de tout votre pouvoir à tout ce qui peut 
leur faciliter le gain , ou la commodité de la vie, vous parviendrez 
bien plus facilement que par tout autre moyen à augmenter le 
nombre des habitants, attirer des Français, fortifier le commerce, 
& en un mot mettre les Isles de mon obéissance dans l’état floris-
sant que je desire. 

Je vous permets de remplir les places de Commandants de 
milices qui viendront a vacquer, mais je vous répete encore que je 
ne veux point que vous assembliez jamais de Conseil de milices, 
où vous prétendiez juger des habitants fous prétexte qu’ils sont de 
la milice , cette prétention étant contraire à l’ordre des Jurisdic-
tions que j’ai établi dans les Isles, 

J’ai vu la Requête qui vous a été présentée par les Gentilshommes 
des Isles au sujet des exemptions qu’ils demandent ; fur quoi je 
n’estime pas à propos de rien changer à ce qui s’est observé 
jusqu’à présent. 

Au surplus, je vous recommande, fur toutes choses, de maintenir 
entre vous & le fieur Patoulet la bonne intelligence, fi nécessaire 
pour mon service. Sur ce que je prie Dieu , Monf. le Comte de 
Blénac &c. 

Mesure de Paris ordonnée. 

Il n’avoit point encore été fixé dans l’Isle de mesure pour la vente 
des petits objets, tels que le Magnioc, le Mil, les Pois, le Riz & 
autres denrées de cette espece ; chaque habitant prenoit la mesure 

C c 
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qu’il lui plaisoit ; & ce n’étoit pas la plus considérable. Le 11 Mars 
1680 le Conseil détermina la mesure d’un baril à 55 pots, mesure 
de Paris, & enjoignit de la faire marquer & étalonner par le sieur 
Richer, juré Jaugeur & Etalonneur de cette Isle. 

Récusation. Déclaration du Roi à ce sujet. Abus dans 
l'exécution de cette Loi. 

Le Souverain , toujours porté de zele pour les intérets d’une 
Colonie qu’il venoit de recommander si fortement à M. de Blénac, 
par sa lettre ci dessus, craignit que les Officiers du Conseils n’abu-
sassent de leur autorité, & ne s’aidassent mutuellement dans les 
affaires qu’ils auroient pu avoir avec les autres sujets de la Colonie ; 
en conséquence, par une déclaration du mois de Juin 1680, enré-
gistrée le 1 0 Octobre suivant, Sa Majesté ordonna que les procès 
dans lesquels aucun des Conseillers feroient parties, seroient ren-
voyés sur la simple réquisition de l’une des parties, devant l’Inten-
dant , pour être jugé par lui, & deux Conseillers non suspects , 
tels qu’il voudra les choisir , sauf l’appel au Conseil privé. 

Par déclaration du mois de Septembre 1683 , enregistrée le 2 Mai 
1684, le Roi , interprétant & réformant la déclaration ci - dessus, 
ordonna que les renvois devant l’Intendant ne pourroient être de-
mandés par les Conseillers, mais feulement par les parties, contre 
lesqu’elles ils font en procès, à la charge de le déclarer avant la 
contestation en cause ; & en cas de renvoi les parties feroient 
jugées en dernier ressort par l’Intendant, à un autre Conseil que 
celui dans lequel les Conseillers qui font parties feroient Offi-
ciers. 

La disposition de ces loix étoit pleine de difficultés dans ion exé-
cution. Car si le renvoi étoit demandé au Conseil de la Martinique , 
il auroit fallu qu'un Intendant se fut transporté à la Guadeloupe 
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pour une seule affaire, & elle auroit couru le risque de n’être jugée 
de long - temps. Ainsi tout Officier du Conseil auroit été exposé à 
la vexation , & à la méchanceté d’un particulier, même à n’avoir 
jamais justice d’une insuite qui lui auroit été faite. 

Cette déclaration paroît n’avoir jamais été exécutée. Les Officiers 
du Conseil ont toujours été jugés par leur compagnie, & il n’y a 
jamais eu de plainte à ce sujet. Cependant comme la disposition de 
cette loi n’a point été révoquée depuis, & qu’elle pourroit servir à 
des gens mal intentionnés de prétexte pour traduire un Officier du 
Conseil à un autre Tribunal , il feroit à propos que Sa Majesté 
voulût bien, par un Arrêt de son Conseil d’Etat, détruire les déclara-
tions ci-dessus. 

Le 5 Juin 1689 le Procureur - Général requit l’enrégistrement 
d’un extrait d’un mémoire envoyé de la Cour en ces termes : Sa 
Majesté a été surprise d’apprendre l’explication qu’on a donné aux 
Isles à ses Ordonnances pour récuser les Juges qui font parrains des 
enfants de l’une des parties. Elle leur envoie un Arrêt pour empê-
cher cette récusation à l’avenir, n’estimant pas que dans des com-
pagnies aussi peu nombreuses, que celles qui rendent la justice 
aux Isles, il soit à propos d’admettre un pareil usage. 

Liberté au Conseil de juger au nombre de cinq. Ré-
flexions a ce sujet. Inconvénient des doubles voix au 
degré de parenté. 

Par la même déclaration ci-dessus, du mois de Juin 1680 , Sa 
Majesté ordonna qu’à l’égard des Jugements en matière criminelle, 
ils ne pourroient être rendus dans les Conseils Souverains que par 
cinq Juges au moins ; & si ce nombre ne se rencontre par l’absence, 
ou récusation de quelques Officiers, il fera pris des Juges dans les 
Sieges inférieurs , à la réserve de ceux qui auroient rendu la Sen-
tence dont l’appel feroit à juger. 

C c 2 
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C’est en vertu de la disposition de cette loi, que le Conseil 

s’est cru autorisé , en matiere civile, de rendre Arrêt au nombre 
de cinq, puisque le Roi le lui permettoit au criminel. Il faut consi-
dérer qu’à cette époque le nombre des Officiers du Conseil n’étoit 
que de fix, & pour peu qu’il y en eut un d’absent, le Conseil se 
trouvoit dans le nombre fixé par le Législateur. Aujourd’hui, que 
le nombre des Officiers du Conseil a été porté à quatorze Titu-
laires, par des Lettres - Patentes du 8 Février 1768, il seroit peut-
être indispensable de faire revivre fur cet objet les loix du Royaume 
dans les Colonies, & d'ordonner qu’on ne pourroit plus y juger 
dorénavant qu’au nombre de sept en matière civile & neuf au cri-
minel. 

Il existe encore dans les Conseils des Colonies un moyen de 
retarder le jugement des procès, qu’il seroit bon que S. M. voulût 
bien prendre en considération. Cet inconvénient existe dans la perce 
des voix des parents & alliés , désignés par les Ordonnances du 
Royaume, ou Edits de 1669 , 1679, 1681, 1708 & 1728, qui 
ne comptent que pour une voix celle des pere & fils, frere & beau-
frere, beau pere & gendre, oncle & neveu. 

Aux Isles la gratuité du service , le besoin des connoissances lo-
cales obligent à prendre les Conseillers parmi les propriétaires des 
terres} ceux-ci s’allient le plus souvent entr’eux, le fils prend l’é-
tat de son pere ; de forte qu’il n’est pas extraordinaire d’y voir trois 

& quatre voix n’y compter que pour une; ce qui est bien préjudi-
ciable, vu le petit nombre d’Officiers qui composent le Conseil. 

. Un Arrêt passe quelquefois à deux ou trois voix moins que l’o-
pinion rejetée. Cet inconvénient subsiste depuis long - temps , & on 
a souvent cherché le moyen d’y remédier, en comptant trois voix 
de parents pour deux, cinq pour trois ; mais ce ne seroit pas en-
core détruire l’abus du petit nombre de voix ; il conviendroit d’é-
tablir , par une loi expresse, qu’à l’avenir les feules voix de pere & 
de fils ne seroient comptées que pour une en cas d’uniformité; & 
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que les voix de tous autres parents & alliés, aux degrés de l'Or-
donnance , seroient comptées pour autant de voix , quand même 
elles seroient uniformes. En effet, il n’y a guere que du perc au 
fils, où l’autorité, les égards naturels peuvent faire influer ou in-
cliner une opinion. Mais la chose n’est pas à présumer vis-à-vis de 
tous autres parents qui ne font pas sensés devoir avoir les mêmes mo-
tifs ; cette législation réuniroit de plus l’avantage d’être conforme à 
ce qui se pratique dans les Présidiaux du Royaume, suivant les 
Articles 44 de l’Ordonnance de 1669, & 37, de celle de 1737. 

Ordre à l'Intendant de pourvoir aux Offices de Notai-
res , d’Huissiers & de Greffiers des Jurisdictions. 

Le Conseil, depuis sa création , avoit pourvu aux Offices de No-
taires & d’Huissiers : il plut à S. M. en 1680 , de changer cet 
usage ; en conséquence , par une Déclaration du 7 Juin 1680, 
enrégistrée le 10 Octobre suivant, le Roi donna pouvoir à l’Inten-
dant de pourvoir aux Charges de Notaires, d’Huissiers & de Gref-
fiers des Jursdictions ; & ordre au Conseil de les recevoir en 
ladite qualité fur les commissions qui leur seroient ainsi données. 

Il n’y avoit alors aucuns Procureurs ou Praticiens ; mais depuis, 
leur ministere étant devenu nécessaire , les Intendants , fondés sur 
l’esprit de la même Ordonnance, leur ont aussi donné leurs Com-
missions. Les Intendants seuls ont nommé à ces places jusqu’en 
176, que S. M. ordonna, que le Gouverneur général auroit le 
choix de rejetter les Officiers ainsi pourvus par l’Intendant, & d’y 
nommer même conjointement avec lui. 

Par la Déclaration du 7 Juin 1680 , S. M. vouloit que les Offi-

ciers , ainsi pourvus de ces offices, ne pussent être destitués que pour 
crime. Le Législateur n’ignoroit pas que rien n’est plus précieux à 
un citoyen que son état, & que l’en dépouiller , c’est non seule-
ment lui oter, ainsi qu’à sa famille , les moyens de subsister ; mais 
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c’est encore lui enlever son honneur, & flétrir sa réputation, qui 
sont pour lui des biens plus précieux que la fortune. Le Souverain, 
en autorisant les Administrateurs à nommer aux places de Notaires, 
Procureurs & Huissiers, n’avoit pas cru qu’ils pensassent être par là 
autorisés à les détruire : il vouloir au contraire qu’ils ne fussent des-
titués que pour crime ; cependant, contre la disposition de cette 
loi, fondée fur l’usage confiant du Royaume , le Gouvernement 
des Isles s’est attribué souvent l’autorité de casser , suspendre & 
destituer tous les Officiers inférieurs de la Justice , fans leur faire 
faire leur procès ; ils se trouvent ainsi à la discrétion des chefs, qui 
peuvent , sur des dénonciations vagues, leur enlever un état qu’on 
ne perd point fans ignominie. On a vu souvent le même Procu-
reur menacé, par le Gouvernement, d’interdiction, s’il osoit pré-
senter telle Requête, & menacé par son Juge de la même peine 
s’il refusoit son ministere à une partie qui le réclamoit. Cet abus, 
dans l’ordre des Jurisdictions, mérite l’attention du Législateur ; & 
le seul moyen d’y remédier est d’ôter aux Administrateurs la fa-
culté de pouvoir interdire , & destituer à volonté, aucun membre 
inférieur de la Justice. Ces Officiers doivent appartenir aux Con-
seils, & aux Jurisdictions où ils ont été reçus, où ils ont prêté ser-
ment. Les chefs ne doivent avoir fur eux d’autre autorité, que celle 
de représenter aux Tribunaux leurs fautes , s’il en commettent, d’y 
provoquer leur destitution : alors une procédure suivie constatera 
le genre de délit de l’accusé; la loi prononcera la peine qu’il aura en-
courue , toute autre voie dégénéreroit en injustice. 

Défenses au Gouverneur général de simmiscer dans le fait 
de la Justice. 

Les défenses au Gouverneur général de s’immiscer dans le fait de 
la Justice ont été renouvellées dans tous les temps. 

Le 11 Juin 1680 S. M. marquoit à M. le Comte de Blénac: 
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" Sur ce que vous m'écrivez concernant le soin que vous prenez 

„ de terminer les différents des habitants, & les empêcher de plai-
„ der , je loue Vos bonnes intentions à cet égard ; mais il faut que 
„ vous observiez que vous ne devez jamais vous mêler de ces fortes 
„ d’accommodements par autorité , mais feulement quand les Parties 
„ y consentiront & vous en prieront,,. 

Par Arrêt du Conseil d’Etat, du 21 Mai 1762, S. M. ordonna 
qu’en toutes affaires contentieuses, civiles ou criminelles, dans les-
quelles feront intéresses les habitants des Colonies, les Parties ne 
pourront se pourvoir que devant les Juges des lieux qui en doivent 
connoître ; leur fait défenses de s’adresser à autres à peine de dix mille 
livres d’amende. Ordonne que les Gouverneurs, Commandants & 
autres Officiers de l’Etat Major prêteront main forte pour l’exécution 
des Décrets, Sentences, Jugements ou Arrêts à la première réqui-
sition qui leur en fera faite, sans néanmoins qu’ils puissent rien en-

treprendre fur les fonctions des Juges ordinaires, ni s’entremettre fous, 
quelque prétexte que ce puisse être , dans les affaires portées devant 
les Juges, ou en général dans toutes matières contentieuses. 

Le Ministre de la Marine écrivoit au Gouverneur général en 1773, 
“ Vous ne devez jamais vous, mêler d’affaires contentieuses, à 

„ moins que vous ne soyez requis pour amener les Parties à un ac-
commodément. Les loix qui vous interdisent la connoissance des 

» affaires de cette espece ne vous défendent point la qualité d’arbi-
,, tre , pourvu qu’alors vous oubliez celle d’administrateur, & que 
„ vous ne laissiez appercevoir en rien votre autorité „. 

Par les instructions données à M. le Marquis de Bouillé, Gouver-
neur général, & enrégistrées au mois de Mai 1777, S. M. borne le 
Gouverneur général à donner main forte a l’exécution des Jugements, 
lui recommande d’éviter avec soin d’attirer avec lui les affaires con-
tentieuses, de s’y immiscer, même fous aucun prétexte. 

On ne peut assurément rien de plus précis que ces défenses, son-
dées fur l’ordre essentiel de la Justice & fur les Loix du Royaume. 



( 204 ) 
Cependant elles n’ont été que trop souvent mises en oubli, soulées 
aux pieds ; non pas tant par les Gouverneurs généraux que par leurs 
inférieurs. Les Gouverneurs particuliers, les Lieutenants de Roi, les 
Capitaines de troupes, les Commandants de Milice , chacun dans le 
quartier qu’ils gouvernent, tous le croient en droit d’attirer à eux les 
affaires contentieuses, engagent, par autorité, les Parties à s’accom-
moder entr’elles, font souvent les accommodements, condamnent à 
des amendes , font même emprisonner pour assurer l’exécution de leur 
jugement ; & l’habitant ainsi vexé n’oie se plaindre, de crainte d’un 
traitement encore plus rigoureux, Il n’est guere possible qu’il y soit 
remédié, ni par les Généraux, dont la demeure est éloignée quelque-
fois de dix ou douze lieues de l’endroit où se passent ces fortes d’a-
bus, ni par le Conseil, dont les séances ne sont que tous les deux mois-
ainsi le mal se continue & devient impuni. 

Cependant le Conseil souverain s’est toujours montré jaloux de faire 
exécuter dans son ressort l’Arrêt ci-dessus du Conseil d’Etat de 1762 ; 

& il a toujours tendu une main secourable aux citoyens qui ont ré-
clamé fa justice dans ces fortes de cas ; je me contenterai de citer à 
ce sujet deux de ses Arrêts. Le premier fut rendu contre un sieur 
Moorson, Négociant Anglais de la Dominique , qui avoit eu recours 
à l’autorité du Gouverneur de Saint Pierre , pour faire emprisonner 
à la Géole le nommé Chevalier, son débiteur d’une somme impor-
tante. Celui-ci réclama la protection des loix contre une violence 
aussi manifeste ; & Moorson fut condamné , par Arrêt du 7 Novem-
bre 1777, à dix mille livres d’amende envers Chevalier. L’autre exem-
ple se tire d’une Requête présentée au Conseil par le Chevalier de 
Perpigna , en Novembre 1778. Cet habitant venoit d’être empri-
sonné dans la Citadelle du Fort Royal par ordre du Gouverneur gé-
néral, fur les sollicitations d’un Sr. de la Cloche , son créancier d’une 
somme de huit mille livres. Le Conseil alloit rendre au Chevalier de 
Perpigna la justice qu’il avoit lieu d’attendre en là qualité de citoyen ; 
le sieur de la Cloche, auteur de l’injustice que le Gouvernement avoit 

commis 
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commis en fa personne , alloit être condamné a des dommages-inte-
rets proportionnés, lorsque le Gouverneur générai, étant venu à la 
séance , représenta au Conseil que le Chevalier de Perpigna n’avoit 
été emprisonné que fur une insubordination marquée pour les ordres 
qu’il lui avoit donné. Le Conseil, d’après cet exposé , crut devoir 
mettre néant à sa Requête , en spécifiant cependant le motif qui le 
déterminoit. 

Les Conseillers ne doivent rendre aucune Ordonnance de 
leur chef. 

Le 10 Novembre 1680 on enrégistra l’extrait de la lettre du Roi 
qui suit. 

“ L’entreprise du sieur Courpon, Conseiller au Conseil de St. Chris- • 
„ tophe, de donner des Ordonnances de son chef est insoutenable ; 
» & s’il retomboit dans cette faute, je donnerois sa place à un autre: 
,, & quoique cette Ordonnance fut conforme à un Arrêt du Conseil 
„ souverain, c’est au Conseil à faire exécuter ses Arrêts, & les par-
„ ticuliers qui le composent n’ont aucune autorité par eux-mêmes, 
„ mais feulement lorsque le Conseil les a nommés Commissaires 

Ordre au Procureur - Général de remettre a l'Intendant les 
motifs des Arrêts. 

Le 3 Novembre 1681, le Conseil enrégistra un ordre du Roi, qui 
enjoignoit au Procureur-Général d’envoyer , chaque séance, à l’In-
tendant les extraits & motifs des Arrêts qui y a voient été rendus, 
pour être par lui examinés & envoyés à S. M. avec ses avis, pour, en 
cas de contravention, y apporter le remede convenable au bien de son 
service. 

Cet ordre se trouvoit, en quelque forte, nécessaire dans les prin-
cipes de l’établissement du Conseil Les Procureurs n’avoient pas en-
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core enchaîné la raison dans le labyrinthe des formes, Les Parties 
plaidoient leurs causes elles-mêmes, quand elles croyoient les savoir ; 
les Huissiers plaidoient dans les cas plus difficiles ; & les Conseillers, 
pleins de bon sens & de probité, jugeoient en leur ame & conscience 
fans guide & fans regles. Entierement étrangers aux Ordonnances & 
aux Loix du Royaume , qu’ils ne connoissoient pas, ils avoient besoin 
d’être redressés dans leurs Arrêts, lorsqu’ils s’écartoient des principes 
reçus dans tous les Tribunaux. C’étoit en effet le but que s’étoit pro-
posé S. M. en donnant l’ordre ci-dessus. Aujourd’hui les Conseils des 
Isles se trouvant composes de gradués, qui ont fait une étude suivie 
de la Jurisprudence, cette précaution devient inutile, & ne serviroit 
qu’à détourner les Procureurs-Généraux des fondions plus importan-
tes. Aussi se font-ils insensiblement dispensés de cette obligation ; de 
forte qu’à peine aujourd’hui a-t-on connoissance que cet ordre ait été 
exécuté. 

Loix qui désendent la saisie des Negres. Reprêsentations 
du Conseil, en différents temps, à S. M. pour établir 
cette saisie. Danger dans son établissement. Saisie des 
Negres , Ouvriers, Domestiques, & autres de ce genre, 
autorisée. Réflexions sur l'inséparabilitè des Esclaves 
du fonds où ils sont attachés , sur lesquelles se décide la 
question , si l' héritier des meubles peut prendre en nature 
les Esclaves attachés à une sucrerie. 

Le bien public est toujours le premier objet des loix ; c’est le motif 
qui les détermine. Le commerce & le labourage font des parties très 
considérables du bien public dans toutes les sociétés. Ces deux par-
ties se soutiennent mutuellement, & cela ne se reconnoît nulle part 
plus particulièrement que dans les Isles, dont la conservation dépend 
totalement du labourage qui leur est propre. Fertiles pour ce qui sert 
aux délices de la vie, elles ne produisent rien de ce qui est nécessaire 
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pour la soutenir. C’est par l’échange de l’un que l’on se procure l’au-
tre. Ainsi tout ce qui intéresse le labourage de nos Colonies, intéresse 
aussi leur conservation. 

Le labourage dans nos Isles n’est autre chose que la culture des ter. 
res dont les fruits fervent à nos manufactures, qui font le fonds de no. 
tre commerce ; de forte que la ruine de l’un entraîne nécessairement 
la ruine de l'autre. Or, ce seroit détruire les manufactures que de 
permettre la saisie des Esclaves qui y font attachés, parce que les Es-
claves font les laboureurs de nos Colonies. 

Le Souverain, toujours animé du bonheur des Isles, qui lui sont 
aussi cheres qu'aucune Province de France, d'après les sollicita-
tions des Administrateurs , crut devoir rendre , le 5 Mai 1681, 
une Loi qui fut enrégistrée le 3 Novembre suivant, par laquelle il lit 
défenses de saisir les Negres , appartenant aux habitants, pour dettes, 
tant de Communauté que de Particuliers, sans préjudice toutefois 
du privilège des créanciers qui les auroient vendus, ou qui en au-
roient payé le prix , auxquels feulement il seroit loisible de faire 
procéder par voie de saisie sur lesdits Negres. 

S. M. crut l’exécution de cette Loi si importante , que par l’Art. 
21 de sa déclaration de 1730, concernant le droit de Capitation aux 
Isles, elle ne voulut pas même qu’il sût possible de saisir , pour la 
perception de ce droit, les Negres bestiaux , & effets fervant à une 
Sucrerie, sauf à procéder fur tout autre bien. 

Avant l’époque des défenses ci - dessus, la saisie des Negres étoit 
exécutée} M. de Tracy l’avoit ainsi ordonné en 1664. 

Le 6 Septembre 1763 le Conseil , croyant que la Colonie ne 
pouvoit se rétablir de l’état de détresse dans laquelle elle étoit ré-
duite fans le secours des crédits, & que les crédits ne pouvoient 
avoir lieu tant qu’on n’y établiroit point la sûreté dans l’exécu-
tion des engagements, arrêta qu'il seroit fait au Roi des représen-
tations au nom de la Colonie, pour lui demander une nouvelle 
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Ordonnance, qui, en dérogeant aux anciennes, permît la saisie des 
Negres & bestiaux du débiteurs. 

Le 8 Janvier 1773. le Conseil , délibérant de nouveau fur le 
même objet, arrêta que S. M. seroit très-humblement suppliée d’ac-
corder à la Colonie une Loi révocatoire de saisir les Negres de 
Jardin, & par laquelle il seroit ordonné. 

1°. Qu’en dérogeant à l’Article 48 de l’Edit de 1685 , il seroit 
permis a l’avenir à tous créanciers, porteurs de titres authenti-
ques , liquides & exécutoires, de faire saisir tous les Negres appar-
tenant à leurs débiteurs indistinctement, même ceux travaillant à 
la culture des terres, & attachés aux manufactures, pour être les-
dits Negres vendus comme effets mobiliers, 

2°. Que la faculté de saisir les Negres, attachés aux habitations 
& manufactures, n’auroit lieu que pour les dettes contractées de-

puis la publication de la Loi nouvelle, qui autorisera ladite saisie ; 
qu’à l’égard de celles antérieures, les porteurs d’icelles ne jouiront 
du privilege de ladite Loi qu’après le délai de trois années pour 
les termes échus, & pour les termes à écheoir , d’un pareil délai 
de trois ans, à compter de l’échéance desdits termes. 

Ces differents arrêtés, de la part du Conseil, étoient assurément 
dictés par l’amour du bien public, & l’envie de favoriserles créan-
ciers vis - à - vis de leurs débiteurs. En effet, il n’est que trop or-
dinaire dans la Colonie , que les créanciers ne parviennent jamais 
que très - difficilement à se faire payer , en forte qu’il n’est pas ex-
traordinaire de voir des petits enfants réclamer la dot de leur ayeule, 
morte depuis très-long-temps. Il est bien certain qu’un proprié-
taire, qui fait qu’on ne peut jamais lui saisir les Negres de son ha-
bitation , s’embarrasse fort peu d’acquitter ses engagements, sur-tout 
s’il est de mauvaise foi ; il ne travaille que pour fa subsistance, jouit 
toute fa vie , & meurt enfin écrasé fous le poids des intérêts, qui 
se font accumulés insensiblement, & qui ont quelquefois doublé le 
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capital. Cet inconvénient entraîne bien des abus, j’en conviens ; & 
il paroît, au premier coup d’œil, naturel que le créancier soit pré-
féré au débiteur, & que la Loi vienne à son secours ; mais il me 
semble que ce ne devroit jamais être par la saisie des Negres d’ha-
bitation. Il est mille moyens pour un créancier de recouvrer son dû ; 
ceux qui font actifs, vigilants , connoissent ces moyens ; & la Justice 
aux Isles est bien portée à les favoriser. l’Intérêt de la Colonie , 
celui de tous les Colon, l’humanité même semble, en quelque 
sorte, s’opposer à la saisie des Negres attachés à la culture de la 
terre. 

Non-seulement ce seroit nuire aux progrès de la culture, au 
maintien des établissements, qu’il importe à l’Etat de conserver, 
mais c’est encore ôter au Cultivateur ses bras, ses ressources pour 
se liquider ; c’est enlever à une famille fa subsistance ; c’est enfin 
ruiner un citoyen de fond - en - comble. 

Il n’est pas nécessaire d’entrer dans un grand détail , pour faire 
sentir le tort qui en réfulteroit. Que sera, par exemple, le débiteur, 
à qui on vient de saisir ses esclaves, de la terre qui lui relie ? Il 
fora obligé ou de mourir de saim avec toute là famille, ou de la 
vendre à grande perte à son voisin, qui alors lui fera la loi la plus 
dure, parce qu’on connoît dans les Isles la difficulté de vendre une 
habitation fans esclaves. Alors, dira-t-on, on ne peut lui en saisir qu’un 
certain nombre , il est toujours à même de faire valoir là terre avec ce 
qui lui en relie; ce raisonnement n’est que spécieux ; on fait qu’il suffit 
de perdre 15 ou 20 Noirs sur une habitation , pour détruire une 
culture importante , rendre tout - à - fait insolvable un Colon , quel-
qu’intelligent qu’il soit. 

On dira peut-être que ce propriétaire, forcé de vendre, sera 
remplacé par un acquéreur qui remettroit l’habitation dans tonte 
fa valeur : personne n’ignore qu’il n’y a pas allez de numéraire dans 
les Isles pour payer comptant une habitation, qu’on y acheté à 
un crédit très long , qui laisse encore l’espérance d’obtenir des délais. 
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ôtez ce crédit, vous ne trouverez pas un acquéreur. 

En vain diroit - on encore, que les esclaves, qui cesseroient de 
travailler fur une habitation, iroient en cultiver une autre, & que 
la Colonie n’y perdrait rien : cette maxime est absurde. Qui font 
les créanciers de la Colonie ? Ce sont en grande partie des Négo-
ciants de St. Pierre, qui ne possedent aucune espece d’habitation. 
Les Negres , par eux saisis, seroient vendus à l’encan beaucoup 
moins qu’ils ne valent; les frais de saisie emporteroient une grande 
partie du prix, & on ne feroit par là qu’accélérer la ruine du dé-
biteur , sans diminuer la masse de ses engagements. De plus, pour 
admettre un principe de ce genre, il faut peu connoître le caractere 
des Negres. Ce font des especes de machines, trop difficiles à 
monter, pour changer impunément d’atteliers. Les nouvelles habi-
tudes qu’exige un changement de local, de maître, d’occupation , 
font un effort pour ces hommes, déjà trop malheureux d’être 
condamnés à un travail dur & continuel, que repousse la nature 
du climat porté à la paresse. Ils ne sauroient se palier de leurs an-
ciennes maîtresses, de leurs enfants, qui font leur plus chere con-
solation , le seul lien peut - être qui les attache à la vie ; ils ne 
peuvent abandonner, fans peine, une petite propriété qu’ils avoient 
fur cette habitation, qu’ils quittent pour aller en créer une autre 
fur celle où ils font transplantés, loin de ces douceurs, ils lan-
guissent, ne travaillent qu’avec peine ; la plupart du temps dé-
fertent pour retourner dans leur ancienne demeure , ou tombent 
malades , & meurent entierement perdus pour la culture. 

Il existe donc un motif d’humanité contraire à la publication 
de cette loi. 

Bien plus, en adoptant le systême du Conseil, de saisir les Negres 
d’habitation, quel fera le Cultivateur assez téméraire pour former 
quelqu’entreprise tant soit peu considérable, quand il envisagera 
sa ruine certaine , si la fortune & les éléments ne fecondent pas ses 
travaux, au jour marqué, pour ses engagements? la crainte de la 
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misere & de l’opprobre s’emparera de tous les esprits : dès lors plus 
d’emprunt, plus d’affaires, plus de circulation ; l'activité tombera 
dans l’inertie, le crédit fera détruit par le systême imaginé pour le 
rétablir. 

Le Conseil Souverain , convaincu du peu de moyens qu’ont les 
créanciers aux Colonies pour se faire payer, & toujours porté à les 
favoriser vis - à - vis des débiteurs, a imaginé de suppléer à la Loi 
demandée au Souverain, & fur laquelle il n’a jamais reçu de ré-
ponse, en déclarant bonne & valable la faille de tous les Negres 
de jardin, qu’on surprendroit à faire acte de domesticité ; de forte 
que tout Esclave saisi derrière son Maître, servant à table , en 
message dans les Villes & Bourgs de la Colonie , détourné enfin de 
son travail pour faire acte de domesticité, est toujours déclaré bien 
saisi, & la vente ordonnée au profit du saisissant. 

En vain l’habitant prouveroit - il, tant par titre que par témoins, 
que son Negre saisi est attaché à la culture de la terre, il est sensé 
n’en plus faire partie dès qu’il en a été détourné. 

Cet usage peut réunir bien des inconvénients. Un esclave , mé-
content du gouvernement de son maître, ira s’offrir à son créan-
cier , qui quelquefois l’a payé pour cet effet, & il n’hésitera pas à 
dire, qu’il est en message pour ne plus retourner en la possession 
de son maître , duquel il auroit sujet de redouter le ressenti-
ment. 

Le Conseil pense que la disposition de la loi , qui défend la 
saisie des Négres d’habitation, ne peut s’étendre aux Esclaves do-
mestiques, Ouvriers, ou autres , quoi qu’établis à la campagne, 

parce qu’ils ne font pas sensés être essentiels aux travaux de la ma-
nufacture, & avoir par conséquent acquis le droit d’inséparabilité. 
Il me semble cependant que les Maçons , Charpentiers, Tonne-
liers font aussi utiles & néceffaires à une habitation que les autres 
Negres ; ainsi la défense de les saisir devroit également avoir lieu 
pour eux. 
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L' lnséparabilité des Esclaves, attachés à une habitation , a été 

ordonnée, I°. par l’Article 48 de l’Edit de 1685, qui défend la 
saisie des Esclaves attachés au fonds, fans saisir le fonds en même 
temps. 

2°. L’Article 53 , du même Edit, défend de retirer , tant en 
retrait lignager que féodal , le fonds fans retirer les Esclaves, ven-
dus conjointement avec le fonds. 

3°. L’Article 51 veut, que la distibution du prix d’un fonds 
vendu avec les Esclaves se fade entre les créanciers, fans distin-
guer ce qui est pour le prix du fonds d’avec ce qui est pour le 
prix des Esclaves. 

4°. L’Article 4 de la Déclaration du Roi, du II Juillet I722, 
défend aux mineurs émancipés l’aliénation de leurs Esclaves atta-
chés à la culture des terres ; & cette prohibition est fi générale, 
qu’on peut soutenir qu’elle s’étend jusqu’au droit d’en disposer par 
testament. 

Toutes nos Loix sont donc pour l’inséparabilité des Esclaves du 
fonds ou ils font attachés ; & le Législateur ne s’y est décidé qu’a-
près un sérieux examen de la question. Les Loix Romaines ont été 
d’une grande considération dans son établissement. Une longue ex-
périence leur avoit fait connoître les Loix que le bien public exi-
geoit qu’on établît par rapport aux Esclaves. Les Romains recon-
noissoient la nécessité d’établir l’inséparabilité des Esclaves des fonds 
où ils étoient attachés. Nous apprenons de leurs loix qu’ils les dis-
tingaoient suivant les travaux aux - qu’els ils les appliquoient. Ceux 
de la campagne étoient tellement attachés aux fonds, qu’ils étoient 
sensés en faire partie ; de forte qu’ils ne pouvoient pas même être 
séparés par testament ; & s’ils étoient légués séparément des fonds, 
le prix n’en étoit pas dû au légataire par l’héritier du fonds, à 
moins que la volonté du testateur ne fût bien connue & bien ex-
presse. 

L’Exemple de ce qui se pratiquoit chez les Romains, peut-être 
d’un 
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d'un grand poids dans la question que nous avons renvoyée à exa-
miner ici, si l'héritier des meubles peut prendre en nature les Nè-
gres attachés à un fonds, ou s’il doit se contenter du prix de leur 
estimation. Nul doute qu’il ne doive seulement se contenter de leur 
prix ; il paroît extraordinaire que les Negres, étant meubles, n’ap-
partiennent pas à l'héritier des meubles ; mais il est de regle que 
personne ne puisse user de son droit , de façon à préjudicier au 
droit d’autrui. Les droits de l’héritier des propres font préférables 
à ceux de l'héritier des meubles. On peut dire que les loix ont 
rendu au premier une justice indiquée par la nature ; au lieu qu’à 
l’égard de l’autre, c'est une libéralité qu’elles ont voulu lui faire, & 
qui ne peut recevoir aucune extension au préjudice du premier. 
Au surplus les propres font les biens à la conservation desquels no-
tre coutume paroît s’intéresser davantage : ce font les seuls biens 
qu’elle cosidere , ne regardant les meubles que comme des objets 
périssables : elle permet de diposer de ceux - ci par testament , au 
lieu qu'elle ne permet de tester que du quint des propres, réfer-
vant les quatre quints à l’héritier du sang, marque de fa prédi-
lection pour cet héritier. 

Il est juste de remarquer , que ce privilège de l'héritier des 
propres doit être restraint dans plusîeurs cas. Par exemple , dans 
un partage de Communauté , il seroit injuste de priver le survi-
vant du droit de reprendre les Esclaves , qu’il y auroit apporté, 
parce que les Esclaves font des meubles d’affection , & que dans 
ce cas ils ne font attachés au fonds que par une espece d’em-
prunt. 

Enrégistrement de la Coutume de Paris, & des Or-
donnances du Royaume. 

Quoique , par plusieurs Ordonnances , il eût été réglé qu’on fui-
vroit la Coutume de Paris dans les Colonies , l'ignorance des pre-
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miers temps, provenant tant du défaut des personnes employées à. 
l’administration de la Justice , que de la différence des Provinces 
qui avoient fourni la premiers Colons, étoit cause qu’il s’étoit fait 
bien des Actes contraires aux Ordonnances & à la Coutume ; & 
cependant à l’abri desquels les familles vivoient & fondoient leur 
tranquillité & leur fortune. 

Pour faire cesser cet abus , & prévenir le trouble qu’une telle 
inexécution pourroit causer à l’avenir , le Conseil crut nécessaire de 
rendre Arrêt , par lequel il ordonna l’enrégistrement & l’exécu-
tion de la Coutume de Paris, rédigée suivant le Procès-verbal qui 
en fut fait le 22 Février I580 , ainsi que des Ordonnances des 
mois d’Avril I667 & Août I670 , fur les procédures civiles & 
criminelles, d'Août I669 , fur les évocations, & Mars I673, fur 
le commerce. 

Le Conseil, en ordonnant l’exécution de ces différentes Loix, 
ne faisoit que se conformer à l’intention de S. M. qui l’avoit man-
festé par les Articles 33 & 34 de l’Edit portant établissement de 
la Compagnie des Indes occidentales, & par un reglement général 
du 4 Novembre 1671 , enrégistré le 27 Février suivant. 

Il existoit cependant, à l’égard de ces Loix, une difficulté très-
grande , qu’il est bon de rémarquer. C’est que l’observation de ces 
Loix étoit ordonnée ; les Colons étoient astreints à s’y conformer : 
ils ne les connoissoient cependant que très - imparfaitement, & ils 
étoient dans une espece d’impossibilité de s’en instruire, puisqu’elles 
n’existoient que dans des recueils immenses ou elles étoient éparses 

& répandues fans aucun ordre. 
Comment d’ailleurs pouvoir, dans le nombre prodigieux de ces 

Loix diverses, distinguer celles qui pouvoient convenir a la Colo-
nie, d’avec les autres qui lui étoient totalement étrangères? Ce fut 
fans doute cette observation qui détermina le Conseil à rendre 
l’Arrêt ci - dessus; & quoique l’observation de ces Loix eût été or-
donnée , on sentit combien il étoit difficile , à la rigueur, d’exiger 
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l'exécution d’une Loi quelconque, non publiée dans le ressort de 
l’isle. 

Ce sont aussi vraisemblablement les mêmes motifs qui ont porté 
S. M. à usor d’indulgence dans différentes occasions & à relever les 
Colons de l’inobservation de plusieurs Loix du Royaume , qui au-
raient entraîné la nullité d’une infinité d’Actes passés de bonne 
soi. On en a l’exemple dans les Déclarations des 14 Mars 1724 
sur les Saisies mobiliaires , & 24 Août 1726 sur les déguerpisse-
ments, les licitations & partages , & les retraits lignagers. Mais 
ces Déclarations, rendues fur des objets particuliers , n’ont point 
remédié aux difficultés & aux embarras qui se rencontrent pour l’ob-
servation des autres Loix du Royaume, autérieures à I’érection du 
Conseils ; ils subissent toujours, & subsisteront inévitablement jusqu’à 
la confection d’un Code particulier pour les Colonies , qui fixe & 
détermine , d’une maniere certaine , les Loix qui leur font propres, 
& qui mette les Colons à portée de les connoître. 

S. M. toujours occupée du bonheur de ses peuples, a déja connu 
l’importance de ce travail , & a eu la bonté de faire annoncer, 
depuis nombre d’années, cet ouvrage intéssant : mais il seroit à 
desirer que l’exécution en fût accélérée, & que S. M. voulût bien 
mettre fin à la consommation d’un projet fi utile, dans lequel se 
trouve l’unique moyen de donner à la législation des Colonies 
une consistance certaine, & de la tirer de l’incertitude qui l’a en-
veloppé jusqu’à présent. 

L’Assujettissement général aux Loix & Ordonnances du Royaume, 
ordonné par l’Arrêt ci-dessus, ne pouvoit regarder que les Loix 
du Royaume entérieures, & on ne peut s’empêcher de convenir 
qu’elles ne soient vraiment Loix des Colonies. Le défaut d’enré-
gistrement de chacune de ces Loix en particulier n’y fait point obsta-
cle, parce que le Conseil n’existoit pas pour les enrégistrer lorsqu'el-

les ont été promulguées en France ; & ce défaut d’enrégistrement a 
été supplée par les dispositions des Edits postérieurs à rétablissement 

E e 2 



( 216 ) 

du Conseil. Mais doit-on suivre également dans la Colonie les Lois 
du Royaume publiées depuis 1681 ? Cette question mérite d’être ap-
profondie ; & nous croyons devoir la traiter de suite. 

Les Loix du Royaume, publiées depuis 1681, doivent-
elles être exécutées dans les Colonies ? Demande de ces 
mêmes Loix au Roi par le Conseil, pour y être publiées 
& enrégistrées. 

Les Colonies font fans contredit , une portion précieuse du 
Royaume : elles ont droit par conséquent à tous les avantages dont 
jouissent les autres Provinces de la France , & paroissent destinées 
à être régies par les mêmes Loix. Mais ces Loix, qui n’y ont point été 
envoyées par le Souverain , qui n’en a pas ordonné l’exécution, doi-
vent-elles être suivies dans les Colonies, & doivent-elles y être re-
gardées comme obligatoires ? Ce systême, qu’on a essayé d’introduire 
au Conseil Privé du Roi, dans les demandes en cassation , qui ne se 
sont que trop multipliées depuis quelques années, mérite d’être sérieu-
sement discuté. 

Si ce systême nouveau, qui a été imaginé par les Avocats du Con-
seil du Roi, pouvoit être admis, & qu’il fallût regarder comme obli-
gatoires toutes les Loix & Ordonnances du Royaume indistinctement, 
soit qu’elles eussent été enrégistrées ou non dans les Conseils supé-
rieurs, cette innovation entraîneroit avec elle les conséquences les 
plus sunestes ; il n’y auroit plus que trouble & confusion dans la so-
ciété ; les Actes, les Jugements n’auroient plus de regle certaine, & 
tout seroit livré à l’arbitraire. Mais heureusement ce systême est trop 
opposé aux principes fondamentaux de toute législation, pour pouvoir 
être reçu ; l’équité naturelle & la raison se réunissent pour nous ap-
prendre, que la premiere condition, essentiellement indispensable à 
une loi quelconque pour la rendre obligatoire, est qu’elle ait été pu-
bliée & rendue notoire. Comment en effet pourroit - on exiger des 
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peuples qu'ils se soumissent à l’observation d'une loi qui ne leur au-
roit pas été notifiée ? Comment les Juges pourroient ils être astreints 
à s’y conformer , si la volonté du Législateur ne leur a pas été annon-
cée ? Ce n’est donc que par la publication que la loi acquiert vérita-
blement son existenee ; ce n’est que de ce moment qu’elle devient 
obligatoire ; & par une conséquence nécessaire, il est sensible qu’elle 
ne peut l’être que pour les lieux où elle a été publiée. 

On prétend que la notoriété des Loix du Royaume suffit pour les 
rendre obligatoires dans toute l’étendue de la domination du Roi. 
Mais cette prétention n’est qu’un véritable sophisme, qui porte fur 
l’abus qu’on fait du mot notoriété, qu’il est aisé de détruire. 

La notoriété d’une loi la rend obligatoire, on en convient} mais 
qu’est-ce qui constitue la notoriété de la loi? Il est clair que ce n’est 
que la publication, parce que ce n’est que par elle que les sujets,étant 
instruits de la volonté du Souverain, font obligés de s’y soumettre. 
Une loi publiée dans un lieu est notoire dans ce lieu, & doit y être 
suivie ; mais fa notoriété se borne à ce même lieu, & ne s’étend pas 
aux autres lieux où la loi n’a pas été publiée. Les Loix du Royaume 
qui y font notoires, parce qu’elles ont été publiées dans les differen-
tes Provinces, & adressées à chacune des Cours de justice, ne peu-
vent donc point être regardées comme telles dans les Colonies où elles 
n’ont point été publiées, & la notoriété qu’elles ont acquise en France 
par leur publication ne peut produire aucun effet pour les Colonies, 
qui ne peuvent jamais reconnoître pour loix que celles qui ont été 
adressées aux Tribunaux de justice ,& publiées dans les formes ordi-
naires. 

Cette maxime, vraie & incontestable en tous lieux, reçoit une 
application encore plus spéciale à la Colonie de la Martinique , dans 
laquelle des ordres particuliers de Sa Majesté, des 24 Octobre 17 44 

& , Décembre 1746, enregistrés les 8 mai 1745,6& 6 Nov. 1748, 
interdisent au Conseil la faculté d'admettre ni d’enrégistrer aucune 
Loi, quelle ne lui ait été envoyée par le Secrétaire d’Etat au dé-
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partement de la Marine. La nature des établissements des Isles, si 
différents à tant d’égards de ceux de France, a fait craindre fans 
doute que parmi les Loix du Royaume il ne s’en trouvât dont les 
dispositions ne fussent point applicables au pays; & tel a été vrai-
semblablement le motif de ces défenses, Mais quel qu’il puisse 
être, il est sensible que cet ordre particulier, que. Sa Majesté a 
jugé a propos d’établir pour la législation des Colonies, détruit 
fans ressources le systême qu’on pouroit avoir, de prétendre regarder 
comme obligatoires dans les Colonies les Loix du Royaume, par 
le seul effet de la notoriété qu’elles ont en France. 

Ainsi donc les principes fondamentaux de la législation , les 
ordres du Roi particuliers aux Colonies, se réunissent pour rejetter 
les Loix du Royaume postérieures à l’établissement du Conseil , & 
pour rétablir, qu’on ne peut reconnoître que celles qui y ont été 
enrégistrées, & dont on a ordonné la publication en I681. Telles 
font les Ordonnances de I669 , 1670 & 1673, dont on a vu ci-
dessus l’enrégistrement. Telle est encore l’Ordonnance de la Marine 
de 1681, dont l’observation a été expressement ordonnée par l’Edit 
de Janv. 1717, portant création des Sieges d’Amirauté aux Colo-
nies. 

Toutes les autres Loix font absolument fans vigueur dans les 
Isles, & ne peuvent y avoir aucune espece d’autorité. Le Conseil 
Souverain de la Martinique s’est toujours conformé à ce principe , 
& c’est à raison de ce qu’il se porta le II Juillet I769 à déclarer 
nul un testament reçu par un Curé en présence de deux témoins , 
conformément à l'art. 25 de l’Ordonnance du Roi de I735, au 
sujet des testaments, parce qu’il étoit contraire à l’article 289 
de la Coutume, qui exige la présence de trois témoins pour la vali-
dité de ces fortes de testaments. 

Cette décision, contraire aux Loix du Royaume, fait sentir combien 
il est triste pour les Colonies de n’être pas régies par la même Ju-
risprudence, 
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Pourquoi en effet ne participent-elles pas aux avantages de ces 

Loix sages par lesquelles la bonté du Roi a perfectionné la législa-
tion , & dont la France est redevable aux soins, & à la profonde 
érudition d’un des plus savants Magistrats qui aient jamais existé ? 
L’Edit du mois de Mars 1697 sur les mariages, l’Ordonnance du 
mois de Février 1731, au sujet des donations, celle du mois d’Août 
1735 , au sujet des testaments, celle du mois de Juillet 1737 , au 
sujet du faux principal & incident, celle du mois d’Août 1747 , au 
sujet des substitutions, font entr’autres des loix importantes destinées 
par leur nature à être observées dans toute l’étendue du Royaume. 
Pourquoi les Colonies sont.elles les feules privées du bien que ces 
loix ont produit dans toutes les autres Provinces ? depuis long-temps 
les vœux de toutes les Isles réclament cette faveur , & les Magistrats 
n’ont pas cessé de faire à ce sujet, dans toutes les occasions, les inf-
tances les plus fortes auprès des Minières de Sa Majesté. En I769 
le Procureur - Général du Conseil de la Martinique ayant donné, 
fur cet objet important, une remontrance très détaillée , elle donna 
lieu à un arrêté dans lequel étoient indiqués tous les moyens 
par lesquels la législation des Colonies pouvoit être perfection-
née. 

Le Conseil a renouvellé fa demande en 1777 , & il s’étoit flatté 
que son arrêté qui fut adressé au Ministre par les Administrateurs de 
la Colonie seroit accueilli favorablement, & produiroit l’effet qu’on 
en desiroit: mais il eut le même fort que tous les Mémoires qu’on 
avoir envoyé précédemment, & la législation des Colonies est restée 
dans le même état d’imperfection où elle étoit auparavant. 

Cependant cet objet, qui a été négligé jusqu’à présent, est de 
la plus grande importance, puisqu’il intéresse essentiellement l’or-
dre public, le bien général des Colonies & la tranquillité de tou-
tes les familles. Les Colonies ont le bonheur de se trouver au-
jourd’hui sous l’Administration d’un Intendant général, qui a long-
temps présidé les Conseils de la Colonie la plus importante du 
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Royaume, & qui doit s’être apperçu souvent de l’imperfection de 
sa législation ; son zele , là bienfaisance & son amour pour les 
Colonies font connus de tous les Colons , il s’occupera furetaient 
de tout ce qui peut contribuer à leur bonheur, & les Colonies 
n’auront certainement qu’à s’applaudir du choix de Sa Majesté de 
l’avoir mis à leur tête, & d’avoir par là contribué à leur avan-
cement & à leur prospérité. 

Major de l' Isle. 

Les fondions du Major de l’Isle existaient dès le principe 
de la Colonie. Il avoit séance au Conseil , & prenoit rang 
du jour de la date de fa commission, qui étoit toujours enrégis-
trée. Lors de la réforme du Conseil par M. de Baas, en 1675 , 
le Sieur le Jay, Major de l'Isle , eut séance comme dernier Con-
seiller, & il fut totalement exclu du corps du Conseil en I679, 
lors des Lettres-Patentes, qui établirent le Conseil fur le pied ou 
il est encore aujourd’hui. 

Il paroît qu’à cette époque il s’éleva une querelle au sujet de la 
préséance entre les Officiers du Conseil & le Major ; la preuve 
existe dans la lettre du Roi ci-dessous à M. de Blénac. 

“ Sur le différent survenu entre le Major & les Officiers du 
» Conseil, je vous dirai que le Major n’y peut rien prétendre , 
» lorsque ces Officiers font en corps, mais bien dans les visites 
» particulieres. Quoique je n’aie point vu naître encore cette 
„ question en aucun lieu de mon Royaume, vu que ces Officiers gar-
„ dent toujours beaucoup d’honnêteté entr’eux, je vous dirai que 
„ néanmoins le Major doit toujours avoir la préséance 

Le Major étoit chargé de la Police de l’Isle,mais il ne se permet-
toit aucune espece d’autorité fur la personne des citoyens ; il portoit 
ses plaintes, soit au Gouverneur général, ou au Conseil. 

On a vu plus haut, à l’époque du 2 Août I666; la plainte qu’il 
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porta contre plusieurs habitans pour avoir manqué de courage lors 
de l’apparition de la flotte anglaisse. 

Le 4 Novembre 1681, sur une plainte, portée par le Sieur Begue, 
Major de l’Isle, contre le nommé Raméé, qui l’avoit insulté & battu 
dans les fonctions de sa charge, le Conseil condamna ledit Raméé à 
être frappé de deux coups de bâton par la main du bourreau ; & fur 
ce qu’il s’évada des prisons, il fut de nouveau ordonné que son nom 
seroit inscrit fur un tableau avec la peine à laquelle il avoit été con-
damné, lequel seroit dressé dans la place publique ; & que fur ses 
biens il seroit préalablement pris la somme de 288 livres, pour être 
employée à la construction d’un Palais & des prisons. 

Le 5 8bre. 1717 le Conseil enrégistra des Lettres-Patentes du Roi, 
qui donnent rang, séance & voix délibérative au Conseil au sieur La-
garigue de Sa vigny, Major de l' lsle , immédiatement après le Lieu-
tenant de Roi. 

Le 16 Août 1718 furent enrégistrées pareilles Lettres-Patentes en 
faveur du sieur Durieux, Major de l'lsle. Ces deux Officiers n’avoient 
point de rang au Conseil en vertu de leur commission ; c’étoit une 
faveur particulière qu’il plaisoit à S. M. de leur faire, & qui ne tiroit 
point a conséquence pour l’avenir. 

La charge de Major de l’Isle paroît avoir été supprimée vers l’année 
1730 : elle a été rétablie en 1763 sous la dénomination de Major gé-
néral de la Colonie ; & l’Officier qui en étoit revêtu avoit séance au 
Conseil, à la gauche du Gouverneur de l'Isle. En vertu d’une Décla-
ration du Roi, enrégistrée le 8 Février 1768, cette place a de nou-
veau été supprimée en 1780 ; & il n’y a plus aujourd’hui que des 
Majors de place, dont les fonctions font absolument militaires, qui ne 
devroient avoir de relation que dans le service de la place & la dif-
sipline des troupes; mats qui cependant s’arrogent souvent le droit de 
se mêler de la police particulière de la Ville ; ce qui est absolument 
contraire aux Reglements & à l’intention de Sa Majesté, qui a de tous 
temps réservé cette police aux Officiers des Jurisdictions. 

F 
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Prisons. Geoliers. 

Il n’existoit encore en I68I aucune prison dans la Colonie; la 
preuve s’en tire d’une lettre du Roi à M. de Blénac, du 15 Juillet 
1681, conçue en ces termes: 

"Pour répondre à ce que vous m’écrivez fur la difficulté arrivée 
», au Fort Saint Pierre au sujet de l’évasion d’un habitant mis en 
,, prison dans ledit Fort, pour un assassinat commis en la personne 
,, d’un autre habitant. Je vous dirai qu’il est contre l’ordre établi 
„ dans mon Royaume de mettre les prisonniers des Justices ordinai-
„ res dans les Châteaux ou Forteresses où il y a garnison ; ainsi pour 
„ suivre cet ordre, j’écris au Sr. Patoulet de prendre les mesures néces-
„ saires pour faire bâtir promptement une prison au Bourg St. Pierre, 
„ où puissent être mis les prisonniers arrêtés par ordre de Justice, ou 
„ du Conseil souverain ; & en attendant que cette prison soit bâtie, 

» je consens qu’on continue de mettre les prisonniers dans le Fort; 
„ mais à condition qu’il fora accommodé un endroit dans lequel ils 
„ pourront être gardés par un Concierge établi par le Conseil souve-
„ rain, qui aura forment en justice „. 

En conséquence de l’ordre du Roi ci-dessus, le 4 Mai 1682, le 
Conseil nomma Adrien le Plat Geolier des prisons de St. Pierre,pour, 
en cette qualité, se charger des prisonniers qui y seroient mis par 
Ordonnance du Conseil ou du Juge, à la charge par lui de tenir bon 
& fidel Registre, tant de l’entrée que de la sortie des prisonniers , & 
au surplus de se conformer aux Ordonnances fur le fait des Geo-
liers. 

Le Conseil nomma en vertu de l’ordre du Roi, énoncé dans fa 
lettre ci - dessus: il a toujours joui de ce droit, que les Intendants 
ont respecté, même dans les nominations qu’ils ont faites quelque-
fois ; ce n’a été que comme Présidents du Conseil, & toujours à la 
charge de la ratification par le Conseil à la séance suivante. 
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Le 7 Septembre 1683 le Conseil, fixant les droits de René le Grand, 

Geolier des prisons, l’établit en même temps Concierge du Palais, 
lui assigna pour ce de gages la somme de 300 livres tournois, à la 
charge par lui de tenir le Palais propre tant au-dedans qu’au-dehors » 
sarcler les herbes de la cour deux jours avant la séance de chaque 
Conseil, fournir de vin & de luminaire à la Chapelle toutes les fois 
qu’on y dira la Messe, préparer l’Autel & le tenir propre, tenir les 
portes & fenêtres du Palais fermées, & les ouvrir toutes les fois qu’il 
fera nécessaire, avertir le Procureur - Général des réparations à y 
faire, afin qu’il y soit incessamment pourvu, le gouverner en tout en 
bon pere de famille, & exécuter au surplus les Arrêts & Reglements 
concernant la Geole des prisons. 

Le 12 Mars 1718, sur la remontrance du Procureur Général, qu un 
Negre, nommé Césarion, condamné à mort & conduit fur la place 
pour être exécuté, se trouvoit saoul de boisson qu’on lui avoit donné, 
ce qui l’empêchoit de répondre au Prêtre qui l’assistoit, & de rece-
voir les exhortations dans le cas ou il étoit. Le Conseil ordonna que, 
fans tirer à conséquence, l’exécution de son Arrêt seroit remise au 
lundi suivant, & que ledit Arrêt lui seroit de nouveau prononcé ;con-
damna le Geolier à huit jours de prison, & au cachot, les fers aux 
pieds, avec défenses de récidiver fous plus grieve peine. 

Le 27 Novembre 1733, par Ordonnance du Gouvernement, il fut 
fait défenses aux Geoliers d’élargir ni laisser sortir aucuns Negres qui 
y auroient été conduits pour cause de maronnage, fans en avoir reçu, 
par écrit, l’ordre du Procureur du Roi. 

Le 11 Mars 1769, fur la remontrance du Procureur - Général 
qu’il étoit detenu dans les Prisons de la Cour un Negre libre, nom-
mé Grand-Jean , fur l’ordre du Major du bataillon de milices du 
quartier du Fort Royal ; que cet acte d’autorité de la part dudit Ma-
jor est entièrement contraire aux Ordonnances du Roi ; le Conseil 
ordonna que ledit Grand - Jean seroit élargi des prisons où il est de-
tenu ; fait défenses aux Geoliers des prisons du ressort d’y recevoir à 

F f 2 
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l’avenir aucune personne que par ordre de M. le Général; ordonna 
aussi aux Juges des lieux d’interroger, dans les 24 heures de l’écrou, 
les personnes qui y auront été conduites. 

Par un Arrêt en reglement du 4 Mai 1716, le Conseil avoit or-
donné, qu’aux séances de Janvier , Mai & Septembre, deux Conseil-
lers à l’ordre du Tableau successivement accompagnés du Procureur-
Général , seroient la visite des prisons, recevroient les plaintes des 
prisonniers, tant fur le temps que sur le sujet de leur détention, & 
fur la nourriture que les Geoliers leur donneroient, & autres incom-
modités dont ils dresseroient procès-verbal, fur lequel il seroit pourvu 
fans retardement. 

Cet Arrêt , fondé fur l’humanité, fur toutes les loix, & sur 
l'usage confiant du Royaume , ne fut pas long-temps exécuté. Les 
Geoliers se contentoient de donner , toutes les séances du Conseil, 
une lifte succinte des prisonniers ; on ignoroit les motifs de leur dé-
tention , & encore plus le traitement qu’ils éprouvoient de la 
part des Geoliers. 

Le 3 Juillet 1780 le Conseil, convaincu de l’abus qui résul-
toit de l’exécution de son Arrêt de 1716, ordonna que, par 
MM. Menant & Dessales, Conseillers, il seroit, à chaque séance 
du Conseil, fait visite des prisons, tant au Fort Royal qu’à St. 
Pierre , &, au surplus, renouvella les dispositions de son Arrêt de 
1716. . 

Les droits des Geoliers ont été reglés par le Tarif de 1771. On ne 
sauroit trop leur recommander la plus grande humanité envers les 
prisonniers, & d’être très-circonspects dans les fondions de leurs 
charges, de ne jamais s’écarter des Reglements dans la percep-
tion de leurs droits. 

Il existe depuis long-temps des plaintes multipliées sur la situation 
aduelle des prisons de I’Isle , sur-tout de celle du Fort Royal, 
dont l’étendue est fi peu considérable, qu’on se trouve obligé démet-
tre confusément les criminels les uns avec les autres, de forte qu’ils 
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peuvent concerter entr’eux leur réponse ; cela rend l’instruction 
des procès très-difficile & met souvent les Juges dans l’impossibi-
lité de découvrir un crime ou il y a complicité. 

La prison est déja par elle même une punition assez forte , sans 
encore en augmenter l’horreur. Celle du Fort Royal , outre mille 
désagréments qu’elle réunit, se trouve beaucoup plus bas que le 
niveau des pavés de la Ville, de forte que dans les temps de 
pluie les eaux y séjournent, y croupissent & en rendent le séjour 
mortel ; d’ailleurs cette prison est dans le plus mauvais état. Il a 
souvent été fait des représentations à ce sujet aux Administrateurs, 
qui ont toujours promis de s’employer pour qu’il en fût construit 
une autre ; leur promesse à cet égard est restée sans effet. Il 
est à souhaiter que le Gouvernement veuille s’occuper de cet ob-
jet , & donne les ordres nécessaires pour qu’il soit bâti des prisons 
commodes & bien situées, dans lesquelles il y eût un logement 
particulier pour les prisonniers civils, qui se trouvent en ce mo-
ment confondus avec tous les Negres marons , & les scélerats de 
la Colonie. 

Discours de l' Intendant au sujet d'un billet a lui écrit par 
le Procureur-Général de la part de M. le Général. 

Le 6 Juillet I682 M. l’Intendant porta au Conseil un billet, qu’il 
venoit de recevoir de M. Lhomme, Procureur-Général, en ces ter-
mes : 

M. le Comte de Blénac m’a chargé , Monsieur , de vous faire sa-
voir qu’il lui étoit revenu que vous aviez dessein de faire mettre deux 
chaises dans la chambre du Conseil du nouveau Palais, & qu’étant 
persuadé qu’il ne doit y en avoir qu’une, qu’il doit occuper, & en cas 
qu’il s’en trouve deux, il prendra cela pour un attentat à l’autorité 
que le Roi lui a donné, & fait a dessein de l’empêcher d’entrer au 
Conseil, Ce 2 Juillet 1682, Signé , Lhomme. 
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M. Patoulet, après lecture faite dudit billet, y répondit ainsi qu’il 

suit. 
J’ai été bien aise, MM. de vous communiquer le billet que le Pro-

cureur-Général m’a écrit, & je crois devoir y répondre le Conseil 
assemblé. 

Je n’ai eu aucune pensée de placer deux chaises dans la chambre 
du neuveau Palais; & comme je n’ai fait aucun mouvement qui 
put donner cette croyance, je ne puis concevoir fur quel fondement 
M. de Blénac a pu former l’opinion que j’aie eu ce dessein. J’en 
suis surpris au dernier point. Mais à la vérité, Messieurs, je suis 
beaucoup plus étonné de la maniere dont le sieur Lhomme s’est 
servi pour me faire lavoir les sentiments de M. de Blénac fur ce 
sujet. Je doute fort qu’il ait reçu l’Ordre de m’écrire de la part dans 
des termes si élevés, & qui sentent si fort la menace. M. de 
Blénac sait qu'il n’a pas besoin d’en user ainsi , pour me porter à 
suivre ses volontés, il lui suffit de me les faire lavoir pour les exé-
cuter ponctuellement, & que même le Roi ne trouveroit pas bon 
qu’il s’en servît avec moi, Sa Majesté desirant que nous vivions en-
semble d’un bon concert ; d’ailleurs comme je lui ai souvent fait 
entendre , comme à vous, Messieurs, que j’aurois toujours pour ses 
sentiments non feulement une déférence entiere, mais encore une 
prompte obéissance à tous les ordres qu’il lui plairoit de me donner 
pour maintenir entre lui & moi l’union que Sa Majesté ordonne , & 
que j’ai toujours cru absolument nécessaire au bien de son service, 

& au repos de ses sujets, je me confirme dans la pensée que ledit 
sieur Lhomme a plutôt suivi les mouvements dans le billet, que les 
sentiments de M. le Comte de Blénac. Cependant comme j’estime 
qu’il est nécessaire que les miens lui soient bien connus, je vous 
prie ,Messieurs, de charger deux de vous de lui porter de ma part 
une assurance certaine que je n’en ai point d’autres que d’exécuter 
ponctuellement toutes ses volontés, que je ne m’opposerai jamais 
à aucun de ses ordres, tels qu’ils puissent être, comme je ne m’y suis 
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jamais opposé, & qu’au contraire s’il desiroit m’en donner , j’y 
obéirois fans répugnance, & même avec plaisir ; & que comme 
j’aurois pu contre mon intention m’éloigner de ses sentiments, & 
lui déplaire, de le supplier très - humblement de ma part de leur 
dire en quoi j’ai pu manquer tant en ce qui le regarde , qu’en ce 
que je dois au Roi & à ses peuples. Promettant, dès qu’on m’aura 
fait connoître ma faute ; de corriger promptement ma conduite, & 
de satisfaire M. de Blénac. 

Je serois bien aise aussi, Messieurs, que vous examinassiez avec 
soin toutes mes actions pour m’en dire vos sentiments. Je vous 
promets que j’y déférerai volontiers. Le soin que je demande que 
vous preniez ne fera peut - être pas inutile au service du Roi. Je 
ne demande pas à être flatté, vous me ferez plaisir de me corriger. 
Je ne vous dis rien du billet extraordinaire du Procureur - Général, 
c’est un Officier qui s’est écarté, & qui rentrera dans son de-
voir. 

Cette soumission, un peu forte de la part de l’Intendant, qui ne 
doit jamais oublier le caractere dont le Roi l’a revetu, prouve qu’il 
existoit entre le Général & lui une espece de refroidissement. II 
n’étoit même pas trop bien avec le Conseil, lequel fur un com-
pliment de civilité que M. de Blénac lui fit faire par MM. de 
Gémozat, & Valménieres, chargea le Procureur - Général d’aller 
assurer mondit fleur le Général de la considération & du respect 
que le corps avoit pour fa personne, & sa dignité, & de l’obéis-
sance qu’on lui rendroit par-tout tant en général qu’en particulier , 
non - seulement comme Lieutenant - Général, mais encore comme 
chef du Conseil. 

La difficulté survenue,au sujet des deux chaises que l’Intendant 
vouloit placer dans la falle du Conseil, fait voir qu’il en existoit une 
pour le Général, & c’est ici le lieu de parler de cette distinction, 
accordée au chef de la Colonie. 
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Origine du fauteuil qu'occupe le Gouverneur général 
au Conseil. Il ne peut être jamais occupé que par 
lui. 

Le fauteuil qu’occupe le Gouverneur général au Conseil n’est 
pas une usurpation de fa part, comme on l’a prétendu souvent. Il 
lui a été accordé par une lettre du Ministre du 15 Août 1682, en 
ces termes. 

„ Sur le compte que j’ai rendu au Roi des difficultés survenues 
„ entre vous & l’Intendant pour la séance dans le Conseil, elle 
„ m’a ordonné de vous faire savoir que vous devez, comme son 
„ Lieutenant - général, y avoir une place distinguée des autres 

» &c. » 

En conséquence de l’ordre du Roi ci - desus, M. de Blénac 
fit placer un fauteuil dans la chambre du Palais, & ce fauteuil 
a toujours été occupé par les Gouverneurs généraux successivement. 
Il a depuis été décidé qu’il ne pouvoit être occupé par le Gou-
verneur faisant même fonctions de Gouverneur général. La preuve 
s’en tire d’une lettre de M. de Pontchartrain, Ministre , aux Admi-
nistrateurs, datée du 23 Août 1714, & enrégistrée le 2 Janv. 1715 
comme il suit. 

Sa Majesté a appris que M, de la Malmaison s’est placé dans 
le fauteuil destiné au Gouverneur général seul, & qui par con-

„ séquent ne doit être occupé que par lui, & rester vuide , 
„ lorsqu’il n’assiste point au Conseil ; elle a été mal satisfaite de 
„ l’entreprise de M. de la Malmaison, & elle veut qu’à l’avenir 
» le fauteuil ne soit jamais occupé que par le Gouverneur général 

» en aucun cas, ni pour quelque cause que ce soit. „ 
M. de la Malmaison s’étoit cru en cela autorisé, par un ordre du 

Roi du 23 Septembre 168 enregistré le 2 Mai sui vaut, qui accorde 
en effet au Gouverneur particulier Commandant en chef la même 

séance 
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séance au Conseil , qu'auroit le Gouverneur général, s'il y étoit 
présent. Une Déclaration du Roi du 8 Février 1768 , enrégistrée le 
8 Juillet suivant, consigne encore en des termes formels l’exclusion 
du fauteuil au Gouverneur particulier. 

Malgré des ordres fi précis de Sa Majesté , M. le Chevalier de 
St. Mauris, Commandant en second, & Gouverneur dans l’Isle 
après le départ pour France de M. le Comte d’Ennery, Gouverneur 
général, crut devoir prendre fur lui de se placer dans le fauteuil, 
malgré les représentations qu’on lui fit à.ce sujet. 

Sa Majesté, instruite de cette démarche , lui écrivit pour lui 
notifier ses ordres. Le Chevalier de St. Mauris, piqué d’être obligé 
d’abandonner une place qu’il avoit occupé pendant quelque temps, 
ne voulut plus siéger au Conseil. Sa présence y fut cependant né-
cessaire , lors de l’enrégistrement des Lettres-Patentes portant per-
mission aux Religieux Dominicains d’acquérir une portion de terre 
attenante leur habitation de Ste. Marie : Il fut forcé d’y venir en 
cette occaion ; mais pour paroître n’avoir pas renoncé à son droit, 
il seignit un mal de jambe considérable , demanda permission de 
prendre une chaise à côté du Greffier , ce qui lui fut accordé. L’enré-
gistrement fini, il se retira , & ne parut plus depuis au Con-
seil. 

Remontrances au Roi sur augmentation des droits 
d'entrée en France sur les suces raffinés. 

Le 2 Novembre 1682 le sieur de Gémozat, Lieutenant de 
Roi, & le Procureur-Général ayant rendu compte au Conseil que 
fur la priere qu’ils avoient faite à M. de Blénac de la part du Conseil, 
de vouloir prendre un jour afin d’ouïr les remontrances au sujet 
de l’augmentation des droits d’entrée en France fur les sucres 
raffinés aux Isles, M. de Blénac leur auroit dit, que son avis étoit 
de différer les remontrances jusqu’à l’arrivée de M. Bégon, nommé 

Gg 
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Intendant à la place de M. Patoulet. Mais le Procureur - Général 
ayant remontré qu’il étoit important que Sa Majesté fût promp-
tement informée du préjudice que ladite imposition apportoit à 
tous les habitants dont il avoit dressé un mémoire, le Conseil or-
donna que ledit mémoire en forme de remontrances feroit enregistré, 
& ensuite envoyé a Sa Majesté. 

Cette augmentation des droits d’entrée en France fur les lucres 
raffinés aux Isles fut sollicitée par les Raffineurs François qui, non 
contents d’avoir obtenu la prohibition de la sortie des lucres bruts , 
sous le prétexte qu’il étoit contraire au commerce , que les ma-
tieres premieres allaient alimenter les fabriques étrangeres ; ils ne 
voulurent pas non plus que les Colons partageassent avec eux la 
main d’œuvre dans la raffinerie des sucres. En conséquence on 
imposa fur chaque quintal de sucre raffiné en Amérique un droit 
de huit livres à son entrée dans le Royaume. Qu’en arriva-1- il? 
C’est que toutes ces entraves réduisirent la culture au pur néces-
ssaire , faute de débouché pour la consommation , & la denrée 
tomba, par le monopole du commerce de France, dans un si grand 
discrédit, que le sucre qui en 1682 valoit 14 liv. le cent, ne fut 
plus vendu que 4 & 5 liv. en 1700, & 1710. 

Difficulté entre le Conseil & l Intendant, au sujet 
d'une Requête civile. déclaration du Roi sur ces 
sortes de procédures. 

Pour remonter à l’origine des faits qui donnerent lieu à cette 
difficulté, il est bon de savoir que les sieurs Jean Roy, Conseiller , & 
François Biguet avoient été condamnés, par Arrêt du 5 Novembre 
1681, à la restitution de quelques effets qu’on prétendoit avoir 
été pillés par leur bateau dans une lanche espagnole, en forte qu’ils 
avoient été condamnés à 3000 liv. d’amende ; & en conséquence 
|e Conseil, par un autre Arrêt du 7 Juillet 1682, fit défenses au 
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Sieur Roy de prendre séance au Conseil, jusqu’à ce que S. M. 
en eût autrement ordonné. 

Les fieurs Roy & Biguet, ayant eu un certificat des Espagnols 
en leur faveur , présenterent au Conseil une Requête, par laquelle 
ils demanderent à être dispensés de l’obtention des lettres de 
Chancellerie , attendu qu’il n’y avoit dans l’Isle ni Chancellerie, 
ni Avocat, & par conséquent qu’il étoit impossible de se con-
former aux Ordonnances du Roi au sujet des Requêtes civiles ; 
le Conseil leur accorda leurs conclusions par Arrêt du 7 Septembre. 
Cette procédure n’étant pas du goût de M. Patoulet, il voulut 
s’opposer au Jugement des moyens contenus en ladite Re quête ; 
mais le Conseil se trouvant dans des dispositions contraires, M. 
Patoulet leva le siege avec emportement, en disant qu’il y avoit 
de la cabale, & que même le Procureur - Général en étoit, & le 
retira. M. Patoulet sortit du Conseil, & M. de Gemozat, Lieutenant 
de Roi Président, il fut ordonné qu’il seroit passé outre au Juge-
ment des moyens de la Requête civile. 

Incontinent après M. Patoulet fit signifier, par un Huissier au 
Conseil, tenant une Ordonnance qu’il venoit de rendre, par laquelle, 
attendu que l’Arrêt du 7 Septembre étoit contraire à l’Ordonnance 
de 1667 , titre des Requêtes civiles, nous , dit - il, en vertu du 
pouvoir à nous donné par S. M. par son Ordre du 3 Mai 16 81, 
nous avons sursis & surséyons l’exécution dudit Arrêt , pour en 
donner avis à S. M. pour en ordonner ce qu’elle voudra bon 
être. 

Le Procureur - Général requit l’enrégistrement de ladite Or-
donnance , & en même temps qu’il fût passé outre au Jugement 
de la Requête civile, & qu’à fa diligence l’Arrêt qui interviendroit 
fût envoyé à Sa Majesté pour savoir fur ce ses intentions ; & au 
sujet des termes de cabale dont l’Intendant s’étoit servi, il requit 
que M. l’Intendant fût interpellé de nommer les cabalistes, pour 
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être informé, protestant qu’à son égard il porteroit ses plaintes à 
S. M. comme d’une calomnie. 

Le Conseil ordonna que ladite Ordonnance seroit enregistrée, 
& qu’à la diligence du Procureur - Général elle seroit envoyée à 

S. M. avec l’Arrêt ; & que cependant, nonobstant icelle, il 
seroit passé outre au Jugement des moyens de Requête civile, 

& acte au Procureur - Général de la plainte par lui faite. 
La Requête civile rapportée par Arrêt du 9 Nov. : les sieurs 

Jean Roy , & François Biguet furent déchargés de l’amende de 
3000 liv. & le sieur Roy rétabli dans les fondions de fa charge. 

M. Patoulet n’examina fans doute pas assez dans cette occasion la 
nature de ses pouvoirs, & la dignité du Conseil ; il se trompoit 
grossierement fur l’ordre du Roi du 3 Mai ; car il ne lui donnoit pas 
pouvoir de furfeoir aux Arrêts, mais feulement d’en demander les 
motifs au Procureur-Général pour être envoyés à Sa Majesté. 

Par une Déclaration du Roi, de Septembre 1683 , enrégistrée 
le 2 Mai 1684, Sa Majesté donna pouvoir au Conseil souverain, 
en jugeant les Requêtes civiles, de prononcer en même temps fur le 
rescindant & le rescisoire , & permet à ses sujets des Isles de les 
présenter fur simple Requête , dérogeant pour ce à l’Ordonnance 
de 1667, Le 2 Août 1691, on enrégistra l’extrait d’une lettre 
du Roi à l’Intendant, du 3 Septembre 1690, en ces termes. 

“ Il ne seroit pas juste d’ôter aux habitants les moyens de se 
„ pourvoir contre les Contrats & Actes dans lesquels ils auroient 
„ été lésés ; mais c’est au sieur Dumaitz , Intendant, à entrer dans 
„ le détail de leurs moyens, lorsqu’ils lui présenteront leur Requête , 
„ les rejetter quand les moyens ne feront pas admissibles & tenir 
„ la main à ce que les Juges en usent en son absence de la me-
„ me maniere 

Le 7 Janvier 1717, le Conseil enrégietra une lettre du Con-
seil de Marine à M. d’Hauterive , Procureur - Général, fur une 
explication, que celui-ci lui avoit demandée, concernant l’exé-
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cution de l’Article 35 de l’Ordonnance de 1667, des Requêtes 
civiles, le Confeil de Marine décida que tous les Officiers présents 
pouvoient connoître des Requêtesciviles, sans qu’il soit nécessaire 
d’appeller au jugement ceux qui ont assisté au premier Arrêt, con-
tre lequel on revient. 

Il est d’usage dans la Colonie qu’on s’adresse au Conseil poul-
ies rescisions des Actes, comme pour les Requêtes civiles. Le 
Conseil dispense de l’obtention des lettres de Chancellerie, & 
renvoie aux Juges à juger le rescindant & le rescisoire. L’amen-
de est la même que celle de l’Article 35 de l’Ordonnance de 1667. 

M. BÉGON, Intendant. Caffation de M. Lhomme , 
Procureur- Général. 

Le 30 Novembre 1682, M. Bégon vint au Conseil, & de-
manda l’enrégistrement de la commission que Sa Majesté lui 
avoit accordée, d’intendant de Justice , Police & Finances de 
l’Amérique. 

Les Intendants de la Martinique l'étoient également de toutes les 
Isles, même de St. Domingue. Cela a duré jusqu’au commencement 
de ce siecle. 

M. Patoulet étoit parti pour France , & il sollicita l’ordre du 
Roi qui fuit. 

Sa Majesté, étant mal satisfaite de la conduite que le Sieur Lhom-
me , Procureur - Général, a tenue dans les fondions de sa charge , & 
étant d’ailleurs informé des cabales , qu’il a formées contre l’autorité 
des Gouverneurs de Intendants des Isles, Sa Majesté l'a cassé de re-
voqué ; lui fait défenses de remplir les fonctions de ladite charge 
à l’avenir , de aux Officiers du Conseil souverain de le reconnoî-
tre en ladite qualité. Enjoint au Sieur Begon, Intendant, de faire 
assembler les Officiers du Conseil, & de déclarer au Sieur lhom-
me , en leur présence, le contenu au présent ordre , qu’elle veut 
être enrégistré audit Conseil. Fait à Versailles? le 31 Décembre 
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1683. Signé LOUIS ; & plus bas, COLBERT. 

Ce n’est: pas la derniere fois que l’autorité du Souverain s’est 
appésantie sur un Officier du Conseil ; je me réserve de traiter 
cet objet dans un Chapitre séparé, & de faire connoître l'abus 
de ces cassations, trop souvent réitérées. 

Charivaris. 

Les Charivaris , qui se renouvellent toutes les fois qu’un veuf 
ou femme veuve se remarient , sont des especes d’attroupements 
qu’on ne sauroit tolérer dans une ville bien policée : ils peuvent 
occasionner bien des désordres , & les Officiers de Police ne 
sauroient tenir la main avec trop de sévérité à l'exécution des 
Arrêts qui les proscrivent. 

Le 8 Mars 1683, le Conseil fit défenses à toutes personnes, de 
quelque condition qu’elles soient, de faire aucuns Charivaris, à 
peine de 300 livres d’amende & de punition exemplaire. 

L’Article premier d’une Ordonnance du Gouvernement du 1 
Janvier 1773, enregistrée le 8 du même mois, défend de faire 
aucuns bruits dans les Eglises pendant la célébration des Maria-
ges , à peine de 500 livres d’amende pour les blancs, de huit 
jours de prison pour les libres, & de trois heures de carcan pour 
les esclaves. 
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Arrêt qui règle les formalités indispensables pour les Ma-
riages. Divers Arrêts qui cassent plusieurs Mariages 
faits dans la Colonie, & décretent de prise de corps le 
Prêtre qui les avoit célébrés. Réflexions sur les Loix en 
vigueur dans la Colonie au sujet des Mariages. Lettre 
du Conseil de Marine au sujet de la permission a obtenir 
par le Gouvernement. 

Le 18 Mai 1683, fur la remontrance du Procureur-Général du 
Roi, intervint l’Arrêt qui fuit. 

Le Conseil a fait très-expresses inhibitions & défenses aux Mis-
sionnaires, qui font les fondions curiales dans les différents quartiers 
de cette Isle, de célébrer aucuns mariages dans leurs chapelles par-
ticulières, mais feulement dans celles destinées pour les fondions cu-
riales, après avoir fait la publication des bans par trois différents 
jours de Fête ou Dimanche, desquels ils ne pourront accorder au-
cune dispense, sinon après la premiere proclamation faite, & ce pour 
quelque cause légitime, à la réquisition des principaux & plus pro-
ches parents des Parties contractantes , qui feront épousées publique-
ment, en présence de quatre personnes, dignes de foi, pour le moins, 
qui ligneront fur le Registre. Leur enjoint en outre de s’enquérir foi-
gneusement de la qualité de ceux qui voudront se marier, s’ils ont 
été mariés, s’ils font enfans de famille, ou en puissance d’autrui ; aux-
quels cas ils ne pourront passer outre à la célébration desdits maria-
ges, s’il ne leur apparoir de la mort du mari ou femme qu’on prétend 
être décédés, & du consentement des pere, mere, tuteur, curateur., 
ou maître, fous les peines portées par les Conciles & par les Ordon-
nances de S. M. Leur défend de célébrer aucuns mariages, si l’une 
des Parties n’est demeurante dans l’étendue du quartier dans lequel 
lesdits Millionnaires font établis ; & s’il ne leur apparoît, de la publi-
cation des bans faite dans le quartier, de celle des deux Parties qui 
est demeurante ailleurs ; auquel cas les dispenses des bans qui seront 
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accordées pour les causes ci dessus feront concertées entre les Mission-
naires qui auront soin des deux quartiers, nonobstant les prétendus 
privileges & coutumes qu’on pourroit alléguer , au contraire que le 
Conseil a déclaré abusifs & contraires aux Ordonnances de S. M. ; & 
afin qu’ils n’en prétendent cause d’ignorance, fera le présent Arrêt 
signifié aux Supérieurs de chacun des Missionnaires pour le faire sa-
voir & observer à tous les Religieux de son ordre qui desservent les 
Cures. 

Il est bon de dire ici en passant, qu’au mépris de cet Arrêt, fondé 
fur l’usage confiant du Royaume, le Supérieur des Capucins à la Mar-
tinique, le Pere Charles-François, s’est permis de donner, depuis 
plusieurs années, nombre de permissionsà l’effet de célébrer des ma-
riages fur les habitations , dans des endroits où il n’a jamais existé de 
Chapelle, & où l’Autel , qui avoit été dressé pour la cérémonie, fût 
peut être détruit l'instant d’après pour servir de salle de bal. Le Supé-
rieur des Dominicains, plus scrupuleuxobservateur des regles & prin-
cipes de la Religion, n’a jamais pris fur lui d’accorder pareille per-
mission, quelques instances qu’on ait pu lui faire à ce sujet. 

L’Arrêt ci-dessus fut rendu à l’occasion de plusieurs mariages, que 
le Conseil crut devoir casser, & qui s’étoient célébrés contre les dif-
positions des Loix du Royaume. 

Le 7 Novembre 1682 il y avoit eu Arrêt, qui casse le mariage de 
Claude-François Jolly & d’Anne Seigneur, veuve Langlois. Ladite 
Anne Seigneur condamnée au carcan, avec un écriteau devant & der-
rière, portant ces mots : Femme débordée & suborneuse , & bannie à 
perpétuité après qu’elle seroit accouchée de l’enfant dont elle étoit 
groffe , icelui enfant déclaré batard. Ledit François Jolly condamné 
a demander pardon au sieur le Vassor de la Chardonniere, son beau-
pere, de s’être marié fans son confentement. Ordonne en outre que 
le Supérieur des Jacobins imposera telle peine qu’il jugera à propos 
au Religieux qui a procédé à la célébration dudit mariage. Fait dé-
fenses à tous Prêtres, Religieux & Curés de faire aucun mariage con-

ditionnel; 
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ditionnel ; leur enjoint d’y observer les constitutions de l’Eglise & Loix 
du Royaume, à peine de nullité, & d’être procédé contr’eux suivant 
la rigueur,des Ordonnances. 

Claude-François Jolly étoit mineur , & le mariage s’étoit fait sans 
le consentement de lès parents. 

Le 8 Mars 1683 un mariage avoit été cassé pour avoir été célébré 
par le sieur Pinel Aumônier fur la Frégate du Roi la Perle. Ledit 
Pinel décrété de prise de corps, avec défenses à tous Prêtres & Aumô-
niers de Navires de faire aucun mariage, à peine de nullité, & d’être 
procédé contr'eux extraordinairement. 

Par Arrêts du 2 Janvier 1699 le sieur Barthelemy Douzargue, 
Prêtre, fut pareillement décrété de prise de corps pour avoir procédé 
à la célébration du mariage de Joseph de Luynes de Valonieres avec 
Jeanne Cellier, veuve Cadhillon; ledit mariage déclaré nul, & Fran-
çois Cellier, pere de ladite Jeanne, pour avoir toléré le mauvais 
commerce de là fille & donné son contentement audit mariage, fut 
condamné à une amende de 200 livres & à être admonêté un jour 
d’audience avec fa fille. 

Le 4 Septembre , sur l’appel comme d’abus d'un mariage contracté 
entre Charles-François & demoiselle Marie Jourdain, veuve Joyeux, 
le Conseil cassa ledit mariage & tout ce qui s’en étoit ensuivi, & en 
même temps fit défenses aux Peres Capucins de récidiver en pareil 
cas, fous peine d’être poursuivis extraordinairement; & pour éviter 
à l’avenir pareille contravention, le Conseil ordonna que son Arrêt du 
18 Mai 1683 seroit de nouveau signifié à leur Supérieur, afin qu’il y 
fît conformer ses Religieux. 

Les Parties étoient majeures & de deux Paroisses différentes. Après 
leur mariage les enfans d’un premier lit de Marie Jourdain se pour-
vurent en cassation. Il paroisse au procès qu’il y avoit eu beaucoup 
d’intrigue de la part du Curé du mari. Au fonds le mariage a voit été 
célébré dans la Chapelle des PP. Capucins au Fort Royal, en présence 
de trois témoins seulement, fur une simple publication de bans, faite 

Hh 
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dans la Paroisse du mari, sans publication dans la Paroisse de la femme, 
malgré le refus fait par son Curé de lui en donner dispense, & sans 
son consentement, quoiqu’il eût été requis de l’un & de l’autre par le 
Curé du mari, qui affectoit de plus de ne pas nommer la personne 
qu’il vouloit marier. 

Les formalités pour les mariages, qui sont assurément la partie la 
plus intéressante de la législation, ne se trouvant pas dans l’exécution 
susceptibles des mêmes difficultés que les autres parties de la législa-
tion civile, furent subordonnées aux Loix observées dans le Royau-
me par l’article 10 de l’Edit de 1685, conçu en ces termes : Les for-
malités prescrites par l’Ordonnance de Blois, articles 40, 41 & 41,& 
par la Déclaration du 26 Décembre 1639, pour les mariages, feront 
observées, tant a l’égard des personnes libres, que des esclaves. 

On ne connoît, dans l’Isle, que cette Loi fur les formalités des ma-
riages : celles postérieures à 1685 n’ont été ni envoyées, ni enrégis-
trées, ni publiées dans les Colonies, & notamment l’Edit du mois de 
Mars 1697, & la Déclaration du 15 de Juin de la même année: 
elles different de l’Ordonnance de Blois, & de celle de 1639, en ce 
qu’elles exigent le domicile d’une année dans un lieu pour pouvoir y 
contracter mariage ; au lieu que les autres n’exigeoient que la rési-
dence actuelle dans la Paroisse. Astreindre à cette Loi du domicile 
les mariages dans les Colonies, c’eût été les retarder, les gêner, par 
cela nuire à la population ; & c’est, fans contredit, cet inconvénient 
qui n’aura pas permis de rendre commun aux Colonies l’Edit de 1697, 
quoique d’ailleurs l’exécution en eût été très-facile. 

Il existe encore aux Isles du vent un usage abusif, & dont on ignore 
absolument le principe, à moins que ce ne soit par l’interprétation for-
cée d’une lettre du Conseil de Marine, en date du 3 Novembre 1715, 
lettre qui n'a jamais été enrégistrée au Conseil, & qui n’y est connue 
que par la communication qu’en ont donné les Intendants en diffé-
rents temps. La voici. 

“ Les Officiers d’épée qui auront besoin de congé s’adresseront au 
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„ Gouverneur général, & les Officiers de plume à l’Intendant. Le 
„ même ordre fera observé à l’égard des permissions pour mariages; 
„ les Officiers d’épée s’adresseront, pour l’obtention d’icelles, au Gou-
„ verneur général, & les Officiers de plume à l’Intendant ; & comme 
„ le Conseil est informé que les Officiers trouvent souvent à faire 
„ des mariages avantageux, que le temps qu’il faudroit pour rece-
„ voir la permission pourrait leur faire manquer, en ce cas le Con-
„ seil veut bien laisser à votre prudence de le leur permettre, en ob-
„ servant cependant d’en rendre compte au Conseil, & de ne point 
„ accorder de pareille permission que pour des mariages avanta-
„ geux „. 

D’après l’examen de cette lettre , on croiroit que les Officiers d’é-
pée n’ont besoin , pour se marier, que de la permission du Gouver-
neur général. M. le Comte d’Argout en étoit même tellement per-
suadé en 1776, qu’il eut là-dessus une vive altercation avec M. le 
Président Tascher au sujet du mariage d’un sieur Germiny, Officier 
au Régiment de Viennois, avec demoiselle Delor, native du Fort 
Royal. M. le Général prétendoit que cet Officier n’avoit besoin que 
de fa permission pour contracter mariage. L’Intendant soutenoit, 
qu’outre cette permission il falloit encore son autorisation à ce que 
le Curé pût passer outre à la célébration. L’affaire portée au Minis-
tre, il décida que l’Intendant étoit dans son droit. Sans autre titre 
que la lettre du Conseil de Marine ci-dessus, les Intendants, ainsi 
que leurs Subdélégués, se sont attribués le droit d’autoriser les Cu-
rés à procéder aux mariages de toutes personnes généralement quel-
conques nées hors de la Colonie, fur une simple Requête, à laquelle 
est annexée un Acte de notoriété devant Notaire, portant attestation 
de deux personnes, qui déclarent, par ferment, que le contractant 
n'a aucun engagement en France qui l’empêche de se marier; attes-
tation souvent très-illusoire, puisque la plupart du temps ces témoins 
ne l’ont connu que dans la Colonie. M. le Président de Peinier a 
tout nouvellement ordonné que l’extrait du Baptême du Suppliant 
seroit aussi annexé à fa Requête. H h 2 
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Saisie réelle. Impossibilité aux Isles dans son exé-
cution. 

Le 7 Septembre 1683 M. François le Merle, substitut du Pro-
cureur - Général, remontra au Conseil, qu’ayant été jugé un procès 
en saisie réelle, dans l'examen duquel il avoit été trouvé tant de 
nullités, que l'adjudication fut cassée & annullée, comme ayant 
été faite fans avoir observé les formalités prescrites par la Coutume 
de Paris & les Ordonnances; que lesdites formalités n’ayant pas 
été suivies, parce que leur exécution étoit impossible , il requéroit 
qu'il plût au Conseil établir une Jurisprudence certaine fur cette 
matiere. 

Le Conseil s’occupa en effet de cet objet, & prescrivit, par un 
Arrêt en reglement, les formalités à suivre par les Huissiers dans 
les saisies réelles. 

Mais malgré toutes les modifications qu’il put y mettre , malgré 
que l'article 48 de l'Edit de 1685 permette de saisir réellement 
les habitations ; cette Loi n’a cependant jamais été exécutée, & 
n’est: pas même praticable ; la preuve s’en tire de ce que personne 
n’y a eu recours julqu’à. présent, quoiqu’il y ait toujours eu dans 
les Isles des débiteurs de mauvaise foy, & des créanciers allez 
ardents pour ne pas négliger ce moyen de recouvrement, s’il 
avoit pu leur réussir. Cette voie est praticable en France, parce 
que tout est en sol & en immeuble. Mais dans les Colonies, une 
infinité d’inconvénients s’opposent à l’établissement de la saisie réelle, 
d'abord elle produiroit le même mal que la saisie des Negres. 
L’habitant, qui sauroit y être exposé, restreindroit fa dépense, n’o-
ferait plus étendre les entreprises. Celui qui aurait eu une récolte 
heureuse, n’acheteroit que ce qui lui ferait nécessaire, & craindroit 
de s’engager fous l’espoir d’une récolte prochaine qui pourrait peut-
être s’évanouir, La consommation ainsi diminuée, les liensdu 
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commerce national seroient anéantis, & les Colonies manqueroient 
le véritable but de leur établissement, qui est d’opérer le débouché 
des produits de la métropole. 

En saisissant réellement une sucrerie , comment satisferoit - on à 
l'article premier de l’Edit de 1551, qui exige la description exacte 
des objets laids sous peine de nullité? 

Pour peu qu’on connoisse une sucrerie, on fait que cette des-
cription exacte seroit d’une grande difficulté , pour ne pas dire im-
possible. Les conditions du bail à ferme de l’habitation laide seroit 
de la plus grande importance. Quelles précautions prendroit - on 
pour maintenir l’état de valeur de la manufacture? Comment con-
server l’intérêt du propriétaire & des créanciers? Empêcher les 
Negres de s’enfuir , de tomber malades, de périr ; obvier à la perte 
des revenus considérables dans l’intervale & jusqu’à la prise de 
possession du bail à poursuivre par le Commissaire à la saisie réelle. 
Que d’oppositions pour créances de différente nature ? Qu’elle 
discussion fur les privileges ? Que de longueurs à essuyer ? mais 
au surplus qui pourra réunir assez d’argent monnoyé pour se rendre 
adjudicataire, & déposer au Greffe le prix entier d’une sucre-
rie? 

Le Conseil souverain de la Martinique a tellement senti tous 
ces inconvénients que, par son Arrêté du 8 Janvier 1773 , il a 
très humblement supplié Sa Majesté de vouloir bien faire travailler 
à un reglement fur cette matiere, qui, en simplifiant la procé-
dure , la rendît praticable dans la Colonie. 

Épices dans les Procès. 

L’usage des épices au Conseil n’a jamais existé dans les Procès; 
mais lorsqu’une descente de Commissaires étoit ordonnée , la Par-
tie qui l’avoit requis étoit forcée de consigner au Greffe du Con-
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seil ce qu'il convenoit pour le voyage, suivant l’Ordonnance par-
ticuliere du Conseiller Commissaire, lequel étoit sensé l’avoir fait 
gratuitement, lorsqu’il n’avoit point ordonné ladite consignation. 
La preuve s’en tire d’un Arrêt du Conseil, du 7 Septembre 1683, 
qui le regle de même ; & les journées dudit Commissaire étaient fi-
xées à. 200 livres de sucre, celles du Procureur - Général & du 
Greffier aux deux tiers de ladite somme, outre son expédition. 

On trouve aussi sur les Registres, à l’époque du 7 Septembre 
1693 , un Arrêt , qui prive le sieur Monnet fils detoutes les va-
cations qu’il pourroit prétendre pour les descentes qu’il a faites a la 
riviere salée , pour ne s’être pas conformé au terme de de l’Or-
donnance dans l’exécution de fa commission ; & en conséquence, 
ordonne que le billet, à lui consenti, fera remis entre les mains 
du Greffier, pour le produit être employé aux réparations du 
Palais. 

Il n’existe plus aujourd’hui, depuis bien long temps, aucune es-
pece de consignation pour les voyages de Commissaires. Toutes 
les fonctions, généralement quelconques, des Officiers du Con-
seil font gratuites : ils regardent, comme une des plus belles pré-
rogatives de leurs charges, celle de rendre la justice gratuite-
ment à leurs compatriotes, &, observent à la lettre cet axiome : 
Gratis accepistis , gratis date, 

Service pour M. Colbert, & Lettre a M. de Seignelay 

Le 25 Novembre 1683 , le Conseil fit célébrer un Service 
solemnel pour le repos de l’ame de M. Colbert, Ministre, & il 
écrivit ensuite à M. de Seignelay la lettre de condoléance qui 
suit : 

“ Monseigneur , la funeste nouvelle que nous avons reçu de la 
„ mort de M. Colbert a causé ici un deuil universel. Cette Com-
„ pagnie en a publiquement témoigné fa douleur , & a tâché de 
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„ donner en même temps des marques de fa reconnoissance par un 

„ Service solemnel qu'elle a fait faire pour le repos de son ame , 
„ dans lequel on a fait une Oraison funebre. Nous souhaiterions . 
„ Monseigneur , en pouvoir donner de plus grandes , & faire 
„ connoître combien sa mémoire sera en venérationpuisque 
,, nous lui devons notre établissement & celui de nos familles. 
„ Nous espérons, Monseigneur, qu’étant, comme vous êtes , héri-

,, tier de fa vertu , vous le ferez aussi du zele qu'il a voit pour 
„ l’augmentation de cette Colonie, & que vous aurez la bontés 
„ de nous continuer l'honneur de votre protection près de Sa Ma-
„ jesté. Cependant nous continuerons nos vœux & nos prieres à 
„ Dieu pour la conservation de votre personne & la prospérité 
„ de votre illustre Maison. Etant avec respect , Monseigneur, vos* 
„ très-humbles Serviteurs, les Officiers du Conseil souverain de 

„ la Martinique. 

Juifs. Ordre du Roi qui les expulse. 

On est redevable aux Juifs des premiers établissements de la 
Colonie. Ce fut Benjamin Dacosta qui introduisit la culture du 
sucre , vers 1650. Cette nation industrieuse vint dans l’Isle avec 
les premiers François qui y aborderent. Il y avoit à peine des 
habitants, que, le 4 Février 1658 , on trouve fur les Registres 
un Arrêt en Reglement, par lequel le commerce de l'Isle fut in-
terdit aux Juifs, avec défenses à eux de le continuer après un 
voyage de leurs Vaisseaux, fous peine de confiscation de leurs 
marchandises. 

Cependant comme il étoit bien confiant qu’ils contribuoient 
à l’avancement de la Colonie, par les facilités qu’ils donnaient, 
& les longs crédits qu’ils procuroient aux habitants ,, le Conseil 
retrcta son Arrêt, & leur peimit, le 2 Septembre suivant, de con-
tinuer leur commerce. 
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Ils vecureht paisiblement, & ne furent plus inquiétés jusqu’au 

2 Mai 1684, que le Conseil enrégistra l’ordre du Roi du 30 
Septembre précédent, qui, attendu le mauvais exemple que les 
Juifs établis dans les Colonies donnent à ses sujets, par l’exercice 
de leur Religion , leur ordonna de sortir de l’étendue des Isles 
Françoises de l’Amérique, un mois après la publication de son 
ordre, pour aller où bon leur semblera. 

Par l’Article premier de l’Edit du mois de Mars 1685 , le Roi 
a renouvellé les défenses aux Juifs d’habiter les Colonies, & de-
puis il n’a plus été question d’eux dans les Registres ; mais il en 
est venu plusieurs se fixer dans l’Isle, & ils y font le commerce. 
Le Gouvernement les tolere, ainsi que les autres sectes séparées 
de l’Eglise Romaine, sans libre exercice de leur Religion. 

Les Reglements de Justice & Police regardent le Con-
seil souverain. 

L’intention de S. M. a toujours été que les Reglements de Jus 
tice & Police regardassent le Conseil ; par une lettre du 11 
Juin 1680, adressée à M. de Blénac, le Roi lui disoit. 

„ J’ai été informé du différent que vous avez eu avec le Con-
„ seil souverain, au fujet des Arrêts rendus par ledit Conseil fur 
„ les abus de la fabrique des sucres ; & quoique je sois persuadé 
„ que mes lettres de l’année derniere vous auront mis l’esprit dans 
„ la situation oit il doit être à cet égard, je ne laisserai pas de 
„ vous dire encore que vous avez eu tort de vous mêler de la 
„ Police, de recevoir & répondre favorablement des Requêtes 
„ injurieuses au Conseil, de donner ordre au Conseil de suspen-
„ dre l’exécution de l’Arrêt qu’il avoit rendu. Je vous répete que 
„ je veux que vous laissiez agir librement les Conseils souverains 
„ sur toutes les matieres de justice & de Police, mon intention 
» étant que vous teniez la main à l’exécution ponctuelle des Ar-

rêts 
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„ rets qui y seront rendus, sans y apporter aucun retardement , 
„ ni modification, pour quelque cause, & sous quelque prétexte 
„ que ce soit ; & en cas que, pour ce qui regarde la Police, 

le Commerce, & les autres matieres, vous crussiez nécessaire 
„ de faire quelques Reglements, vous devez en conférer avec l'In-
„ tendant & les proposer conjointement aux Conseils, à qui seuls 
„ appartient de faire des Reglements généraux sur toutes matieres: 
„ & en cas que, par quelqu'intérêt particulier de ceux qui les 
„ composent, ils ne voulussent pas consentir à ce que vous auriez 
» estimé nécessaire , je veux que vous m’en donniez avis, & je 
„ vous ferai savoir mes intentions fur le tout 

Le 2 Mai 1684 on enrégistra un ordre du Roi daté du 23 
Sept précédent, ainsi qu’il suit. 

Sa Majesté, estimant nécessaire, pour le bien de son service, de 
faire savoir ses intentions sur les Reglements de Police qui doivenr 
être faits aux Isles pour le bien & avantage de ses sujets, S. M. 
ordonne que tout ce qui concerne la Police particuliere de chacune 
des Isles demeurera à la connoissance des Juges ordinaires, & par 
appel aux Conseils Souverains qui y font établis, & en cas qu’il 
arrive des occasions importantes & pressées , dans lesquelles le 
Gouverneur général & l’Intendant estiment nécessaire de faire de 
nouveaux Reglements pour la Police générale ; veut,S. M. qu’après 
avoir formé de concert ces Reglements, ils les portent eux-mêmes 
aux Conseils Souverains pour y être vus, & examinés, & qu’ils 
soient ponctuellement exécutés , en cas que les Conseils les ap-
prouvent. Mais si, par l’intérêt des particuliers qui le composent, 
ils s’opposoient à l’enrégistrement & exécution desdits Reglements. 
S. M. veut qu”il soit dressé un procès - verbal des raisons alléguées 
par ceux desdits Conseils Souverains qui auront été d’avis con-
traire , & cependant que lesdits Reglements soient exécutés pat 
prosivion, jusqu'à ce qu’autrement par elle en ait été ordonné. 

Quelque précis que soient ces Reglements, dont la disposition n'a 
Ii 



( 246 ) 
été jusqu’à présent contredite par aucune Ordonnance contraire. 
les Généraux & Intendants se font quelquefois attribué exclusi-
vement l'exercice de la Police , & le droit de rendre fur cet article 
seuls toutes fortes d’Ordonnances, fans en donner aucune con-
noissance au Conseil, comme si leur autorité pouvoit suppléer à 
un enrégistrement ordonné par la Loi, & fans lequel S. M. veut 
que leurs Ordonnances n'ayent aucune exécution légitime. Nos 
Rois eux - même ont bien voulu assujettir leurs Ordonnances à cette 
forme, comment les Généraux & Intendants pourroient - ils pré-
tendre d’en dispenser les Ordonnances particulieres qu’ils ren-
dent. 

Jurisdiction du Fort Royal. Son établissement. Contes-
tation entr'elle & celle de St. Pierre , pour la pré-
séance dans les cérémonies. 

Le 2 Mai 1684 le Conseil enrégistra une Ordonnance de MM. 
le Comte de Blénac & Bégon , Général & Intendant, concer-
nant l’étabissement de la Justice du Fort Royal comme suit. 

Etant nécessaire, pour le soulagement des sujets du Roi que la 
Justice leur soit administrée dans le quartier du Fort Royal, nous 
avons ordonné qu’à l’avenir, à commencer au 4 du mois prochain, 
le Juge ordinaire de cette Isle, ou son Lieutenant en son absence, 
tiendront tous les jeudis de l'année, depuis huit heures du matin , 
jusqu’à midi une audience dans la salle de la maison du sieur 
Payen, sise dans le Bourg du Fort Royal, ou à l’avenir feront assi-
gnés tous les habitans de cette Isle depuis le Bourg de la Cafe 
Pilote , ledit Bourg non compris jusqu’au cul de sac marin. 

Telle est l’Origine de la Jurisdiction du Fort Royal. Le Lieu-
tenant du Juge de St. Pierre alloit tous les jeudis de l’année y 
juger les affaires des particuliers. 

Le quartier s’étant insensiblement peuplé, & même considéra-
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blement augmenté , le Roy crut devoir y nommer un Juge, ainfl 
que tous les Officiers qui composent ordinairement une Jurisdiction , 
sans cependant rendre à cet effet aucun Edit de création. Mais les 
provisions du Juge ne le qualifioient que de Lieutenant de celui de 
St. Pierre. Ce n’est qu'en 1730 que les deux Jurisdictions furent 
diftinguées, & que celui de St. Pierre fût nommé dans ses provi-
sions Juge de cette feule Jurisdiction. 

il s'est élevé plusieurs fois entre les Officiers des deux Jurisdictions 
St. Pierre & le Fort Royal , une contestation sur leur rang dans les 
cérémonies publiques que nous croyons devoir rapporter. 

Le 6 Janv. 1752 le Conseil s'étant assemblé au Palais Royal de 
la Ville du Fort Royal pour se rendre à l’Eglise paroissiale de ladite 
Ville, & assister en corps au Te Deum qui devoit s'y chanter en 
actions de graces de la naissance de Monseigneur le Duc de Bour-
gogne, petit fils de France , & les Officiers des différentes Jurisdic-
tions de cette Isle, ayant pris les places qui leur ont été indiquées 
par le premier Huissier, Mr. Bellissent, Juge Royal de la Jurisdiction 
de St. Pierre, s'est levé, & a demandé audience, laquelle lui ayant 
été accordée , il auroit représenté qu'il voyoit avec douleur qu’on 
l’eut fait placer dans un banc qui étoit destiné pour la féconde en 
rang, & en ordre desdites Jurisdictions, tandis que les Officiers 
de celle du Fort Royal, occupoient les bancs destinés pour la pre-
miere. Que non - feulement c’est un préjudice fait à son Corps qui 
est, & à toujours été regardé comme le premier & le plus ancien 
de la Jurisdiction de l'Isle , mais que c’est encore une innovation, 
foutenant que ses prédécesseurs ont toujours joui de la préséance fur 
les autres dans les affemblées générales & publiques, où les Juris-
dictions font appellées. Que lui - même depuis qu’il remplit la 
place de Juge de St. Pierre, a en la premiere place , & occupé le 
premier banc , ainsi que les autres Officiers de son Corps , lors des 
réception de MM. les Général, & Intendant de ces Isles aux séances 
de Juillet, & Novembre 1750 qu’il n’y a eu ni contestation, ni 
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protestation de la part des Officiers de la Jurisdiction du Fort Royal. 
Qu’il est bien informé qu’il n’y en a jamais eu précédemment, & 
qu’il y avoit d’autant moins lieu d’en former , qu’il est notoire qu’il 
n’y a eu originairement qu’un Juge & une Jurisdiction établis par 
toute l'Isle, qu’il n’y a pas même long - temps que par le style des 
provisions du juge de St. Pierre, il étoit qualifié de Juge de toute 
l'Islej mais qu’encore que depuis on l’ait feulement qualifié de Juge 
de la Jurisdiction de St. Pierre , il n’est pas moins vrai que les 
autres Jurisdictions n’en sont & ne doivent être regardées que 
comme des démembrements, lesquels ont paru , & font en effet 
devenus nécessaires pour le soulagement & la commodité des habi-
tants. Qu’il ne disconvient pas que ces Jurisdictions ne soient indé-
pendantes les unes des autres , qu’elles ont même leur district, & 
limite fixe ; mais qu’aucune raison ne peut ôter à celle de St. Pierre 
son droit d’ancienneté, par conséquent la préséance fur les autres, 
pas même par droit d’ancienneté de réception, qui pourroit être 
allegué par le Juge du Fort - Royal, puisqu’il n’est pourvu que des 
provisions de Lieutenant, & non pas de Juge , raison feule qui le 
met au second rang vis-à-vis de lui. Pourquoi il auroit conclu à ce 
qu’il plut au Conseil le maintenir dans Je droit d’être placé dans le 
premier banc destiné aux Officiers des Jurisdictions. 

A quoi a été répondu par M. Moreau, Juge de la Jurisdiction du 
Fort Royal, qu’il n’étoit pas question d’entrer dans l’examen de ce 
qui s’étoit passé précédemment dans la distribution des places desti-
nées aux Officiers des Jurisdictions lorsqu’ils font appellés au Con-
feil pour des cérémonies publiques ; qu’il se peut faire que, par ha-
sard, l’ordre des places ait été interverti, mais que cela ne feroit ni 
possession , ni titre en faveur des uns plutôt que des autres ; que, 
fans entrer non plus dans la discussion de ce qui concerne la création 
d’une Jurisdiction premiere & unique, ni dans le démembrement qui 
en a été fait des deux autres, on ne peut s’empêcher de reconnoître 
& d’avouer que toutes les Jurisdictions de l’Isle ne soient devenues 
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parfaitement égales en prééminence, droits, prérogatives & hon-
neurs, toutes expressions uniformes des provisions dont les Juges sont 
pourvus ; que fur ce pied il semble que ce soit l’ancienneté de récep-
tion de Juge qui doive lui donner la préséance fur les autres ses ca-
dets , que personne ne conteste à lui, Juge du fort Royal, l’ancien-
neté , mais qu’il a d’autres moyens invincibles, & qui doivent lui faire 
adjuger la préséance ; qu’il a l’honneur de représenter au Conseil qu’il 
est Juge de la Capitale & chef-lieu de l’Isle, où réside M. le Géné-
ral, où le Conseil tient les séances, & où le Roi ordonne que le fas-
lent toutes les assemblées générales de publiques pour son service, de 
pour les cas tels que celui qui donne occasion à l’assemblée du Con-
seil , & on peut dire de toute l’Isle, au lieu que M. Bellissent n’est que 
du Bourg St. Pierre ; que son second moyen est, que la marche de la 
procession qui vont se faire, se faisant dans son district, où il a un 
banc honorifique, il seroit absurde déshonorant que des Officiers 
du même titre & de caractere égal les précédassent, ni en séance, 
ni en marche; que le titre de Lieutenant, dont M. Bellissent se pré-
vaut, ne signifie rien dans cette affaire ; que c’est un ancien style qui 
a été suivi fans qu’on ait fait attention, qu’il n’étoit en effet Lieute-
nant de personne ; M. Bellissent ne pouvant prétendre être Juge du 
Fort Royal, puisqu’il a été établi pour celle de St. Pierre nominatim, 
mais que ce style a déja été rectifié par les dernieres provisions de 
Juge de la Trinité, accordées a M. Besson : pourquoi il concluoit à 
être maintenu, ainsi que les Officiers de son corps fur M. Bellissent. 
dans la place qu’ils occupent eux retirés. 

La matiere mise en délibération, le Conseil ordonna qu’il seroit 
rendu compte à S. M. de la présente contestation par MM. les Gé-
néral & Intendant qui ont bien voulu s’en charger , pour y être fait 
droit ; & cependant ordonna que chacun des Officiers de ladite Ju-
risdiction gardera la place dans laquelle il se trouve placé, tant dans 
la séance que dans l’ordre de la marche, & ce fans tirer à consé-
quence. 
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Pareille difficulté s'éleva encore entre les Officiers de ces Jurisdic-

tions le 5 Janvier 1753 voici l’Arrêt qui intervint. 
Le Conseil, fans s’arrêter à la demande des Officiers de la Jurif-

diction de St. Pierre, en interprétation de l’Arrêt du 6 Janvier 1752. 
ordonne, que pour cette fois seulement, & sans tirer à conséquence , 
les Officiers de la Jurisdiction de St. Pierre précéderont ceux de la 
Jurisdiction du Fort Royal, tant dans leur séance que lors de l’affem-
blée qui doit sefaire demain, à laquelle les Jurisdictions de l'Isle 
ont été mandées ; que dans la marche desdites Jurisdictions à la suite 
du Conseil, lors de la procession qui doit aussi se faire de l’Eglise à la 
place d’armes, ensuite du Te Deum qui y fera chanté pour la con-
valescence de M. le Dauphin ; & au surplus ordonne, conformément 
audit Arrêt du 6 Janvier, qu’il fera rendu compte à S. M. par MM. 
les Général & Intendant de la contestation dont il s'agit pour y être 
fait droit. 

La décision de S. M. n’est pas venue ; cependant, par les instruc-
tions données à M. le Marquis de Bouillé, nommé Général en 1777. 
le Roi, dans l’ordre des Jurisdictions, désigne celle du Fort Royal 
avant toutes les autres. N’est ce pas, en quelque forte , un titre en 
sa faveur ? Au surplus, il paroît naturel que la Jurisdiction de la feule 
Ville qu’il y ait dans la Colonie, dans laquelle est la résidence du 
Gouvernement & du Conseil, ait la préséance fur son terrain , & pré-
cede celle de St. Pierre, quoique plus anciennement établie ? Ceci 
paroît être dans l’ordre des choses ; & il seroit à desirer que S. M. 
voulût bien décider la question , afin de prévenir toutes les contes-
tations qui pourroient s’élever par la fuite fur cette matiere. 

Départ de M. Bégon, Intendant, pour France. Lettre du 
Conseil à M. le Marquis de Seignelay. 

Le 14 Mars 1685, M. Bégon, Intendant, fit part au Conseil de 
son départ pour France; & il fut arrêté, à cette occasion, que le 
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Confeil écriroit a M. le Marquis de Seignelay la lettre suivante. 

“ Monseigneur, le départ de M. Bégon nous est une occasion fa-
» vorable pour vous assurer de la continuation de nos respects, & 
», vous témoigner notre reconnoissance pour tous les avantages que 
„ nous avons reçus, dans l’exercice de nos charges, pendant que 
» nous avons joui de la présence d’un fi digne Intendant. 

,, Toutes les fois que nous avons eu le bonheur de le voir préfi-
», der à nos assemblées, nous y avons été éclairés de ses lumières &c 
», édifiés par son intégrité & par fa probité. Il n’a pas moins fait ad-
„ mirer sa capacité, sa sagesse & son zele pour le service du Roi 
„ dans tous les autres emplois de son ministere, ayant donné par-
» tout des preuves de sa justice , de sa bonté, de fa grande modéra-
„ tion & d’une piété très-parfaite. Nous savons, Monseigneur, que 
„ toutes les Isles font obligées de rendre graces à Dieu du choix que 
», M. Colbert fit d’une personne d’un si rare mérite pour remplir 
„ cette Intendance ; & nous sommes assurés que nous vous aurons 
„ les mêmes obligations pour le successeur que vous lui avez des-
„ tiné. Nous croyons, Monseigneur, devoir remontrer à votre gran-
„ deur, que le nombre de six Conseillers dont notre corps est com-
„ posé n’est pas suffisant pour pouvoir administrer la justice avec au-
„ tant de soulagement pour le peuple qu’il ferait à souhaiter. Nous 
, sommes obligés de nous assembler tous les premiers lundis du mois ; 
„ & comme la plupart de nous font beaucoup éloignés du lieu de l’as-
„ semblée, & quelques-uns de sept à huit lieues, les mauvais temps» 

" les débordements de Rivières, & quelquefois nos indispositions, 
„ nous empêchent de nous trouver tous six ensemble, & nous som-
„ mes contraints pour lors de différer les Jugements; c’est ce que 
„ M. Bégon pourra témoigner, & à quoi nous supplions votre gran-
„ deur d’avoir égard , en augmentant le nombre que nous sommes; 
„ c’est ce dont nous vous prions d’être persuadé, ainsi que du pro-
„ fond respect avec lequel nous sommes vos, &c. les Officiers du 
„ Conseil souverain de la Martinique 
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Le Ministre eut égard à. la représentation du Conseil fur le petit 

nombre de ses membres; il ne tarda pas à envoyer des provisions de 
Conseillers à MM. le Blond & Monnel, & ensuite à MM. Pocquel, 
Lemerle & Ragnienne, ce qui augmenta le Conseil de cinq Juges. 

M. le Vassor, Doyen du Conseil, fait les fonctions d'Inten-
dant. M. Dumaitz de Goimpy Intendant. 

M. Bégon partit pour France vers la fin du mois de Mars, & aussi-
tôt après son départ M. le Vassor, Doyen du Conseil, remplit toutes 
les fondions de l’Intendance jusqu’au 15 Juillet 1685, époque de l’ar-
rivée , dans cette Isle, de M. Dumaitz de Goimpy , auquel S. M. 
avoit accordé la commission d’intendant de Justice , Police & Finan-
ces de toutes les Isles. Il se présenta au Conseil le 28 Juillet, deman-
da l’enrégistrement de ses provisions, prit séance en sa qualité & pré-
sida, 

Enrégistrement du Code noir. 

Le 6 Août 1685 M. l’Intendant porta au Conseil l’Ordonnance du 
Roi concernant la discipline de l’Eglise , & l’état & qualité des Ne-
gres esclaves aux Isles de l’Amérique. 

Cette Ordonnance s’appelle vulgairement le Code noir : elle est 
connue de tout le monde, & elle se trouve dans tous les livres qui 
concernent les Colonies; nous nous dispenserons de la transcrire en 
entier : mais nous croyons devoir former un article séparé de chacune 
de ses dispositions, afin de les expliquer & de les faire connoître plus 
particulièrement a ceux qui désirent s’en instruire. 

Lecture faite de ladite Ordonnance, le Conseil en ordonna l’en-
régistrement, aux augmentations & restrictions ci-après ; savoir, que 
sur le septieme article de ladite Ordonnance il fera fait de très-huhum-
bles remontrances à S. M. du préjudice que le public pourroit rece-

voir 
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voir par l'exécution dudit article. Sur le 20me. que deux Huissiers exa-
mineront tous les jours de marché si les Negres qui trafiquent ont des 
billets ou marques de leurs maîtres, conformément à icelui; & en 
cas qu'ils trouvent des contrevenants, en donneront fur le champ 
avis au Juge, pour être , par lui, statué ce qu’il appartiendra ; lequel 
examen tous les Huissiers feront alternativement suivant l’ordre du 
tableau. 

Sur le vingt-septieme, que ce qui est porté en faveur des Negres. 
fera pareillement observé en faveur des engagés. Sur le trentieme, 
qu’il fera très-humblement remontré à S. M. qu’il pourra arriver de 
grands inconvénients de l'exécution dudit article par l’impunité de 
plusieurs crimes dont on ne peut avoir de preuves que par les déposi 
tions des Negres, & qu’Elle fera suppliée de permettre qu’ils soient 
admis en témoignage en cas qu’il n’y ait pas de preuve suffisante pour 
des personnes libres. Et fur le quarante-deuxieme article, le Conseil 
ajoutant à icelui, fait très-expresses défenses aux habitants de mettre 
leurs Negres à la boise les pieds & les mains en même temps, mais 
feulement permet de les y mettre par les pieds. 

Sa Majesté eut égard aux représentations du Conseil fur les 7 & 
trentieme articles de l’Ordonnance ci-dessus; car le 3 Mars 1687 fut 
enrégistré l'Arrêt du Conseil d’Etat qui suit. 

Vu par le Roi, étant en son Conseil, les remontrances faites à S. M. 
par les Officiers du Conseil souverain de la Martinique fur les 7 & 30. 
articles de l’Ordonnance du mois de Mars 1685, contenant,à l’égard 
du premier article, qui défend la tenue des marchés publics les jours 
de Dimanches & Fêtes, que fi les Negres ne s’y trouvoient ces jours 
là, ils manqueroient pour la plupart d’entendre la Messe & le Ca-
téchisme & deviendroient plus libertins. Que les maîtres & les escla-
ves ne peuvent encore les jours ouvriers se trouver aux marchés fans 
interruption de leur commerce, qui demande une assiduité particu-
lière, & que les marchands, les artisans, les esclaves recouvrent beau-
coup d’utilité des marchés établis les jours de Dimanches & de Fêtes, 

Kk 



( 254 ) 
Fans que cela les empêche de faire leurs devoirs spirituels , les mar-
chés ne durant qu’environ trois heures par jour. Et à l'égard du tren-
tième article de l'Ordonnance, qui défend de recevoir des Negres en 
témoignage, ils remontrent que plusieurs crimes pourroient demeu-
rer impunis fi on ne recevoir le témoignage des Negres au défaut de 
celui des blancs, la plupart des crimes n’étant connus & ne pouvant 
être prouvés que par les Negres, estimant pourtant que le témoignage 
des Negres ne doit pas erre admis contre leurs maîtres. S. M. étant 
en son Conseil, sans s’arrêter aux sept & trentieme articles de l’Or-
donnance de 1685 , a ordonné & ordonne que les marchés feront 
tenus les jours de Dimanches & de Fêtes, & que les Negres feront 
reçus en témoignage au défaut des blancs, hormis contre leurs maî-
tres, ainsi qu’il s'est pratiqué avant ladite Ordonnance. Fait au Con-
seil d'Etat du Roi, S. M. y étant , à Fontainebleau le 1 3 8bre. 1686. 
Signé, COLBERT. 

Baptême des Negres, 

L’article 2,, de l'Ordonnance de 1685, obligeoit tous les habitants 
qui achetoient des Negres nouvellement arrivés d’en instruire le Gou-
verneur , afin de les faire baptiser. La disposition de cet article n’é-
toit pas praticable ; il faut laisser à ceux qui achetent des Negres le 
soin de les instruire ou faire instruire. En général presque tous les 
Negres nouveaux désirent avec ardeur d’être baptisés; ce n’est pas 
pour quitter leurs habitudes vicieuses, leur penchant criminel, mais 
c’est pour n’être pas toujours un objet de mépris dans l'attelier auquel 
ils font attachés. Les Capucins baptisent presque tous ceux qu’on 
leur présente. Les Jacobins au contraire, qui suivent une morale 
plus sévere, veulent qu’ils soient instruits avant de les baptiser ; & 
comme c’est une choie presque impossible, les baptêmes des Negres 
adultes font extrêmement rares dans les Paroisses qu’ils desservent. 
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Inconvénients de l'Art. IX de l'Ordonnance de 1685. Abus 
dans son exécution en ce qui concerne les Mariages des 
gens de couleur avec des blancs, 

L’Art. IX de l’Ordonnance de 1685 s’exprime ainsi : Les hommes 
, libres qui auront un ou plusieurs enfans de leur concubinage avec 
des esclaves, ensemble les maîtres qui l’auront souffert, feront chacun 
condamnés à une amende ; & s’ils font les maîtres de l’esclave de la-
quelle ils auront eu lesdits enfans, voulons, outre l’amende, qu’ils 
soient privés de l’esclave & des enfans, & qu’elle & eux soient ad-
jugés à l’Hôpital, fans jamais pouvoir être affranchis. N’entendons 
toutefois le présent Article avoir lieu lorsque l’homme libre , qui 
n’étoit point marié à une autre personne durant son concubinage 
avec son esclave, épousera, dans les formés observées par l’Eglise, 
ladite esclave, qui fera affranchie par ce moyen, & les enfans rendus 
libres & légitimes. 

Eh conséquence de cet Article, les Religieux de la charité poursui-
virent Toussaint Labbé , qu’ils accu soient d’avoir fait un enfant à fa. ; 
Négresse, Cathérine Rose. Le Conseil, par son Arrêt du 7 Septembre 
1706, déchargea, jusqu’à plus ample preuve, leditLabbé,& con-
damda la Négresse, pour ses débauches & débordements, à trente 
coups de fouet par les mains de l’exécuteur. 

Par Arrêt du 3 Mai 1707 Marie, esclave du nommé Noyret, & 
sa fille, furent confisquées au profit de l’Hôpital: les circonstances 
y firent beaucoup ; car ce Noyret étoit accusé d’avoir pendu fa fem-
me ; & ce fut pendant le cours de ce procès odieux que fut découvert 
son commerce avec fa Négresse. 

Cet Art. n’est plus suivi depuis long-temps, par le danger qu’il y 
auroit d’autoriser la vengeance des esclaves, pétris de mensonge, & 
dont la méchanceté est inexprimable. Portés naturellement à chan-
ger de maîtres, fous l’espoir d'un fort plus heureux, ils trouveroient 
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bientôt l’occasion d’accuser leurs maîtres d'être les auteurs de leur 
grossesse. Il seroit dangereux de souffrir un tel désordre. Un maître, 
accusé par son esclave, devroit être toujours justifié. La disposition de 
cet Article n’a donc produit aucun effet, & s’est anéantie d’elle-mê-
me. La plupart des maîtres non mariés vivent concubinairement avec 
leurs esclaves; il est des besoins physiques qui se font sentir dans les 
climats chauds plus que par-tout ailleurs; il faut les satisfaire. Non 
feulement ces fortes d'esclaves ne font point confisqués au profit de 
l’Hôpital, mais c’est qu’il est rare qu'elles n’obtiennent leur affran-
chissement, ainsi que celui de leurs enfants. Cet espoir les engage en-
core davantage a se prêter aux foiblesses de leur maître, les excite à 
un libertinage public & scandaleux. 

Quant A la seconde disposition de l’Art. IX il seroit bien A desirer 
que S. M. voulut bien la révoquer en entier, & rendre même une Or-
donnance qui défendît, fous les peines les plus séveres, aux blancs 
d’épouser des gens de couleur. La Police & les Loix de la Colonie 
ne sauroient approuver de semblables unions : le Roi lui-même a déjà 
paru adopter cette opinion, en déclarant, en differents temps, que les 
gentilhommes, descendant, A quelque dégré que ce soit, d’une fem-
me de couleur, ne doivent jamais prétendre à jouir des privileges de 
la noblesse ; & que les affranchis, à quelque distance qu’ils soient de 
leur origine, doivent toujours conserver la tâche qu’a imprégné l’es-
clavage à leur postérité. Un blanc qui épouse légitimement une fem-
me de couleur descend du rang des blancs & devient l’égal des af-
franchis} il devroit même être mis au-dessous, parce que celui qui est 
assez lâche pour se manquer à lui-même, est encore plus capable de 
manquer aux loix de la société, Il faut prévenir un abus aussi contraire 
A la constitution de la Colonie. 

L’article, que nous envisageons dans ce moment, paroît avoir 
été calqué for les Loix Romaines ; mais quelle différence entre 
les Esclaves de Rome & les nôtres ? Les uns , asservis, par le droit 
de la guerre, à leurs vainqueurs, autant qu’eux par la couleur & 
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la naissance, redevenoient, par le don de la manumission, Citoyens 
Romains; les autres , assujettis par l’avilissement de leur état & 
la nuance de leur origine, semblent être en quelque forte d’une 
nature différente à la nôtre, & destinés de tout temps aux tra-
vaux auxquels nous les occupons. Le Conseil, par amour du bien 
public, s’est écarté déjà de la disposition de cette Ordonnance » 
en admettant toujours l’opposition aux mariages de cette nature , 

& en défendant de passer outre à la célébration. Si, en France» 
l'inégalité des conditions est un obstacle indiqué par la Loi, à 
combien plus forte raison cette même Loi doit-elle, dans les Co-
lonies , devenir la tutrice de ceux qui, emportés par une passion 
aveugle, voudroient contracter des mariages que, non feulement 
leurs parents, mais même tous les hommes blancs, ne peuvent ja-
mais approuver» 

Mariages des Negres. 

L’Ordonnance de 1685, Art. XI, XII & XIII, preferit 
des regles pour le Mariage des Esclaves ; mais c'est encore une 
question , si l’on doit favoriser ces fortes de Mariages. Plusieurs 
habitants font pour la négative, fous le prétexte que cette mé-
thode leur ôte la faculté de diviser leurs sujets, & nuit en quel-
que forte à leur droit de propriété. 

Quant à moi je n’hésite pas à décider qu’on ne sauroit trop 
favoriser les Mariages entre les Esclaves. J’ai devant les yeux 
plusieurs exemples de gens qui marient presque tous les Negres 
de leur habitation, & qui ont par ce moyen une pépinière de 
Negres créoles, & une grande quantité de Négrillons, qui les 
mettront à même de se passer de ceux de la côte d’Affrique, 
dont l’espece commance à devenir plus rare. 

Il est fort rare que le mari & la femme Esclaves aient des 
Maîtres différents ; ainsi l’Art. XII de la même Ordonnance est 
inutile. 
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Sépulture des Esclaves en terre sainte. 

L’Art. XIV de l’Ordonnance de 1685 recommande aux Mai-
tres de faire enterrer en terre sainte leurs Esclaves baptisés. Par 
une Ordonnance du Gouvernement, du 5 Janvier 1740, il fut 
enjoint a tous les habitants d’être exacts à faire avertir à temps 
les Curés de leurs Paroisses, lorsqu’ils auront des Esclaves mala-
des , pour qu’ils puissent leur donner les secours spirituels dont 
ils auront besoin. Lorsque ceux desdits Esclaves viendroient à 
décéder , il fût également enjoint aux habitants de les faire 
porter dans l’Eglise de leur Paroisse, pour y être inhumés dans 
lés Cimetieres & lieux destinés a cet effet, fans qu’il soit permis de 
les faire enterrer dans les Savannes , Bois, & autres lieux profanes. 

Défenses aux Esclaves de porter des Armes offensives 

L’Art. XV de la même Ordonnance défend aux Esclaves de porter 
aucunes armes offensives, ni de gros bâtons. 

Ces défenses avoient été faites depuis long-temps. Par un Regle-
ment du Conseil, du 4 Octobre 1677, il leur avoit été défendu de 
porter aucun bâton, ni bangala, fous peine du fouet pour la pre-
mière fois , & du jarret coupé en cas de récidive. 

Le bangala est un bâton court, ferré par le bout, avec lequel 
le Negre a coutume de se battre ; il sort rarement le Dimanche 
sans être armé de son bangala : c’est son arme offensive & 
défensive. 

Par Arrêt du 5 Mai 1704, il fut enjoint à tous Maîtres d’empêcher 
leurs Esclaves de porter des couteaux flamands, & de ne leur permet-
tre que l’usage des Jambettes. 

Le 12 Août 1710, le Conseil défendit à tous Marchands , 
& Colpolteurs de vendre & débiter aux Negres Esclaves, même 
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aux Mulâtres & Negres libres, aucunes armes offensives & dé-
fensives. 

Cet Arrêt eut lieu d’après une découverte de conspiration 
d’Esclaves, qui menaçoient de mettre la Colonie à feu & à 
sang : quelques Negres libres étoient entrés dans le complot. 

Le 7 Novembre 1737 , le Conseil défendit à tout habitant de 
donner à ses Negres de fusil pour garder leurs pieces de cannes 
ou de vivres. 

Cet Arrêt fut rendu à l’occasion d’un Negre nommé Thélé-
maque, appartenant au Sieur Laurent Descailles , habitant de la 
Riviere salée , qui lui avoit donné un fusil pour garder une 
piece de mil, & lui avoit ordonné de tirer à balle fut tous les 
Negres qui en approcheroient. 

Les défenses ci dessus ne font pas allez séverement exécutées , 
l’indiscipline des Esclaves, s’augmentant chaque jour, exige qu’on 
cherche les moyens de les contenir par les peines les plus séve-
res. Les gros bâtons, dont ils ont soin de se munir généralement 
tous les jours de Dimanches & de, Fêtes lorsqu’ils sortent de leurs 
habitations pour se rendre dans les Bourgs , font fréquemment 
pour eux un sujet de rixe, & un moyen trop facile d’exercer 
leur vengeance. Il en résulte souvent des batailles générales d’un 
parti de Negres, qui se liguent, fous le plus léger prétexte, 
contre un autre parti. De là s’ensuivent bien des maladies, dont 
le principe est soigneusement caché aux Maîtres, qui ne peuvent 
y apporter les remedes convenables ; & souvent , fi ce n’est la 
perte des sujets, du moins un état de dépérissement & de lan-
gueur , qui en rend tout service impossible. D’ailleurs , ainsi ar-
més & assemblés , ils se rendent inaccessibles à quiconque fans 
armes voudroit en approcher. Il seroit bien à desirer que les 
Commis à la Police, dans chaque quartier, veillassent scrupu-
leusement à l’exécution de cet article, & désarmassent générale-
ment tous les Negres armés de bâtons , ou autre ehose pareille. 
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Danses, & assemblées de Negres défendues. 

Les danses & assemblées de Negres, défendues par l'art. 16 de 
la même Ordonnance , l'avoient été de tout temps, & même dès le 
principe de la Colonie. On sentoit l'utilité d'une police fi nécessaire 
à la sûreté de tous les Colons. Le 4 Mai 1654 le Conseil avoit fait 
aux Negres ces défenses fous peine de la vie. 

Le 16 Août 1678, fur la remontrance du Procureur - Général, 
qu'au préjudice des défenses faites à tous les habitants de l'Isle de 
souffrir des assemblées de Negres chez eux, cependant depuis peu de 
jours le nommé Grény, ayant eu la visite de feu Guillaume Baudry 
sieur de la Brammarey , Lieutenant en cette Isle , avoit souffert chez 
lui une grande assemblée de Negres au Mariage d'un des siens qui 
se faisoit, & un kalenda, depuis le matin jusqu'au soir, de Negres 
ramassés de tous les quartiers; les uns, se retirant étant faouls, auroient 
rencontré le sieur Nicolas Regnaudin, Lieutenant d’infanterie de 
cette Isle, lui avoient fait insulte, l'ayant fort maltraité de paroles, 
ce qui l’obligea de se retirer & pousser plus vite son cheval pour sor-
tir d’entre les mains desdits Negres. 

Le Conseil fît défenses à tous les habitants de cette Isle de souffrir 
a l’avenir chez eux aucune assemblée de Negres, danses ni kalendas, 
a peine d’amende. Et, pour la contravention faite aux Ordonnances 
par ledit Grefny , le Conseil le condamna par corps à 1000 liv. d’a-
mende. 

On appelle kalenda une assemblée de Negres ou ils dansent a leur 
mode tous ensemble au son d'un tambour & d’un instrument qu'ils 
nomment banza. Ce tambour est souvent un tierçon de barique, quel-
quefois le premier morceau de bois qu’ils rencontrent ; c’est une 
danse très lascive & très-fatigante. 

Une Ordonnance du Gouvernement, enrégistrée le 8 Mars 1765 » 
renouvella ces défenses fous les peines les plus féveres : elles étoient 

fondées 
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fondées fur le bon ordre, fur l’intérêt public & particulier de la Co-
lonie ; cependant, au mépris de toutes ces défenses, rien n’est plus 
ordinaire que de voir des Esclaves de l’un & l’autre sexe s’assembler 
en grand nombre dans les maisons des principaux bourgs de la Co-
lonie , &, à l’imitation des gens libres, se donner des repas, des bals 
publics, dans un désordre & une confusion dignes de la licence la 
plus effrénée. Les Gouverneurs particuliers, les Lieutenants de Roi, 
quelquefois même les Officiers de Justice , faits par état pour veiller 
à la Police & maintenir le bon ordre, non feulement souffrent ces 
danses & assemblées de Negres, mais les autorisent même par des 
permissions, qui ne devroient jamais s’accorder dans aucun cas. Il 
ne peut y avoir de raison allez forte pour souffrir un pareil désordre 
Le permettre, c’est donner lieu au vol, au libertinage , aux empoi-
sonnements, au maronnage ; tout cela en est une suite nécessaire. De 
plus, c’est nourrir dans le cœur des Esclaves l’esprit d’indépendance 
dont le germe ne meurt jamais, & peut produire des effets très per-
nicieux. 

Défenses aux Esclaves de vendre Cannes , Café & Coton, 

L’Art. 18 de l’Ordonnance de 1685 défend aux Esclaves de ven-
dre des cannes de sucre pour quelque prétexte que ce soit. Il n’exis-
toit alors que cette culture dans la Colonie ; mais celle du café & du 
coton s’y étant introduites, le Gouvernement, par une Ordonnance 
enrégistrée le 8 Janvier 1734 défendit aux Esclaves de vendre du 
café & coton, même par ordre de leur Maître. 

Cette défense est mal exécutée. Il existe dans presque tous les Bourgs 
de la Colonie des gens qui n’ont d’autre trafic que de récéler tous les 
vols que font les Negres à leur Maître ; il est rare de pouvoir les en 
convaincre, parce que ce n’est que la nuit que ce trafic se fait. Mais 
les Commis à la Police ne sauroient veiller avec trop d’exactitude à 
un objet aussi important ; il ne se commettroit pas autant de vols fur 
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les habitations , s'il ne se trouvoit pas des blancs qui excitent & ache-
tent tout ce que les Esclaves viennent leur offrir. 

Défenses aux Esclaves de marcher sans billet & de rien 
vendre sans permission. 

Les Esclaves ne peuvent sortir de chez leur Maître, ni rien vendre 
fans une permission par écrit. Cette loi est dure, mais elle est néces-
saire dans un pays où tout ce que nous avons est au pouvoir de nos 
Esclaves. 

On sentit, dès le principe de la Colonie, combien cette police 
étoit intéressante. 

Le 13 Juin 1658 le Conseil l’avoit ordonné. A peine, à cette épo-
que , y connoissoit-on les Esclaves. Ces défenses ont été renouvellées 
de tous les temps, par un Arrêt du 15 Juin 1662 ; par l'Art. 20 d’un 
Reglement de M. de Tracy, du 19 Juin 1664. ; & enfin par les Art. 

19 20 & 21 de l’Ordonnance de 1685. Le Gouvernement a de-
puis souvent renouvellé ces défenses, auxquelles on ne sauroit tenir 
la main avec trop de sévérité. 

Nourriture & entretien des Esclaves. 

L’Art. XXII de l’Ordonnance de 1685 fixe la nourriture des Es-
claves ; & l’Art. suivant défend aux Maîtres de se décharger de cette 
nourriture, en donnant à son Negre un certain jour de la semaine 
pour travailler pour son compte particulier. Ces deux articles ont été 
souvent renouvelles depuis, sur-tout par une Ordonnance du 20 
Décembre 171 2 , enrégistrée le 8 Mai 1713 ; par une Ordonnance 
du Gouvernement du 2 Janvier 1715 ; par un Arrêt du Conseil du 
6 Mai 1765. 

Mais quelque précaution qu’on ait pris à ce sujet, quelque sévérité 
qu’on ait mis dans l’exécution de cette Ordonnance, il n’a jamais été 
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possible d'engager les habitants, sur-tout les cultivateurs de café, à 
nourrir leurs Esclaves; presque tous leur donnent le samedi, au lieu 
de nourriture. Les Esclaves préferent cette méthode, parce qu’alors 
ils se jettent fur les plantations des Negres attachés aux grandes fu-
creries, les pillent & les dévastent entierement. Il seroit à propos de 
remédier à un pareil désordre. Comment s'y prendre ? Le remede 
éprouvera toujours beaucoup de difficulté. Comment forcer les petits 
habitants, dans les temps de disette, à nourrir leurs Esclaves; à peine 
peuvent ils se substanter eux-mêmes? 

L'Art. XXV assujettit les Maîtres à fournir par an deux habits 
ou quatre aunes de toile à leurs Esclaves ; cet Article est mai 
exécuté ; la dépense seroit trop considérable. Le Negre indus-
trieux fait bien se procurer, & au de là, les commodités de la 
vie. Le sol qu’il cultive pour son compte, dans les moments de 
relâche, lui produit abondamment de quoi satisfaire ses besoins. Il 
faut laisser aux Maîtres à leur fournir cet habit , ou rechange , 
par forme d’encouragement, ou de récompense. Si I’Esclave fa-
voit qu’il lui est dû , la reconnoissance cessante , l’effet n’auroit 
plus lieu. On ne fauroit trop l’attacher à chérir le joug fous le-
quel il est obligé de vivre. 

Les Esclaves ne peuvent rien avoir a eux. 

Les Art. XXVIII & XXIX déclarent que les Esclaves ne peuvent 
rien avoir qui ne foit à leurs Maîtres. Cette disposition est sage ; mais 
il est bon que les Esclaves aient une propriété quelconque qu’ils puis-
sent transmettre à leurs enfans. Cette idée excite en eux l’ambition 
de travailler, les captive par l’attachement pour le petit bien être 
qu’ils ont su se procurer. Le contraire seroit le sujet & la cause de leur 
désertion. Comment contenir un Esclave qui ne possede rien ? En 
vain son Maître se serviroit d’une force supérieure pour le contrain-
dre à demeurer, Il reliera tant qu’on le gardera à vue ; mais n’ayant 
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rien à perdre, aussi-tôt qu’il le peut, il gagne les bois, & ses fers 
font brisés. 

Procès criminels contre les Esclaves ; auront lieu devant 
les Juges

 ,
 seulement dans certains cas. 

Par l’Art. XXXII de l’Ordonnance de 1685, S. M. vouloit 
que les Procès criminels contre les Esclaves fussent par appel 
au Conseil souverain , avec les mêmes formalités que ceux des 
personnes libres. 

Mais par un nouveau Reglement, du 30 Avril 1711, enrégis-
tré le 9 Septembre suivant, le Roi, dérogeant à l’article ci-dessus, 
ordonna qu’à l’avenir les Sentences des Juges, qui condamneroient 
les Negres à avoir les oreilles coupées , le fouet, ou la fleur de 
lis, feroient exécutées, fans qu’il fut besoin de les faire confir-
mer par le Conseil. Voulut S. M. que la peine de mort & du 
jarret fut portée par appel au Conseil. 

Les Maîtres sont tenus des faits de leurs Esclaves. 

Par l’Art. XXXVII, le Roi veut que dans les cas de vol, 
ou d’autres dommages causés par les Esclaves , outre la peine 
corporelle à infliger, les Maîtres soient tenus de réparer le tort 
fait en leur nom , s’ils n’aiment mieux abandonner l’Esclave à celui 
auquel le tort a été fait. 

Cet Article paroît injuste au premier coup d’œil ; mais il est 
nécessaire dans un pays ou on seroit exposé tous les jours à se 

voir pillé & ruiné par une infinité d’Esclaves, dont la plupart 
sont livrés à eux-mêmes. Si la raison & les Loix ne font pas ca-
pables d’obliger les Maîtres à veiller fur leurs Esclaves, il faut 
au moins que l’intérêt & la crainte de réparer le tort par eux. 
occasionné, les engage à les contenir dans des bornes severes » 



( 265 ) 

& empêcher sur-tout qu’ils ne dévastent les possessions de leurs 
voisins. 

Peines du récéleur d’Esclave fugitif. 

Par l’Art. XXXIX de la même Ordonnance, le Roi veut 
que les affranchis, qui auroient donné retraite dans leurs mai-
fons aux Esclaves fugitifs, soient condamnés par corps envers leurs 
Maîtres à 3000 livres de sucre par chaque jour de rétention ; & 
les autres personnes libres , qui leur auroient donné une pareille 
retraite , en dix livres tournois d’amende. 

M. le Comte de Blénac, par une Ordonnance, enrégistrée le 
premier Août 1678, avoit fixé la peine, en pareil cas, contre les 
affranchis à trois mois de prison & de travail dans le Fort Royal

 , 

& en cas de récidive , ils les privoient de leur liberté. 
S. M. ne tarda pas à sentir qu’une somme pécuniaire n’étoit 

pas capable d’arrêter des gens , qui pouvoient s’en soustraire par 
mille moyens ; & par son Ordonnance du 10 Juin 1705 , enré-
gistrée le 20 Septembre de la même année, elle voulut qu’à 
l’avenir les Negres libres, qui retireroient chez eux des Negres 
marons , récéleroient leurs vols, ou les partageroient avec eux , 
seroient déchus de leur liberté , & vendus à son profit avec leurs 
famille résidente chez eux ; & le prix de leur vente remis au 
Commis du Trésorier de la Marine, à la réserve du tiers, qui 
seroit donné au dénonciateur , lorsqu’il y en auroit. 

En conséquence de cette Ordonnance, le 6 Mars 1719, Coa-
chy , Negre libre , accusé & convaincu d’avoir pris & retenu un Ne 
gre nommé Coffy , appartenant au fieur Vautor, de l’avoir ensuite tro-
qué avec la dame Raguienne, pour un autre Negre nommé 
Adrien, qu’il avoit ensuite vendu à la veuve Girard, fut déclaré 
par Arrêt déchu de fa liberté. En conséquence le Conseil ordon-
na qu’il seroit vendu au profit de S. M. avec tous les biens à lui 
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appartenants ; ordonna néanmoins que les ventes faites subsiste-
roient, & que ledit Vautor seroit payé du prix de son Negre 
Coffy fur les biens dudit Coachy, & ce fur le pied de l’estima-
tion qui feroit faite dudit Coffy par Arbitres. 

Le 7 Novembre de la même année, Jeannot Chol, & Pierre 
Eau, Negres libres, atteints & convaincus d’avoir récélé les vols 
faits par quelques Esclaves, & facilité leur évasion en les portant 
dans leur canot à la Dominique , furent, eux & leurs famille

 . 

déchus de leur liberté, iceux vendus au profit du Roi, & les 
deniers en provenant remis au Trésorier de la Marine. 

Par une Déclaration du Roi, du 5 Février 172.6, en interpréta-
tion de l’Ordonnance de 1685 , Sa Majesté voulut que les affranchis 
qui auroient donné retraite dans leurs maisons aux Esclaves fugitifs 
soient condamnés par corps envers le Maître en l’amende de 300 liv. 
de sucre par chaque jour de rétention, & les autres personnes libres 
en dix livres tournois d’amende ; & faute par les affranchis de pouvoir 
payer ladite amende, ils soient réduits à la condition d’esclaves, & 
comme tels vendus au plus offrant & dernier enchérisseur. 

La disposition de cette Ordonnance, quoique contraire au droit 
naturel, qui semble toujours incliner en faveur de la liberté , n’est 
malheureusement que trop nécessaire dans les Isles, ou la sûreté des 
Colons veut que les Esclaves ne trouvent aucun asyle dans leur ma-
ronnage. Cette loi s’exécute à la rigueur, & les Juges ne manquent 
jamais de févir dans un cas pareil. On a étendu l’article ci dessus fur 
les Maîtres de bateaux, pirogues ou autres, qui donnent passage d’une 
Isle à l’autre aux Esclaves fugitifs : ils font en ce cas condamnés au 
remboursement en entier du prix des Esclaves, & de plus en une 
amende arbitraire envers le Roi, 
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Caisse des Negres justiciés ; son origine. Détail hstorique 
de sa régie, de la forme de son imposition , de ses recou-
vrements , des pertes quelle a essuyé, dessecours qu elle 
a reçu de la part des Administrateurs. Charges dont elle 
est grévée. 

La Caisse des Negres Justiciés n’est pas, comme quelques per-
sonnes le l’imaginent , une cotisation libre & volontaire des Co-
lons , un établissement formé par eux, qu’ils soient les maîtres 
d’anéantir à leur volonté. Cette caisse doit son existence à l’au-
torité immédiate du Roi. Le titre de là création existe dans 
l’Art. X L du Code noir, qui, en ordonnant qu’il seroit fait une 
imposition pour le paiement des Negres justiciés, a eu pour ob-
jet la fureté publique & générale, & la nécessité d’engager les 
Maîtres des Negres coupables de crime à les livrer à la Justice 
en les dédommageant de leur prix. 

Dans le principe l’Administration de la caisse des Negres jus-
ticiés étoit entre les mains des Intendants, & la perception des 
deniers destinés à cet objet se faisoit par les Receveurs du Do-
maine. En l’année 1734. M. d’Orgeville, .qui étoit alors Inten-
dant des Isles du vent, ayant jugé que cette taxe, uniquement 
affectée au paiement des Negres, étoit bien plutôt par fa nature 
un établissement Colonial , que relatif au Domaine du Roi ; &

 , 

ayant reconnu d’ailleurs que la perception de cette taxe mettoit 
de l’embarras dans les recettes du Domaine, il jugea à propos 
de renvoyer cet objet au Conseil, & rendit à cet effet une Or-
donnance , qui fut enregistrée le 8 janvier 1734. 

C’est depuis cette époque que le Conseil s’est trouvé chargé 
de l’Administration de la caisse des Negres justiciés. Il fut pour-
vu à fa régie par un premier Reglement du 8 Mai 1734, par 
lequel le Greffier du Conseil fut établi Receveur général de la-
dite caisse , & les Marguillers de chaque Paroisse Recveurs par-
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ticuliers, a l’effet de faire la recette de ce qui étoit dû par cha-
cune des Paroisses, dont ils devoient verser les fonds entre les 
mains du Receveur général, qui de son côté devoit tous les ans 
rendre ses comptes au Conseil. 

Cette forme de régie parut dans ces premiers temps préféra-
ble à toute autre , parce qu’elle se présentoit comme la plus sim-
pie & la moins dispendieuse ; mais l’expérience ne tarda pas à 
faire connoître qu’il y avoit de grands inconvénients qu'on n’avoit 
pas prévu. La plupart des Marguillers négligerent la recette dont 
ils étoient chargés ; leur inexactitude à remettre entre les mains du 
Receveur général les fonds qu’ils devoient percevoir, occasionna celle 
du Receveur général à rendre ses comptes ; de là résulterent deux abus 
considérables,qui furent la premiere cause du dérangement de la caisse. 
D’un côté , la recette ne se faisant point, la caisse se trouva fans fonds, 
par conséquent dans l’impossibilité de payer elle-même. Les Ne-
gres justiciés, & dont le paiement avoit été ordonné, ne purent 
être payés qu’après nombre d’années ; les propriétaires, qui lan-
guissoient dans l’attente de leur paiement, se plaignirent avec justice, 
ces plaintes jetterent des soupçons fur la régie ; & ces soupçons 
servant de prétexte & d’excuse à la mauvaise volonté, augmen-
terent encore l’opiniâtreté des contribuables qui refusoient, de payer. 

D’un autre côté les Receveurs-généraux, par le défaut de re-
mise des fonds, ne pouvant pas rendre leurs comptes , il s’écoula 
plu sieurs années fans qu’il y eût aucun compte réglé. Par là le 
Conseil ignora pendant long-temps le véritable état de la caisse, 
& les causes du désordre où elle se trouvoit, & ce désordre alla 
toujours en augmentant. 

Ces abus ayant enfin été reconnus, on crut y remédier en 
substituant aux Marguilliers, dont plusieurs refusoient même de se 
charger de la recette, des Receveurs particuliers, qui furent éta-
blis dans chaque Paroisse, pour lesquels le Conseil, dans la 
vue de les encourager à bien remplir leurs fonctions, sollicita, 

& 
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& obtînt des Chefs des exemptions, qui dévoient les dédomma-

ger de leurs peines. On espéroit de ces nouveaux Receveurs plus 
d’exactitude. Ils dévoient être chargés de demander aux habitants 
de leur Paroisse de les presser, de les solliciter. On se flattoit 
que par ce moyen la rentrée des fonds le feroit plus facilement 
que par le passé ; mais le Conseil fut encore trompé dans son 
attente ; bientôt ces nouveaux Receveurs furent découragés eux-mê-
mes par les défagréments & les dégoûts extrêmes qu’ils éprou-
vèrent de la part d’une grande partie des contribuables, & dès 
lors ils négligerent leur recette. D’un autre côté la guerre, qui 
survint en 1756, fervit encore de nouveau prétexte pour ne pas 
payer. Par là la recette se trouva, entièrement interrompue, & la 
caisse retomba dans la confusion où elle s’étoit trouvée auparavant.. 

Telle étoit fa situation lors de la prise de l'Isle en 1762. A cette 
époque les demandes que firent les Anglais pour le logement, & 
les fournitures de leurs troupes mirent la Colonie dans la nécessité 
d’avoir une caisse coloniale. Cet établissement, & la manière d’y 
pourvoir étoit de la plus grande importance. Il étoit jolie que la 
Colonie fût consultée. En conséquence le Conseil jugea à propos 
d’assembler les Commissaires qui avoient été établis dans chaque 
quartier pour avoir leurs avis fur les arrangements qu’il convenoit 
de prendre ; entr’autres choses qui furent proposées par ces Com-
missaires, ils demanderent que la caisse des Negres justiciés fût 
réunie à celle de la Colonie. Cette proposition étoit raisonnable. 
En effet il devenoit inutile de conserver une caisse particuliere pour 
le paiement des Negres, tandis qu’on en établissoit une générale 
destinée à fournir à toutes les dépenses de la Colonie. 

Cette réunion fut donc ordonnée, & en même temps il fut 
réglé, par un commun accord des Commissaires, qu’il seroit alloué 
au Greffier du Conseil, qui le trouvoit par là privé de la recette, 
une somme de 1500 liv. par an, au moyen de laquelle il seroit 

M m 
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tenu d'expédier gratis tout ce qui feroit relatif à la caisse des 
Negres justiciés. 

Mais cet arrangement , que les circonstances avoient déterminé, 
ne fut pas de longue durée. La Colonie étant rentrée en 1763 
fous la domination du Roi, tout y fut rétabli fur l’ancien pied. 
La caisse coloniale, qui avoit été créée sous la domination Anglaise, 
cessa d’exister, parce que l’objet qui avoit donné lieu à son éta-
blissement n’étoit plus. Mais il n’en fut pas de même de la caisse des 
Negres justiciés. L’objet de son établissement subsistoit toujours. Il 
fallut donc qu’elle reprît son existence & fon ancienne régie 
feulement comme il avoit été reconnu pendant cet intervalle par 
le reglement des comptes du sieur Bourdin , qui le constitua reli-
quataire d’une somme allez forte ; qu’il y avoit inconvénient que le 
Greffier du Conseil fût Receveur général de la caisse, parce que 
cette recette l’exposoit à des contraintes par corps, incompatibles 
avec son état. Il fut statué qu’à l’avenir il seroit établi un autre 
Receveur général, & le sieur Dolivet, que fa probité connue avoit 
fait choisir pour Receveur de la caisse coloniale, fut maintenu dans 
la qualité de Receveur de celle des Negres justiciés. 

Après la mort du sieur Dolivet , arrivée en 1765 , la recette de 
la caisse passa entre les mains du sieur Cornibert. Sa régie fut exacte 
& fidelle. Scs comptes cependant furent un peu arriérés. 

L’époque de cette régie fut remarquable par un secours con-
sidérable que la caisse reçut dans ce temps, & dont elle fut rede-
vable à l’intégrité de M. le Président de Peinier , lors Intendant, 
lequel,à la fin de 1766,ayant reconnu que le produit de l’impo-
sition due au Roi avoit donné un excédent de la somme de 56000 
liv. le rendit à la Colonie comme un objet qui lui appartenoit, 
& ordonna que ladite somme seroit versée par le Receveur du 
Domaine dans la caisse des Negres justiciés. 

Ce soulagement procura à la Colonie l’avantage d’être exempte 
pour l’année 1767 de l’imposition des Negres justiciés. 
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Au sieur Cornibert, qui donna sa démission en 1769, fuccéda le 

sieur Monsigny Duverval. Cette gestion fut fatale à la caille. Le dé-
rangement des affaires du sieur Monsigny l’obligea, vers la fin de 
1771 , à disparoître. Le sieur Littée fut nommé pour lui succéder ; 

& par la vérification qui fut faite à fa diligence de l’état de la 
caisse, le vuide de la gestion du sieur Monsigny se trouva monter 
à la somme de 43265 liv. la perte de cette somme n’est cependant 
pas tombée fur la Colonie : Elle auroit eu à la vérité peu de res-
source pour s’en faire remplir par le sieur Monsigny Duverval» 
mais le sieur Monsigny de Courbois son frere , sensible aux fuites 
que cette malheureuse affaire pouroit avoir, offrit de se rendre 
garant, & responsable de ladite somme , moyennant que le Conseil 
voulût bien lui accorder des facilités pour le paiement. Cette pro-
position, qui mettoit la Colonie a l’abri d’une perte certaine & 
irréparable, étoit d’ailleurs trop généreuse pour n’être pas acceptée. 
Cet événement fut fans doute malheureux pour la Colonie, mais 
d’un autre côté il a contribué a ramener l’ordre, & c’est à lui qu’on 
est redevable de la bonne administration qui subsiste aujourd’hui 
dans la caisse. En effet c’est depuis cette époque que le Conseil, 
ayant donné une attention encore plus particuliers à la gestion de 
la caisse, parvint à découvrir la source & l’origine du dérangement 
dans lequel elle avoir toujours été. 

Trois causes principales y contibuoient. La premiere étoit l'ine-
xactitude des contribuables à payer leur cote part des impositions, 
inconvénient auquel on n’avoit pas pu remédier jusqu’alors. 

La seconde, l’inexactitude des Receveurs particuliers à remettre en-
tre les m ains du Receveur général les fonds qu’ils touchoient, l’infi-
délité même de quelques uns de ces Receveurs qui retenoient ce 
qu’ils avoient touché, && devenoient insolvables. Il étoit justifié que 
la caillé avoit éprouvé plusieurs pertes de ce genre assez con-
sidérables. 

La troisieme l’impossibilité dans laquelle les Receveurs généraux 
Mm 2 
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faute de remise des fonds, se trouvoient rendre leur compte tous 
les ans, ainsi qu’ils y étoient astreints. 

Ce fut pour remédier à ces inconvénients qu’il fut fait en 1773 
un réglement, par lequel il fut ordonné ; premierement, qu’il seroit 
établi dans chaque Paroisse un Receveur particulier entre les mains 
duquel chaque contribuable seroit tenu de payer fa cote part des 
impositions, dans les délais fixés par ce reglement, & qu’après l’ex-
piration desdits délais, les états des non payants seroient envoyés 
par les Receveurs particuliers au Receveur général, qui les remet-
troit aux Huissiers, pour exercer contr’eux les contraintes judi-
ciaires. 

Secondement, que les Receveurs particuliers, si tôt après l’expi-
ration des délais fixés pour leur recette , seroient tenus de verser 
dans la caille du Receveur général ce qu’ils auroient reçu, à peine 
d’y être contraints par corps , comme dépositaires des deniers 
publics. 

Troisiemement, que le Receveur général de son côté seroit tenu 
de rendre son compte au Conseil au commencement de chaque 
année , d’après lequel on imposeroit la somme nécessaire pour le 
paiement de ladite année. Ces dispositions assuroient l’exactitude de 
la recette , & le bon ordre de la régie. Mais il falloit de plus 
pourvoir à ce que l’infidélité , ou l’insolvabilité des Receveurs, 
n’occasionnât pas à la caille des pertes pareilles à celles qu’elle avoit 
déja essuyé. Il fut reglé, pour cet effet, qu’au moyen d’un dixieme, 
qui seroit accordé au Receveur général de la caisse fur le montant 
de la recette effective qui auroit été faite, il seroit tenu d’établir 
à ses frais un Receveur particulier dans chaque Paroisse, ou de se 
transporter lui-même, dans le temps de la recette, dans chacune des 
Paroisses où il n’y auroit pas de Receveur particulier, & qu’il seroit 
en outre responsable, en son propre & privé nom, de l’insolvabilité 
des Receveurs particuliers, & de toutes les sommes qu’ils auroient 
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touchés, pour sureté desquelles le Receveur general fourniroit une 
caution de la somme de trente mille liv. 

Il fut encore ordonné que le Receveur général seroit tenu, à 
mesure qu’il auroit des deniers entre les mains , de les employer au 
paiement des parties prenantes suivant l'ordre de date des Arrêts, 
fans pouvoir, fous aucun prétexte, intervertir ledit Ordre. 

Ce Reglement, qui établissoit des formes rigoureuses auxquelles 
les contribuables n’etoient pas accoutumés , fit dans les premiers 
temps une grande sensation. Les premieres contraintes qui furent 
exercées exciterent bien des plaintes & des murmures. On devoit 
s’y atendre ; mais tous les gens sensés comprirent que cette rigueur 
étoit inévitable, parce qu’il est évident que la caisse ne peut payer 
qu’avec ce qu'elle reçoit. Si donc on veut établir de l'ordre & de 
la régularité dans ses paiements, il est d’une nécessité indispensable 
de tenir la main à ce que les recettes soient faites avec exactitude ; 
d’un autre côté l’expérience a bien prouvé que ce Reglement étoit 
le seul moyen par lequel l’ordre pouvoit être rétabli. En effet c’est 
aux arrangments, mis en vigueur par ce Reglement, qu’est due la 
situation heureuse dans laquelle la caille s’est toujours trouvée depuis 
par l’exactitude qui a régné, tant dans les paiements , que dans la 
reddition des comptes du Receveur général : par l’effet de cette 
administration , la caille seroit parvenue promptement à fa libéra-
tion , fans un événement inattendu qui ,en 1771 , lui occasionna de 
nouveaux embarras. A cette époque le Conseil reçut un Ordre du 
Roi qui lui enjoignait de faire payer fur la caillé les droits attri-
bués tant au député du Conseil, qu’à celui de la chambre d’agri-
culture , & à son Secretaire. Ces droits, qui montoient alors à la 
somme de 25700 liv. par an, formoient pour la Colonie une charge 
nouvelle très onéreuse. Le Conseil crut qu'il étoit de son devoir 
de faire des représentations à ce sujet. Elle les fonda , tant fur 
l’état mal heureux auquel la Colonie étoit réduite par les fléaux 
divers qu’elle avoit essuyés, que fur la nature de la caisse des 
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Negres justiciés qui, par le titre de son établissement, étoit unique 
ment affectée au paiement des Negres condamnés par la Justice, 
& qui ne devoit par conséquent être chargée d’aucuns paiements 
étrangers à cet objet. D’après ces motifs le Conseil supplia S. M. 
de vouloir bien ordonner que les objets dont il étoit question con-
tinueroient d’être payés par son Domaine , comme ils l’avoient 
toujours été jusqu’alors. 

Mais ces représentations furent sans effet. Il vint en 1772 des 
ordres nouveaux , la Chambre d’agriculture obtint même fur la 
demande qu’elle en avoit faite que les appointements de son député 
seroient augmentés de 9000 liv. par an, au moyen de quoi la charge 
imposée à la Colonie pour ces objets s’est trouvée monter à 34700 
liv. par an. Ces nouveaux ordres étoient exprès & précis. Il fallut 
obéir. Le Conseil cependant ne les enrégistra qu’en ordonnant que 
ses représentations seroient de nouveau envoyées au Ministre ; mais 
cette seconde démarche n’eut pas plus d’effet que la premiere. Loin 
d’y avoir égard, il fut ordonné que le paiement de ces objets seroit: 
régulierement payé à l’échéance de chaque quartier de trois 
mois. 

L’embarras dans lequel cette circonstance jetta la caisse étoit 
d’autant plus grand , que dans l’intervalle des représentations faites 
par le Conseil, le paiement de ces objets, qui étoit ordonné depuis 
Juillet 1771 , avoit été suspendu, au moyen de quoi les arrérages 
s’étoient accumulés , & montoient à une somme très considé-
rable. 

Il fallut, pour y pourvoir, établir en 1773 une imposition 
de trente cinq sols par tête de Negres, imposition qui n’auroit pas 
même été suffisante pour libérer la caisse. Mais heureusement pour 
la Colonie, elle reçut vers cette même époque un secours considé-
rable dont elle fut redevable à la bienveillance de M. le Président 
Tascher , alors Intendant, & dont voici quel fut l’objet & l’oc-
casion. 
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Lorsque l'Isle étoit rentrée en 1763 fous la Domination du Roi 

il s’étoit trouvé dans la caisse coloniale , établie sous la domination 
Angloise, un réliquat provenant, tant de ce qui avoit été reçu par 
le sieur Dolivet, Receveur général, que de ce qui restoit dû par 
plusieurs Colons. Ce réliquat appartenoit incontestablement à la 
Colonie , mais M. de la Riviere, Intendant, qui s’étoit trouvé lors 
de son arrivée, très pressé de fonds pour fournir aux dépenses 
Royales, en avoit provisoirement disposé, & l’avoit fait verser dans 
la caisse du Roi. 

Depuis, ce réliquat avoit été destiné, par la Colonie, à une statue 
du feu Roi, dont MM. d’Ennery & Peinier furent priés de faire la 
demande en son nom ; mais les réponses du Ministre ne remplirent pas 
l’espérance de la Colonie. 

En conséquence , quelque temps après, le Conseil forma auprès de 
M. Peinier la réclamation de cette somme, pour être appliquée au 
soulagement de la Colonie ; mais, malgré la bonne volonté de cet 
Administrateur, les embarras de la caisse du Roi ne lui permirent 
pas, pendant tout le temps de son administration , de rendre à la Co-
lonie , fur cet objet, la justice qu’il reconnoissoit lui être due. 

La circonstance critique dans laquelle se trouvoit la Colonie en 
1771, par les pensions des députés & Secretaires de la Chambre d’a-
griculture , dont la caisse des Negres justiciés venoit d’être chargée* 
fournit au Conseil une nouvelle occasion de réitérer là demande au-
près de M. le Président Tascher. Ce chef, toujours disposé à soulager 
la Colonie, accueillit favorablement cette demande: il ordonna en 
même temps qu’il seroit fait une vérification exacte, tant des titres 
fur lesquels la réclamation du Conseil étoit fondée, que du montant 
de ce qui avoit été reçu par la caisse du Domaine. Par cette vérifi-
cation il fut reconnu que le reliquat de la caillé coloniale avoit 
produit dans celle du Roi un recouvrement réel & effectif de la 
somme de soixante-trois mille soixante-huit livres ; & par les ordres 
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de M. le Président Tascher cette somme fut versée dans la caille des 
Negres justiciés. 

Ce soulagement, dans la position malheureuse où la caille se trou-
voit, fut pour elle du plus grand avantage. Il en résulta que, d’un 
côté , l’imposition qu’on avoit été forcé de porter à 35 sols par tête 
de Negres sut réduite à 20 sols ; de l'autre, que la caille eut le moyen 
de payer les arrérages dus depuis long-temps à la chambre d’agricul-
ture & au député du Conseil. Les comptes du Receveur général de 
l’année 1773 justifient que, dans cette année , il a payé pour ce seul 
objet la somme de 82250 liv. 

Ce secours, procuré à la Colonie par M. le Président Tascher , 
avoit remis la caille à peu près dans son cours ordinaire. L’exactitude 
du sieur Littée, Receveur actuel, tant pour l’ordre de ses paiements 
que pour la reddition de ses comptes chaque année , a achevé de la 
libérer & de la mettre dans l’ordre le plus desirable. Lordre est au-
jourd’hui rétabli dans ladite caisse , & si parfaitement, que non feu-
lement la caisse est libre de toutes ses charges anciennes, mais même 
que le prix des Negres justiciés est payé à leur Maître presque aussi-
tôt qu'ils ont obtenu l’Arrêt qui fixe leur estimation. 

Après avoir exposé qu’elle est l’orignine de la caille des Negres jus-
ticiés , son état actuel, la forme de son administration, il est bon de 
dire un mot des charges qu’elle supporte. Ce détail paroît d’autant 
plus nécessaire, que bien des personnes s’imaginent, que dans tous les 
temps il a été pris fur cette caille des taxes arbitraires qui en absor-
boient le produit. C’est une erreur dont il convient de détromper la 
Colonie, quoiqu’elle n’ait pu être produite que par l’inattention la plus 
réfléchie. Pouvoir on en effet se persuader que le Conseil, à qui l'ad-
ministration de la caisse est confiée, & qui en reçoit les comptes, 
eût alloué en bonne dépense des paiements qui n’auroient pas été 
appuyés fur des titres légaux & juridiques ? Quoiqu’il en soit, il con-
vient que la Colonie fache que la vérité est , que jamais cette caisse 
( 276 ) 
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n’a été grevée d’aucune autre charge étrangere à l’objet de son éta-
blissement, que d’une pension annuelle de 2000 livres, accordée par 
le Roi, aux longs services du sieur Raussin , Arpenteur général dans 
cette Colonie. Cette dépense étoit fondée fur un ordre exprès de S. 
M. le Conseil ne pouvoit pas par conséquent en refuser l’allocation. 
Depuis la mort du sieur Raussin cet objet n’a plus subsisté, & la caille 
n’étoit plus chargée uniquement que des dépenses indispensables 
pour fa régie, jusqu’au moment où il a plu au Roi d’ordonner que les 
droits attribués aux députés des Conseils, & à la Chambre d’agri-
culture , seroient payés par la caisse. 

Au moyen de cet ordre, de l’exécution duquel le Conseil n’a pas 
pu, malgré tous ses efforts, dispenser la Colonie, les charges actuel-
les de la caille des Negres justiciés consistent ; 

I°. Dans le paiement de la pension du député de la Chambre 
d’agriculture , qui s’éleve à 22500 liv. Le député du Conseil perce-
voit une somme de 7500 liv. mais après la mort, arrivée en 1780, 
ladite charge a été supprimée, par conséquent la Colonie déchar-
gée de son objet. 

2°. Au Secretaire de la Chambre d’agriculture, 7500 liv. 
3°. Au Greffier du Conseil pour toutes les expéditions relatives à 

la caille, qu’il doit délivrer gratis , 1 500 liv. 
4°. Le Receveur général perçoit le dixieme de la Recette effec-

tive ; à ce moyen il est obligé de se procurer, à ses frais, des Rece-
veurs particuliers dont il est garant, & il fait bon à la caille de toutes 
les sommes touchées par lesdits Receveurs. 

5°. Le Commis principal du Bureau du Domaine perçoit une som-
me de 400 liv. pour fournir une copie des dénombrements dont on 
a besoin pour fixer le montant de l’imposition. 

6°. Enfin il y a quelques frais d’Huissiers & d’impression qui font 
indispensables, mais qui ne s’élevent jamais à une femme bien forte. 

Telles sont les feules charges que supporte la caisse des Negres 
justiciés. Les comptes de fa régie, réglés par le Conseil, & qui exis-
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tent dans son Greffe, justifient que jamais aucun autre paiement n’a 
été porté dans les comptes du Receveur général de la caisse; c’est 
une vérité bien incontestable, & la Colonie peut en être bien per-
suadée. 

Le Receveur général est astreint à présenter tous les ans son compte 
au Conseil à la séance de Janvier : il préfente en même temps un état, 
1°. des charges dont il a été fait mention précédemment , 2°. des 
Negres justiciés pendant le courant de l’année. Sur cet état le Con-
seil fixe l’imposition y relative ; & elle seroit bien peu de chose, fi 
elle n’étoit composée que du seul paiement des Negres justiciés. Rien 
n’est plus confiant que cette vérité, puisque l’imposition , année com-
mune, s’éleve à une somme de 45000 liv. & que les charges dont elle 
se trouve grevée montent a 32200 liv. 

Estimation des Negres justiciés. Reglements divers à ce 
sujet. 

L’Art. XL de l’Ordonnance de 1685 avoit réglé que l’Esclave puni 
de mort seroit estimé avant l’exécution par deux habitants nommés 
d’office par le Juge , & le prix payé au Maître fur ladite estimation. 

Cette regle a été long - temps suivie dans la Colonie ; les procès-
verbaux de l’estimation des Negres étoient portés au Conseil pour y 
être homologués & transcrits en marge de l’Arrêt de condamnation. 
Comme ces estimations montoient souvent à des sommes exhorbitan-
tes, il fut arrêté que le Conseil en diminueroit le prix, fi lieu y avoit, 
nombre d'Arrêts réduisent de pareilles estimations. Cette méthode , 
adoptée par le Conseil, n’étoit cependant pas fans inconvénient ; d’un 
côté, s’il paroissoit juste de ne pas s’en rapporter absolument, & fans 
examen, à des estimations aussi arbitraires ; d’un autre côté il n’étoit 
pas non plus raisonnable de diminuer le prix des estimations fur des 
procès verbaux d’arbitres qui avoient prêté serment en justice : pour 
y remédier, le Conseil crut devoir, le 3 Mars 1755 , fur la représen-
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tation du Procureur-Général, rendre Arrêt, par lequel il fut ordonné 
qu'à l’avenir tous les Esclaves, de l’un & l’autre sexe, accusés de cri-
mes capitaux, qui comparoîtroient devant le Conseil pour y être ju-
gés définitivement, seroient préalablement estimés par les Officiers 
d’icelui, lors du dernier interrogatoire qu’ils y subiroient, pour le 
paiement en être ordonné fur la caille des Negres justiciés. Ces esti-
mations faites par le Conseil ne pouvoient plus être arbitraires ; ce-
pendant il existoit encore un inconvénient en ce que les Esclaves tués 
en maronnage, ou morts sous le décret, ne pouvoient pas être esti-
més par le Conseil ; mais on ordonnoit qu’ils le seroient dans ces sor-
ces de cas par deux habitants qui les auroient connus. Le propriétaire 
ne manquoit pas alors de faire tomber le choix des habitants fur deux 
de ses voisins ou amis ; & il n’étoit pas extraordinaire de voir de pa-
reilles estimations s’élever quelquefois à 3 ou 4000 livres : ce n’est 
pas certainement le prix d’un mauvais Negre, tels que font ordinaire-
ment ceux de cette espece. 

Pour couper court à cette estimation démésurée, & aux plaintes 
de toute la Colonie fur l’estimation des Negres, même devant le 
Conseil, les Officiers qui le composoient penserent sagement que tout 
habitant se croiroit dédommagé de la perte de son Esclave justicié 
par une taxe quelconque qui ne seroit plus arbitraire. En conséquence 
le 10 Mai 1776 le Conseil crut devoir rendre Arrêt, par lequel il 
fixa le prix de tout Negre justicié ou tué en maronnage, savoir, les 
Negres à 1300 liv. & les Négresses à 1200 liv. 

Cette estimation n’offroit plus aucune espce d’inconvénient, & 
réunissoit en outre l’avantage d’avoir été adoptée par les deux Con-
seils de Saint Domingue d’après l’assurance qu’en donnoit M. d’Ar-
gout, Gouverneur général, qui avoit lui-même provoqué cette fixa-
tion , fondée fur le bien public & l’intérêt de la Colonie. 

Sa Majeslé, a qui cet Arrêt avoit éte envoyé pour lui donner son 
approbation, le jugea d’un effet dangereux & contraire au but de 
l’Ordonnance de 1685 3 en conséquence, par un Arrêt du Conseil 
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d’Etat du 28 Septembre 1776, & enrégistré le 3 Mars 1777 , le Roi 
cassa l’Arrêt du Conseil souverain , voulut que l’Art. XL de l’Ordon-
nance de 1685 fut exécuté dans tout son contenu ; laissa cependant 
subsister ladite fixation pour les Negres marons seulement. 

Le Conseil, forcé d’obtempérer à l’ordre du Roi, se vit obligé d’en 
revenir au premier usage, de faire estimer l’Esclave condamné par 
deux Arbitres devant le Juge. Nouvelle homologation des procès-
verbaux par le Conseil ; nouvelle diminution fur le prix de l’estima-
tion lorsqu’il y avoit lieu. Les choses étoient fur le point de retomber 
dans le désordre ou elles avoient été dans le principe , lorsqu’enfin S. 
M. faisant droit fur les représentations du Conseil, ordonnées lors de 
l’enrégistrement de l’Arrêt du Conseil d’Etat du 28 Septembre 1776 , 
ordonna , par un nouvel Arrêt de son Conseil d’Etat, & interprétant 
l’Art. 40 de l’Ordonnance de 1685 , que l’estimation des Esclaves fe-
roit à l’avenir fixée, savoir, les Negres à 1300 livres, & les Négres-
ses 1200 liv. ce qui auroit lieu pour tous les Esclaves suppliciés ou 
tués en maronnage. Cet Arrêt du Conseil d’Etat, en date du premier 
Mai 1778,& enrégistré le 2 Janvier 1775, est suivi, & fidelement 
exécuté par le Conseil. 

Défenses aux Maîtres de torturer ou de maltraiter leurs 
Esclaves. Excès en ce genre féverement punis. 

L’Art. XLII de l’Ordonnance de 1685 permet feulement aux Maî-
tres de faire enchaîner & battre de verges leurs Esclaves lorsqu’ils 
l’auront mérité, Leur défend de leur donner la torture, ni de leur 
faire aucune mutilation de membres, a peine d’être procédé contre 
eux extraordinairement ; & lesdits Esclaves confisqués. 

Le Roi crut devoir encore confirmer cette disposition par une dé-
claration du 20 Décembre 1712 , enrégistrée le 8 Mai suivant, par 
laquelle il défend aux Maîtres de donner à l’avenir à leurs Esclaves là 
question de leur autorité privée. 
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Ces défenses ont été renouvellées dans tous les temps, & tout 

récemment} le Roi , dans les instructions données à M. le Marquis 
de Bouillé concernant l’admistration de la Colonie , lui recom-
mande de poursuivre du mépris & de l'indignation publique 
les Maîtres barbares , qui traitent inhumainement leurs Escla-
ves. 

L'Intérêt personnel, joint à tant d’Ordres réitérés de la part de 
S. M. auroient dû faire ouvrir aux Colons les yeux fur de pareils 
excès , & leur faire changer de conduite à cet égard. Ils devroient 
savoir que quand même ils ne regarderoient les Negres que comme 
des êtres physiques utiles à leur jouissance, il ne faut pas pour cela 
les détruire, les faire périr, les brûler, & les faire languir dans 
des traitements cruels & révoltants. Mais ces hommes, qu’on peut 
nommer des tyrans, font - ils susceptibles d'aucunereprésentation ? Il 
n’y a qu’un châtiment exemplaire qui puisse arrêter le cours des 
désordres qui se commettent en ce genre. Mais ces excès devien-
nent impunis, parce qu’ils font ignorés, & qu’il est souvent impos-
sible d’en acquérir la preuve. Personne ne se soucie d’être le dénon-
ciateur de son voisin ; & il est fi dangereux de laisser les Negres 
porter plainte contre leurs Maîtres ! Il n’y a souvent que lorsque les 
Negres viennent en Justice qu’on peut quelquefois connoître par 
eux les supplices qu’on leur fait endurer, & alors le Conseil ne 
manque pas de sévir rigoureusement contre les Maîtres convaincus 
de pareilles atrocités. 

Je me contenterai d’en citer quelques exemples. Le I0 Mai 
1671 le Procureur. Général ayant représenté qu’il lui avoit été 
ordonné par Mr. de Baas de s’informer des excès commis par un 
habitant nommé Charles Broccard, a l’encontre d’une Negresse son 
Esclave. Le Conseil pour, par ledit Broccard, avoir excédé la Né-
gresse Anne de plusieurs coups de fouet, ce qui lui a fait diverses 
blessures en plusieurs parties de son corps , & outre ce , pour lui avoir 
fait brûler, avec un tison ardent, les parties honteuses & secretes , 
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l’a condamné en 500 liv. d'amendes, applicable, savoir , 300 liv. 
à la fabrique de l’Eglise St. Jacques du Carbet, & 200 liv. pour 
le voyage du Chirurgien qui a fait le rapport, pour paiement de 
quoi ledit Broccard tiendra prison , ou donnera bonne caution, 
avec défenses à lui de récidiver fous peine de punition cor-
porelle. 

Le 7 Novembre 1707 Gratien Barreau, atteint & convaincu 
d’avoir fait mourir un de ses Negres fous les coups , & de lui 
avoir refuie un Confesseur, poursuivi pour raison de ce par le 
Procureur du Roi de St. Pierre, fut condamné par Sentence en 500 
liv. d’amende, moitié envers le Roi, & moitié à l’Eglise de St. 
Pierre, & encore à aumôner trente liv. tournois entre les mains 
du Curé pour prier Dieu pour le repos de l’ame dudit Negre. Sur 
l’appel au Conseil dudit Barreau , intervint Arrêt, qui confirme la 
Sentence , & en augmentant ordonne que ledit Barreau vendra, 
dans quinzaine pour tout délai, les autres Esclaves qu’il peut avoir, 
& lui fait défenses d’en posséder à l’avenir en propriété di-
rectement , ni indirectement, sous telle peine qu’il appartien-
dra. 

Dans la fuite Barreau étant devenu habitant, & possedant des 
Esclaves , il fut dénoncé au Procureur du Roi, & condamné à 3000 
liv. d’amende, avec injonction de se conformer l’Arrêt ci-dessu. 
Il obtint depuis des lettres de rémission. 

Le 7 Novembre 1735 Marthe Roblot, Mulatresse libre, pour-
suivie par le Procureur du Roi, & accusée d’avoir, par ses trai-
tements cruels & inhumains, procuré la mort au Negre la Fiolés 
son Esclave, fut condamnée par Arrêt en 1 500 liv. d’amende envers 
le Roi, fur laquelle distraction seroit faite de 60 liv. pour faire prier 
Dieu pour le repos de l’ame dudit Negre ; ordonna le Conseil que la 
Négresse Catin, mere dudit la Fiolés, & dénonciatrice, seroit 
vendue à l’encan avec ses enfants impubéres pour le profit de 
ladite Roblot, Mulatresse libre, & fous la charge & condition que 
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l’Adjudicataire ne pourroit la vendre, ni en disposer en faveur de 
ladite Roblot fous aucun prétexte, lui interdisant toute puissance, 
& autorité fur ses Esclaves, & lui enjoignant à cet effet de mettre 
ceux qui lui relient fous une autre direction que la sienne , à peine 
de confïscation desdits Esclaves. 

En 1780 un habitant du Français qui avoit jeté son épée à la 
tête d’une Négresse, laquelle épée s’étant cassée derriere le col , 
au point qu’il avoit fallu en retirer la lame par les dents, fut déchu 
de tout pouvoir fur ses Esclaves, iceux vendus à son profit ; mais 
ladite Négresse maltraitée, ainsi que fa famille, furent confisqués 
au profit du Roi. 

Ces atrocités font heureusement fort rares, & commises par des 
gens de la plus vile condition} l’intérêt souvent prescrit à d’autres 
une commisération , que l’humanité feule devroit leur inspirer. Par 
un abus contraire à toutes les Loix, à toute idée de Justice , 
l'esclave est fournis uniquement à la loi que son Maître veut lui 
imposer, il en résulte que celui-ci a fur lui par le fait le droit 
de vie & de mort ; ce qui répugne à tous les principes : il est à 
la fois l’offensé , l’accusateur , le Juge , & souvent le Bourreau. 
écartons de nous ces idées, elles répugnent trop à la nature , a l’hu-
manité. 

Il est malheureux d’être obligé de rapporter les exemples de 
pareilles horreurs commis fur la personne de ces êtres, déja trop 
infortunés par leur esclavage , fans appésantir encore fur eux le 
joug le plus dur , le genre de cruauaté le plus raffiné. Il existe 
des Maîtres qui, non contents des genres de torture connus, en inven-
tent encore pour faire souffrir leurs Esclaves en quelque forte plus 
voluptueusement à leur gré. 

On a affranchi en 1776 de tout esclavage une Mulatresse nommée 
Médicis,à qui sa Maitresse, habitante de la Trinité,faisoit presque tous les 
jours avaler un monceau de crachats les plus sales, que tout un attelier 
de Negres avoit vomi pendant un certain temps au milieu de sa 
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salle. Cette Mulatresse déclara également qu'elle avoit été long-temps 
enchaînée à une palissade, le pied retenu par un fer de l'autre 
côté de la palissade, & là Maitresse lui faisoit frotter le pied de 
graisse, ou autre drogue pour exciter les rats à venir les lui cica-
triser. 

On pourroit encore citer quelques traits pareils à ceux ci-dessus, 
mais il est dangereux d'appuyer trop fortement fur des exemples 
auxquel répugne l’humanité, & qu’abhorre la sensibilité de notre 
nature. 

Jettons plutôt les yeux fur ces Maîtres humains, & il en existe 
un grand nombre dans la Colonie qui regardent leurs Negres 
comme leurs semblables, qui font consister leur bonheur à les 
rendre heureux , & à adoucir leurt fort. La condition de ces 
Esclaves peut être alors envisagée comme plus douce , & pré-
férable à celle des Paysans du Royaume. Bien nourris, bien vétus, 
ils font au moins allurés dans leurs maladies, dans leur vieillesse ,de 
trouver des secours de toute espece. Rien ne manque à leur félicité. 
Leurs femmes font bien soignées lorsqu'elles accouchent, leurs 
enfants font reçus avec transport, élevés dans la maison de leurs 
Maîtres, ils apprennent de bonne heure à chérir leur joug, & à 
reconnoître , par leur fidélité & leurs travaux , dans l’âge mur, les 
foins qu’on a pris de leur enfance. 

Le mari & la femme , ainsi que leurs enfants impubéres , 
ne peuvent être vendus séparément. 

L'art. 47 de l’Edit de 1685 ne permet pas de saisir & vendre 
séparément le mari, la femme & leurs enfants impubéres, s'ils 
font fous la puissance d’un même Maître. Le Roi déclare nulle 
les ventes qui en seroient faites, & dans le cas d’aliénation volon-
taire , les enfants , ou la femme qui auroient été gardés, feront ad-
jugés aux acquéreurs fans qu’ils soient tenus de faire aucun supplé-
ment de prix. Cette 
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Cette loi est toujours séverement exécutée, lorsqu’il y a récla-
mation de la part de l’Acquéreur : elle est fondée fur un principe 
de justice & d’équité, qui ne permet pas qu’un enfant soit séparé 
de fa mere avant l’âge où il peut se passer de son secours, & cet 
âge a été fixé à quatorze ans. Le Conseil fait une distinction fur cet 
article. 

La mere fait venir les enfants vendus séparément d’elle ; mais 
aussi les enfants attirent leur mere, lorsqu’ils font vendus seuls ; la 
peine est toujours pour le vendeur. On n’admet là-dessus aucune 
convention entre les parties: on ne peut frauder la loi en aucun 
cas ; & toute stipulation contraire à cette disposition seroit rejetée 
entierement : j’ai même vu des Esclaves envoyés à la Guadeloupe , 
à St. Domingue , pour y être vendus & dépaysés, réclamer leurs 
enfants restés dans la Colonie. J’ai vu des actions intentées par ces 
Acquéreurs de différentes Colonies , & ils ont obtenu l’objet de leur 
réclamation. 

Réglements pour les Gardiens & Usufruitiers. 

L’Article 54 de l’Edit de 1685, enjoint aux Gardiens, Nobles & 
Bourgeois, Usufruitiers , Admodiateurs, & autres jouissant des fonds 
auxquels font attachés des Esclaves qui travaillent de gouverner les-
dits Esclaves comme bons peres de famille, fans qu’ils soient tenus, 
après leur administration finie , de rendre le prix de ceux qui se-
ront décédés ou diminués par maladie , vieillesse ou autrement, 
fans leur faute, & fans qu’ils puissent aussi retenir, comme fruits, 
à leur profit, les enfants nés desdits Esclaves pendant leur admi-
nistration , lesquels feront rendus & conservés à ceux qui en font 
les maîtres & propriétaires. 

C’est une question de savoir , fi , en vertu de cet Article, la 
garde bourgeoise , qui est un privilege des Bourgeois de Paris , 
peut avoir lieu dans les Colonies. 

O o 
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Par une Déclaration du Roi, du 20 Avril 1711 , enrégistrée le 

20 Septembre suivant, S. M. ordonna , que les stipulations faites au 
contraire de cet Article dans les baux des biens, seroient exécu-
tées selon leur forme & teneur, voulant que cet Article soit seule-
ment exécuté lorsqu’il n’y aura point de stipulation , ou condition 
contraire. 

Viol. Excès en ce genre. Leur punition. 

L’Homme brutal, qui ose employer la violence pour ravir des 
faveurs qu’un amour légitime a seul droit d’obtenir, est un mons-
tre, dont on doit délivrer la société. Les libertins plaisantent fur 
le viol; mais les Loix, protectrices des moeurs, punissent toujours 
les coupables de ce délit. 

Le Conseil souverain de la Martinique a toujours sévi contre un 
crime pareil, lorsqu’il s’est présenté à son tribunal. 

Le crime est encore plus considérable , suivant les circonstances 
qui l’accompagnent ; ainsi dans les Isles un homme de couleur qui 
attenteroit fur l’honneur d’une fille blanche seroit puni de 
mort. 

Le 3 Février 1687 Pierre François & Vincent Verger, atteints 
& convaincus d’avoir séduit, suborné, & joui violemment d’une 
jeune fille, furent condamnés à être rasés, à faire amende hono-
rable devant la porte de l’Eglise, ensuite exposés au carcan , ayant 
chacun un écriteau, devant & derriere, avec ces mots (violeurs , 
& suborneurs de jeunes filles ) & en outre aux galeres pendant cinq 
ans, tous leurs biens confisqués au Roi , fur iceux préalablement 
pris les frais, & dix mille livres pour les intérêts civils de ladite 
fille. 

Le 4 Septembre 1702, le Conseil condamna le nommé Jean 
Poudenson, accule d’avoir aidé le nommé Réaligny , ci-devant 
Jésuite, dans l’enlevement qu’il avoit fait de la demoiselle de Gen-
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nés, fille du fieur de Gennes, Commandant à Saint Cristophe, 
ainsi que le nommé Réaligny aux galeres perpétuelles. 

Le 10 Septembre 1735 , fur un appel interjeté par le nommé 
Pierre Labey, mulâtre libre, & Anne Taco , Négresse libre, dé-
fendeurs & accusés d’avoir fait violence à une jeune fille blanche 
de treize ans, pour la prostituer & la corrompre. 

Le Conseil infirma la sentence , de les condamna feulement à un 
bannissement de cinq ans. 

La sentence les avoit déclarés atteints & convaincus d’avoir voulu 
séduire & prostituer la demoiselle Marie la Roche , fille mineure. 
âgée de treize ans, de s’en être, pour cet effet, emparés nuitam-
ment , lorsque ladite fille passoit dans la rue , de l’avoir portée dans 
une chambre haute, icelle couchée fur un lit, ou le dit Pierre La-
bey s’est mis en devoir d’en jouir ; que ladite Anne Taco , loin 
d’empêcher un crime si énorme dans fa propre maison , y a donné 
les mains , en attirant ladite la Roche chez elle à heure indue , 
fous des prétextes spécieux, & ayant voulu même empêcher les 
gens, qui étoient venus à son secours , d’entrer dans la maison 
pour donner le temps à son complice de consommer son crime , & 
d’avoir conjointement empêché ladite mineure de sortir de la mai-
son , & de crier comme elle avoit commencé. Pour réparation de 
quoi le Juge , ayant égard à la quantité de Négresses libres dont 
le Bourg Saint Pierre étoit principalement rempli, & à la vie scan-
daleuse qu’elles y menoient, qu’aucune police ne pouvoit empê-
cher , & qu’il convenoit de leur donner un exemple , qui du moins 
les empêchât de favoriser la débauche de la jeunesse libertine, & 
de corrompre les enfants de famille , & filles blanches, les avoit con-
damnés , l’un & l’autre , à être pendus. 

Le 6 Septembre 1776 le nommé Lafleur, Negre, matelot, fut 
condamné à être rompu vif, & en conséquence exécuté pour avoir 
violé une jeune Capresse, après l’avoir tuée fur le chemin qui con-
duit du Fort Royal à la case des Navires ; cette Capresse avoit fait 
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tout son possible pour adoucir fa férocité ; elle lui avoit offert mou-
choirs, argent, pendants d’oreilles , rien n’avoit pu le fléchir ; & 
comme elle faisoit résistance, il lui donna un coup de couteau au 
bas ventre, l'étendit à terre, & finit par assouvir , sur le cadavre 
sanglant de cette malheureuse , la passion cruelle dont tout son 
corps étoit embraie. 

Conventions entre les RR. PP. Jésuites & Domini-
cains pour les Paroisses du Fort & du Mouillage 
de Saint Pierre, 

Le 4 Mars 1687 le Conseil enrégistra une convention faite en-
tre les RR. PP. Jésuites & Dominicains au sujet des limites des 
Cures du Fort Saint Pierre & du Mouillage. Ces Religieux , pour 
le bien de la paix, & l’édification des peuples, & pour régler de gré 
à gré les prétentions respectives qu’ils avoient fur ces deux Paroisses, 
convinrent que celle de Saint Pierre seroit bornée par le Palais, & 
les Prisons inclusivement, jusqu’à la mer, & depuis le Palais jus-
qu’à l’allée d’orangers, qui va au Mouillage, dont le milieu servira 
de borne aux deux Paroisses , jusqu'au chemin seulement, qui 
monte à l’habitation de la demoiselle l’Hermite ; ensorte que toutes 
les maisons qui se trouvent depuis cette allée jusqu’à la mer , & 
jusqu’au Palais, dépendront de la Cure du Mouillage, desservie par 
les RR. PP. Jacobins , & les maisons bâties depuis ladite allée jus-
qu’à la crête du Morne , & jusqu’au chemin de la demoiselle l’Her-
mite, dépendront de la Cure de Saint Pierre, desservie par les PP. 
Jésuites. Les habitants établis au-dessus du Morne, à la main gau-
che du chemin en montant , feront de la Cure de Saint Pierre, 
& ceux à la main droite de la Cure du Mouillage, de laquelle dé-
pendra la sucrerie de la demoiselle l’Hermite , en cas qu’elle se 
trouve située à main gauche. 

L’Hôpital fera desservi par les PP. Jésuites, quoiqu’établi dans 
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la dépendance du Mouillage, fans que les PP Jacobins s'y puissent 
immiscer, sinon , en cas d’une nécessité extrême, & en l’absence des 
Jésuites, qui pourront administrer tous les sacrements d’Eucha-
ristie & d’extrême-onction aux malades, les enterrer dans les ci-
metieres dudit Hôpital, & faire les mêmes fondions qu’ils seroient 
s’ils en étoient Curés. 

Si l’Hôpital tomboit ci - après en mains séculieres , & qu’il fut 
transféré ailleurs , l’emplacement, les maisons qui s’y bâtiront, & 
les habitants dépendront de la Cure du Mouillage; mais les Jésui-
tes conserveront leur droit de desservir l'Hôpital en quelque lieu 
qu’il soit établi de nouveau , quand même ce seroit dans le quartier 
du Mouillage. 

La Pension du Roi, pour la Cure de Saint Pierre , appartiendra 
entierement aux Jésuites, les PP. Jacobins s’obligeant de desservir 
gratuitement la Cure du Mouillage. 

Les fondions curiales feront faites par les Jacobins seuls dans les 
Navires mouillés depuis le Palais jusqu’à la Riviere la Touche, & 
dans toute la Cabesterre , & par les PP. Jésuites dans tous les au-
tres quartiers de la Basseterre. 

Ce traité fut signé le 9 Mai 1684 par le P. Raymond Carbo-
nier, Jacobin , & le P. Martin Poinset, Jésuite : il fut approuve 
par une Ordonnance de MM. de Blénac & Bégon, en date du 10 
du même mois. 

Limites de toutes les Cures & Paroisses de la 
Colonie. 

Sa Majesté , ayant ordonné aux Administrateurs d’établir des li-
mites certaines à toutes les Cures des Isles Françoises de l'Améri-
que , de concert avec les Supérieurs généraux des Missions qui y 
étoient établies. 

Le 4 Mars 1687 le Conseil enrégistra l’Ordonnance du Gou-
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vernement, qui avoit établi lesdites limites, ainsi qu’il suit. 

La Cure du Fort Royal fera bornée , du côté des trois Islets, par 
le trou - au - chat, ledit quartier non compris ; & de l’autre côté par 
la case-pilote ; elle fera desservie par les Capucins. 

Cette Paroisse a depuis été bornée par le Lamentin , le Lamen-
tin par le trou-au-chat, le trou - au - chat par la Riviere salée, & 
la Rivierre salée par le cul - de - sac à vaches , ou les trois Islets ; il 
y a donc eu trois Paroisses ajoutées à celle du Fort Royal : elles pa-
roissent avoir été établies le 10 Juillet 1716 ; elles font toutes des-
servies par les Capucins. 

La Cure du cul-de-sac à vaches, c’est aujourd’hui la Paroisse 
des trois Islets, sera bornée par le trou - au - chat, & par l’habitation 
du sieur Dorange ; elle sera desservie par les PP. Jésuites. 

Les Capucins la desservent aujourd’hui , ils y faisoient les fonc-
tions de Curés , même avant la destruction des Jésuites , depuis 
que ceux - ci avoient vendu une habitation qu’ils possédoient dans 
ce quartier. 

La Cure du Diamant fera bornée d’un côté par le gros 
morne du Diamant & les trois Rivieres ; elle sera desservie par 
les Capucins. 

La Cure des Ances d’arlets sera bornée par l’habitation du sieur 
Dorange, icelle comprise, & par le gros morne du Diamant ; elle 
fera desservie par les Capucins. 

La Cure de Sainte Luce sera bornée par les trois Rivieres, & 
par la Riviere pilote ; elle fera desservie par les Capucins. 

On a depuis établi une Paroisse très - considérable à la Riviere 
pilote, qui est desservie par les Capucins , & qui se trouve 
bornée d’un côté par celle de Sainte Luce, & de l’autre par celle 
qui suit. 

La Cure du cul - de - sac marin sera bornée d’un côté par la 
Riviere pilote , & de l’autre par la pointe des salines ; elle sera 
desservie par les Capucins. 
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Entre cette Paroiffe & la suivante, il s’en est établi trois autres 

considérables ; celle du Vauclin , du François & du Robert, toutes 
trois desservies par les Jacobins. 

La Cure de la Trinité fera bornée par la pointe des falines , & 
de l’autre par la petite Riviere salée ; elle sera desservie par les 
Jacobins. 

Du retranchement de cette Paroisse, il s’en est formé deux au-
tres ; l’une très-considérable , située dans les terres , & nommée le 
gros morne, l’autre au bord de mer la Tartanne, toutes deux des-
servies par les Jacobins. 

La Cure de Sainte Marie sera bornée par la petite Riviere salée, 
& par celle du Charpentier ; elle sera desservie par les Jacobins. 

C’est dans cette Paroisse que les Jacobins possèdent leur superbe 
habitation de Sainte Marie, fur laquelle ils ont une Chapelle, où 
l’on célébré la Messe les Fêtes & Dimanches. 

La Cure du Marigot sera bornée par la Riviere du Charpen-
tier & celle du Lorain ; elle sera desservie par les Jacobins. 

La Cure de la grand-Ansse fera bornée d’un coté par le Lo-
rain , & de l’autre par la Riviere capot ; elle sera desservie par 
les Jacobins. 

La Cure de la basse pointe, bornée par la Riviere capot, jus-
qu’à l’habitation du sieur Hardy, icelle comprise, sera desservie par 
les Jacobins. 

La Cure de Macouba, bornée par ladite habitation, jusqu’à la 
grande Riviere, sera desservie par les Jacobins. 

La Cure du Prêcheur, depuis la grande Riviere jusqu’à la pointe 
la marre, sera desservie par les Jésuites. 

Les Cures de Saint Pierre & du Mouillage, suivant les conven-
tions du 9 Mai 1684. 

La Cure du Carbet, depuis la Riviere la Touche jusqu’à celle 
du fond-capot, desservie par les Jésuites. 

La Cure de la casé - pilote , depuis le fond - capot jusqu’à celle 
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de la case des Navires, desservie par les Jésuites. 

Les Paroisses du Prêcheur, & de la case - Pilote , sont au-
jourd’hui desservies par les Jacobins , depuis l’expulsion des Jé-
suites. 

Il n’y avoit alors dans l’Isle que 16 Paroisses ; il s’en trouve au-
jourd’hui 28 , qui suffisent pour la Colonie. 

Par un Arrêt du Conseil d’Etat, du 13 Octobre 1686 , S. M. 
approuva & ratifia les limites desdites Cures, ensemble le traité 
des RR. PP. Jésuites & Jacobins ; en conséquence ordonna l’exé 
cution de l’Ordonnance de MM. de Blénac & Bégon à ce sujet ; 
cet Arrêt du Conseil d’Etat fut enrégistré le 3 Mars 1686, 

Petites Écoles. 

Les petites Ecoles sont dans le Royaume sous l’inspection des Cu-
rés ; il étoit encore plus nécessaire que cet usage fût suivi en Amé-
rique ; en conséquence le Gouvernement, par plusieurs Ordon-
nances , l’une du 4 Juin 1684 enrégistrée le 4 Mars 1687 , l’autre du 
Novembre 1718, enrégistrée le même jour, défendit à toutes person-
nes, de l’un & l’autresexe, de tenir de petites Ecoles pour enseigner 
aux enfants à lire & à écrire fans avoir auparavant une approbation 
du Curé de la Paroisse où ils s’établiront, avec priere aux Mission-
naires établis dans l’Isle de s’informer exactement des bonnes vie, 
sœurs, conversation de la Religion Catholique, Apostolique & 
Romaine, de ceux qui tiendront lesdites Ecoles, & de leur don-
ner les instructions nécessaires pour se bien acquitter de leur 
emploi. 

Traité de neutralité entre la France & l'Angleterre ; 
pour leurs possessions en Amérique, 

Le 7 Avril 1687 le Confeil enrégiftra le traité conclu à Londres, 
le 
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le 19 Novembre 1686, entre le Roi de France & le Roi d’An-
gleterre, touchant les pays des deux Rois en Amérique, ainsi qu’il 
suit. 

Article I. il est convenu d’une ferme paix, union & concorde & 
bonne correspondance dans toutes les terres de l’Amérique , dépen-
dantes des deux Etats, tant fur mer que fur terre. 

II. Que les Vaisseaux & Bâtiments de l’une & l’autre Nation ne 
feront employés à se faire réciproquement aucun tort ni dommage. 

III. Que les Soldats, ou autres personnes quelconques , n’exerce-
ront aucun acte d’hostilité, & que les Gouverneurs ne donneront au-
cun secours aux Sauvages, directement ni indirectement, contre l’u-
ne des deux Nations. 

IV. Que chacun des Rois aura & tiendra les Domaines, droits & 
prééminences dans les mers, détroits & autres eaux de l’Amérique 
en la maniere qu’ils en jouissent. 

V. Que pour cet effet les deux Nations ne seront respectivement au-
cun commerce ni pêche dans les lieux d’où l’on est & fera en posses-
sion de part & d’autre, à peine de confiscation des Vaisseaux ou Bar-
ques & de leur chargement, après la preuve de la contravention lé-
gitimement faite ; permis néanmoins à la Partie grévée par la Sentence 
de confiscation d’en porter plainte & de se pourvoir au Conseil d’Etat 
du Roi dont les Juges auront rendu la Sentence , sans que pour cela 
l’exécution d’icelle soit empêchée ; bien entendu néenmoins que la 
liberté de la navigation ne doit être nullement empêchée, pourvu 
qu’il ne se commette rien contre le véritable sens de cet Article. 

VI. Que dans un temps de nécessité, comme tempête, poursuite de 
pirates & ennemis, ou quelqu’autre cas, les Vaisseaux de guerre? 
marchands ou autres feront bien reçus , protégés & favorablement 

traités dans les Ports où ils se retireront, avec permission de s’y ra-
fraîchir par achat de vivres & provisions nécessaires, soit pour la vie 
ou pour radouber les Vaisseaux , à la charge de ne faire aucun com-
merce , à peine de confiscation, & encore fous les mêmes peines 
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en entrant dans le Port d’arborer la Bannière de leur Nation, ti-
rer trois coups de mousquet & envoyer une chaloupe à terre. 

VII. En cas d’échouement, naufrage ou autre malheur, les Vais-
seaux, Sujets & Habitants desdits Rois feront secourus & aidés avec 
bonté & charité, & il leur fera délivré des Passe-ports pour pouvoir 
se retirer dans leur pays en sûreté. 

VIII. En cas que les Vaisseaux, contraints, par les malheurs ci-
dessus, de le réfugier dans les Ports d’un desdits Rois, se trouvent 
en nombre à donner quelque juste soupçon, ils feront aussi-tôt con-
naître au Gouverneur , ou principal Magistrat du lieu , la cause de 
leur arrivée, & ne demeureront qu’autant qu’ils en auront la per-
mission pour le pourvoir de vivres ou de se radouber. 

IX. Permis aux Français de Saint Christophe d’aller faire de l’eau 
dans la grande Baye, & aux Anglais de prendre du sel aux salines, 
pourvu que le tout se sasse de jour avec pavillon, en tirant troiscoupe 
de canon, & sans faire de commerce , à peine de confîscation. 

X. Qu’il ne sera donné aucune retraite, aide, ni protection aux Sau-
vages ou habitants faisant des enlevements & pillages. 

XI. Qu’il ne sera porté aucun trouble dans l’établissement des Co-
lonies ou dans le commerce de navigation de l’une ou l’autre Na-
tion. 

XII. Défendu à tous les Capitaines-de Vaisseaux des deux Rois 
ou de leurs sujets, ensemble aux privilégiés & compagnies, de faire 
aucun tort à ceux de l’autre Nation, sous peine d’être punis& d’être 
tenus de tous dommages & intérêts par saisie de leurs biens, & même 
par corps. 

XIII. Qu’à cet effet, tous Capitaines des Vaisseaux armés en guerre 
par des Particuliers donneront caution, mon intéressée dans le Vais-
seau, de la somme de mille livres sterling,, ou .treize mille liv. tour-
nois & s’il y a plus de cent cinquante hommes, 2000 liv. sterling, 
ou 2600 livres tournois, avec obligation auxdits Capiraines de satis-
faire à tous les torts & dommages causés par eux, leurs Officiers, ou 
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autres leurs gens, fous peine aussi de révocation & cassation ; convenu 
que le Vaisseau même sera tenu de satisfaire à tous les torts & dom-
mages qu’il aura causé. 

XVI. Accordé qu’il sera expressément enjoint aux Gouverneurs & 
Officiers des deux Rois de ne donner aucun secours aide, ni retraite 
dans les Ports & Rades de leurs Etats réciproquement, aux pirates de 
quelque Nation qu’ils soient, & qu’il fera ordonné aux Gouverneurs 
& Officiers de punir, comme pirates, tous ceux qui se trouveront 
avoir armé un ou plusieurs Vaisseaux en course sans commission & au-
torité légitimes. 

XV. Que les sujets des deux Rois ne prendront cormission d’ar-
mer d’aucun Prince, en guerre, avec l’un desdits Rois, à peine d’être 
punis comme pirates. 

XVI. Que les Français auront pleine & entière liberté de pêcher 
des tortues dans les Isles de Gayman. 

XVII. En cas de contestation ou différent entre les sujets de leurs-
dites Majestés, la paix ne fera pour cela ni rompue ni entreinte ; mais 
les Commandants, dans les lieux ou les contestations feront arrivées, 
ou leurs députés, connoîtront desdites contestations, les régleront & 
décideront ; & si elles ne peuvent être vuidées ni terminées dans un 
an , les Commandants les enverront au plutôt à l’un & à l’autre des-
Rois, pour être fait droit en la maniere qui sera convenu entre leurs-
dites Majestés. 

XVIII. Qu’en cas de rupture ou de guerre en Europe entre les 
deux Couronnes, leurs sujets en Amérique ne feront réciproquement 
aucun acte d’hostilité; mais il y aura toujours une véritable & ferme 
paix & neutralité entre les peuples de France & de la grande Bretagne ? 
tout de même que si la rupture n’était pas arrivée en Europe. 

XIX. Accordé & réglé que le prélent traité ne dérogera en aucune 
maniere au traité conclu entre leurs Majestés. A Breda le 21 Juillet 
1667. 

XX. Que tous les traités conclus ci-devant touchant l’Isle St. Chris-
Pp 2 
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tophe feront observés, de part & d’autre,comme ci-devant, si ce n’est 
en ce qui se trouvera contraire au présent traité. 

XXI. Que le présent traité & articles y contenus seront ratifiés & 
confirmés de part & d’autre dans un mois, & que dans huit mois au 
plutôt, s’il est possible, il fera publié dans tous les Domaines & Colo-
nies des deux Rois, tant en Amérique qu’en Europe. 

M. le Comte de Blénac avoit fait déjà un traité à peu près sembla-
ble avec les Gouverneurs Anglais, & S. M. lui en avoit témoigné fa 
satisfaction par une lettre du 11 Juin 1680 ; mais il convenoit mieux 
que ce traité fût passé en Europe par les Rois des deux puissances. 

Ce traité, qui sembloit rassurer tous les Colons fur le fort de leur 
propriété, ne tarda pas à être violé peu de temps après par les Anglais 
qui nous chasserent de l'Isle St. Christophe, que nous possédions en 
commun avec eux. Les raisons qui avoient dicté ce projet de 
neutralité partoient d’un esprit éclairé , & qui voyoit bien les 
Colonies. En effet elles n’étoient pas destinées à se voir le théâtre 
de la guerre , comme elles le font devenues depuis. Le bas prix 
des denrées, le peu de provisions qu’elles reçoivent de la métropole , 
la disette affreuse , & la mortalité des Esclaves, qui en est une suite 
inévitable, & qu’on voit toujours régner dans ce temps de calamité , 
feront ardemment desirer aux Colons dans tous les temps une paix 
inaltérable. Si l’Europe est en combustion , l’esprit belliqueux qui 
l’anime ne devroit pas s’étendre au de là des mers. Cette vérité 
n’est malheuresement que trop claire pour tous les planteurs de 
l’Amérique. 

Meûriers. Leur plantation ordonnée. 

Par un Arrêt du Conseil d’Etat 22 Août 1687 , enrégistré le 
9 Février 1688, S. M. voulut que dans toutes les concéssions de 
terres qui seroient faites à l’avenir, les Administrateurs des Colonies 
obligeassent les concessionnaires à planter une certaine quantité de 
meûriers, à proportion de l’étendue des terres qui leur seroient con-
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cédées, & de les cultiver jusqu’à ce qu’ils soient en état de servir 
à la nourriture des vers a foie. Le même jour le Conseil enrégistra 
aussi un Arrêt du Conseil d’Etat de la même date, par lequel S. M. 
déclare les foies fabriquées aux Isles exemptes de tout droit. 

Quoique les faisons soient allez égales aux Isles, & que la chaleur 
y fuît toujours allez forte, il paroît presque impossible d’y élever des 
vers à foie comme dans les échelles du Levant, à cause des vents 
impétueux qui y regnent une grande partie de l’année , & des 
orages qui y font très fréquents. Alors on feroit obligé d’y élever ces 
vers comme en Languedoc : il seroit à craindre qu’ils ne réussissent 
pas d’abord par le peu d’attention des Esclaves auxquels on seroit 
obligé d’en commettre le soin , & ensuite parce que la délicatesse 
de ces animaux est si grande, si ce qu’on en dit est vrai, qu’ils au-
roient bien de la peine à supporter l’odeur forte & dégoûtante des 
Negres de nos Colonies, 

Les Inventaires ne peuvent être faits que par les No-
taires. 

Depuis le commencement de la Colonie les Juges & Procureurs 
du Roi s’étoient arrogés le droit de faire des inventaires ; il étoit 
indécent qu’au lieu de rendre la justice, comme ils y étoient astreints, 
ils fussent toujours en campagne occupés à des partages. Ces fonc-
tions n'étoient nullement de leur ressort, ni compatibles avec la di-
gnité de leurs charges. Elles étoient de plus contraires à l’usage 
constant & à la disposition des Ordonnances du Royaume. En 
conséquence, le 2 Mai 1 687, le Conseil crut devoir rendre Arrêt, par 
lequel il ordonna que les inventaires & partages ne feroient faits 
que par les Notaires suivant l’usage de Paris, & les Ordonnan-
ces. 

Les Officiers des Juridictions piqués d’être obligés de renoncer 
à des fonctions aussi lucratives s’adresserent à l’Intendant, qui lui-
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même, mortifié de n’avoir pas été consulté par le Conseil dans cet 
Arrêt, rendit une Ordonnance le 24 Juillet suivant, par laquelle il 
ordonna que les Officiers des Jurisdictions continueraient leurs 
mêmes, fondions dans les inventaires , & partages, jusqu’à ce qu’au-
trement en ait été ordonné par S. M. 

Le Roi, instruit de cette difficulté, fit rendre par son Conseil d’Etat 
un Arrêt le 17 Janvier 1688, qui fut enrégistré au Conseil Souverain 
Je 5 Avril suivant, par lequel il ordonna l’exécution de l’Arrêt du 
Conseil , défendit aux Officiers des Juridictions de s’entremettre 
dans les inventaires, sinon en cas de contestation , & qu’ils soient 
requis d’y assister ; voulut néanmoins que son Procureur continuât 
d’y assister, lorsque quelqu’un des héritiers présomptifs se trouvera 
absent, ou qu’il n’aura donné sa procuration à personne, & en cas 
qu’il y ait des mineurs qui n’aient point de tuteur, que ledit Pro-
cureur en fasse créer , & qu’en attendant il assiste à leurs inventaires 

& partages, lui enjoignant de se retirer aussi-tôt que la création 
aura été faite. Au surplus S. M. par le même Arrêt, fit défenses aux 
Officiers du Conseil de faire aucun Reglement à l’avenir fans la 
participation de l’Intendant. 

Cette derniere disposition étoit contraire à la lettre du Roi du 
11 Juin 1680, par laquelle S. M. avoit décidé qu’au Conseil seul 
appartenoit le droit de statuer fur toutes fortes de matiere des justice 
& de Police, & défendoit aux Général & à l’Intendant de l’y 
troubler sous aucun prétexte. 

Malgré l’Arrêt du Conseil d’Etat ci-dessus , le Conseil a toujours usé 
du droit, inhérent à ses fonctions, de faire des Reglements seul fans la 
participation de l’Intendant ; fur toutes fortes de matières de Justice. 
Il feroit dangereux que l'absence d’un Inténdant fît différer des 
objets de Police, souvent très pressés, & auxquels la distance d’un 
Conseil à l’autre empécheroit qu’on pût y porter le remede conve-
nable. Ce ferait dans l’ordre de la Magistrature une anarchie pré-

judiciable à la dignité des fondions du Conseil, & à l’intérêt des 
peuples. 
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Le Conseil a étendu les défenses ci-dessus de faire des inven-

taires & partages aux substituts des Procureurs du Roi revétus de 
charges de Notaires qui rempliraient le Siege de la Jurisdiction dans 
une vacance, soit par mort ou par congé. Lesdits Officiers doivent 
alors s’occuper uniquement des fondions de l’état honorable qu’ils 
exercent il leur est cependant loisible d’opter s’ils préférent de 
relier dans l’état de Notaires ; mais du moment qu’ils ont commencé 
à faire les fonctions de Juge, ou de Procureur du Roi, ils ne doi-
vent se permettre de faire aucun acte de Notaires ; & encore moins 
changer de fonctions, en même temps qu’un état paroissoit devoir 
leur donner de plus forts honoraires, comme le cas est arrivé souvent, 
sur-tout-en 1780. 

Indiscrétion d'un Officier du Conseil punie par son 
interdiction. 

Le 3 Mai 1688 M. l’Intendant porta au Conseil une déclaration 
faite pardevant Notaire par le fleur Dugas, Conseiller en icelui, & 
conçue en ces termes. 

Le 25 Avril 1688 sortant de la grand’Messe de l’Eglise du 
Fort Royal, le sieur Jean - Baptiste Roussel nous feroit venu voit 
à notre magasin, & nous auroit répété quelque discours que nous 
aurions fait à trois des officiers dudit Conseil au jour de notre rap-
port de son procès, nous requérant de lui dire si les choses s’étoient 
ainsi passées, ce que nous n’aurions pu lui nier, ni refuser de lui 
donner par écrit cette vérité que voici ! 

Nous Edmond Dugas, Conseiller du Roi soussigné, déclarons à 
tous qu’il appartiendra que le neuf du mois de Mars dernier, les 
portes du Conseil fermées, prêt à faire un rapport,, voyant le nom-
bre des Officiers, nous aurions dit, voilà le procès jugé, regardant 
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trois desdits Officiers ; puis faisant le rapport dudit procès, & re-
marquant que pesant fur des circonstances pour en faire connoître 
la force à la compagnie, nous aurions été obligés de dire qu’ils 
pouvoient juger fans nous, en nous voulant retirer, puisque non 
feulement nos raisonnements étoient sans considération , mais même 
inutiles contre la prévention, & enfin nous fumes obligés de dire 
que le procès étoit jugé, & perdu avant la séance, puisque de quatre 
Officiers, trois nous auroient ouvert leur avis, que la corruption 
n’avoit chez nous aucun lieu, que nous nous contentions d’acquitter 
notre conscience, & qu’elqu'autres semblables discours. Alors lesdits 
Officiers piqués se sentirent obligés de nous faire expliquer , & 
nous, nous voulumes nous retirer ; il ne nous fut pas permis. Ainsi 
obligés de poursuivre, nous citames à chacun desdits trois Officiers 
le lieu où ils nous auroient ouvert leurs avis ; le tout achevé, & 
venant aux suffrages, le nôtre fut conforme aux conclusions du Pro-
cureur - général, & ensuite chacun fut de contraire avis, même un 
des trois Officiers avoit en fa pochette le sien écrit, qu’il lut après 
notre rapport. Tout ce que dessus, & de l'autre part écrit, déclarons 
être vrai, & prêt d’affirmer en tel cas, lorsque nous en ferons 
requis. 

Lecture faite de la déclaration ci-dessus, le Conseil, après l’avoir 
attentivement examinée, a déclaré & déclare icelle remplie de 
faits faux, supposés, & injurieux à tout le corps. Que quand elle 
seroit véritable , ledit sieur Dugas auroit toujours prévariqué en fa 
charge, en découvrant à une partie, & par écrit, le secret du 
Conseil. Pour raison de quoi il a interdit le sieur Dugas des fonc-
tions de sa charge de Conseiller pendant le temps de six mois ; 
ordonne que le Marquis de Selgnelay fera informé tant de la décla-
ration, que du présent Arrêt, à la diligence du Procureur - général. 

Le 5 Juillet 1689 le Conseil enrégistra un ordre du Roi, par 
lequel S. M. mal satisfaite de la conduite du sieur Dugas, l’interdit 
pendant trois mois des fonctions de fa charge. 

Le 
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Le sieur Dugas s'interdit lui-même pour toujours ; car de cette 

époque il ne parut plus au Conseil. 
C'est la seule fois, depuis son établissement , que le Conseil ait 

été obligé de sévir vis - à - vis d'un de ses membres ; c'est une 
preuve non suspecte de la bonne conduite de ses Officiers, & de 
leur application aux devoirs de leur état. 

Il n'est permis de saisir que fur pièces exécutoires. 

Le 5 Juillet 1688 le Conseil ordonna qu'il ne feroit permis de 
saisir & exécuter les sucres, & autres meubles des débiteurs, qu’en 
vertu d’Arrêts, Sentences, & autres pieces exécutoires. 

Cet Arrêt, conforme à l’Ordonnance de 1667, eut lieu sur l’abus 
qui s’étoit introduit en la Jurisdiction de permettre de saisir & éxé-
cuter les sucres des habitants, à la Requête de leurs créanciers, fur 
de simples Requêtes qui n’étoient appuyées que fur des billets & 
comptes non arrêtés. 

Le 5 Novembre 1711 le Conseil ordonna que les Juges, ainsi 
que les Huissiers, se conformeroient dorénavant à l’Ordonnance 
du Roi, & que, conformément à icelle, huitaine après les saisies, il 
feroit procédé à la vente , dans le plus prochain bourg, des choses 
saisies, les criées, publications & affiches préalablement fai-
tes. 

Rôle d'audience en la Jurisdiction. 

Le 5 Juillet 1688 le Procureur - Général remontra au Conseil 
que l’abondance des affaires qui se trouvent en la Jurisdiction tous 
les jours d’audience , & la malice des Plaideurs , causent une telle 
confusion, que souvent il se trouve qu’il est donné défaut aux de-
mandeurs, & congé dans les mêmes causes aux défendeurs? ce qui 
provient de ce que les Parties ne savent pas en quel rang leurs 

Q q 
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causes doivent être appellées. Le Conseil ordonna que chaque jour 
d’audience le Greffier de la Jurisdiction aura un rôle pour y enrôler. 
à la diligence des Demandeurs, les causes qui doivent y être plai-
dées, avec la date de l’Exploit ; & que fur ce rôle, les causes feroient 
appellées par l’Huissier Audiencier, & jugées, sinon donné défaut, 
qui ne pourra être rabattu. 

Le 3 Janvier 1748 le Conseil ordonna, qu’a l’avenir il feroit fait 
un rôle où toutes les causes des Audiences extraordinaires dans les 
Jurisdictions, feroient enregistrées, & ensuite jugées à tour de rôle. 
suivant l’usage observé pour les Audiences ordinaires. 

Les décrets de Justice doivent être exécutés chez les 
Officiers du Conseil. 

Sa Majesté, craignant que les Officiers du Conseil n’abusassent 
de l’autorité de leurs Charges, pour prétendre qu’aucun décret ne 
pouvoit être exécuté chez eux fans ordre du Lieutenant - Général , 
ou de l’Intendant, crut devoir rendre une Ordonnance , le premier 
Septembre 1688 , laquelle fut enrégistrée le 9 Novembre suivant, 
par laquelle le Roi ordonna que toutes fortes de décrets, de quelque 
Jurisdiction qu’ils fussent émanés, feroient à l’avenir exécutés chez 
les Officiers des Conseils souverains des Isles, fans qu’il soit besoin 
pour cela d’autres formalités, que celles qui font préscrites par les 
Ordonnances, à peine d’interdiction contre les Officiers qui s’oppo-
feroient à l’exécution desdits Arrêts. 

On n’a jamais eu besoin de recourir à la peine, prononcée par l’or-
dre du Roi, ci-dessus. Non seulement les membres du Conseil font les 
premiers à respecter les décrets de Justice , de quelque part qu’ils 
soient émanés ; mais c’est qu’il est rare qu’aucun d’eux se voie dans le 
cas de plaider, tant ils évitent avec soin jusqu’aux moindres difficul-
tés qui pourroient leur occasionner des procès. 
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Jusqu'à quelle somme les Sentences sont exécutoires. 

L'esprit processif des plaideurs ne s’arrête jamais. Les plus légers 
prétextes font pour eux un sujet de plaider : ils ne craignent pas d’in-
tenter action pour des affaires de fi peu d'importance , que deux assi-
gnations données excedent quelquefois le capital. Si pour des sommes 
fi modiques on ne peut les empêcher de plaider à la Jurisdiction , au 
moins doit-il être défendu d’en appeller au Tribunal supérieur. Cette 
regle suivie France, doit être à plus forte raison observée dans les 
Colonies, où les déplacements font fi couteux & les frais si considéra-
bles. 

Le Roi, par un Arrêt de son Conseil d’Etat du 14 Septembre 1688, 
enrégistré le mois de Décembre suivant, donna pouvoir aux Officiers 
des Jurisdictions des Isles de juger en dernier ressort, &. fans appel 
jusqu’à la somme de quarante livres & au-dessous. 

Cette somme a été portée depuis à cent francs, parce que fous le 
le prétexte que le capital & les frais montoient à plus de 40 livres, 
les Procureurs n’hésitoient pas à en interjetter appel. Ils doivent être, 
dans ces fortes d’appels, condamnés à tous les frais en leur propre & 
privé nom. 

Déclaration de guerre. Ordre fur les prises faites en mer, 
& la nourriture des prisonniers. 

Le 7 Mars 1689 le Conseil enrégistra l’Ordonnance de S. M. da-
tée de Versailles le 26 Novembre dernier, portant déclaration de 
guerre contre les Etats généraux des Provinces-unies du pays bas, 
tant par mer que par terre ; & en même temps un Arrêt du Conseil 
d’Etat, par lequel S. M. ordonna que toutes les prises faites en mer fur 
les ennemis de l’Etat, fous les tropiques & au deçà , feront amenées 
à la Martinique, où la procédure fera instruite pardevant l'Intendant, 
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les trois plus anciens Conseillers & le Juge de l’Isle, conformément 
aux Ordonnances de la Marine. 

Cette espece de Jurisdiction pour les prises a subsisté jusqu’à l’éta-
blissement des Sieges d’Amirauté en 1717. M. de Pont - Chartrain . 
Ministre, crut devoir écrire au Gouverneur général la lettre suivante 
au sujet des prisonniers faits en course. 

“ L’usage est dans le Royaume, que le Roi se charge de la nourri-
„ ture des prisonniers de guerre, aussi - tôt que les Armateurs n’en 
„ ont plus besoin pour l’instruction des procédures des prises. Sur ce 
„ principe , vous avez bien fait de l'ordonner ; mais comme ce fera 
„ une dépense très-considérable, & que l’usage est contraire à la Mar-
„ tinique , vous devez y apporter quelque ménagement, en obligeant 
„ les Armateurs de nourrir ces prisonniers pendant deux mois; il leur 
,, en coutera peu, parce que les vivres des bâtiments pris suffiront. 
„ Vous établirez cette regle pour l’avenir ». 

Botaniste. 

Le 7 Septembre 1689 le sieur Surian , Médecin Botaniste , ancien 
Religieux de l’ordre des Minimes, se présenta au Conseil, & requit 
l’enrégistrement de l’ordre du Roi, qui l’envoyoit aux Isles pour tra-
vailler à y découvrir la propriété des plantes, graines, huiles, gom-
mes & essences, & pour y dessecher les oiseaux, poissons & autres ani-
maux. Il y avoit des ordres à tous les Généraux, Intendants, Gouver-
neurs & Officiers des Isles, de donner au sieur Surian & au Religieux 
qui l’accompagnoit tout le secours & la protection dont ils auroient 
besoin pour remplir l'objet de leur mission. 

Inimitié entre le Procureur - Général & le Juge de l'lsle. 
Arrêt a ce sujet. 

On trouve sur les Registres, à l’époque du 7 Septembre1689 
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l’Arrêt qui fuît, extraordinaire dans son espece. 

Sur la Requête présentée par le sieur de Vieillecourt, Procureur-
Général, tendante à ce qu’il plaise au Conseil nommer un Commis-
faire pour juger les différents qu’il peut avoir , tant en demandant 
qu’en défendant, au lieu & place du fleur Bruneau , Lieutenant ci-
vil, attendu qu’il a écrit contre lui au Ministre, ainsi qu’il l’a déclaré 
au Conseil le 2 Mai dernier. 

Le Conseil, faisant droit fur les fins de ladite Requête, a nommé, 
pour servir de Juge au sieur de Vieilcourt, le sieur de la Calle, Con-
seiller au Conseil, lequel régléra les différents qu’il aura avec quel-
que personne que ce soit, sauf l’appel. 

Le même jour le Procureur Général porta plainte au Conseil, qu’au 
préjudice de la permission par lui donnée à un Capitaine de déchar-
ger fa chaloupe un jour de Dimanche, à cause des pluies continuel-
les qu'il faisoit, le Juge n’auroit pas laissé de condamner ledit Capi-
taine à une amende de 300 liv. Le Conseil déchargea ledit Capitai-
ne de l’amende, & fit défenses au Juge de récidiver. 

Conseils extraordinaires. Leur forme de convocation. Ré-
flexions à ce sujet. 

Le 5 Décembre 1689, le Procureur - Général rendit compte au 
Conseil, que, conformément à la lettre de M. l’Intendant, il avoit 
averti M. le Général qu’il devoit se tenir aujourd’hui un Conseil ex-
traordinaire convoqué par M. l’Intendant. Que mondit fleur le Gé-
néral lui avoit répondu , que les Conseils extraordinaires ne devoient 
se tenir que pour les affaires du Roi & du public ; que s’il y en avoit 
eu de cette espece , M. l’Intendant l'en auroit averti ; que ne l’ayant 
pas fait, il doit croire qu’il ne s’agit que des affaires particulieres, 
pour lesquelles il ne viendroit pas au Conseil, étant occupé pour les 
travaux du Roi. De quoi le Procureur - Général requit Acte, & de 
l’enrégistrement de la lettre à lui écrite par M. l’Intendant en ces 
termes : 
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“ Monsieur, la lettre que vous m’avez écrite le 25 de ce mois ne 

„ change point la résolution que j’ai prise de tenir le Conseil lundi 5 
„ du mois de Décembre ; vous ne manquerez pas d’en avertir M. le 
„ Comte de Blénac. Je suis, &c. „ 

Après laquelle remontrance finie, M. Pellier , un des Conseillers, 
demanda qu’il fût opiné fur icelle. M. l’Intendant dit alors, qu’on n’a 
pas accoutumé de donner de si longues vacances ; qu’il y a une affaire 
criminelle sur l’appel d’une Sentence de mort, & a demandé l'enré-
gistrement de l’extrait d’une lettre de M. le Marquis de Seignelay, du 
15 Juillet 1682, à M. Patoulet, en ces termes : 

“ Faites-moi savoir s’il suffira, pour l’expidition des procès, que les 
„ procès des Isles se tiennent seulement tous les deux mois , comme 
„ vous l’avez réglé , parce qu’il seroit à craindre que les habitants ne 
„ souffrissent du retardement de la tenue des Confèils. Dans les af-
„ faires qui pourroient survenir, il suffira d’en faire avertir M. le 
„ Comte de Blénac, du jour que les Conseils tiendront, par un Huis-
„ sier. S. M. vous permet de faire assembler extraordinairement les 
„ Conseils lorsque les affaires le requerront, de quelle nature qu’elles 
„ puissent être „. 

Lecture faite de la lettre ci-dessus, M. l’Intendant ajouta, qu’ayant 
donné ordre au Procureur-Général d’avertir M. de Blénac, il l’a pré-
fumé averti ; pourquoi il ne lui a pas donné avis lui-même de la tenue 
du Conseil. 

Sur quoi le Conseil ordonna que la délibération verbale, prise au 
dernier jour, de ne tenir le Conseil qu’au mois de Janvier prochain , 
fera exécutée , à l’exception de l’affaire criminelle ci devant mention-
née, au jugement de laquelle il fera présentement procédé. 

M. l’Intendant a requis acte de son avis,qui étoit de tenir Conseil 
cejourd’hui pour les raisons qu’il a ci-devant déduites, outre plusieurs 
affaires qu’il a à représenter, dont les papiers étoient fur le Bureau, 
lesquels il a repris. 

L’extrait de la lettre ci - dessus du Marquis de Seignelay donne à 
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connoître, que c’est M. Patoulet qui a établi au Conseil l'usage de ne 
s’assembler que tous les deux mois, usage qui subsiste encore aujour-
d'hui. Il s’assembloit anparavant tous les mois, ce changement fut fait 
fans délibération , les Registres n’en font aucune mention ; & fans cet 
extrait de lettre, on ne sauroit ni par qui, ni dans quel temps l’ancien 
usage fut changé, quoiqu’il eût été établi par les Lettres-patentes, qui 
confirmerent le Conseil souverain en 1679 ; il paroît même que ce 
fut contre le gré du Conseil que ce changement s’opéra, puisque le 7 
Septembre 1682 , on voit fur les Registres que le Conseil ordonna 
qu’il feroit très-humblement remontré à S. M. qu’il est nécessaire que 
le Conseil s’assemblât tous les mois, attendu que le public souffroit 
beaucoup de la distance de deux mois fixée aux séances du Conseil. 

L’extrait de la lettre du Marquis de Seignelay permettoit à l’In-
tendant de faire assembler extraordinairement le Conseil toutes les 
fois qu’il le jugeoit à propos, & l'astreignoit seulement à faire avertir 
le Gouverneur général par un Huissier. 

Cette décision étoit conforme à une lettre du Roi du 11 Juin 1680 
à M. de Blénac. 

Le pouvoir à l’Intendant de faire assembler le Conseil sans la parti-
cipation du Général étoit contre toutes les regles : il ne doit se faire 
aucune assemblée dans la Colonie fans l’ordre exprès du Gouverneur 
général, qui en est le premier chef, & par conséquent chargé de sa 
conservation. Cette vérité ne tarda pas à être sentie dans les bureaux 
de Versailles ; car le 8 Novembre 1718 le Conseil enrégistra une dé-
cision du Conseil de Marine, par laquelle il fut réglé que le Conseil 
ne pouvoit & ne devoit jamais être assemblé extraordinairement que 
du consentement du Gouverneur général, ou de celui qui se trouve-
roit commander en son absence. 

Le Reglement du Roi, du 24 Mars 1763 , concernant l’adminis-
tration de la Colonie, a sagement confirmé cette disposition ; mais 
il feroit à desirer que S. M. voulût bien borner les cas auxquels il fe-
roit permis d’assembler extraordinairement le Conseil : il ne peut être 
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étendu à toutes fortes d'affaires, comme semble le prescrire la lettre 
du Ministre de 1682. Ces cas doivent être très-rares, & déterminés 
avec d’autant plus de précision , que la distance du domicile des Of-
ficiers du Conseil peut servir aux Intendants de moyens pour les in-
quiéter par des convocations fréquentes 8c extraordinaires. 

Déclaration de guerre. 

Le 9 Janvier 1690 le Conseil enrégistra une Ordonnance de S. M. 
datée de Marly le 25 Juin 1689, portant nouvelle déclaration de 
guerre faite au Prince d’Orange, aux Anglais & Ecossois de fa fac-
tion. 

Procès à l'encontre des Officiers des Conseils & des Juris-
dictions. Abus des cassations 

Le 3 Avril M. Dumaitz, Intendant, fit enrégistrer un extrait des 
ordres du Roi à lui adressés le premier Mai 1685, en ces termes : 

“ En cas qu’aucun des Officiers des Justices subalternes ou des 
„ Conseils souverains des Isles fût accusé & convaincu de mauvaise 
„ conduite, l’Intendant pourroit informer contr eux, & leur faire 
„ leur procès avec les Officiers des Conseils souverains ; mais s’il en 
„ étoit seulement soupçonné, il pourra en donner avis à S. M. pour 
„ y pourvoir 

Le 28 Août 1691 l’Intendant, ayant remontré au Conseil que M. 
le Général & lui avoient eu ordre d’informer de la conduite de M. 
de Vieillecourt, Procureur-Général, il requéroit le Conseil d’y sta-
tuer. Le Conseil dit que l’affaire n’étoit point de fa compétence. 
Cette Compagnie fonda fans doute son arrêté fur ce que les ordres 
du Roi ne lui avoient pas été adressés. 

L’ordre ci-dessus énoncé n’a jamais eu d’exécution. On n’a point 
d’exemple d’aucun Officier de Justice auquel on ait été obligé de 

faire 
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faire le procès ; mais on s’est servi de la voie cachée & odieuse de la 
plainte au Ministre ; & le Conseil a vu souvent avec douleur l’autorité 
du Monarque s’appésantir sur plusieurs de ses membres, qui n’étoient 
souvent instruits de la plainte formée contr’eux, que par l’ordre de 
cassation qui leur étoit signifié. Le Roi n’a pas tardé souvent à révo-
quer l’ordre qui lui avoit été surpris, lorsqu’il a su que ces mêmes 
Magistrats, fur lesquels il avoit exercé fa justice, étoient ceux dont 
les talents, le zele & les services leur avoient mérité l'estime de leur 
Corps & le respect de leurs concitoyens. 

La première regle de la Justice est, que personne ne puisse être 
jugé fans être entendu. Il seroit bien dur que cette regle, que les 
Magistrats observent si scrupuleusement vis-à-vis du moindre sujet de 
S. M. ne fût pas observée à leur égard, & qu’ils fussent victimes de 
secretes inculpations, de dénonciations fausses fur lesquelles ils fussent 
jugés arbitrairement & sans connoissance de cause. La personne des 
Magistrats est sous la protection immédiate des Loix ; leur état, leur 
dignité , leur honneur, font des biens qui n’appartiennent pas à eux 
seuls, mais qui intéressent l'ordre de la société,. Si les Magistrats mal, 
versent dans leurs fonctions, il est juste qu’ils soient punis, & même 
en quelque forte plus séverement que de simples particuliers ; mais 
il faut que leur faute soit coudante & bien prouvée. Le châtiment 
ne peut pas précéder l’instruction. Il seroit à desirer que S. M. n’ad-
mît jamais une plainte contre un Officier de Justice des Colonies que 
son procès lui ait été fait suivant les Ordonnances ; le contraire 
degénéreroit en abus, & seroit le comble de l’injustice. 

Congés de l’Isle. Ordonnances a ce sujet 

Le 4 Novembre 1690 M. le Comte de Blénac porta au Conseil une 
Ordonnance du Roi du 3 Septembre 1690, par laquelle S. M. fit dé-
fenses à tous Capitaines de Vaisseaux & autres Bâtiments qui abor-

R r 
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deroient aux Isles, de recevoir sur leur bord aucun habitant dans un 
congé du Gouverneur général de l'Isle d’où ils font. 

Cette défense avoit été déjà portée par M. de Tracy en 1664, 
& par M. de Baas en 1670 ; elle a été depuis renouvellée en 1745, 

& le Gouvernement astreignit les habitants à faire proclamer par les 
Huissiers leurs congés par trois publications & affiches à la porte des 
Eglises, par trois Dimanches consécutifs, & ensuite publiés & affichés 
un jour d’audience à la porte du Palais. 

Ces publications étoient nécessaires pour annoncer aux créanciers 
le départ de leurs débiteurs ; mais ces formalités entraînoient souvent 
des délais nuisibles à l’activité du commerce ; les Administrateurs se 
portèrent, pour en faciliter les opérations, à introduire l’usage des 
cautionnements, qui, en remplissant l’objet de la loi, suppléoit aux 
publications qu’elle exigeoit; mais ce moyen étoit encore sujet à bien 
des inconvénients. D'un côté, le défaut de publicité des congés fai-
soit que les cautionnements reçus au Gouvernement ne parvenoient 
pas toujours à la connoissance des créanciers, que le départ de leurs 
débiteurs jetoit dans le plus grand embarras. D’un autre côté, des 
personnes, qui s’offroient pour caution, ne connoissant pas toute l’é-
tendue de leurs engagements, s’obligeoient, fans envisager les con-
séquences de cette démarche, & facilitoient par là, dans la feule vue 
de rendre service , une évasion, souvent préjudiciable aux créanciers, 
& toujours à charge à la caution, dont la bonne foi avoit été fur-
prife. 

En conséquence le Gouvernement crut devoir rendre une Ordon-
nance le 6 Juillet 1767, par laquelle il ordonna que personne ne 
pourroit sortir de l’Isle fans faire publier son congé, hors les cas pres-
sants,dont il fera justifïé au Gouvernement ; & alors seulement on 
pourra suppléer aux publications, en présentant bonne & solvable 
caution résidante dans l’Isle , pour acquitter les dettes qu’on y lais-
seroit. 
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Cette caution, contraignable par corps, passera sa soumission de ré-

pondre fans discussion ni division de toutes les dettes quelconques, 
que la personne dont elle se rend caution aura contrariées dans l'Isle, 

& il pourra être recherché aussi long - temps que le principal obligé 
ne reviendra pas dans l’Isle. 

Le Gouvernement obligea tous les Capitaines de Navires, ou Maî-
tres de Barques, à répondre de toutes les dettes, obligations & en-
gagements de ceux auxquels ils auroient donné paslage ou facilité 
l'évasion. 

Cette derniere Ordonnance est encore très - rigoureusement exé-
cutée dans la Colonie. 

M. Le Comte de Blénac part pour France. M. le 
Marquis d'Eragny, Gouverneur, Lieutenant-Général. 

M. le Comte de Blénac , ayant obtenu son congé de la Cour, 
partit pour France , & M. le Marquis d’Eragny , Capitaine aux 
Gardes Françoises, arriva pour le remplacer : il se présenta le 5 
Février 1691 au Conseil, & y prit séance en qualité de Gouver-
neur, Lieutenant- Général des Isles de l'Amérique, dont le Roi lui 
avoit accordé les provisions. 

Pêche dans les Rivières, 

Le 8 Novembre 1691 le Gouvernement rendit une Ordonnance, 
par laquelle il décida que les Rivières de l’Isle étoient entièrement 
libres, & qu'il étoit permis à toutes personnes de pêcher ou ils vou-
droient ; défenses de leur apporter aucun obstacle ni empêchement. 

Cette Ordonnance eut lieu fur ce que bien des particuliers, fur 
les terres desquels passoient les Rivieres , en prétendoient la pro-
priété, & empêchoient toutes fortes de personnes d’y pêcher. 

Les Religieux Dominicains & les Jésuites avoîent eu , par les 
Rr 2 
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Lettres - Patentes de leur établissement, le privilege exlusif de pê-
cher dans les Rivières dépendantes de leur habitation. 

Le 9 Novembre 1768 M. Daros, propriétaire d'une habitation 
à la case - navire, fit enrégistrer une Ordonnance du Gouvernement 
qui renouvelloit les défenses faites précédemment par M. de Bom-
par, en 1753, à toute personne libre, ou Esclave, de pêcher dans 
la Riviere qui traverse son habitation, & ce à cause des torts qu’il 
souffroit dans ses vivres & plantations. 

Distribution des Negres, pris sur les ennemis de l'Etat, 
aux habitants pillés. 

Le 7 Janvier 1692 le Conseil enrégistra une Ordonnance du 
Roi du 24 Septembre 1691 , par laquelle S. M. ordonna, que les 
effets & Negres pris fur les ennemis dans l’attaque de leurs Isles, 

& les entreprises qui seroient faites fur leurs Colonies , seroient 
distribués aux habitants de St. Christophe , Marie - Galante & la 
Guadeloupe, dont les habitations avoient été pillées ,& brûlées par les 
Anglais, à proportion de leur famille, & du bien qu'ils avoient lorsqu'ilss 
ont été dégradés, & aux petits habitants de la Martinique ; après 
toutefois que, par le Général & l’Intendant , il auroit été pris le 
nombre de Negres qu’ils jugeroient à propos d’envoyer à la Grenade, 
pour y être distribués aux petits habitants. 

Le même jour fut enregistré un Arrêt du Conseil d’Etat qui 
Accorde aux habitants de St. Christophe un délai, & surséance de 
deux ans pour le paiement de leurs dettes, & leur donne main 
levée des saisies qui auroient été faites fur eux. 

Quelques Corsaires ayant enlevé aux Anglois les Negres pris par 
eux aux français qu'ils avoient chassé de St. Christophe , M. le 
Marquis d'Eragny les fit rendre a ceux à qui ils appartenoient pour 
la moitié du prix de leur valeur , c’est - à - dire, 150 liv. seulement 
S. M. approuva, par une lettre du 24 Septembre 1692, ce qu’il 
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avoit fait dans cette occasion , & lui enjoignît d'obliger les Arma. 
teurs desdits Corsaires à recevoir leur paiement en sucre, si les 
Propriétaires n'avoient pas d'argent pour les payer. 

Mort de M. le Marquis d Eragry, M. le Comte 
de Blénac , Gouverneur, Lieutenant - Général. 

Les Anglais étant venu attaquer la Guadeloupe, sous les ordres 
du Général Codrigton, M. le Marquis d'Eragny crut de son devoir 
de s’y porter avec toutes les forces de la Martinique , il vint à bout 
d’en chasser les ennemis, qui commençoient déja à s’y fortifier. Au 
retour de cette glorieuse expédition, il fut atteint de la maladie 
de siam, dont il mourut au Fort Royal, universelle ment regretté. Sa pos-
térité subsisteencore dans l'Isle dans la personne de M. Dallesso d'Era-
gny son petit fils, habitant de la Riviere du Lézard , dont la brillante 
origine est encore la moindre qualité qui le pare aux yeux de tous 
ses concitoyens. 

Le Roi, instruit de la mort de M. le Marquis d’Eragny, crut 
devoir nommer de nouveau au commandement général des Isles M. 
le Comte de Blénac, qui les avoit déjà long-temps gouvernées, 
& dont les talents lui étoient connus ; en conféquence il s'embar-
qua fur une Frégate à Rochefort, & arriva dans l’Isle le 5 Février 
1692 : le Conseil se trouvoit pour lors assemblé ; & il fut délibéré 
qu’on iroit en corps saluer M. le Comte de Blénac, qui revenoit 
de France. 

Le même jouir il présenta au Conseil les provisions qui lui 
avoient été accordées, dont on ordonna l’enrégistrement. 

Transport du Conseil au Fort Royal. 

Le 3 Mars 1691 , à l'ouverture du Conseil, M. l'Intendant dé-
clara que M. le Comte de Blénac lui ayant dit que l’intention du 
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Roi étoit que le Conseil tînt à l'avenir ses séances au fort Royal. 
il y a destiné une maison pour cela , & que le Conseil y tiendroit, 
au premier lundi du mois de Mai suivant, sa séance , savoir ; le 
matin, depuis huit heures jusqu’à onze, & le soir, depuis deux 
heures jusqu'au Soleil couché ; & afin que le publis en fûr averti, 
qu’il fera publié, le Conseil tenant, que la séance se tiendroit d'o-
rénavant au lieu du Fort Roya1 , requérant Acte de fa déclara-
tion. 

Le Conseil lui donna Acte de ladite Déclaration , & ordonna 
qu’à l’avenir il tiendroit ses séances au lieu du Fort Royal. 

Lors de la concession, par le Gouvernement, des terrains pour y 
bâtir la ville du Fort Royal, dans le plan qui en fut alors dressé, il 
avoit été réservé un emplacement considérable, à l’effet d’y cons-
truire un Palais & des prisons y attenantes ; mais ce projet ne fut pas 
exécuté. Le Conseil s'est tenu long - temps chez le premier particu-
lier qui vouloit bien prêter fa maison à cet effet. On loua ensuite une 
maison , & les Procureurs étoient tenus de se cotiser entr’eux pour en 
payer les loyers. Le Roi fixa ensuite cette dépense fur le fonds des 
amendes. Le Palais ou se rendoit la Justice appartenoit encore à un 
particulier en 1775 lorsque S. M. fit l’acquisition d’une maison con-
sidérable, & qui venoit d’être tout récemment bâtie : il la destina 
pour les séances du Conseil & le logement des Conseillers. L’installa-
tion s’y est faite en Juillet 1775 .d’après une lettre du Ministre ; & 
c’esl: aujourd’hui l’endroit qu’on nomme le Palais. 

Lorsque le transport du Conseil se fit au Fort Royal, il y avoit long-
temps que le Général le sollicitoit auprès de S. M. Ce chef, dont la 
demeure est dans cette Ville, trouvoit fort désagréable d’être obligé 
de se déplacer tous les deux mois. Il étoit aussi naturel que le Fort 
Royal, étant le chef-lieu de la Colonie, fût aussi le Siégé de la Justice 
principale. 

Le 3 Septembre 1703, fur la remontrance du Procureur-Général, 
que les séances du Conseil se tenant, par ordre du Roi, au Fort 
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Royal, il est souvent arrivé, pour parvenir à des jugements, que le 
Conseil a eu besoin d’avoir recours aux anciens Registres pour pren-
dre connoissance des Arrêts ci-devant rendus, à suivre, en conformité 
d’iceux, le même esprit dans ses s jugements} ce qui n’a pu être exé. 
cuté aussi ponctuellement qu'il auroit été à qouhaiter attendu que 
lesdits Registres du Conseil & toutes les minutes font au Fort Saint 
Pierre. Le Conseil ordonna que les Registres & minutes seroient 
transportés au Fort Royal à la diligence du Greffier en chef. 

Discipline Ecclésiastique , quant à la personne & aux 
mœurs des Religieux. 

Il a presque toujours été en suspens dans l’Isle de quelle Jurisdiction 
relevoient les Religieux : ils ont de tout temps élevé la prétention 
d’être indépendants du Conseil & des Jurisdictions ordinaires : ils 
a voient adopté celle du Gouvernement, à laquelle feule ils affectoient 
d’être fournis. L’Art, 21 du Reglement de 1763 , concernant l’ad-
ministration des Colonies, a favorisé leur prétention à ce sujet Mais 
il est bien assuré que la police extérieure du culte, ainsi que celle sur 
les personnes qui y sont attachées, a été long-temps du ressort du 
Conseil, j'en citerai plusieurs exemples, que fournissent nos Registres. 

En 1686 M. le Comte de Blénac dénonça au P. Paul, Supérieur 
de la Mission des Dominicains, deux Réligieux de fon Order, les PP. 
Braguet & Deschamps, l'un comme ayant mal parlé du Roi, l'autre 
comme menant une vie scandaleuse, & lui remit la connoissance & 
le jugement de ces deux affaires. Le P. Paul fit venir les deux Reli-
gieux, les interrogea en plein chapitre, & après avoir pris les infor-
mations nécessaires, rendit un jugement en leur faveur. S. M. a qui 
cette affaire fut communiquée, ordonna l'enrégistrement du juge-
ment au Conseil souverain. 

Le 7 Février 1695, sur une Requête présentée à M. le Comte de 
Blénac par les RR. PP. Capucins, Missonnaires des Isle, de l'améri-
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que, tendante à ce que, vu la lettre écrite par M. de Ponchartrain, il 

lui plût ordonner que leur très-humble remontrance seroit renvoyée 
au Procureur-Général du Conseil, pour par lui réquérir qu’il leur soit 
accordé acte des bonnes vie, moeurs & exemple de leur mission, no-
tamment en la personne de leur Supérieur général. 

Ladite Requête renvoyée au Conseil par M. de Blénac pour y être 
fait droit, Le Conseil renvoya les Capucins à se pourvoir ainsi qu'ils 
aviseroient bon être. 

Le Confeil ne se porta a débouter les Capucins de leur Requête . 
que fur la connoidance parfaite qu’il avoit des faits contenus dans la 
lettre de M. de Ponchartrain au R. P. Provincial des Capucins de Nor-
mandie , conçue en ces termes : 

“ Mon R. P. les plaintes continuelles que je reçois de la mauvaise 

”
 conduite du P. Zéphyrin, supérieur des Mission des Capucins à 

„ la Martinique, dont vous n’êtes pas instruit apparemment, m'oblige 
» de vous écrire , pour vous dire qu’il est nécessaire que vous l’exa-
„ miniez avec attention, pour y apporter un prompt remede , en le 
„ retirant des Isles, & les autres Religieux qui font dans les mêmes 
,, sentiments & habitudes que lui Le scandale que les mauvaises 
,, moeurs des peuples à la conduite desquels il sont préposés, sont 
,, si difficiles à réparer, qu'on ne peut apporter trop de soin à pré-
„ venir ce mal, & à en empêcher les suites , quand il est connu. 

Comme ces plaintes peuvent ne pas être justes & bien fondées, je 
„ vous invite à vous en assurer, & en même temps pourvoir au moyen 
,, de les faire cesser. Il paroît, par la conduite que les Réligieux de 
„ votre Ordre tiennent aux Colonies, qu’ils ont befoin d’un Supérieur 
„ qui ait la fermeté nécessaire pour les contenir dans celle qu’ils doi-
,, vent avoir ». 

Le 4 Janvier 1706, dans un procès criminel, poursuivi par le R. P. 
Bedaride , Supérieur de la Million des FF. Prêcheurs, prenant le fait 
& cause du P. Imbert son Religieux, desservant la Cure de la grande 
Ansse, à l’encontre de Pierre Labbé Crochcmore, habitant audit 
quartier. Le 
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Le Conseil a dit, qu'induement, mal-à-propos, & au mépris des 
Canons de l'Eglise , le P. Bedaride, prenant le fait & cause de son 
Religieux, a poursuivi en son nom même, fans la jonction du Procu-
reur du Roi, ledit Labbé Crochemore, même criminellement, & 
même jusqu’à saisie & annotation de ses biens, fans interruption, 
pendant la Semaine - Sainte, qu’il résulte de toute la procédure, que 
le P. Imbert, s’oubliant de la modération & charité nécessaires à un 
Pasteur, a déchiré publiquement, en chaire & en particulier , ledit 
Labbé Crochemore , & fait ses efforts pour le rendre odieux dans le 
quartier , même dans fa famille ; à l’effet de quoi ordonne que le P. 
Bedaride fera tenu de retirer led. P. Imbert de la Cure où il est, & de 
l’obliger à rester pendant trois mois auprès de lui, pour recevoir telle 
pénitence qu’il jugera convenable, avec défenses de récidiver en 
pareil cas, sous plus grieve peine ; & attendu que ledit Labbé Croche-
more a déja demandé pardon au P. Imbert par ordre de M. le Géné-
ral , le Conseil lui enjoint très-expressement de se contenir à l’avenir 
dans le respect qu’il doit aux Religieux Millionnaires établis dans le* 
Paroisses de cette Isle, & le condamne en 30 livres d’amende. 

Le 3 Janvier 1711 , sur une Requête en plainte portée devant 
l’Intendant par le P. Damascene, Capucin, desservant la Paroisse des 
ansses d'Arlets, contre le nommé Savit, qu'il accusait de lui avoir 
tenu des propos injurieux ; ladite Requête renvoyée au Conseil par 
Ordonnance de l'Intendant. Le Conseil, après l'examen des pieces 
de cette affaire, enjoignit au Supérier général de sa Mission de le re-
tirer incessamment de ladite Paroisse des Anses d'Arlets, de le met-
tre sous lui en pénitence, jusqu'à ce qu'il eut trouvé une occasion sa-
vorable pour le renvoyer en France par le premier Vaisseau qui par-
tiroit, 

Il existe une infinité d'Arrêts pareils dans les Régistres du Conseil, 
qu'il m'a paru inutile de rapporter ; mais ceux-ci prouvent incontesta-
blement l'autorité qu'avoit le Conseil sur la personne des réligieux. 
Cette autorité leur a été ôtée par le Reglement de 1763 ; & S. M, 

S f 
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dans les instructions données aux Administrateurs en 1777, déclare 
que l'exclusion en cette partie donnée aux Tribunaux , auxquels cette 
inspection appartient en France, a été déterminée par la considération 
de l'eloignement des lieux, qui affoiblit toujours l'influence de l'au-
torité primitive , & par le danger du scandale & du choc des pou-
voirs dans une matiere aussi délicate. 

Tout prouve cependant que ce font les Ordres Religieux qui ont 
sollicité cette indépendance des Tribunaux ordinaires de Justice, & 
le droit de relever du Gouvernement : ils se flattoient peut-être de 
trouver dans son Tribunal, qui n'a ni ministere public, ni forme ré-
glée de procédure, moins d'exactidude que dans ceux de la Justice. 
Mais ils ignoraient l’avantage inappréciable qu'il y a pour tout ci-
toyen honnête d’être jugé par un corps de Magistrats qui ne suivent 
que la loi dont ils font les dépositaires, les organes. Combien de fois 
n’a - t - on pas vu les Religieux se plaindre de l'excessive rigueur du 
Gouvernement sur plusieurs de leurs memebres, qui auroient trouvé 
dans la protection des loix toute la ressource qu'ils auroient eu droit 
d’en attendre , & une vengeance éclatante contre les tracesseries de 
leurs Paroissens, si toutfois leurs plaintes eussent été bien fondées. 

M. Robert, Intendant. 

Le 2 Janvier 1696 M. Dumaitz de Goimpy, Intendant, présenta 
au Conseil M. Robert, que le Roi venoit de nommer pour le rempla-
cer. Il lui fît prêter ferment, &: se retira. Le Conseil ordonna l’enré-
gistrement des provisions de M. Robert en qualité l'Intendant de Juf-
tice, Police & Finances des Isles Françaises de l'Amérique. 

Droit de l'Amiral sur les prises. 

Les différentes Compagnies, à qui le propirété des Isles avoit appar-
tenu, avoient joui du droit de donner des commissions en course, & 
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de prendre le dixième des prises qui y étoient amenées ; lorsqu'elles 
eurent été révoquées, & que le Roi se fût emparé du Domaine utile 
des Colonies, les gouverneurs généraux s'étoient prévalu de ce droit. 
M. l'Amiral crut devoir révendiquer son privilege à cet égard ; & sur 
une Requête, par lui présentée à S. M. le Roi, par un Arrêt de son 
Confeil d’Etat, ordonna que l’Ordonnance de 1681 feroit exécutée 
dans toutes les Isles, en ce qui concerne les droits attribués à la charge 
d'Amiral de France, & fit défenses à tous gouverneurs & autres Of-
ficiers des Colonies de donner aucune commission en course, nire-
cevoir le dixième des prifes qui y seroient amenées. 

Cet Arrêt fut enrégistré le 2 Janvier 1696. 

Punition due crime de bestialité 

Le 4 Mars 1697 le Conseil condamna Jacques le Bas a être, par 
l’exécuteur de la haute Justice, tiré, la corde au col, du lieu où il est 
detenu & conduit au pied de la potence, pour y être attaché d’une 
chaîne de fer a un poteau qui y fera planté à cet effet, & brûlé vif 
avec la cavale avec laquelle on l’a surpris commettant le détestable 
crime de bestialité, & leurs corps consumés, les cendres jetées au 
vent, & le procès au feu, afin qu’il n’en soit plus fait de mémoire. 

Le 3 Septembre 1703 le Conseil condamna un Negre nommé De-
nis , atteint & convaincu du crime de bestialité, à être brûlé vif avec 
la pouliche qui a servi à son crime, ainsi que son procès, & le tout 
réduit en cendres & jetés au vent. 

Si j’ai rapporté ces deux exemples , d'un crime dont les animaux 
les plus impudiques ne font pas capables , & qui devroit être enseveli 
dans d'épaisses ténebres, horrendum dicta, nibil factu horribilius, 
c’est que j’ai voulu faire connoître la peine qu’encourent ceux qui en 
font convaincus. La punition s’en tire du Lévitique, ch. 1 8 , N° 
23, cum omni pecore, non coihis , nec muculaberis cum eo, qui acelus 

est 
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occidite, propter facti horrorem, quamuis animal brutum peccave non 
possit : pecora tali flagitio contaminata, indignam réfricant facti me-
moriam, 

Mort de M. le Comte de Blénac. M. le Marquis 
D'AMBLIMONT , Gouverneur y Lieutenant-Général. 

M. le Comte de Blénac mourut en Mai 1696, à la suite d'une 
longue dyssenterie : la violence de son caractere le fit peu regretter 
des habitans. M. le Commandeur de Guitaut, qui avoit été Gou-
verneur de St. Christophe, & qui se trouvoit Lieutenant- Général au 
Gouvernement des Isles, avoit pris le commandement général après 
la mort de M. de Blénac ; il le conserva jusqu'à l'arrivée de M. le 
Marquis d’Amblimont, que le Roi avoit nommé pour succéder à M. 
le Comte de Blénac, & qui fit enrégistrer au Conseil les provisions 
que lui avoit accordés. M. de Gouverneur, Lieutenant - Général 
des Isles Françaises de l'Amérique. 

Ports & Rades. 

M. le Marquis d’Amblimont crut devoir commencer l’exercice 
du pouvoir que le Roi lui avoit confié par un objet de police, bien 
intéressant pour le commerce de la Colonie. Le peu de soin qu'on 
avoit pris jusqu’alors de conserver le Badin du Fort - Royal & la 
Rade du Bourg St. Pierre, ayant donné lieu à plusieurs particuliers 
d’y laitier couler bas des Vaisseaux, & autres Bâtiments abandonnés, 
dont les carcasses occupoient des espaces considérables, nuisoit beau-
coup aux Navires qui venoient y mouiller, & pouvoit, par la fuite, 
rendre l'un & l'autre endroit impraticables ; en conséquence M. le 
Marquis d’Amblimont crut devoir rendre une Ordonnance , par la-
quelle il défendit à tous particuliers d’abandonner leurs Navires, & 
autres bâtiments dans le cul - de - sac & les rades des Fort Royal 
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St. Pierre, la Trinité, & autres Ports, pour les y laisser couler bas; 
& en cas qu'il s'y trouvât à l'avenir quelque Bâtiment coulé bas, 

les propriétaires seroient tenus de les faire aussi - tôt relever, & tirer 
à la plage à leurs frais & dépents, & de plus condamnés à une 
amende arbitraire. Cette Ordonnance est encore rigoureusement 
exécutée} on ne sauroit porter trop d’attention à cet objet, eu 
égard au tort qui en résulteroit pour le commerce. 

Passage dans l'isle d'un Archevêque Espagnol de St-
Domingue; il y donne la Confirmantion ; sa dé-
claration, à ce sujet, exigée par notre Gouver-
nement ; appel comme d'abus ordonné par le roi 
de toutes les dispenses pour les Isles, adressées à 
l'Evêque de St. Domingue. Séjour dans l'Isle d'un 
Evêque d'Horren ; il en est expulsé. Sa mort. Ré-
flexions sur l'inconvérnient d'établir des Evêchés aux 
Colonies. 

Au mois de Février 1698 , Dom Ferdinand, Archevêque de 
St. Domingue Espagnole , en se rendant dans son Diocese , fut 
obligé de relâcher à la Martinique. Les chefs des Ordres Religieux 
établis dans l’Isle, & qui y faisoient les fonctions curiales, comme 
Missionnaires Apostoliques, crurent devoir profiter d’une semblable 
occasion pour procurer aux habitants l’avantage précieux de recevoir 
le Sacrement de Confirmation ; à cet effet ils présenterent Requête 
à MM. d'Amblimont & Robert, Gouverneur - général & Inten-
dant , & leur demanderent en grace qu'il leur plût d'agréer que 
cet Archevêque administrât au peuple ce Sacrement ; à quoi ces 
Messieurs consentirent en ces termes. 

Vu la préfente Requête, & la déclaration de Dom Ferdinand. 
Archevêque de St. Dominque, y mentionné, ayant égard aux té-
moignages & assurance des Sypérieurs des Ordres Religieux établis 
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en cette Isle, d’avoir vu les Balles & Provisions dudit sieur Arche-
vêque , & les avoir trouvées en bonne & due forme , & à la décla-
ration susdite du heur Archevêque ; & ne voulant point être con-
traire à ce qui peut assurer des grâces spirituelles au peuple de cette 
Isle , mais bien y contribuer autant qu’il est en notre pouvoir , nous 
consentons que Dom Ferdinand, Archevêque de St. Domingue , 
qui se trouve fortuitement passager en cette Isle , y confere le Sacre-
ment de Confirmation , sans que cela puisse tirer à aucune consé-
quence pour lui ni pour les autres de fa Nation, & fans que cela 
puisse porter aucun préjudice à tous les droits de la France fur toutes 
les Isles Françaises de l’Amérique; & demeureront les présentes, 
ensemble la déclaration y mentionnée dudit Archevêque , déposées 
eptre nos mains. Donné à la Martinique le 1 8 Février 1698. Signé, 
D’Amblimont & Robert. 

La déclaration de l’Archevêque étoit en ces termes. 
Ego infrà soriptus transiens fortuito per insulam Martinicoe, Regi 

chistianissimo subjectam, ragatus ab ecclesiasticis religiosis curam ani-
marum habentibus, ut incolis ejusdem insula Sacramentum Confirma-

tionis, conferrem corem précibus volui, & caritati satisfacere, sine 
prejudicio juris possessionis, & plena proprietatis Gallia, super onnes 
insulas Régi christianissimo subditas.Datum Martinica, die 17 Febraarii 
anno 1698. Dom Ferdinand,Ɨ Archiepiscopus Sancti Dominici india-
rum primus. 

Toutes ces différentes pièces furent déposées & enrégistrées au 
Greffe du Conséil Souverain le 6 Juillet 1699 , à la Requête du 
Procureur - Général , fur la demande des Admmigrateurs. 

Cet Acte de Jurisdiction ecclésiastique fait par un Archevêque Es-
pagnol , dans une Isle Française, étoit d'autant plus de conséquence, 
que les Archevêques de St. Domingue se qualifient de Primats de 
oute l’Amérique : c’est en cette qualité que les Papes leur ont adressé 
pendant long-temps toutes les balles de dispense de mariages, celles 
pour la publication des Jubilés, & tous autres Actes de Jurisdidion 
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de Cour de Rome pour les Isles Françaises ; il semble même , par 
la déclaration de Dom Ferdinand, qu'il a pris soin de ne pas dé-
roger à ce prétendu droit, & cela se remarque dans le ménagement 
des termes dont il s'est servi dans son écrit , où il ne parle que des 
droits de possession, ou de pleine propriété du Roi sur les Isles Fran-
çaises, dont il n’étoit pas question, & il ne dit mot des libertés de 
l'Eglise Gallicane, dont il s'agissoit précisement : MM. d'Amblimont 

& Robert n'ont eux-même réservé dans leur Ordonnance que les 
droits de la France sur toutes les Isles Françaises ; ce qui étoit un terme 
trop vague & trop général dans une occasion de cette nature. Cepen-
dant il est certain que nous avons toujours refusé de reconnoître, 
dans la Colonie, toute Jurisdiction ecclésiastique étrangere ; & lors-
qu'il a paru des Bulles de dispenses de mariage adressées à l'Arche-
vêque de St. Domingue, ou autres Prélats étrangers, les Procureurs-
Généraux ont eu soin d’appeller de cette adresse comme d’abus tou-
tes les fois qu’ils en ont eu connoissance ; ils y étoient nécessités par 
la volonté du Roi, maniféstée en différents temps par les Ministres ; 

& la preuve existe dans les deux lettres ci-dessous, que je crois de-
voir rélater. 

Le Conseil de Marine écrivoit, le 6 Février 1720, à M. Besnard, 
Intendant : 

ʺM. de Chubéré, Banquier en Cour de Rome, a obtenu une dif 
„ pense de mariage pour Hubert Greffier & Suzanne Poyen , habi-
„ tants de la Guadeloupe, laquelle est adressée à l’Evêque de Por-
„ to-Rico. Comme cet Evêque pourroit se prévaloir un jour de cette 
„ adresse, par rapport à la Jurisdidion qu’il prétend, quoique sans 
„ fondement, avoir sur les Isles du vent, il est nécessaire que vous 
„ fassiez appeller comme d’abus de l’adresse de cette dispense par 
„ Procureur-Général de la Guadeloupe , & qu’ensuite le Conseil, 
„ après avoir déclaré qu’il y a abus, ordonne qu’elle sera sulminée 

„ par le Supérieur des Mission de la Guadeloupe, qui a des pouvoirs 
„ à peu près pareils à ceux des Vicaires Apostoliques, & qu'ensuite 
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„ il sera procédé au mariage. Cette affaire est de conséquence, & 
,, S. M. vous recommande d’y donner toute votre attention „. 

Le même jour, 10 Mai 1720, le Procureur-Général se porta ap-
pellant, comme d'abus, de l'adresse à l'Archevêque de St. Domingue 
d'une Bulle de dispense de mariage en saveur du sieur J. B. Cattier, 
& Elizabeth Chartier Bélair. Sur quoi intervint l’Arrêt qui fuit. 

Le Conseil a reçu le Procureur-Général en son appel, & y 
faisant droit, dit qu'il y a abus dans ladite adresse ; ordonne que, 
fans y avoir égard , ladite Bulle sera sulminée par le Supérieur de 
la Mission dans la dépendance de laquelle les Parties impétrates 
ont leur domicile, fait défenses à tous les Supérieurs des Isles du 
ressort d'y recevoir ni exécuter à l'avenir aucuns Brefs, ni Actes 
de la Cour de Rome adressés à des Prélats de nation étrangere, 
sous quelque prétexte que ce puisse être ; & en ce cas, d’en don-
ner avis au Procureur - Général, pour en faire le dû de sa Charge ; 
ordonne au surplus l’exécution de la Bulle de Sa Sainteté. 

Cet Archevêque de Saint Domingue, nommé Dom Ferdinand 
de Carjaval - de - Ribeira, & le seul qui ait , depuis l'établissement 
des Isles, fait Acte d'Episcopat dans les Colonies, donna plusieurs 
fois la Confirmation dans l’Eglise des Dominicains au Mouillage 
dans celle des Jésuites au Fort Saint Pierre, & dans celle des Ca-
pucins au Fort Royal. La plus grande partie des habitants reçut, a 
cette époque , ce Sacrement , qui n’a plus été administré depuis. 
Malgré les précautions qu’avoit pris le Gouvernement, afin que cet 
Acte de Religion ne tirât à aucune conséquence , les Adminis-
trateurs furent blamés par le Ministre , au nom du Roy, de l’avoir 
permis. 

Il vint depuis dans l’Isle, en 1727, un Evêque d’Horren , qui 
avoit été sacré par le Pape Benoît XIII, pour la conversion des Fidè-
les en Amérique. Celui-ci ne fut pas accueilli , comme l’avoit été 
l’Archevêque de Saint Domingue ; non feulement on ne lui laissa 
faire aucun acte de son ministere, mais il eut à souffrir toutes sor-

tes 
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tes de persécutions de la part des Religieux de ces Isles, jaloux 
de ses pouvoirs, & qui craignoient, avec raison, qu’il ne parvînt 
à engager les habitants de l’Isle à demander la création d'un 
Evêché. 

Tout ce qu’il éprouva dans la Colonie est longuement d’etaillé 
dans une lettre qu’il écrivit à MM. de Feuquiércs & Blondel,Gé-
néral & Intendant alors, laquelle est datée de l’Isle St. Martin le 30 
Décembre 1727, & qu’il n’est pas inutile de connoître. 

“ Mellieurs, j’ai reçu la lettre que vous m’avez fait l’honneur 
„ de m’écrire ; j’admire la témérité de ceux qui ont osé écrire à 
„ M. le Comte de Maurepas, que je faisois des mouvements à la 
,, Martinique pour perfuader aux habitants qu’il leur fallait un Evê-
„ que , qu’ils dévoient le demander, & qu’on portoit à cet effet 
„ une Requête de maison en maison pour la faire ligner ; ( ce font 
,, les termes de la lettre du Secrétaire d’Etat ) à ce que vous me 
„ mandez. Rien n'est plus faux que cet avis ; & celui qui l’a 
„ donné en auroit le démenti de tout le Bourg St. Pierre, si on 
„ en venoit à une information juridique. Vous savez , MM. 
,, que je n’ai mis pied à terre en cette Isle que le 26 Mai ; que je n’y 
„ avois aucune habitude ;que dès le 28 je fus auFort Royal pout vous 
„ saluer ; qu’à mon arrivée les peuples me reçurent d’eux mêmes 
„ avec une extrême joie fans y être excités par aucune personne , 
„ & demanderent à haute voix le Sacrement de Confirmation, & 
„ qu’on supplieroit le Roi de vouloir bien donner son consentement 
„ pour que je fusse leur Evêque. Je demeurai deux jours au Fort 
„ Royal avec vous ; je revins au Bourg St. Pierre la veille de Pente-
„ côte , & je trouvai dans l’Eglise des Religieux de la charité un 
„ espece de Trône dressé , & un grand nombre de peuple qui me 
„ pria de célébrer pontificalement la Messe que j’y devois dire le len-
„ demain, en présence de tout l’équipage de notre Vaisseau , en exé-
„ cution du vœu que nous avions fait pendant la traversée, & en ac-
,, tions de grace de notre heureufe arrivée. J’eus beau représenter 

Tt 
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,,
 que l’usage de la Mitre pouvoit exciter la jalousie des Moines ; les 

„ Religieux de la Charité m’assurerent qu’ils n’étoient pas sournis à 
,,
 leur Jurisdictionj que leur Hôpital en étoit exempt, & qu’ils avoient 

„ prévenu, fur cette cérémonie, M. le Général : forcé, par les prie-
„ res & les raisons de ces Religieux, chez qui je demeurois, & par 

,,
 celles du peuple, je crus devoir leur donner cette consolation 

„ étant de Droit Commun que tout Evêque, en passant, puisse célé-
„ brer la Messe , même pontifïcalement, dans les lieux qui ne sont 
„ d’aucun Diocese, lorsqu’ils en font priés par ceux qui en font les 
„ Supérieurs ; ce qui est le cas ou je me trouvois à la Martinique. 

„ Les peuples revinrent à la charge, les jours suivants, me de-
,, mander la Confirmation ; je les renvoyai à vous, Meilleurs, leur 
„ déclarant que je ne pouvois exercer dans les Isles soumises au Roi 
„ aucune fonction, ni aucun de mes pouvoirs , fans être appellé par 
„ S. M., ou par les Gouverneurs de ses Provinces. Tout ceci, MM. 
,, vous est connu, & s’est passé au vu & au su de tout le monde ,& 
„ je vous crois tous deux trop gens d’honneur pour l’avoir dissimulé 
„ à M. de Maurepas. Si vous ne l’avez pas encore fait, je vous prie 
„ de me rendre jultice fur ce fait. Pour la Requête, je ne sais ce que 
„ c’est , & je n’y ai aucune part ; vous avez vous-mêmes mandé au 
„ Fort les deux principaux habitants, qu’on a dit l’avoir dressée tu-
„ multuairement & par cabale : vous avez trouvé l’accusation fausse, 
„ & reconnu qu’il ne s’agissoit que d’une Requête , qu’ils dévoient 
,, vous présenter, aux fins de m’engager à donner la Confirmation 
,, au peuple qui la souhaitoit. Enfin, vous avez renvoyé les deux 
„ habitants avec honneur, quoique le P. Dumont, Jésuite , eût in-
,, sulté publiquement, &dans la rue, à leur prétendue disgrace, les 
„ traitant de rébelles & de séditieux, qui méritoient la prison pour 
„ avoir demandé la Confirmation. Voilà, MM. ce que vous avez du 
„ écrire à M. de Maurepas, Si vous ne l’avez pas encore fait, je vous 
,, prie de le faire incessamment, en attendant que je le fasse moi-

» même. 
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„ Il n’étoit pas encore question de ma lettre pastorale, qui vous 

„ tient à cœur , elle n’a paru que plus d’un mois après lorsque 
„ j’ai vu que vos Missionnaires continuoient à insulter l’Episcopat, & 
„ au Sacrement de Confirmation, je crus alors qu’il étoit de mon de-
„ voir d’instruire les peuples confiés à mes soins de ces devoirs essen-
„ tiels de la Religion, & de réprimer l’erreur que ces Religieux ré-
„ pandoient indignement par-tout, & jusques dans les instructions 
„ qu’ils faisoient aux peuples ; c'est la feule chose qu’on pourrait m’ob-
,, jecter, & qui auroit causé quelque trouble : mais vous lavez qu’elle 
„ n’a pas été publiée à la Martinique, mais dans l'Isle St. Vincent ; 
,, & fi je suis banni des terres de l’obéissance du Roi en Amérique 
„ pour ce sujet, je suis infiniment heureux, & je remercie M. le 
„ Comte de Maurepas de m’avoir procuré le glorieux titre de Con-
,, fesseur de J. C. quoique d’ailleurs je fois très-fâché qu’on me rende 
„ injustement odieux au Roi, pour qui j’ai toujours eu un très pro-
„ fond respect, une entiere fidélité & un parfait attachement, qui 
„ est tel, que l'injure qu’on me fait ne m’en écartera jamais un 
„ moment. 

„ Vous voyez, Meilleurs, que je ne connoissois la malignité des 
„ ennemis de l’Eglise, puisque j’avois prévenu les intentions de S. 
„ M. en me retirant dans des terres étrangères pour éviter de lui 
„ donner occasion de croire que j’avois dessein d’exciter quelque 
„ trouble dans celles de son obéissance. J’ai trouvé un asyle chez les 
„ Hollandois contre les perfécutions des Jésuites ; & j’en trouverais 
„ encore ailleurs si j’en avois besoin. Dans la fin de Septembre, j’ai 
,, écrit au Conseil de S. M. que j’y attendrais paisiblement ses or-
„ dres & ceux du Pape. Vous voyez que je suis homme de parole. 

je trouve chez MM. les Hollandois toute la liberté que je peux 
» desirer pour l’exercice des fonctions de mon ministere, &. ce qui 
,, m’a été refusé fur les terres du Roi très-chrétien, au grand sean-
„ dale des Protestans même, je parois par toutes les Isles de mon Vi-

cariat Apostolique avec mes habits ordinaires, & ma croix pecto-
T t 2 
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„ rale, & toutes ces differentes nations l’ont ainsi souhaité & me l’ont 
,, demandé. ainsi, Messieurs, vous pouvez assurer M. de Maurepas 
,, qu'il peut être tranquille sur ce qui me regarde, & que je ne re-
„ tournerai pas aux Isles de son département, jusqu'a ce que j'aie des 
„ ordres du Roi qui m'y appellent, & qui m'y fassent recevoir & trai-
„ ter de la miniere dont un Evêque, Commissaire du saint Siege 
„ doit l'être. Si vous aviez voulu, MM. consentir, comme M. de 
„ Maurepas l'avoit fait en France , que je fisse mont établissement à 
„ la Dominique ou à St. Vincent ; & si vos prieres ne m'avoient pas 
„ retenu à la Martinique, je n'y aurois pas resté quinze jours : & j'ai 
„ été si éloigné d'y causer du trouble, que je me suis abstenu d'aller 
„ même dans les quartiers les plus réculés où j'étois invité & attendu 
„ avec impatience, pour éviter de donner occasion a vos Réligieux 
„ de dire que je sollicitois les coeurs des habitants contr'eux ; c'est 
„ ce que tous les gens d'honneur de la Martinique savent & atteste-
„ ront. 

„ J'ai l'honneur d'être, Massieurs, avec bien du Respect, votre. 
„ &c. Signé, Ɨ NICOLAS. Evêque d'Horen, Vicaire & Commissaire 
„ Apostolique „. 

Cet Evêque, banni des terres de l'obéissance de S. M. se retira 
chez les Protestans à St. Martin , allant devenant de côté & d’autre 
pour travailler à la million dont il étoit chargé, Il mena la vie la 
plus misérable, manquant souvent des choses les plus nécessaires à la 
vie , exposéaux injures de l’air , & il finit enfin par être massacré par 
les Sauvages & Caraibes de Loreignoc, chez lesquels il s’étoit retiré 
pour opérer leur conversion. 

L’idée qu’avoit cet Evêque d’Horen fur l’établissement d’un Evê-
ché aux Isles du vent, a été renouvellée en 1773 , d’après les Mé-
moires de M. Petit, député des Conseils des Colonies. Tout étoit 
en quelque sorte décidé} lesbiens des Religieux , qui dévoient servir 
à cet établissèment, avaient été déjà inventoriés ; les Evêques nom-
més par le Roi, savoir, l’Abbé de la Roque pour St. Domingue, l’Abbé 
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Peraut pour les Isles du vent, n’attendoient plus que les Bulles de 
Rome pour se faire sacrer, & se mettre en marche , avec un Clergé 
considérable , lorsque la mort de Louis XV a suspendu ce projet, qui 
paroît aujourd’hui anéanti. 

Sans entrer dans les motifs qui pourroient rendre cet établiffement 
avantageux, & qui ne font pas de mon sujet, je pense qu’il est à desi-
rer, pour le bien des Colonies, que les Missions, dans l’état où elles 
font aujourd’hui, puissnt toujours y subsister de même. Les Religieux 
font accoutumés à un train de vie, a l’obéissance, à l’humilité que des 
Ecclésiastiques séculiers auroient bien de la peine à embrasser ; livrés 
a eux-mêmes dans un climat chaud, ils s’abandonneroient bientôt 
aux désordres les plus affreux , aux vices les plus scandaleux , & rien 
ne pourroit les retenir. Les Religieux au contraire, asservis à une regle, 
si quelqu’un d’eux se comporte mal dans fa Cure, ce qu’on voit bien 
rarement , il est auffi- tôt mandé par son Supérieur, qui lui impose 
une pénitence qu’il juge convenable ; & si le Supérieur est négligent 
à s’acquitter de ce devoir , le Gouvernement, attentif à tout ce qui 
peut troubler l’ordre & l’harmonie qui régné dans la Colonie, a bien 
vite embarqué pour France le Religieux qui l’a ainsi mérité par une 
conduite opposée à son institution. 

Les Séculiers qui arriveroient ici dans l’idée de s’en retourner bien-
tôt en France y mener une vie commode & voluptueuse , ne cherche-
roient qu’à amasser des biens considérables, fans se mettre en peine 
des voies qu’ils emploieroient pour les acquérir. Il n’existe malheu-
reusement que trop dans les Colonies des pauvres cachés qui ont à 
peine de quoi subdanter leur nombreuse famille. Ces gens - là trou-
vent un secours dans la charité des Religieux, qui partagent avec eux 
le peu de casuel qu’ils retirent de leurs Cures : ils est rare qu’ils amas-
sent ; comme cette fortune leur feroir inutile , ils l'emploient à s'ac-
quérir ici des trésors pour le Ciel, en secourant les malheureux. Des 
Séculiers, uniquement portés pour leurs intérêts, rejeteroient bien 
loin l'idée même d'une vertu si méritoire ; de plus , les Evêques trou-
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veroient - ils à remplacer aisément les Curés qui viendroient à man-
quer , soit par mort, maladie ou autrement ? ils se verroient obligés de 
prendre tous ceux qui se presenteroient, sans choix, sans discerne-
ment ; la plupart seroient des échappés des prisons de l’Europe, qui 
viendroient ici porter le trouble dans les quartiers, & la corruption 
dans les mœurs, ce qu’on ne doit jamais attendre des Religieux qui 
ont en France des Couvents qui leur envoient des sujets tels qu’il 
les faut pour l’édification des Fideles & les travaux de leur ministere. 

Il seroit encore bien aisé de citer une infinité d’autres motifs à l’ap-
pui de ceux-ci, qui doivent s’opposer à l’établissèment des Evêques 
& des Prêtres séculiers dans les Colonies; il me suffira feulement de 
dire, que si jamais ce projet d’établissement venoit à le renouveller, 
il ne pourroit avoir lieu qu’en affermant, à long bail, les biens ac-
tuels des Missionnaires ; ce seroit le seul moyen de remédier aux ac-
cidents fans nombre qui ne font que trop communs dans les Isles, & 
qui, frustrant les séculiers des revenus qu’ils avoient lieu d’attendre 
pour vivre, les obligeroit alors à s'adresser aux habitants, & à de-
mander peut-être la dîme usitée en France, qui ne peut jamais avoir 
lieu en Amérique, tant pour l’intérêt des Colons, que pour l’avan-
tage de la Métropole. 

Lettre du Conseil à M. de Pontchartrain. 

Le 3 Novembre 1699, fur ce que le Procureur - Général du Roi 
a remontré , que M. de Pontchartrain ayant été élevé à la dignité de 
Chancelier de France , il seroit à propos de lui témoigner la part que 
le Conseil prend a son élévation. 

Le Conseil ordonna, que la lettre ci - après seroit lignée de tous 
les Officiers du Conseil, & envoyée à mondit sieur de Pontchar-
train. 

,, Monseigneur, les Gens tenant le Conseil Souverain de la Mar-
,, tinique font trop reconnoissants des obligations qu’ils ont à votre 
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» Grandeur , de la protection qu’elle leur a accordée pendant son mi-
» nistere, pour ne pas vous témoigner la joie qu’ils ont d’apprendre 
» que Sa Majesté , par un effet de fa justice ordinaire , vous a élevé 
» à la dignité de Chancelier : Ils vous supplient de leur continuer 
» cette même protection, & d’être persuadé qu’ils font avec res-
» pect, &c. » 

Le Conseil reçut de M. de Pontchartrain la réponse la plus satis-
faisante. 

Marie - Galante. 

Le Conseil enrégistra, le 3 Novembre 1699, l’Arrêt du Conseil 
d’Etat, qui décharge de tous droits, pendant quatre ans, les habitants 
de Marie-Galante. 

Le 16 Janvier 1715 le Roi crut devoir leur accorder une pareille 
exemption. 

Cette Isle , dont la Jurisdiction relevoit du Conseil de la Martini-
que , & qui n’en a été séparée qu’en 1763 , paroît avoir été, pen-
dant toutes les guerres, le trône du brigandage des Corfaires : elle 
offre, par elle-même, peu de fortifications & de moyens pour se dé-
fendre. 

Séance du Conseil a Saint Pierre. 

Le 7 Mars 1701, fur la proposition faite au Conseil par M. l’Inten-
dant, qu’obligé, pour affaire, de se rendre à St. Pierre, il proposoit 
au Conseil de s’y rendre aussi pour juger un Procès criminel qui y 
étoit pendant. 

Le Conseil trouva à propos de s’assembler au Palais du Bourg Saint 
Pierre , pour procéder au jugement dudit procès-criminel, aussi tôt 
que les affaires de la pré fente séance feront terminées. 

M. de Pontchartrain, Ministre, approuva le transport du Conseil 
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en cette occasion , à St. Pierre ; il en écrivit à M. Robert, Intendant, 
en ces termes: 

« Les Officiers du Conseil Supérieur ont pris un très - bon parti 
» dans le jugement de l’affaire des Espagnols, accusés d’avoir tué le 
» Maître & deux Matelots d’une Tartane Française,& de les avoir 

» ensuite enlevés, en se déterminant à se transporter au Bourg Saint 
» Pierre où ces Espagnols étoient détenus, plutôt que de les faire 
» venir au Fort Royal, où est la séance du Conseil, à cause des incon-

» vénients qui pourroient survenir dans cette conduite, & vous de-
» vez , en pareille occasion, faire suivre cet exemple 

Conformément à la disposition de cette lettre, le Conseil fut affem-
blé à St. Pierre en 1718 ; & le Conseil de Marine , qui remplissoit, 
pendant la minorité du Roi Louis XV, les fondions du ministere, 
désapprouva cette démarche par la lettre suivante ; 

« Sur ce que le sieur Mesnier a informé, qu’il avoit assemblé ex-
» traordinairement, à St. Pierre, le Conseil Supérieur de la Marti-
» nique, pour des affaires qui ne pouvoient pas souffrir de retarde-

ment, le Conseil a jugé à propos de vous expliquer , qu’il ne doit 
» jamais y avoir aucune assemblée du Conseil Supérieur ailleurs qu’au 
» Fort Royal , qui est le lieu ordinaire de sa résidence 

Ce nouvel ordre étoit bien contraire à la disposition antérieure; 
cependant le Conseil a plusieurs fois été transporté a St. Pierre pour 
y juger des criminels dont le procès requéroit célérité. Le 1 8 Octo-
bre 1745 le Conseil fut extraordinairement convoqué à St. Pierre 
pour y juger le nommé Belin, Chirurgien, accusé de meurtre. 

Ce Belin, voyant que les malades n’étoient pas allez confiants pour 
l’occuper, se servit d’un singulier stratagéme pour les obliger de ve-
nir se faire panser par lui : il montoit tous les soirs fur le toit de sa 
maison, & assommoit à coups de pierres ceux qui passoient dans la 
rue. Les blessés étoient aussi-tôt transportés chez lui comme chez le 
Chirurgien le plus voisin ; par là son but se trouvoit rempli. Le nom-

mé 
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mé Peny, son voisin, Baigneur de son métier, voulut par lui-même 

connoître l’auteur secret d’une semblable manœuvre pour le dénon-
cer à la Justice. S’étant mis aux aguets fur le toit de la maison , pour 
découvrir le coupable, Belin crut devoir le punir de fa curiosité par 
un coup de fusil dont il le tua. Belin arrêté, fut exécuté dans l’en-
droit où existe le Pont du Fort St. Pierre. 

Le Conseil a été tout récemment convoqué a St. Pierre, en Juillet 
1784, au sujet du meurtre de la Mulatresse Eliete par le nommé Pas-
cal. Le cas requéroit célérité. Pascal s’étoit coupé le col de son ra-
foir, tout anonçoit qu’il ne tarderoit pas à périr de cette blessure : il 
étoit dangereux de laisser impuni son crime, qui ne pouvoit être plus 
atroce. Les Administrateurs firent assembler extraordinairement le 
Conseil, & Pascal fut jugé & exécuté trois jours après avoir consom-
mé son assassinat. Sur le compte qui fut rendu de cette affaire, le Roi 
donna son approbation de tout ce qui avoit été fait, & prescrivit la 
même marche à suivre en pareille occasion ; cependant il seroit à de-
sirer qu’il y eût une loi qui fixât invariablement la conduite du,Con-
seil à cet égard. 

M. le Comte d'Esnotz, Gouverneur, Lieutenant-Général. 

Le 23 Mai 1701, fur la réquisition de M. le Comte d’Esnotz, 
Chef d’Escadre des Armées Navales, le Conseil enrégistra les Provi-
sions, à lui accordées par S. M. de Gouverneur, Lieutenant-Général 
des Isles Françaises de l’Amérique. 

M. le Marquis d’Amblimont étoit mort au mois de Mai 1700. M. 
le Comte d’Esnotz ne fit en quelque forte que paroître, il fut em-
porté bien - tôt par la maladie de Siam. 

M. le Commandeur de Gitaut, Lieutenant- Général au Gouver-
nement , remplissoit les fonctions de Général. 

Vv 
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Bois de Gayac. 

Le 4 Juillet 1701 le Conseil enrégistra un ordre du Roi qui dé-
fendoit aux Isles d’abattre aucun arbre de Gayac, dont le bois étoit 
utile à son service pour faire des poulies pour le gréément, & la gar-
niture de ses Vasseaux. 

Cet ordre n'est plus en vigueur depuis long - temps, par la rareté 
des Bois de Gayac, & la difficulté de les travailler. 

Visite du Conseil à M. le Comte de Château Renault. 

Le 2 Janvier 1702, sur la remontrance du Procureur - Général, de 
l’arrivée en cette Isle de M. le Comte de Château Renault, Vice-
Amiral de France, commandant l’Armée Navale de S. M. qu’il se-
roit à propos que le Conseil se transportât en corps dans le lieu de 
sa descente pour le saluer & lui rendre les honneurs qui lui sont dus 
en pareil cas, le Conseil a arrêté qu’il se transporteroit en corps pour 
saluer M. le Comte de Château Renault aussi - tôt son arrivée à 
terre. 

Un ordre du Roi, du 8 Avril 1721, a défendu au Conseil les vi-
sites en corps sans un ordre exprès de fa part; & c’est en vertu de 
cet ordre que le Conseil n’a pu rendre aucun honneur à M. le Comte 
d'Estaing , Vice-Amiral, commandant l’Armée Navale en 1779. 

Déclaration de guerre. Récompenses aux Blancs pour bles-
sures à la guerre. Récompenses en pareil cas aux Es-
claves. 

Le premier Septembre 1702 la guerre s’étant déclarée contre l’An-
gleterre , le Conseil enrégistra la Déclaration qui en avoit été faite 
en France par S. M. 
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M. le Commandeur de Guitaut, qui commandoit dans l’Isle, & 

M. Robert, Intendant, crurent devoir, en cas de siege, fixer des ré* 
compenses pour les Blancs & Esclaves qui seroient blessés ; en consé-
quence, par deux Ordonnances, enrégistrées le 4 Septembre', ils 
fixerent pour les Blancs une somme de six cents écus une fois payé . 
ou cent livres de rente viagere, outre qu’ils seroient pensés & médi-
camentés jusqu’à parfaite guérison aux dépens du public. 

Quant aux Esclaves, ces MM, déclarerent qu’ils seroient récom-
pensés par gratifications & pensions viageres, suivant le mérite de 
leurs actions, même par don de la liberté pour ceux qui s’en seroient 
rendus dignes par des actions distinguées. 

L’Ordonnance qui fixe des récompenses aux Blancs ne pouvoit avoir 
lieu que vis-à-vis des affranchis, blancs, manœuvres, & autres gens 
de cette espece, qui n’ont rien à perdre dans la défense de la Colo-
nie, & dont l’intérêt à fa conservation est par conséquent plus éloi-
gné. Il est juste de récompenser en argent le zele de cette classe 
d’hommes, & de les indemniser du tort qui pourroit en résulter pour 
eux. 

Quant au Soldat de Milices, propriétaire de terre , il ne peut être 
flatté que par des distinctions honorifiques, qui puissent rejaillir fur fa 
famille & fur lui. C’est par cette voie feule qu’on doit exciter son ar-
deur, l’animer à la défense de la Patrie ; toute autre seroit injurieuse 
pour lui, & ne produiront pas le même effet. 

Les récompenses aux Esclaves armés contre les ennemis étoient 
bien tout ce qu’il falloit pour les encourager ; cet affranchissement, 
fait aux dépens de la Colonie, étoit bien capable d’échauffer des 
têtes qui n’ont que ce moyen d’exister, & d’exciter par là leur 
émulation à tout entreprendre. On n’eut heureusement pas besoin 
de mettre leur courage à l’épreuve : l’Isle ne fut pas attaquée, & la 
paix, qui survint peu de temps après, remit l’ordre & la tranquillité 
dans toute la Colonie. 

V v 2 
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Le Conseil a le droit d'absoudre les Negres pour 
meurtres involontaires. 

L’Ordonnance de 1685 n’a pas prononcé fur le meurtre invo-
lontaire commis par des Esclaves; mais comme, par l’Article 43 , 
le Roi permet aux Officiers des Conseils d’absoudre, fi lieu y a , 
les Maîtres, ou Commandeurs, qui tuent un Esclave , le Conseil 
s’est cru par là autorisé à absoudre de même un Esclave dans un cas 
favorable. Cet usage subsiste encore , de forte que tout Esclave qui 
tue dans une defense légitime , ou pour conserver fa vie, est absous 
par Arrêt, fans qu’il ait besoin de recourir à la clémence du Prince 
pour obtenir des Lettres de grace , ainsi que cela le pratique dans 
le Royaume: il existe nombre d’Arrêts dans un cas semblable je me 
contenterai de citer les deux exemples qui suivent : 

Le 8 Janv. 1703 , Jean, dit Gabory , Negre esclave du sieur 
Jean Roi, accusé & convaincu d’avoir tué, d’un coup de bout 
d’épée, un autre Negre du sieur Roy , nommé Sans-Soucy , fut, par 
Arrêt, déchargé & renvoyé absous, avec défenses d’avoir à l’avenir 
aucune arme dans sa case , & d’en frapper qui que ce soit. 

Il fut prouvé , au procès, que ledit Gabory n’avoit tué ledit Sans-
Soucy que dans une défense légitime, & pouffé par la douleur que 
lui causoit ledit Sans - Soucy en le tenant aux parties. Le 3 Mars 
1706 , Barthelemy , Negre esclave des RR. PP. Jésuites, convaincu 
d’avoir tué Colin, Negre du sieur Bégue ; ledit Colin nuitamment 
dans la case dudit Barthelemy couché avec Cathérine fa femme, 
avec laquelle ledit Colin avoit depuis long - temps une habitude 
criminelle. Le Conseil renvoya absous ledit Barthélémy , & con-
damna la Négresse à trente coups de fouet, & au carcan , avec cet 
écriteau, Négresse adultere & impudique ; & quant aux intérêts civils, 
le Conseil les modéra à 600 liv. les frais compris, payables audit 
sieur Bégue par les RR. PP. Jésuites. 
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M. de MACHAULT , Gouverneur, Lieutenant- Général. 

Le 24 Mars 1703 M. de Machault présenta au Conseil les provi-
sions, que lui avoit accordé S. M. le premier Juillet 1702 , de 
Gouverneur, Lieutenant-Général des Isles Françoises de l’Amérique, 
& en requit l’enrégistrement, qui fut ordonné pour sortir leur plein 
& entier effet. 

Contestation pour la surséance à l'exécution des Arrêts. 
Lettre du Ministre à ce sujet. 

Le 4 Septembre 1703 , dans un procès qu'avoit le sieur Petit , 
Arpenteur général, M. Raguienne fut nommé Rapporteur. La séance 
étant finie, & l’Arrêt signifié au sieur Petit, il présenta Requête an 
Président, qui se trouva être le sieur Roy , Doyen, par laquelle il 
proposa des causes de récusation contre Me. Raguienne, & en con-
séquence conclut à ce qu’il fût sursis à l’exécution de l'Arrêt, jusqua-
près le jugement des causes de récusation ; ce qui lui fut accordé par 
le Doyen. Le Procureur - Général prétendit que M. Roy n’avoit pu, 
ni dû, par son Ordonnance particulière, surseoir l’exécution d’un 
Arrêt, disant que c’étoit donner atteinte à la disposition des Ordon-
nances, nonobstant quoi le Conseil jugea, que le sieur Roy avoit 
pu surseoir l’exécution d’un Arrêt fans donner atteinte à l’autorité 
du Conseil. 

M. Robert, Intendant, ayant rendu compte de la disposition de 
cet Arrêt, le Ministre crut devoir , à ce sujet, lui écrire la lettre 
suivante , en date du 26 Décembre 1703 : 

» M. Robert a pu surseoir l'exécution d’un jugement du Conseil 
» Supérieur comme Intendant, lorsqu’il a jugé qu’il contenoit des 
» dispositions contraires au service du Roi & au bien public, jusqu'à 
» ce, qu'après en avoir conféré avec le Gouverneur Lieutenant -
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» Général, il soit convenu du remede à y apporter ou d’attendre 
» les ordres du Roi. Le sieur Roy n’en a pas le pouvoir , & sa 
» qualité de Doyen ne lui donne pas celle d’intendant ». 

Le Ministre avoit été induit en erreur dans le compte qu’on lui 
avoit rendu au sujet de la surséance accordée ci - dessus. Il ne s’agis-
soit pas d’aflàire contraire au service du Roi, ou au bien public, 
mais d’une opposition à un Arrêt quelconque, que tout Président 
du Conseil peut surseoir par une Ordonnance particulière, lorsque 
l’Intendant est absent. Cette Jurisprudence paroît juste , & conforme 
à l’Ordonnance de 1667. Les Séances du Conseil ne le tenant que 
tous les deux mois, lorsque la séance est finie, on ne peut s’adresser 
qu’au Président , pour faire, par Requête, opposition à un Arrêt 
provisoire, ou interlocutoire ; & dans ce cas, le Doyen conserve tou* 
jours une espece d’autorité & de présidence , quoique le Conseil ne 
tienne plus. 

Arrêt extraordinaire en faveur du sieur Febvrier, Greffier 
en chef du Conseil. 

Le 5 Novembre 1703 , d’après une Requête présentée par le sieur 
Fébvrier , Greffier en chef, Le Conseil lui permit de se retirer fur 
son habitation pour la faire valoir, fans que pour ce il soit privé de 
sa charge, à l’exercice de laquelle on l’autorise , en tant que besoin 
est, en remettant tous les Registres & minutes du Conseil au sieur 
le Moyne , Greffier de la Jurisdiction, lequel a déclaré vouloir bien 
s’en charger, pour en déliver des expéditions à moitié des émolu-
ments. 

Le Conseil obligea le sieur Febvrier à se trouver prélent à toutes 
les séances. 

Cette permission, accordée par le Conseil , étoit contre toutes 
les regles. Si le Greffier en chef s’absente, il doit être remplacé par 
des commis, qui prêtent ferment, & qui le trouvent chargés de lès 
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fonctions. Il est arrivé plusieurs fois que le Greffier en chef ne de-
meuroit pas au Fort Royal. 

Départ, pour France, de M. Robert, Intendant. M. 
Mithon , chargé des affaires du Roi. M. Roy , 
Doyen du Conseil des affaires de Justice. 

Le 6 Mai 1704 M. Robert partit pour France , & subdéléga M. 
Mithon à l’Intendance, par une commission émanée de lui, & le 
Ministre approuva son choix par une lettte qu’il écrivit à M. Mithon. 
le 5 Septembre 1704. 

« Je vois que M. Robert vous a chargé de la Subdélégation 
» en partant pour France; le Roi l’a approuvé; & comme vous devez 
» être instruit des affaires des Isles, je ne doute pas que vous les 
» ayez suivis , avec l’application nécessaire pour pourvoir à tout . 
» & empêcher que le service ne souffre jusqu’à l’arrivée de M. 
» Croiset, nommé pour l’Intendance des Isles, dont je vous exhorte 
» de vous attirer la confiance par votre conduite, de même que vous 
» avez eu celle de M. Robert. » 

M. Mithon , en sa qualité de Commissaire de la Marine, & (a 
place, n’ayant aucun rapport avec la Justice, ne présidoit pas le 
Conseil, n'y avoir même pas séance; le Roi ne l’avoit pas encore 
accordée aux Officiers d’administration. On voit cependant, dans les 
Registres, qu’il nommoit les Procureurs, ainsi que tous autres Offi-
ciers de justice, qui étoient reçus au Conseil fur les Provisions qu’il 
leur avoit données ; mais M. Roy, Doyen , étoit chargé de toutes les 
fonctions généralement quelconques de la Justice. 

Race de couleur ne peut jouir d'aucune espece de 
privilege. 

Le 13 Novembre 1704 M. de Machault demanda au Conseil 
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l'enrégistrement d'une lettre de M. de Pontchartrain , datée de 
Versailles le 26 Décembre 1703 , en ces termes: 

» Le Roi ne veut pas que les Lettres de Noblesse des sieurs . .. 
» foient examinées, ni reçues, puisqu’ils ont épousé des Mulatreffes, 

» ni que vous permettiez qu'on rende aucun jugement pour la repré* 
» sentation de leurs Lettres,,. 

En vertu de cette disposition , le Conseil renvoya , des fins de 
leur Requête en 1776, des Mulatres, nommés Duboyer , du quartier 
du Prêcheur, qui demandoient l’enrégistrement des titres de No-
blesse de leur pere, quoiqu’ils fussent munis d'une lettre du Ministre 
qui l'ordonnoit. Le Conseil crut devoir faire à S. M. des représen-
tations à ce sujet, qui furent agréés, puisque le Roi l'a consigné en 
termes formels dans les instructions , données en 1777 , aux Admi-
nistrateurs , ainsi qu’il suit. 

Les Gentilshommes qui descendent, à quelque degré que ce soit, 
d’une femme de couleur, ne peuvent jouir des prérogatives de la 
Noblesse. Cette loi est dure, mais sage & nécessaire dans un pays 
ou il y a quinze Esclaves contre un blanc. On ne sauroit mettre 
trop de distance entre les deux especes, 

Défenses aux Ordres Religieux de rien acquérir fans 
permission expresse du Roi. Exemples d'acquisitions 
pareilles. Arrêt d’enrégstrement à ce sujet. 

Le 4 Mai 1705. M. de Machault porta au Conseil une Ordon-
nance , par lui rendue , en conséquence de l'extrait d’une lettre en 
commandement à lui écrite par M. de Pontchartrain , en ces 
termes : 

» Il y a feulement à observer , à l’égard des Religieux, que l'in-
» tention de S. M. n’est point qu’ils puissent acquérir autant qu’ils 
» veulent, ni étendre leurs habitations au - de là de ce qu’il faut 

» de terre pour employer cent Negres. Elle vous charge d’y tenir 
» la main « En 
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En exécution des ordres ci - dessus, sur ravis que nous avons que 

les RR. PP. Jacobins ont traité de l’Habitation du sieur Boisson, nous 
défendons à tous Notaires d’en palier le Contrat ; & en cas qu’il soit 
fait, nous le déclerons nul; lequel ordre, après avoir été enrégistré 
au Greffe du Conseil Souverain, fera notifié aux RR. PP. Jacobins & 
à la demoiselle Boiffon. 

Le 8 Novembre 1721 le Conseil enrégistra des Lettres - patentes, 
par lesquelles S. M. informée que l’ordre adressé ci - dessus à M. de 
Machault n’avoit pas eu son exécution, ordonna que les Religieux 
établis aux Isles ne pourraient à l’avenir faire aucune acquisition, 
soit terres ou maison , sans une permission expresse, & par écrit de sa 
part, sous peine de réunion à son Domaine ; & en cas que cette per-
mission leur fut accordée, ils seroient tenus de payer les droits d’amor-

tissement & autres droits qu’ont coutume de payer les Ordre Reli-
gieux établis dans le Royaume. 

Une déclaration du Roi du 25 Novembre 1743, enrégistréele 5 
Mars 1744, renouvelle ces défenses aux Religieux de rien acquérir 
ni posseder aucuns biens immeubles, maisons , Habitations ou hérita-
ges, fi ce n’est en vertu d'une permission expresse, qui fera enrégis-
trée au Greffe du Conseil Souverain ; & sa Majesté veut que cette 
disposition ait également lieu pour les rentes foncières, & autres ren-
tes non rachetables , encore que les deniers provinssent de rembour-
sement de capitaux d’anciennes rentes. 

En vertu de cette défense, le 3 Novembre 1767 , le Conseil enré-
gistra des Lettres-patentes datées de Compiegne le Août précé-
dent , qui confirment le Contrat de constitution de rente au denier 
vingt & au capital de cent mille livres, passe par le sieur de Valmé-
nieres le 24 Juillet 1765 , au profit des Religieux Dominicains éta-
blis à la Martinique, pour le prix de cent Negres par eux vendus 
audit sieur de Valmérieres, provenant de l’Habitation qu’ils posse-
doient dans l’Isle de la Grenade. 

Par la même Déclaration de 1744, S. M. entend qu'aucun desdits 
biens ne peut être donné aux Ordres Religieux par des dispositions 

Xx 
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de derniere volonté, & veut également comprendre dans ladite pro-
hibition les Negres esclaves qui, à cet effet, feront réputés immeubles. 

Le 14 Novembre 1768 les Religieux Dominicains firent enrégis-
trer au Conseil les Lettres patentes, par lesquelles S. M. leur permet-
toit d’acquérir 1 20 quarrés de terre appartenant au sieur Maraud 
Desgrottes au prix , clauses & conditions dont ils conviendroient en-
semble , à la charge néanmoins par lesdits Religieux de desservir, ainsi 
qu’ils ont offert, les trois Cures desservies ci - devant par les Jésui-
tes , & quatre autres Cures en l'isle de Ste. Lucie. 

Le Conseil ne se porta à enrégistrer ces Lettres - patentes qu’à 
la charge que les Religieux Dominicains ne pouvoient acheter du 
sieur Desgrottes une plus grande étendue de terre que n’en contient 
l’habitation Lapommeraye lors du sous-seing privé par eux passé avec 
le fleur Desgrottes. 

20. A la charge que les Religieux seroient fournis, pour raison de 
ladite acquisition, à toutes les impositions & contributions de la Pa-
roisse Ste. Marie, tant celle de la Fabrique que pour les corvées, fi 
lieu il y a , &pour l'ouverture & entretien des chemins de la Paroisse. 
à raison de cent têtes de Negres travaillant, qui seront réputés atta-
chés à ladite habitation. 

30. Qu’ils laisseront provisoirement les chemins particuliers dont les 
habitans des hauteurs sont en possession fur ladite habitation, sauf à 
eux,s’ils croient être en droit de refuser quelqu'uns desdits chemins, 
à se pouvoir en justice réglée, pour être ordonné ce qu’il appar-
tiendra. 

Il est à desirer que S. M. veuille bien ne plus accorder dorénavant 
de permission aux maisons Religieuses établies aux Colonies pour ac-
quérir ; ce qu’elles possedent leur suffit, & au-delà , pour un entretien 
très - considérable. Si dans le Royaume il se réunit tant de causes 
contre l’agrandissement des gens de main-morte, ces raisons font en-
core infiniment plus puissantes dans les Colonies, ou l’espace est beau-
coup moins étendue# 
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Consignation d'une somme dam les appels en cassation. 

Le 7 Septembre 1705 Me. Claude Pocquet, Conseiller, Secrétaire 
du Roi, présenta Requête, tendante à ce qu’il fut ordonné au Gref-
fier de lui remettre la somme de 1500 liv. par lui consignée pour 
l’Acte de protestation qu’il avoit fait de se pourvoir en cassation de 
certain Arrêt rendu au profit du sieur le Boucher, attendu que lad* 
somme a été exigée sans fondement. Le Conseil ordonna la remise 
de ladite somme audit sieur Pocquet ; & cependant qu’il feroir fait 
très-humbles remontrances à S. M. au sujet de la consignation qu’elle 
entend être faite à l’avenir par les Parties qui prétendront se pour-
voir en cassation contre les Arrêts du Conseil 

Pour entendre ce que dessus, il faut savoir que Jean Ferré, ayant 
interjeté appel au Conseil d’Etat d’un Arrêt interlocutoire du Con-
seil , rendu au profit de François Lestibaudois, sieur de la Vallée, 
il fut rendu Arrêt au Conseil d’Etat le 24 Octobre 1663 , par le-
quel S. M. renvoie les Parties au Conseil Souverain de la Marti-
nique, pour procéder entr’elles à l’exécution des jugements qui y 
avoient été rendus. S. M. lui attribuant, à cet affet , toute Cour , 
jurisdiction & connoissance , & icelle interdit à tous autres Juges, 
sauf à se pourvoir contre Iesdits Jugements souverains , par les voies 
de droit, faisant, S. M. très - expresses inhibitions & défenses audit 
Ferré, & à tous autres, de se pourvoir ailleurs que pardevant le Con-
seil Souverain, à peine de 1500 livres d’amende, & de tous dépens, 
dommages & intérêts. 

Au moyen de l’Arrêt ci - dessus, l’usage s’étoit introduit de consi-
gner la somme de 1500 livres lorsqu’on vouloit se pourvoir contre un 
Arrêt du Conseil ; de forte que le Procureur - Général, ayant appris 
que le Greffier avoit délivré un Acte de se pourvoir contre un certain 
Arrêt du Conseil moyennant une somme de 450 livres consignée, 
en porta plainte au Conseil , qui, le 6 Novembre 1704 , ordonna 
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l'enrégistrement dudit Arrêt du Conseil d’Etat pour être exécuté se-
lon sa forme & teneur ; cependant comme cette somme n'étoit exi-
gée fans un ordre apparent du Roi, le Conseil ne put refuser à M. 
Pocquet de lui adjuger les fins de fa Requête, & de faire à ce sujet 
des représentations a S. M. 

Le Roi a depuis établi des formalités à suivre dans les procédures 
portées à son Conseil d’Etat, que nous verrons enrégistrées le 2 Jan-
vier 1764. 

Jugement extraordinaire en faveur d'un Esclave déclaré 
libre. 

Le 5 Novembre 1705 le Conseil ordonna l’enrégistrement d’une 
lettre de M. Pontchartrain, en date du 1 0 Juin précédent, adressée 
à M. Mithon , & conçue en ces termes. 

« Sa Majesté a approuvé le Jugement que vous avez rendu pour 
» déclarer libre le Negre appartenant au nommé Benoît, qui le mal-

traitoit, & dont il avoit suivi le pere à Paris pendant huit ans. Son 
» intention à cet égard est, que ceux qui auront été amenés dans 
» le Royaume par les habitans des Isles, & qui refuseront d’y retour-

» ner, ne puissent y être contraints ; mais dès le moment que, de leur 
pleine volonté, ils auront pris le parti de les suivre & descendre 

» avec eux en Amérique, ils ne puissent plus alléguer le privilège 
» de la terre de France auquel ils semblent avoir renoncé tacitement 
» par le retour volontaire dans le lieu de l’esclavage. C’est la régle 

» qui doit être suivie fur ce sujet, qui ne peut tirer à aucune con-
» féquence , ni augmenter considérablement le nombre des Negres 

» libres, parce que les habitants en amenent peu, & qu’en choisis-
» sant, lorsqu’ils feront obligés d’en amener pour les servir, ceux qu’ils 
» traitent le mieux, & dans lesquels ils ont plus de confiance, ils 

soient de plus certains qu’ils ne désireront point de les quitter 
Il n’a été fixé de loix pour les Esclaves que les habitants des Colo-
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nies amenoient en France, que par un Edit enregistré le 3 Mai 1716 
que nous verrons en son lieu. 

M. de VAUCRESSON , Intendant. 

de Croifet, annoncé à M. Mithon comme Intendant par M. 
de Ponchartrain, ne vint pas. Le Roi, fur sa démission, accorda les 
Provisions d’intendant de Justice, Police & Finances des Isles Françai-
ses de l’Amérique à M. de Vaucresson, qui, le 10 Mars 1706, en 
demanda l’enrégistrement, & fut reçu en cette qualité. 

Arrêt extraordinaire en faveur de M. Houdin, Conseiller 
honoraire. 

Le 6 Septembre 1706, M. Houdin, Juge de St. Pierre, ayant reçu 
des Provisions de Conseiller honoraire, fut reçu en cette qualité. 

MM. de la Hante, Dubois & Marseilles, Conseillers, s’opposerent 
à fa réception, prétendant avoir la préséance sur lui. Le Conseil les 
débouta de leur opposition, & ordonna que le sieur Houdin pren-
droit rang le jour de fa réception en qualité de Conseiller du Roi, 
Juge Royal de cette Isle. 

Il paroît que ce qui détermina le Conseil en cette occasion fut la 
lettre qu’écrivit M. de Pontchartrain au Conseil en envoyant des 
Provisions de Conseiller honoraire à M. Bruneau , Juge de l’Isle , pré-
décesseur de M. Houdin, par laquelle il déclara que le sieur Bruneau 
auroit rang du jour de la date de sa commission de Juge. 

Cette préféance étoit contraire aux Ordonnances, aux usages du 
Royaume : elle n’eut lieu que vis-à- vis MM. Bruneau & Houdin ; 
car il a été depuis accordé à plusieurs Juges de St. Pierre des Provisions 
de Conseiller honoraire, mais ils n’ont pris rang que du jour de leur 
réception en cette derniere qualité. 
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Établissement d'une Jurisdiction au Bourg de la Trinité. 
Sa suppression. 

Le 18 Novembre 1706 est l’époque de l'établissement de la Juris-
diction de la Trinité. L’installation des premiers Officiers de ce Siege 
se sit par M. Houdin, Juge de St. Pierre, comme on le voit par le 
Procès-verbal qui suit. 

Nous, Claude - Honoré Houdin , Conseiller Honoraire au Conseil 
Souverain de la Martinique, Juge Royal, Civil, Criminel, de Po-
lice , Commerce & Navigation de cette Isle, affidé de Me. Jean 
Poisson, Greffier en chef de la Jurisdiction, nous étant transporté du. 
Bourg St. Pierre, lieu de notre résidence ordinaire, au quartier du 
cul - de - sac de la Trinité de la Cabesterre de cette Isle, pour y ins-
taller Me. Jacques le Quoy en l’Office de notre Lieutenant en co 
même quartier , ce que nous avons fait aujourd’hui 19 Nov. 1706 
ainsi qu’il appert par nos Procès-verbaux d’installation, étant en tête 
du Registre destiné pour les audiences ordinaires qui se tiendront à 
l'avenir en ce quartier. 

Les commissions des Officiers leur avoient été données par MM. 
de Machault & Vaucresson, Général & Intendant : ils ont été pen-
dant long-temps qualifiés de Lieutenants du Juge de St. Pierre. 

Les Audiences se tenoient dans une maison particuliere, & les ac-
cusés de crime étoient mis dans le Fort, avec priere à l’Officier com-
mandant de vouloir bien les y recevoir. Ce m’est que le 29 Août 1742 
que le Palais & les prisons furent construites : on en eut l'obligation à 
M. de la Croix, intendant, qui en posa la premiere pierre. En mé-
moire de cet événement on y avoir mis une piece d’argent, fur la-
quelle étoient gravés ces deux vers : 

Has posuit cruces, crucis cum nomine natus 
Stent crûces, sedesque diù sub nomine crucis. 
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Cette Jurisdiction, necessaire en 1706, dans un temps où à peine 

y avoit - il le tiers des habitants qui la composent aujourd’hui, a été 
trouvée inutile en 1778, en conséquence elle a été supprimée par 
Edit du Roi du mois d’Avril 1778 , enrégiftré au Conseil le 7 Juil-
let de la même année : M. Menaut, Conseiller, que le Conseil nom-
ma Commissaire à cet effet , se transporta à la Trinité pour y faire en-
régistrer l’Edit du Roi, ensuite constater de l’état des Registres ser-
vant actuellement en l’adite Jurisdiction, en faire l’inventaire, ainsi 
que des anciens, & généralement de toutes les pièces & minutes dé-
posées en ladite Jurisdiction , lesquels furent transportés par ordre du 
Conseil, en la Sénéchaussée de la ville du Fort Royal, aux soins du 
Greffier à qui celui de la Trinité avoit été tenu de les remettre, & 
qui en étoit chargé for le pied dudit inventaire. 

Arpentage. Reglement à ce Sujet. 

Il n’avoit point encore été fixé de regle certaine pour les arpen-
tages aux Colonies. Le 4 Janvier 1707 M. de Vaucresson , Intendant, 
d’après un mémoire détaillé de M. Petit, Arpenteur général, crut 
devoir faire le Reglement qui suit : 

Toutes les Rivieres, servant de bornes aux habitations dans les 
isles, en feront les bornes inviolables, & pour s’assujettir à leur cours, 
il fera donné, pour allignement des divisions entre les particuliers 
qui auront des terres sujettes aux bornes fixes des rumhs de vent, 
parallele au cours régularisé des Rivieres, & feront échargés autant 
de fois que son cours irrégulier le demandera. 

Toutes les croisées de largeur feront toujours semblables & paral-
leles, depuis la mer jusqu’à l’extrêmité , dans le cas des bornes 
fixes, tandis qu’elles subsistent & ne font point interrompues, & les 
quantités de largeur ne feront point mesurées que le long de ces croi-
sées, les hauteurs feront pareillement mesurées le long des alligne-
ments de réparation des parties, ainsi qu’il a été observé, & con-
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fermement à l’usage du pays, qui fera toujours observé, 

Défendu expressément de prendre cette hauteur par d’autres 
lignes, ni de donner plus d’étendue que ce qui est porté par la con-
cession, pour quelque raison que ce puisse être, à moins que l’iné-
galité des lieux ne causât de la différence dans un pays aussi inégal que 
celui-ci, ou qu’il ne se trouvât des établissements & d’anciennes 
bornes des hauteurs auxquels il fallût s’assujettir pour ne rien chan-
ger de ce qui auroit été premierement fait, & laisser le tout en son 
premier état. 

Toutes les places d’étages doivent toujours occuper totalement le 
dessus de celles dont elles font les étages, à moins qu’elles n’en 
eussent que partie , fans que, pour raison de diminution ou de rem-
placement , il puisse être rien pris au-de là, ni fur les concessions 
contiguës, si ce n’èst que l’usage fut d’une largeur plus étendue que 
la place au-dessous ; en sorte que chaque particulier qui aura des 
concessions ne pourra prétendre que le terrain qui se trouvera entre 
les croisées, toujours semblables , & les allignements paralleles à la 
borne fixe. 

En fait de Rivieres, le plus long bras, & celui qui vient de pl us 
haut, fera toujours réputé le corps & le véritable lit de la Ri-
vière. 

Ordonne à tous Arpenteurs de suivre & s’assujettir exactement 
audit reglement, leur défend de s’en écarter , fous quelque prétexte 
que ce puisse être ; le tout cependant fans préjudicier à tout ce qui 
pourrait avoir été fait ci - devant de contraire audit Reglement qui 
subsistera ,l’autorisant, pour éviter les contestations qui en pourroient 
naître, 

Ordonne que lé Mémoire & les Plans, pour l’éclaircissement des 
chefs, des régles & de l’usage de l’arpentage , fait par M. Petit 
seront déposés au Greffe de l’Intendance, pour y avoir recours au 
besoin. 

C'est le seul reglement qu’on connoisse aux Isles au sujet de l’ar-
pentage , 
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pentage, & les Arpenteurs s'y font toujours fidelement astreints , 
& l’ont pris pour base de toutes leurs opérations en ce genre. Il est 
encore exactement suivi dans la Colonie. 

Les Procès - verbaux d’arpentage font les titres fondamentaux des 
propriétés. On a observé fi peu d’ordre jusqu’à préfont pour la con-
servation de ces pièces intéressantes, qu’il faut fans celle renouveller 
les arpentages, & de là naissent une infinité de procès. Les originaux 
des Procès - verbaux ont resté entre les mains des Arpenteurs, & 
après leur mort , dans leur famille ; de forte que quantité de ces 
Actes se trouvoient perdus, & par là les familles restoient privées 
des titres qui importoient le plus à leur repos. 

M. Petit, Arpenteur général , crut devoir remédier à cet incon-
vénient en ramassant, avec soin , tout ce qu’il pouvoit trouver de 
ces Actes dans les familles des Arpenteurs décédés; il avoit même 
conçu , & en partie exécuté , le dessein de les faire transcrire tous, 
par ordre de date , dans des Registres qu’il auroit ensuite déposés 
dans un Greffe public. La mort le surprit dans l’exécution de ce 
projet : aussi - tôt après son décès, M. Blondel, Intendant, eut soin 
de se saisir de tous ses papiers , qui ont été déposés au Greffe du 
Conseil, après un inventaire fait par deux Conseillers, Commissaires 
à cet effet. On proposa ensuite un projet de reglement , tant pour 
le passé que pour l’avenir, dans lequel on pût mettre les Actes d’ar-
pentage en fureté ; mais comme cela ne pouvoit s’exécuter qu’avec 
quelque dépense, & qu’on n’a su ou en prendre les fonds, le projet 
en est refié fans exécution. Il seroit digne d’un Intendant de l’achever, 
& d’ordonner à l’Arpenteur général de relever généralement le 
plan de toutes les habitations de tous les quartiers de la Colonie , & 
d’en former une espece d’atlas qui seroit déposé au Greffe du Conseil, 
afin qu’on pût y avoir recours au besoin. 

Le 5 Janvier 1779, sur la Requête de l’Arpenteur général, le 
Conseil ordonna que les Minutes & Procès - verbaux de M. Petit, 
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Arpenteur général, qui avoient été deposés en son Greffe en 1724 ; 
seroient remis audit Arpenteur général, pour, par lui, en être dé-
livré expédition à ceux qui le requéreroient. 

Arpenteurs. Réglement à leur sujet. 

Le premier Arpenteur qu'ait eu la Colonie fut le sieur Alexandre 
Maugras, qui, en cette qualité , prêta ferment au Conseil le 7 Juillet 
1658 , d’après une commission qui lui avoir été donnée par Madame 
Duparquet. Il lui fut enjoint de tenir un Registre de toutes les lisié-
res, places & habitations, pour y recourir au besoin. 

Le 12 Janvier 1665 , sur les plaintes des habitants de la Cabastere 
que le sieur Maugras, Arpenteur, en favorisoit quelqu’uns d’entreux, 

& en avoit lésé beaucoup d’autres dans les arpentages qu’il avoit fait ; 
le Conseil ordonna que les ouvrages seroient refaits par un nommé 
Gicon , dit l’Espérance, avec un Adjoint, qui prêteroient ser-
ment. 

Le 7 Août 1679, sur la remontrance du Procureur - Général, 
que la plus grande partie des procès naissoient entre les habitants au 
sujet des bornes & limites de leurs habitations, & que , pour les 
éviter, & entretenir la paix dans les familles, il seroit nécessaire de 
faire mesurer & arpenter toutes les teres possédées , planter des 
bornes , en faire des Procès - verbaux , & des Cartes figuratives, & 
présenta à cet effet le sieur Denis Hébert. 

Le Conseil commit & établit ledit Hébert à l'exercice de l’office 
d’Arpenteur général de l’Isle, en attendant qu’il plût au Roi d’y 
pourvoir, pour, en cette qualité, faire la mesure & arpentage de 
toutes les terres généralement quelconques, & habitations de l'Isle ; 
y planter des bornes, en dresser Procès - verbaux en forme de 
papier terrier, les faire signer des Parties intéressées, & autres 
qui se trouveront présents, & faire des Cartes figuratives, exactes & 
régulieres, desdites habitations, le tout avec le plus de diligence 



( 351 ) 
qu’il lui fera possible; à l’effet de quoi le Conseil ordonna, que tous 
les habitants sèroient tenus de se trouver fur leurs habitations aux 
jours indiqués par ledit Hébert avec des Negres, pour faire les traces ; 

& en cas de contestation pour raison des limites , enjoint audit 
Hébert de faire son possible pour accommoder les habitants à l’amia-
ble , sinon dresser son Procès - verbal desdites contestations, avec 
son avis, pour le tout rapporté au Conseil, y être pourvu , aux 
gages de 12000 liv. de sucre par an, que l’Intendant promit de lui 
faire payer par S. M. ; & en outre de 50 liv. de sucre , payable par 
chaque habitant, pour cent pas de terre de large fur 1000 de long; 

& à l’instant ledit Hébert prêta le ferment de bien & fidelement 
s’acquitter dudit office. 

Le 6 Novembre suivant, fur la remontrance dudit Hébert, le 
Conseil ordonna que les habitants tiendroient prêts des pieux de 
bois vif, pour être posés en guise de bornes, en attendant qu’on pût 
en mettre de pierres ; donna pouvoir à l’Arpenteur général de pren-
dre le ferment de ceux qui seroient appellés pour reconnoître & 
montrer les bornes contestées ; comme aussi d’obliger les vendeurs, 
en cas de contestation , de se trouver fur les lieux pour montrer les 
bornes de limites des terres par eux vendues ; taxa audit Hébert 
100 liv. de sucre par jour, lorsqu’il se transportera pour régler les 
contestations des habitants, soit à la réquisition des Parties, ou nom-
mé d’office. 

Le 10 Décembre 1680 les fleurs de Vieillecourt & Hébert 
firent enrégistrer les Brevets d’Arpenteurs , que le Roi leur avoit 
accordé. M. Petit leur succeda dans la charge d’Arpenteur général, 
M. Raussin en fut revétu après lui, puis le sieur Chassevent, en 
1769 , le sieur Bouffer en 1774 ; & c’est aujourd’hui le sieur de 
la Corbiere qui en fait les fonctions. 

Il n’avoit été fixé aucune regle au sujet des Arpenteurs : ils se 
faisoient recevoir lorsqu’ils croyoient être capables d’en remplir les 
fonctions ; il étoit nécessaire qu’il fût établi un ordre dans une partie 
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qui intéressoit aussi essentiellement le bien public : en conséquence 
le Gouvernement, par une Ordonnance, enrégistrée le 20 Octobre 
1763 , ordonna que tous les Arpenteurs pourvus de commissions 
quelconques seroient tenus de les remettre à l’Intendant, pour en 
recevoir de nouvelles. 

Par le tarif de 1771 les honoraires de l’Arpenteur général & de 
tous les autres Arpenteurs ont été réglés, & il fut ordonné qu’en cas 
de décès d’un Arpenteur, ses minutes & Procès - verbaux seroient 
déposés chez l’Arpenteur général. 

Sa Majesté a depuis rendu une Ordonnance , enrégistrée le 7 
Mars 1774, au sujet des fondions des Arpenteurs, & à ordonné 
qu’aucun Particulier ne pourroit être à l’avenir pourvu d’une place 
d’Arpenteur qu’il n’ait été examiné fur toutes les parties de calcul, 
de géométrie & de dessein , relatives à l’état d’Arpenteur, & cet 
examen se fera par deux Ingénieurs, en présence de deux Coseil-
lers, lesquels feront nommés par le Général & Intendant, qui leur 
donnera leur commission fur le Certificat desdits Examinateurs. 

Sa Majesté ordonna en même temps que toutes les minutes des 
arpentages & plans de concession seroient deposés au Greffe de la 
Jurisdiction dans le ressort de laquelle ils auroient été faits. 

Cette Ordonnance du Roi est suivie, quant à l’examen des Ar-
penteurs, dans tout son contenu. Il seroit à desirer que S. M. ordon-
nât le dépôt de tous les Plans & Procès - verbaux d’arpentage chez 
l’Arpenteur général , comme ils y étoient auparavant. 

Le Greffe des Jurisdictions n’est déjà que trop surchargé des 
papiers relatifs à la Jurisdiction , des minutes de tous les Notaires 
de l’Isle, depuis son établissement, des Registres de baptême. Cette 
complication d’objets differents forme un cahos affreux , duquel il 
n’est pas possible de se tirer , quand on veut s’y procurer une piece. 
Le désordre & la confusion, qui regnent dans tous les Greffes des 
Colonies, est un objet qui devroit intéresser le ministere public. 
L’Arpenteur général, chargé de toutes les minutes d’arpentage * 
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n’auroit que ce seul objet a veiller , & y mettroit l’ordre & l’arran-
gement qui conviennent dans des Actes aussi importants, 

Chasse. 

Le 8 Mars 1708 , sur la remontrance du Procureur - Général 
des accidents qui naissent par l’imprudence des Cha ffeurs, le Con-
seil ordonna l’exécution d’une Ordonnance rendue par M. de Ma-
chault à ce sujet qui, restreignant la chasse fur le bord de mer, & 
dans les bois feulement, défend de tirer près des habitations, & 
dans les savannes , si ce n’est aux propriétaires, ou à ceux à qui ils 
voudroient le permettre. 

Cette Ordonnance , renouvellée depuis peu, est encore féverement 
exécutée. 

Ordre du Roi pour le rang du Général quand il mar-
che avec le Conseil. 

Le 4 Novembre 1708 1e Conseil enrégistra l’extrait d’une lettre 
de M. de Pontchartrain à Meilleurs de Machault & Vaucresson. 
en date de Fontainebleau le 25 Juillet 1708, en ces termes. 

" Le Roi a été très - surpris de la discussion dans laquelle vous 
" êtes tombé dans la réjouissance qui s’est faite au sujet de la nais-
" sance du Prince des Asturies, & la prise de l’Erida. Depuis très-
" long - temps il se fait de pareilles cérémonies aux Isles, & les 
" préséances & les rangs ont été marqués , ou au moins réglés

 . 

" par l’usage qu’on n’avoit qu’à suivre à la derniere , comme on l’a 
" pratiqué depuis 40 ans. Pour faire cesser cette discussion , & em-
" pêcher qu’elle ne se renouvelle, l’intention du Roi est ,, que le 

" Gouverneur-général marche à sa place à la tête du Conseil, 
" l’Intendant à fa gauche fur la même ligne que lui , & les Lieu-
" tenants de Roi, même les réformés, dans leur séance ordinaire du 

" Conseil ; & afin que les Greffiers & Huissiers ne se trouvent 
" pas le plus près du Général, ils marcheront à la queue de la 
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" Compagnie. A l’égard des Officiers de guerre , qui n’ont point 
" de séance dans le Conseil, ils marcheront immédiatement devant 
" le Général, en commençant par l'inférieur , l’Officier le plus près 
"de lui étant placé le plus honorablement ". 

Cet ordre, dans les cérémonies, a été changé par l’Article 6 du 
Reglement du Roi du 30 Septembre 1713. 

Negres , qui se sauvent de chez les ennemis , ne doi-
vent point être sensés du droit d' Aubaine. 

Le 4 Janvier 1709 le Conseil enrégistra l’extrait d’une lettre de 
M. de Pontchartrain à M. de Vaucresson, en date du 25 Juillet 
1708. 

" Les Negres qui le sauvent des Isles Anglaises, de même que les 
" effets qu’ils apportent, ne peuvent être compris fous le titre de 
" droit d’aubaine , qui ne regarde uniquement que la succession des 

"
 étrangers qui meurent dans le Royaume fans avoir été naturali-

" sés, & on ne peut l’étendre à la signification que le vulgaire lui 
" donne, en appellant aubaine toutes fortes de revenant-bons. Les 
" effets dont il s’agit, appartenants aux ennemis, ne peuvent être 
" dévolus au Roi que par la guerre, qui est un droit de souverai-
" neté , qui ne se peut jamais communiquer à personne par quelque 
" titre que ce soit ; & par conséquent la prétention de Religieux 
" de la Charité, & celle du Fermier du Domaine, sont sans aucun 
" fondement ; le Roi l’a ainsi jugé à l’égard de M. le Comte de Tou-

" louse, qui ne peut pas exiger de dixieme fur les effets en ques-
"tion , par l’Arrêt dont vous trouverez ci-joint copie ". 

Cet Arrêt étoit fur la réclamation , faite par l’Amiral de France , 
de la cargaison d’un Vaisseau échoué aux côtes de la Trinité, & 
qui appartenoit aux ennemis. Il fondoit son droit fur l'Art. 26 du 
titre des naufrages de l’Ordonnance de 1681. Le Roi, interprétant, 
en tant que de besoin, ladite Ordonnance, déclara que les Vais-
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Seaux & effets des ennemis de l’Etat qui échouent aux cotes du 
Royaume lui appartiennent à lui seul, & ordonna en conséquence 
que les effets qui composoient le chargement du Vaisseau la Tri-
nité , de Cadix, lesquels se trouvoient appartenir aux ennemis de 
l'Etat, demeureroient confisqués à son profit, & les deniers en pro-
venant remis ès mains de qui il seroit ordonné par S. M. 

Le 2 Janvier 1747 le Conseil enrégistra un Arrêt du Conseil 
d’Etat sur la même question. 

Le Roi étant informé que trois Negres & une Négresse, esclaves 
de l’Isle Anglaise d’Antigue, s’étant sauvés à la Guadeloupe, il y 
auroit eu des difficultés fur la question de Savoir à qui le produit 
de la vente desdits Negres devoit appartenir ; que le Juge de l'A-
mirauté s’étoit contenté de donner un avis portant, que le produit 
feroit déposé dans la caisse du Domaine d’Occident, & que , Sur l’ap-
pel interjeté au Conseil Supérieur de la Guadeloupe, par le Rece-
veur du Domaine , de l’avis dudit Juge, le Conseil Supérieur auroit 
rendu Arrêt, par lequel il auroit déclaré que le produit des Esclaves 
appartenoit à Sa Majesté , & les Negres esclaves des ennemis de l’E-
tat , qui passent dans les Colonies Françaises, devant en effet appar-
tenir à S. M. feule , ainsi que cela s’est pratiqué dans les précéden-
tes guerres, & qu’il en est usé par rapport aux Vaisseaux & effets des 
ennemis qui échouent aux cotes de la domination de Sa Majesté, 
qui peut feule , dans ledit cas, exercer le droit de guerre , lequel ne 
peut se communiquer à personne. S. M. auroit jugé à propos d’ex-
pliquer fe s intentions, tant pour l’exécution particuliere dudit Arrêt 
du Conseil Supérieur, que fur la matiere en général , afin de préve-
nir les difficultés qui pourroient se présenter auxdits Conseils 5 & , 
après s’être fait représenter l’Arrêt du Conseil d’Etat du 10 Mars 
1691, rendu à l’occasion de l’échouement d’un Vaisseau ennemi fur 
les côtes de Calais, & par lequel il auroit été déclaré que les Vais-
seaux & effets des ennemis de l’Etat qui échouent aux côtes du 
Royaume appartiennent au Roi seul , & en conséquence ordonne 
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que les effets qui composoient le chargement dudit Vaisseau demeu-
reroient confisqués au profit de S. M.; vu aussi les ordres particuliers 
adressés, en différents temps, aux Gouverneurs & Intendants des 
Colonies. 

Le Roi, étant en son Conseil, a déclaré & déclare que les Negres 
esclaves qui se sauvent des Colonies , des ennemis de l’Etat aux Co-
lonies Françaises, & les effets qu'ils y apportent, appartiennent à S. 
Majesté feule, ainsi que les Vaisseaux & effets desdits ennemis qui 
échouent aux cotes de fa domination, sans que personne en puisse 
rien prétendre, & en conséquence, confirmant l’Arrêt du Conseil Su-
périeur de la Guadeloupe , a ordonné que les deniers provenant de la 
vente des quatre Negres qui se font sauvés d’Antigue à la Guade-
loupe, feront remis, si fait n’a été , à la caisse des Commis des Tré-
soriers généraux de la Marine , pour l’emploi en être fait aux fortifi-
cations desdites Isles. Donné le 25 Juillet 1745. 

Cette disposition de l’Arrêt ci-dessus ne peut s’entendre qu’en cas 
de guerre ; car il paroît juste qu’en temps de paix chaque nation 
puisse réciproquement réclamer ses Esclaves : il a même été convenu 
en 1778 , pendant tout le temps de la guerre, entre le Général de 
la Martinique , M. le Marquis de Bouillé, le plus généreux de tous 
les vainqueurs, que tous Esclaves enlevés par descente de Corsaires 
ou autres pirateries pareilles, seroient réciproquement vendus, ainsi 
que ceux qui se trouveroient dans les Isles voisines. M. le Marquis 
de Bouillé a respecté cette loi, même dans la conquête qu’il a fait 
de toutes les Isles Anglaises ; il n’a jamais souffert qu'il fût enlevé un 
seul Negre de ces différentes Colonies conquises. 

Frais de Séjour. 

Les frais de séjour usités dans le Royaume ont été sagement abolis 
dans les Colonies ; ils ne tendent qu'à consumer en dépense les Par-
ties qui succombent : on ne sauroit trop réduire les frais de justice. 

C’est 



( 357 ) 
C’est dans cette conviction que le Conseil, le 2 Septembre 1709, 

débouta un Particulier des frais de séjour , par lui prétendus, pour 
venir plaider au Fort Royal, quoique le Reglement de M. de Baas 
l’eût ainsi ordonné, parce que l’usage avoit été établi de ne passer 
taxe le séjour des Parties plaidantes & domiciliées dans la même 
Isle. 

Arrêt contre un Lieutenant de Roi au Sujet de l'évasion d'un 
criminel. 

Le 5 Novembre 1709 , dans un Procès extraordinairement pour-
suivi, à la Requête du Procureur du Roi, fur l’évasion de François 
David, accusé d’avoir homicidé le sieur Pierre Monnel, Conseiller 
au Conseil, pour les cas réfultants au Procès : le Conseil enjoignit au 
sieur Duparquet, Lieutenant de Roi, de tenir à l’avenir une conduite 
plus réguliere pour le transport des criminels qui se trouveront dans 
l'étendue de son Gouvernement; condamne les Archers de l’escouade 
à la perte de leur salaire , & le nommé Duchêne, Huissier , en 300 
livres d’amende, en quinze jours de prison & aux frais de son empri-
sonnement. 

Il paroît que les Lieutenants de Roi étoient chargés dans ce temps-
là de faire conduire les prisonniers de Justice au Fort Royal : ce soin 
ne les regarde plus depuis long-temps. 

M. Monnel fut assassiné par David fur l’habitation qu’il possedoit 
au quartier du Robert : il mourut fur le champ. Son pere poursuivoit 

le Procès au nom de fa veuve & de ses enfans. 

Congé pour France des Officiers de Justice. 

L’usage subsiste que lorsqu’un membre du Conseil ou un Officier des 

Jurisdictions est obligé de faire un voyage éloigne & de s’absenter 
de la Colonie, il présente Requête au Conseil, & sur sa Requete le 
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Conseil lui délivre son Arrêt de congé, quant à l’interruption de 
son service. 

Le 12 Mars 1710, fur ce que M. Thibaut, Conseiller, a repré-
senté que ses affaires l’appellant en France, il se trouve dans la né-
cessité de s’embarquer incessamment pour en faire le voyage, requé-
rant le consentement de la Compagnie , & qu’il lui plût à cet effet 
fixer le temps. Le Conseil donna Acte au sieur Thibaut de fa décla-
ration, ce faisant, lui permet de passer en France , lui donnant, pour 
cet effet, congé d’une année. 

M. de PHELYPEAUX, Gouverneur, Lieutenant-Général. 
Cérémonie lors de son arrivée. 

Après la mort de M. de Machault, le Roi nomma pour lui succé-
der M. de Phelypeaux, Lieutenant-Général de ses Armées, Conseil-
ier d’Etat, d’épée, Grand - Croix, Commandeur de l’Ordre Royal & 
Militaire de St, Louis, ci-devant Embassadeur en Sardaigne. Il s'em-
barqua sur le Vaisseau du Roi l'Elizabeth de 72 pieces de canon, com-
mandé par M. Desnotz de Champmelin , & arriva le 22 Décembre 
1 71 o au Fort Royal : il ne voulut descendre au Fort Royal que le 
2 Janvier suivant, afin qu’il lui fût rendu tous les honneurs quiétoient 
dus à son rang. Sa descente se fit au bruit du canon des Vaisseaux 
de guerre & marchands qui se trouvaient en rade, & de ceux de la 
forteresse. Il fut reçu au bord de la mer par le Clergé , tous les Offi-
ciers du Gouvernement, tant ceux d’épée que de- Justice, & con-
duit à l’Eglise St. Louis fous un dais porté par quatre Gentilshommes. 
qui étaient MM. Cornette freres, Cauquigny & le Vassor de la Tou-
che fils. On y chanta le Te Deum , & M. de Phelypeaux fut compli-
menté par le R. P. Alexandre, Supérieur général de la Mission de» 
Capucins, qui desservent cette Paroisse ; d’où ensuite il fut dans la 
forteresse accompagné de ses Gardes & d’une multitude de peuple 
qui-s’étoit aussi rendu pour le recevoir. Aussi-tôt qu’on le fut arrivé 
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dans le logement qui lui étoit destiné, le Conseil Souverain & les Ju-
risdictions de son ressort se mirent en marche & furent en corps lui 
faire leur compliment. 

Le Conseil fut introduit chez lui par son Capitaine des Gardes, & 
présenté par M. de Vaucresson, Intendant & premier Président de 
cette Cour. M. d’Hauterive , Procureur-Général, porta la parole, & 
son discours fini, M. de Phelypeaux remercia le Conseil avec beau-
coup d’éloquence & d’agrément pour le corps, qu’il reconduisit hors 
de chez lui, & qu’il fit faluer en sortant par douze coups de canon. 
Le lendemain M. de Phelypeaux vint au Palais accompagné de ses 
Gardes, de beaucoup de Gentilshommes & Officiers de l’Isle, où il 
fit enrégistrer les provisions que le Roi lui avoit donné de Gouver-
neur, Lieutenant-Général des Isles Françaises de l’Amérique. 

Ce détail est tiré d’un vieux manuscrit, qui existe encore dans les 
minutes du Conseil. 

Procès au rapport. Regles à ce sujet. 

Il n’avoit encore été fixé aucune regle au sujet des Procès au rap-
port, lorsque le 11 Septembre 1711 le Conseil ordonna qu’à l’avenir 
les Officiers qui seroient nommés Rapporteurs des Procès, après que 
toutes les pieces dont les Parties entendent se servir leur auront été 
produites, en feront leur rapport à la Chambre par un extrait naturel 

& sincere du procès, dans lequel, après avoir établi les qualités des 
Parties, ils détailleront régulierement la procédure & les pieces qui 
la soutiennent, & à commencer depuis la plus ancienne en date jus-
qu’à la derniere; que le rapport demeurera joint à l’Arrêt qui inter-
viendra & fera annexé aux minutes du Greffe du Conseil, après avoir 
été paraphé par le Président, pour y avoir recours fi besoin est ; or-
donne qu’à l’avenir, dans la distribution des procès, le Président

 , 

après le choix du-Rapporteur, fera celui de l’Evangéliste, fans néan-
moins qu’il en soit fait mention dans- l’Arrêt pour la vérification des 

Z Z 2 
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pieces ; que le Rapporteur remettra audit Evangéliste le procès trois 
jours avant la séance où la matiere fera jugée définitivement, fans 
qu'il puisse, sous aucun prétexte, se dispenser de cette regle, qui ne 
va qu’au bien des peuples & à la sûreté de la confidence des Juges. 

On connoît Droit deux fortes de procès au rapport, les appoin-
tés à mettre, les appointés en droit. Les appointés à mettre , autre-
ment nommés référés, ne font que des causes sommaires, qui n’exigent 
pas une longue discussion ; & cette forme de coter chaque piece n’est 
pas nécessaire ; elle est au contraire d’ordonnance dans les appointés 
en droit, qui supposent toujours des questions intéressantes & compli-
quées: c’est ce qu’on nomme le vu de pieces, qui est toujours annexé 
aux minutes du Greffe, après avoir été paraphé par le Président, 

L’usage des Evangélistes est aboli depuis long - temps ; il n’existe 
que dans quelques Parlements du Royaume : cette forme ne servoit 
qu’à allonger & retarder le jugement des procès : elle est même, en 
quelque forte, impraticable dans les Isles, ce qui l’a fait supprimer 
entierement. 

Plainte du Gouverneur général au Conseil contre un Parti-
culier qui avoit écrit en France contre son administra-
tion. Ce qui en est résulté. 

Le 7 Mars 1712 M. de Phelypeaux se rendit au Conseil & y porta 
plainte contre le sieur Desprez la Potterie, Receveur général du 
Domaine , ainsi qu’il suit : Meissieurs, Desprez la Potterie m’étoit en-
tierement inconnu , lorsqu’il se présenta à moi, avant mon départ de 
Paris. Il me joignit à Brest, où je le fis embarquer avec tous lès effets 
fur le même Vaisseau qui m’a conduit ici. Arrivé à la Martinique, 
Desprez la Potterie n’a celle de me demander les plaisirs, les graces 
qui ont dépendu de moi : je les lui ai accordés fans aucun refus de 
ma part : j'ai fait plus ; sa témérité l'ayant porté jusqu’à vouloir abuser 
de moi pour être fait un de nos Conseillers, j’en écrivis vivement à 
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M. de Pontchartrain. Connoissant depuis par moi - même combien 
Deprez la Potterie étoit indigne de cet honneur, je n’aurois pas 
manqué de renvoyer la commission. si elle étoit arrivée. Ces faits» 
Messieurs, ne sont que des points d'ingratitude, contre laquelle je fais 
qu'aucune nation n'a ordonné de peine. Chaque ingrat la porte avec 
foi. J'ai recours à votre justice pour un cas détesté & puni dans tous 
les Tribunaux de la terre. C'est la calomnie, toujours grave contre 
quelque Particulier que ce soit; mais beaucoup plus contre un homme 
à qui le Roi a daigné confier son autorité, le faisant, si loin de France, 
chef de ses armes & Conseils supérieurs. Les calomnies de Deprez la Pot-
terie à mon égard, écrites en France à des gens illustres par leur mérite 

& leurs emplois, peuvent avoir des suites très - onéreuses à l’outrage. 
Que ne peut il point arriver ici contre le service de S. M. quand , 
malgré mes soins & mon application à remplir mes devoirs, un mal-
heureux y répandra contre moi le meme poison de la calomnie qu’il 
répand dans ses lettres ? Commencez, je vous prie, Meissieurs, par 
entendre la lecture de celle que, le 28 Août 1710 , mécrivirent les 
Fermiers du Domaine, & ma réponse. Ils me demandent instamment 
de protéger Peltier, qu’ils disent être au fait de leurs affaires & avoir 
leur confiance. Peltier & la Potterie , volant leur Maître à mon insu, 
se brouillent au partage d’une barque envoyée par eux à St. Tho-
mas, & arrivée ici en fraude. Peltier me demande, par Requêtes réité-
rées , que la Potterie, boulversant & ruinant la Ferme, je le fasse arrêter; 
Sur quoi, après plusieurs avis, instances & ordres de ma part, né-
gligés par la Potterie, je le fais mettre deux fois vingt - quatre 
heures au Fort, comme s’il avoit été homme d’honneur ou Officier : 
il est: ptésentement dans vos prisons, je vous en demande justice, 
à moins qu’il ne prouve les faits atroces dont il m'accuse, savoir, 
d’avoir , fur les mémoires de Peltier , fait des nouvautés qui font, 
fort à la charge du peuple & à la ruine de ce pays ; de ne pouvoir 
tirer de Peltier tous les avantages qu’il m’avoit fait espérer fur les 
fonds du Domaine, ou d’avoir eu ce que j'en attendois; d’oser inso-
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lemment dire qu'il a été tenté d’envoyer à M. Desmaretz, & 
qu’il sera toujours maître de le faire, des mémoires contre moi, qui 
donnent, pour intérêts particuliers & sans justice, l'autorité à Peltier, 
contre la Potterie, au préjudice de la ferme; la lettre que m’ont 
écrite les Fermiers du domaine , le 28 Aout 1710, vous fera con-
noître pourquoi j’ai donné à Peltier cette autorité contre la Potterie : 
il est vrai que les suites ont prouvé qu’ils font aussi frippons, & ne 
valent pas mieux , l’un que l’autre ; je l’ignorois pour lors, & je n'ai 
pas du refuser ce que MM. du Domaine me demandoient pour 
celui à qui ils donnoient leur confiance. 

A cette Requête en plainte étoient jointes toutes les Lettres & 
Mémoires dont parle M. Phelypeaux , qui avoient été écrites par 
Desprez la Potterie : elles avoient été interceptées fur un bâtiment 
François, nommé le St. Louis, par M. de Constable , commandant 
les Vaisseaux de la Barbade., qui, après en avoir pris lecture, les 
envoya à M. Phelypeaux par un Parlementaire Anglais, commandé 
par le sieur Moris. 

Ces Requêtes , Lettres & Mémoires, qui te trouvent au Greffe 
du Conseil, & que j’ai entierement parcourus , étoient écrits par 
Desprez la Potterie , plutôt pour te plaindre contre le sieur Peltier , 
Directeur général de la Compagnie qui l’avoit fait interdire , & qui 
avoit donné fa place à un autre, que contre M. de Phelypeaux : il 
est vrai qu'il y témoignoit son inquiétude fur les menaces que lui 
avoit fait le Général de le faire mettre en prison , & demandoit. 
des ordres prompts à la Compagnie pour le foustraire à cette vexa-
tion. 

Sur la! Requête de M. Phelypeaux , & après lecture faite de toutes 
les lettres énoncées en la plainte, le Conseil ordonna que Desprez 
la Potterie, détenu dans les prisons, y seroit incessamment écroué , 
& interrogé fur les cas résultants de ladite plainte, par M. Pain, 
Conseiller ; cette Ordonnance fut exécutée; Desprez la Potterie 
fut interrogé fur faits & articles, récollés dans son interrogatoire ; & 
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après la communication de toutes la procédure a M. le Général, & 
au Procureur. Général, intervint l’Arrêt qui suit : 

Le Conseil ordonne, eu égard à la dignité & au caractere de 
mondit sieur Phelypeaux, attendu que le cas dont il s’agit esl fans 

exemple , & que l’Ordonnance ne s’explique point fur la justice 
due à une personne qui remplit cette place , que toute la procédure 
fera envoyée à la Cour pour en décider, & ordonner, par S. M.. 
ce qu’elle avisera bon être ; & cependant que l’écroue dudit la 
Potterie fera déchargé fur le Registre , sauf a lui à se pourvoir pour 
ion élargissement vers mondit sieur le Général. Il n’a plus été ques-
tion , depuis de cette affaire, qui paroît avoir été assoupie par la 
mort de M. Phelypeaux , qui survint quelque temps après. 

Il n’en a pas été de même vis d’un sieur de Rieux, qui, sous le 
Gouvernement de M. de Feuquiéres, fut condamné au carcan, & 
exécuté pour semblables lettres écrites en France, & qui avoient 
été renvoyées au Général par le Capitaine du Corsaire Anglois , qui 
s’étoit emparé du Bâtiment fur lequel elles avoient été déposées. 

Liberté réclamée par un Indien, Ordre du Roi , qui 
défend de les vendre comme Esclaves. 

Le 7 Mars 1712 Mathieu, natif de Surate, aux grandes Indes, 
présenta Requête au Conseil, par laquelle il exposa qu’il étoit sorti 
de son pays avec un Religieux Capucin ; qu’étant arrivé à Nantes. 
ce Religieux l’avoit mis entre les mains du sieur Roofé, Capitaine 
de Navire , avec lequel il avoit fait la course pendant trois ans ; 
qu’étant arrivé en cette Isle, ledit Roosé l’avoit donné au sieur Paul 
Michel, Marchand à la Trinité , lequel , profitant de sa jeunesse ; 
I’auroit gardé chez lui, & I’auroit fait servir en qualité d’Esclave 
pendant treize années. Concluant à ce que le sieur Michel prouvât 
comme il est son Esclave , & comme il l’a acheté. 

Le sieur Paul Michel soutint l’avoir acheté du Capitaine Roosé ; 
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cependant, par l’Arrêt qui intervint, Le Conseil déclara ledit 
Mathieu, Indien, de libre ; ordonne qu’il jouiroit des mêmes fran-
chises & libertés que les autres libres du Royaume ; fit défenses audit 
fleur Michel de l’y troubler , sauf son recours contre le sieur Roosé , 
son premier vendeur. 

On prétendit fans doute , en cette occasion , que les Indiens 
n’étoient pas sujets à l’Esclavage, comme les Africains ; c’étoit na-
turellement à Mathieu à prouver fa liberté , puisque treize ans 
d’Esclavage , fans réclamation de sa part, étoient un titre allez favo-
rable au fleur Michel. La possession du Maître justifïe toujours l’état 
de l’Esclave, si l’Esclave n’a un titre qui détruit cette possession ; 
autrement les trois quarts de nos Esclaves seroient libres. 

Il faut donc penser que cet Arrêt fut rendu fur des circonstances 
particulieres ; il n’avoit encore été rien déterminé fur le fort des 
Indiens qu’on amenoit aux Colonies ; S. M. depuis, par un ordre 
enrégistré le 8 Mai 1739 , défend à tous ses sujets de traiter des 
Esclaves Caraibes c& Indiens , voulant que tous ceux qui seront 
amenés, ou qui iront à l’avenir dans les Isles, soient libres. 

Malgré l’ordre du Roi ci - dessus, il est très - ordinaire de voir 
aux Colonies des Indiens qui y font esclaves : tous les Navires qui y 
arrivent des grandes Indes en amenent, qu’ils vendent comme de 
véritables Negres. Les Capitaines en ont - ils le droit ? Je pense que 
l’ordre ci - dessus, qui y est absolument contraire , doit fixer le fort 
de cette classe d’hommes, & les faire déclarer libres dans toutes les 
réclamations qui seroient faites par eux en justice. 

Réponse du Ministre sur de certains Privileges demandés 
par les Officiers du Conseil, 

Le 4 Juillet 1712 le Procureur - Général requit I’enrégistrement 
de l’extrait d’une lettre de M. de Pontchartrain à M. Phelypeaux , 
en ces termes; 

» J’ai 
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" J'ai rendu compte a S. M. de la demande que les Officiers du 

" Conseil ont faite d’être confirmés dans leurs Privileges d’exem-
" ption de Capitation pour douze Negres , & d’être dispensés de 
" fournir des Negres pour les travaux, & autres corvées publi-

"
 ques : il n’y a point de difficulté quant à l'exemption de Capi. 

" tation pour douze Negres, ce Privilege , leur ayant été accordé 
" par un ordre du Roi, n’a pas besoin d’être confirmé, & on doit 
" s’y conformer. Quant à ce qui regarde l’exemption de fournir des 
" Negres pour les traveaux & corvées publiques , S. M. n’a point 
" jugé à propos de la leur accorder , parce qu’outre qu’il n’y a 
", aucune forte de Justice dans leur demande , cette exemption 
", seroit trop à charge au public : ainsi vous aurez pour agréable: 

" de leur expliquer, que S. M. ne veut point qu' il y. ait-aucune: 

"exemption pour tous les services qui regardent la sureté de laa 

» Colonie & le bien public.» 

Arrêts divers contre gens poursuivis pour avoir abusé 
de jeunes filles. Juge mandé pour faire excuse au 
Conseil. 

Les dommages - intérêts concernant les filles abusées fous pré-
texte de mariage, se reglent suivant les circonstances & la qualité 
des personnes. En 1710 Marin Noël fut condamné, par Arrêt,à 
épouser Marie - Thérese Deschatmps, ou à lui payer 2000 livres 
de dommages-intérêts , & à se changer de l’enfant dont elle étoit-
grosse , & à tous les dépens, ensemble a garder prison , jusqu’à ce 
qu’il eût satisfait à tout ce que deflus. 

Le sieur Chatillon fut condamné, en 1711, à dix mille livres1 

de dommages - intérêts ; & à se charger de l’enfant.-
Le 4 Juillet 1711 la nommée Clairon Perrier , fille majeure" 

accusa Me. Jean - Bapriste Galopin, Greffier en la Jurisdiction de la1 

Guadeloupe, de lui avoir fait l’enfant dont elle étoit accouchée" 
A a a 
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l’affaire fut instruite par information, interrogatoire & récollement 
de témoins, & ledit Galopin condamné à se charger de l’enfant» 
de sa nourriture, entretien, ainsi que de lui faire apprendre un 
métier, quand il seroit en âge ; d’aumôner 300 livres au pain 
des pauvres, & à payer une somme de 5000 livres à ladite Périer 
pour dommages - intérêts. Sur l’appel dudit Galopin, le Conseil mit 
la Sentence au néant, tant au chef de l’aumône , qu’à celui des 
dommages - intérêts, pour lesquels, & pour tous frais de couches, 
il condamna l’Appellant envers ladite Perier à la somme de 500 
livres. 

Et en ce qui résulte , contre le Juge, des nullités & contraven-
tions à l’Ordonnance , qui se trouvent dans la procédure , le Con-
seil ordonna qu’il viendroit rendre compte de sa conduite à cet 
égard à la première séance. 

Ce qui fut exécuté le 7 Septembre suivant. 
Le Conseil tenant, est comparu le sieur Amoureux , Juge de la 

Guadeloupe, en exécution de l’Arrêt de Juillet dernier, auquel, 
après avoir représenté tous les défauts de la procédure pour les-
quels il a été mandé, & les avoir reconnus, icelui retiré, le Con-
seil ordonne qu’il fera mandé par l’Huissier de service , pour lui 
être fait la mercuriale qu’il a méritée , & pour les termes inju-
rieux dont il s’est servi contre le Procureur - Général, dont il lui 
demanderaexcuse; & à l'instant ledit, sieur Amoureux, ayant été 
mandé , a exécuté le présent Arrêt. 

Service pour le Dauphin & la Dauphine. Cérémonie à 
ce sujet. 

Le 5 Juillet 1712, le Conseil tenant , le Procureur - Général a 
dit, qu’il étoit chargé, par M. le Général, d’informer le Conseil, 
qu’en vertu de l’ordre du Roi il fera faire un Service solemnel 
dans la principale Eglise du Fort Royal , pour le repos des ames 
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de feus Nosseigneurs les Dauphin & Dauphine de France, ou S. 
M. desire que le Conseil assiste , requérant le Procureur- Général 
qu’il en soit délibéré. 

Sur quoi le Conseil a ordonné qu’il assisteroit en corps, ainsi que 
les Jurisdictions Royales , audit Service, & que le même jour , à 
8 heures du matin, il iroit dans le même ordre chez M. le Gé-
néral lui faire le. compliment de condoléance sur la mort de ces 
illustres Prince & Princesse, & que le Procureur-Général porte-
roit la parole. 

Et le 7 du même mois de Juillet , en conséquence de la déli-
bération cidessus, le Conseil s’est assemblé a l’heure marquée , 

& a été chez M. le Général en corps, suivi de toutes les Jurisdic-
tions de la ressort. 

Le Conseil a été reçu chez M. le Général , fa Compagnie des 
Gardes en baye dans leur salle , la carabine & casaque fur le corps, 

& conduit, par le sieur de la Mothe, leur Capitaine , dans la cham-
bre de M. le Général, qui s’est présenté à la porte , s’est avancé 
pour recevoir le corps, & l’a fait entrer. Le compliment de condo-
léance a été fait par le Procureur - Général, portant la parole au 
nom de la Compagnie , qui , après que M. le Général lui a ré-
pondu, & remercié, s’est rétiré dans le même ordre, & a été sa-
lué en sortant de sept coups de canon. Le Conseil s’est ensuite 
rendu à I’Eglise, où il a assisté au Service dans ses bancs ordinai-
res , & a jeté de l’Eau bénite fur la représentation , immédiate-
ment après M. le Général & M. l’Intendant, dont Acte décerné a 
l’instant par le Conseil, qui s’est assemblé extraordinairement à cet 
effet dans la Chambre du Palais. 

C'est le Procureur - Général qui présenta le Goupillon à M. le 
Général, & qui fit le cérémonial. 

A a a 2 
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Arrêt concernant le Bourg de la Basse - Pointe. 

Le 8 Novembre 1712 , dans un procès entre le sieur Mathieu 
Prunes & Jaques Héricher , Marguillier de l’Eglise de la Basse-
Pointe, intervint l’Arrêt qui suit : 

Le Conseil a déchargé les maisons & magasins qui composent le 
Bourg de la Basse - Pointe de toutes redevances & rentes foncie-
res , tant envers l’Eglise Paroissiale dudit Bourg, qu’envers le sieur 
Prunes , dont l’habitation sera. & demeurera bornée à perpétuité de 
la lisiere vive qui est au - dessus du chemin qui conduit au Ma-
couba, sans qu’il puisse prétendre dans la suite aucun droit fur le 
terrain qui est au - dessous de cette lisiere ; fait défenses à tous 
particuliers d’y construire à l’avenir aucune maison ni magasin 
fans avoir auparavant obtenu concession du terrain qui leur con-
viendra. 

Préséancse du Doyen sur les Conseillers honoraires. 

Le 8 Novembre 1712 M. de Marseilles, doyen des Conseillers 
titulaires, présenta fa Requête au Conseil, tendante à ce que, 
conformément à l’usage de toutes les Cours du Royaume , il fût, 
en sa qualité de doyen, mis en possession de la préséance & rang 
fur tous les Conseillers honoraires, quoique çe droit eût été né-
gligé par tous ses prédécesseurs doyens ; fur quoi intervint l’Arrêt 
qui suit : 

Le Conseil ordonne que M. de Marseilles , en sa qualité de 
doyen }

 aura la préséance & rang , tant audit Conseil , que dans 
les cérémonies publiques de l’Eglise , & assemblées publiques & par-
ticulières , sur tous les Conseillers honoraires qui s’y rencontre-
ront , suivant l’usage établi dans le Royaume, 

Le 7 Mars 1717 les Conseillers honoraires s’étant pourvus en 
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opposition contre cet Arrêt devant MM. de la Varenne & Ri-
couart, ces MM. les reçurent opposants audit Arrêt , & remirent 
les Parties au même état où elles étaient avant icelui, jusqu'à. la 
décision de S. M. 

Le Conseil n’exécuta pas le Jugement des Admistrateurs. Le 
Doyen conserva toujours le rang & la préséance fur tous les Con-
seillers honoraires : ceux - ci ont le rang du jour de leur réception , 
mais jamais ils ne président, ne recueillent les voix. Cet usage est 
fondé fur celui qui s’observe généralement dans toutes les Cours 
du Royaume. 

Invalides de la Marine. 

Le 2 Janv. 1713 le Conseil enrégistra l’Edit de création de 4 
deniers par livre pour la subsistance des Invalides de la Marine. 

Cérémonie au sujet de la paix de 1713. 

Mons. de Phelypeaux ayant reçu la Lettre de cachet du Roi, 
qui lui donnoit avis de la paix conclue à Utreckt, le 11 Avril 1713 , 
entre lui, les Rois de Portugal, de Prusse, la Reine d’Angleterre , 
le Duc de Savoie & les Etats généraux d’Hollande, avec ordre de 
faire chanter le Te Deum à cet effet dans la principale Eglise de 
la Martinique, d’y faire assister le Conseil, faire ensuite allumer des 
feux , & donner , en cette occasion, toutes les marques de joie en 
la maniere accoutumée. 

Le jour fut donné par M. de Phelypeaux pour faire la pu-
blication de la paix dans toute l’Isle , au 24 Août , jour de St. 
Barthelemy , & le lendemain , jour de St. Louis, pour le Te Deum 

& le feu de joie. Le Conseil s’étant en conséquence assemblé au 
Palais, marcha en cérémonie à 4 heures du soir , suivi de toutes 
des Jurisdictions Royales de son ressort, & se transporta dans la 
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Forteresse chez M. de Phel ypeaux, ou il fut reçu, à l’ordinaire, par 
la Copagnie des Gardes, rangée en armes & en haie dans leur salle, 
& ensuite dans la chambre de M. le Général, qui reçut le compli-
ment pour la paix au nom de toute la Colonie , prononcé par M. 
d’Hauterive, Procureur - Général. 

Le compliment fait, & M. de Phelypeaux ayant remercié , la 
Compagnie se retira dans le même ordre qu’elle étoit entrée , fut 
saluée en sortant de sept coups de canon , & se rendit à l’Eglise St. 
Louis dans ses bancs ordinaires, où M. le Général , étant arrivé 
avec ses Gardes, le Te Deum fut chanté , & ensuite M, le Général 

& M. l’Intendant s’étant mis à la tête du Conseil, on fut en corps 
à la Place d’armes de la Ville, ou le feu fut mis & allumé à l’or-
dinaire. Pendant ce temps toute l’artillerie de la Citadelle tira , les 
troupes & les milices sous les armes, firent trois salves de mousque-
terie: cela dura jusqu’à la nuit, auquel temps on commença a faire 
tirer le feu d’artifice, élevé dans la même place. C’étoit une Ma-
chine élevée fur quatre faces, & quatre portiques de peintures ; la 
premiere face représentoit deux mains passées en foi, qui soutenoient 
sept couronnes, l’une fur l’autre, rangées quatre en bas & trois en 
haut, avec ces mots latins tout autour. 

Quo major numerus, concordia fortior. 

La seconde face représentoit un lion & un coq , qui se regardoient 
& qui se tenoient chacun par une patte élevée, avec ces mots : 

Quis disjunget. 

Sur la troisieme face on voyoit la paix qui renversoit d’une main 
une corne d’abondance, d’où les richesses, les fruits & les autres 
biens couloient fur la terre ,avec les mots suivants: 
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Abundantia ubiquè parta. 

Et enfin sur la quatrième face on voyoit la Justice , qui recevoit 
des mains de la paix une balance & une épée, avec ces mots : 

Paris , Justitia soror & cormes. 

Toute cette machine étoit surmontée d’une grande figure repré-
sentant la fûreté publique qui fouloit aux pieds la discorde & les 
armes. Pendant que les feux d’artifice en partaient, & que tout se 
consommoit, les Vaisseaux rangés dans le carénage , au bout de 
cette place, au nombre de près de quarante, se trouvèrent en un 
instant illuminés dans tous leurs mâts & manœuvres ; ce qui fit, 
pendant deux heures de nuit, le plus beau coup d’œil qu’on puisse 
s’imaginer. 

M. de la Malmaison , Lieutenant - Général au Gouver-
nement. 

Le 6 Novembre 1713 le Conseil enrégistra l’ordre du Roi, 
par lequel Sa Majesté nomme le sieur de la Malmaison Gouverneur 
de la Guadeloupe pour commander dans les Isles au défaut du 
Gouverneur, Lieutenant - Général. 

Mon de M. de Phelypeaux. Service pour le repos de 
son ame. Insulte au Conseil par un Lieutenant de 
Roi durant cette cérémonie. Excuse quil est obligé 
de faire. 

M. de Phelypeaux mourut au Fort Royal vers la fin de l’année 
I713 ; tout le temps de son administration se ressentoit de l’humeur 
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qu’il avoit d’être dans un espece d’exil a la Martinique. L’histoire 
prétend qu’il y fut envoyé à la suite d'une découverte intéressante 
qu’il avoit fait pour la France d’un traité qui se tramoit à la Cour de 
Turin , ou il étoit Ambassadeur, & il fut sacrifié à la demande de 
la Duchesse de Bourgogne, fille du Roi de Sardaigne, qui demanda, 

& obtint, son rappel, & en quelque forte fa difgrace. 
M. de la Malmaison , aussi tôt après la mort de M. Phelypeaux, 

prit le commandement général de toutes les Isles, en vertu de l’ordre 
du Roi. 

Le 9 Janvier 1714 le Conseil Souverain s’assembla au Palais, 
& se transporta en corps, suivi des Jurisdictions de son ressort, 
en I’Egise de St. Louis, pour y assifter au service qui alloit se dire 
pour le repos de l ame de feu M. de Phelypeaux , & à son Oraison 
funebre : il a marché en cérémonie & en rang avec M. de la Mal-
maison, Commandant en chef dans l’Isle & M. l’Intendant, précédés du 
Greffier en chef, & s’est rendu aux bancs qui avoient été drappés & 
destinés à cet effet} mais quel a été son étonnement de trouver 
à la tête desdits bancs le sieur de Valménieres , Lieutenant de Roi 
de St. Barthélémy , & habitant en cette Isle, qui s’y étoit placé-
avec son fils, âgé d’onze ans: comme ledit sieur de Valménieres n’a 
aucun droit de s’y placer, n’ayant ferment ni séance dans lè Con-
seil, le Procureur-Général envoya dans le Chœur le Greffier en 
chef en donner avis à M. l’Intendant, qui incontinent l’a envoyé à 
M. de la Malmaison, lequel n’ayant point voulu donner de décision, 
le Greffier en chef est revenu à l’Intendant, qui, fans vouloir aussi 
rien décider, l’a renvoyé au Procureur-Général, qui attèndoit la 
réponse à la porte du banc, n’ayant pas trouvé de place pour lui, 
ni pour d’autres Officiers du Conseil : ensorte que le Procureur -
Général s’est trouvé obligé de prier le corps de se retirer, ce qu’il 
alloit faire lui même; à quoi le Conseil se seroit conformé, si ce 
n’étoit qu’il n’a pas voulu causer de trouble au Service Divin qui 
étoit commencé, & encore par la confidération particulière qu’il a 

pour 
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pour M. de Phelypeaux, & a resté dans le banc. Les Officiers du 
Conseil, qui n’ont pas pu avoir place, ayant été obligés de se 
mettre dans des bancs particuliers , l’Office ayant continué jusqu’à 
la cérémonie de l’offrande, & M. de la Malmaison, & M. l’Intendant 
y ayant été, les Officiers du Conseil, précédés de leur Doyen, se 
font levés pour y aller après eux, mais le sieur de Valménieres, qui 
avoit paru se ranger pour leur faire place, ayant vu le Doyen se 
lever pour y aller , l’a précédé par une affectation visible ; de ma-
niéré que le Conseil se seroit abstenu d’y aller, se réservant, aussi -
tôt le service fini, d’en dresser Procès - verbal : après le dernier 
Evangile , le sieur de Valménieres s’est retiré} toutes les cérémonies 

& absolutions achevées, le Conseil s’est rassemblé avec M. de la 
Malmaison & l’Intendant , & a été jetter de l’eau bénite fur la re-
présentation , chacun en son rang , à la réserve du Procureur - Gé-
néral, qui s’étoit retiré , comme il a été dit ci-dessus. 

La Compagnie s’est ensuite rendue au Palais pour délibérer sur ce 
qui s’étoit passé, d’autant plus que c'est une récidive de la part du Sr. 
de Valménieres, qui, il y a quelques années, à l’occasion d’un Te Deum 

& feu de joie fait par ordre du Roi pour la naissance du Prince des 
Asturies, voulut prendre le pas fur le Conseil, qui fut obligé de se 
retirer , a requis, le Procureur - Général, le Conseil de délibérer fur 
la justice qu’il est en droit de demander au Roi ; fur quoi la matière 
mise en délibération , 

Le Conseil a jugé à propos que le présent Procès-verbal seroit in-
cessamment envoyé à M. le Chancelier & à M. le Comte de Pont-
chartrain, Ministre & Secrétaire d’Etat, pour les supplier, de la part 
de la Compagnie, de lui obtenir , de S. M. la juftice qui lui est due en 
pareil cas, & les ordres nécessaires pour remédier à l’avenir à de tels 
inconvénients. Ces représentations, de la part du Conseil,eurent 
leur effet ; car on trouve fur les Registres le 2 Janvier 1715 l’Acte 
qui fuir. 

Acte de ce que le sieur de Valménieres, Chevalier de l'Ordre Royal 
B b b 
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& Militaire de St. Louis, Lieutenant de Roi de St. Martin, & fervant 

en cette Isle, s’est présenté au Conseil, auquel il a déclaré qu'il venoit 
satisfaire à l’ordre qu’il a reçu de la Cour, & a fait excuse au Conseil 
pour avoir souffert que son fils, le jour du Service & Oraison funebre 
de feu M. de Phelypeaux, se fût placé avec lui dans un banc au-def-
sus du Conseil, auquel il a assuré que cela n’avoit été fait ni de son or-
dre , ni de son consentement ; & que s'il avoit su que cela eût fait de 
la peine au Conseil, il l’eût fait retirer. 

Affranchissement des Esclaves. Ordonnances a ce sujet. 
Réflexions fur leurs abus & inconvénients. 

On ne connoissoit aux Islès aucune loi concernant les affranchisse-
ments avant l’Ordonnance de 1685. 

Par l’Art. 55 S. M. permit aux Maîtres d’affranchir leurs Esclaves par 
tous Actes entre-vifs & à cause de mort, l’usage ayant fait connoître que, 
fous ce prétexte, plusieurs habitants mettaient la liberté des Esclaves à 
prix d’argent ; en forte que ceux-ci se servoient des moyens les plus 
illicites pour se procurer Ies sommes nécessaires pour obtenir cette li-
berté. S. M. crut devoir, le 24 Octobre 1713, rendre une Ordon-
nance , qui fut enrégistrée le 5 Mai suivant, par laquelle il subor-
donna les affranchissements à l'obtention d’une permission par écrit 
du Gouverneur général & de l’Intendant, lesquels accorderoient la-
dite permission fans aucuns frais, lorsque les motifs qui feroient ex-
posés par les Maîtres leur paroîtroient légitimes. Veut, S. M. que tous 
les affranchissements faits à l’avenir sans cette permission soient nuls, 
& ceux qui en auroient obtenu de même vendus à son profit. 

Le 15 Juin 1736 le Roi, par une nouvelle Ordonnance, enrégis-
trée le 10 Mai suivant, renouvellant celle ci dessus du 24 Octobre 
1713 ; fit défenses à tous Prêtres & Religieux dessérvant les Cures 
aux Isles de baptiser comme libres aucun enfant, à moins que l’af-
franchissement des meres ne leur soit prouvé auparavant par des Ac-
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tes de liberté revêtus de la permission par écrit des Gouverneur & In-
tendant , desquels Actes ils seront tenus de faire mention sur les Re-
gistres de Baptême , ordonne au surplus, S. M. que les enfants qui 
feroient baptisés comme libres , quoique leurs meres soient esclaves, 
soient toujours réputés Esclaves, que leurs Maîtres en soient privés, & 
qu'ils soient vendus à son profit. 

Le Gouvernement, instruit que bien des Maîtres, pour procurer à 
leurs Esclaves leur liberté & éviter les frais qui leur en couteroient, 
avoient imaginé de faire passer furtivement leursdits Esclaves dans 
des Isles étrangères fans permission pour les y faire affranchir au moyen 
d’une vente simuléé qu’ils passent à quelqu’habitant desdites Isles 
étrangères, & les font ensuite revenir dans les Isles Françaises, dans 
l’espérance qu’ils y jouiront paisiblement de cette liberté , le Gouver-
nement, dis je, crut devoir rendre une Ordonnance le 5 Févriér 
1768, qu’ils firent enrégistrer le 9 Mars suivant, par laquelle, en re-
nouvellant les Ordonnances du Roi du 24 Octobre 1713 & 15 Juin 
1736 ; il défendit aux Notaires de recevoir aucun Acte d’affranchis. 
sement qu’il ne leur apparoisse d’une permission par écrit du Général 

& de l’Intendant, dont ils feront mention dans leurs Actes ; défendit 
en même temps à toutes personnes de faire paisser leurs Esclaves dans 
les Isles étrangères pour les y faire affranchir. 

Le 4 Janvier 1775 Gouvernement rendit une Ordonnance, par 
laquelle il enjoignit à tous les gens de couleur de la Colonie qui se 
prétendoient libres d’avoir a remettre les titres primordiaux de leur 
affranchissement entre les mains du Receveur du Domaine de chaque 
département, pour, sur le rapport qui en seroit fait, lesdits titres être 
par les Administrateurs confirmés ou rejetés suivant l’exigence des 
cas. 

Le 4 Juillet de la même année MM. le Général & Intendant re-
mirent au Conseil un Mémoire touchant l’exécution de l’Ordon-
nance ci-dessus ; il étoit conçu en ces termes: 

Messieurs , notre Ordonnance a eu la première exécution dont elle 
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étoit susceptible jusqu'à ce jour. Par la représentation que nous ont 
fait les Commissaires par nous nommés dans les divers départements 
de cette Isle, des titres qui leur ont été déposés par les gens de cou-
leur se prétendant libres, nous avons visé & confirmé tous ceux des-
dits titres qui font purs & simples, & qui ne donnent lieu à aucune 
discussion ; quant à ceux qui nous en ont paru susceptibles, il se réduisent 
à deux classes ; les uns sont des Contrats de mariage, dont l'effica-
cité, pour opérer la liberté de celui des deux conjoints qui étoit es-
clave de leurs enfants, ne peut se mesurer que sur la maniéré d’en-
tendre les articles 9 & 13 de l’Edit de 1685. 

Les autres établissent une possession quelconque plus ou moins pro-
pre à suppléer à la représentation du titre primitif. 

Pour nous former à nous mêmes avec plus de sûreté des principes 
de décision dans ces deux cas, nous venons, MM. en conférer avec 
vous ; & quand nous aurons pris, de concert, un résultat sur cet objet, 
nous prierons quatre de vous, MM, de se charger, relativement à leur 
quartier respectif, de tous les titres sujets à quelque discution & de 
nous en faire le rapport. Sur quoi, la matière mise en délibération, 
& fur le vu des Ordonnances qui y font relatives, il a été unanime-
ment convenu entre MM. les chefs &. le Conseil, 

1°. Que la disposition de l’Art. IX de l’Edit de 1685 est claire & 
expresse pour attribuer la liberté à l’Esclave qui épouse son Maître, 
ains qu’aux enfants issus d’eux avant le mariage. 

Qu’à la vérité l’Art. XIII du même Edit contient une autre disposi-
tion qui porte, que fi le mari esclave a épousé une femme libre , les 
enfants, tant mâles que fémelles, sont de la condition de leur mere, 
de font libres comme elle, non obstant la servitude de leur pere, & 
que si le pere est libre & la mere esclave, les enfants font esclaves pa-
reillement. 

Mais que la disposition de cet article XIII n’a rien de contraire à 
celle de l’Art. IX, parce qu’il est évi dent que cet Art. XIII ne 
s’applique qu’au cas dans lequel l’homme ou la femme libre épousent 
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l’esclave d’autrui, & non pas au cas du mariage du Maître avec sa 
propre esclave, qui est celui auquel te rapporte la disposition de l'ar-
ticle IX. 

Qu’ainsi ces deux articles IX & XIII de l’Edit de 1685 bien appré-
ciés n'ont rien de contradictoire entr’eux ; d'où il réfulte qu’en enten-
dant chacun de ces deux articles dans leur sens naturel & véritable, 
on ne peut disconvenir que la faveur de la liberté acquise par le ma-
riage est un avantage légal auquel on ne peut porter atteinte ; que 
par conséquent la liberté de tous ceux qui le trouvent dans le cas 
doit être confirmée fans difficulté. 

2°, Qu'au sujet de la possession que réclament les prétendus libres 
qui ne représentent pas les titres primordiaux de leur liberté, il con-
vient de diitinguer ceux dont la possession est appuyée d’extraits bap-
tistaires d’avec ceux qui ne rapportent aucune espece de titre au sou-
tien de leur prétendue possession, Qu’entre les premiers, ceux qui, 
outre leur propre extrait baptistaire, rapportent encore celui de leur 
mere baptisée comme libre, doivent être réputés en bonne regle, 
parce que produisant des titres justificatifs de deux générations libres, 
cela forme en leur faveur une preuve qui doit leur suffire pour les 
mettre à l’abri de toute recherche ; & cette décision a paru d’autant 
plus jufte , que l'extrait baptistaire de la mere suppose une possession 
de quatorze ou quinze ans au moins, qui, joint à deux Actes publics 

& authentiques, forme une preuve à laquelle on ne peut pas te re-
futer. 

Mais que ceux qui ne reprétentent que leur seul extrait baptistaire 
n’étant pas, à beaucoup près, dans un cas aussi favorable , parce que 
la déclaration portée par leur Extrait baptistaire pourroit avoir été 
surprise au Curé , il faut les astreindre a constater la sincérité de cette 
déclaration , en rapportant un certificat du Curé actuel & du Com-
mandant de la Paroisse. 

Qu’à l’égard de ceux qui n’ont aucune espece de titres à l’appui de 
la possession qu'ils réclament, comme cette possession pourroit, avec 
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Vraisemblence être réputée dandestine, il convient de les soumettre 
à une preuve encore plus rigide, en exigeant d’eux, qu’outre le Cer-
tificat du Curé & du Commandant de la Paroisse, ils rapportent aussi 
celui du Commandant du quartier,par lesquels Certificats il fera at-
testé que les prétendus libres font reconnus dans le quartier pour être 
libres de naissance, & y ont toujours vécu, au vu & au Su du public, 
comme gens libres} lesquels Certificats les Curé & Commandant se-
ront avertis par M. le Général de ne point délivrer qu’après avoir pris 
par eux-mêmes des informations exactes des anciens notables du quar-
tier , desquelles informations prises il sera fait mention spéciale dans 
lesdits Certificats, les précautions dans ce dernier cas ne pouvant 
être portées trop loin contre les usurpations trop ordinaires. 

L’Ordonnance ci - dessus des Administrateurs, quoique dictée par 
des vues de bien public, & d’après les Ordonnances précises de S. 
M. excita cependant les clameurs de toute la Colonie , il n'y a que 
trop de gens dans l’Isle qui vivent fans aucune espece de titre de l’af 
franchissement dont ils jouissent, il a souvent été à desirer que cet 
abus fut réprimé , c’étoit le but de MM. de Nozieres & Tascher 
dans l’execution de ces differentes recherches. Les gens de couleur 
inquiétés trouvèrent des protecteurs qui écrivirent en Cour pour sol-
liciter la suppression de cette Ordonnance , on fit entrevoir au Mi-
nistre que ce n’étoit qu’un prétexte de la part des Adminiftrateurs 
pour exiger des sommes considérables de ceux dont les libertés se-
roient douteuses. Le Conseil de la Guadeloupe n’avoit enrégistré 
l’Ordonnance qu’avec des représentations , le résultat fut, que le Mi-
nistre crut devoir céder aux plaintes & aux cris des gens de couleur 
des deux Colonies ; en conséquence, le 2 Semptembre 1776 , le Con-
seil enrégistra l’Arrêt du Conseil d’Etat en cassation comme suit. 

Vu par le Roi, étant en son Conseil, l’Ordonnance rendue le 29 
Décembre 1774 par les Commandant général & Intendant des Isles 
du vent, concernant les affranchis , S. M. considérant que cette 
Ordonnance tend à jeter le trouble & l’inquiétude parmi les gens 
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de couleur libres, & que les Administrateurs ont excédé les bornes 
de leur pouvoir, en se permettant de confirmer celles de ces li-
bertés qui seroient douteuses. S. M. auroit jugé nécessaire de sup-
primer ladite Ordonnance ; à quoi voulant pourvoir : oui le rap-
port, 

Le Roi, étant en son Conseil , a déclaré nulle & de nul effet 
l’Ordonnance rendue le 29 Décembre 1774 , par les Admistra-
teurs des Isles du vent ; ordonne , S. M. auxdits Administrateurs de 
tenir la main à l’éxecution des Ordonnances de 1685, 1713 & 
1736 ; enjoient en conséquence, S. M. aux Curés des Isles de ne 
baptiser aucun enfant de couleur comme libre s'il ne leur apparoît 
des Actes de liberté des meres duement autorisés , & à cet effet 
d’envoyer, tous les trois mois, à l'Intendant un état des enfants de 
couleur qu’ils auront baptisé comme libres , pour , lesdits enfants, 
être vendus & confisqués au profit de S. M. s’ils font nés de me-
res esclaves ; enjoint également aux Commandants de Milices, dans 
les différents quartiers des Isles, de faire arrêter tous les Esclaves 
affranchis fans permission des Administrateurs , pour être pareille-
ment confisqués & vendus au profit de S. M. 

Le Roi , dans les instructions données aux Administrateurs en 
1777, s’exprime ainsi : 

L'Affranchissement est une suite de l’esclavage ; le bon ordre 
exige qu’il ne soit permis qu’avec discrétion : il convient sans doute 
d’offrir l’attrait de la liberté au zele & à l’attachement des Escla-
ves pour leurs maîtres ; mais elle n’est souvent que le prix de 
la débauche & du concubinage ; & aux inconvénients du scan-
dale se joint le danger de multiplier les paresseux & les mauvais 
sujets. Les Administrateurs doivent donc être attentifs à n’accor-
der la permiftion d' affranchir que pour des causes bien légitimes ; 

& afin qu'ils ne soient point trompés fur les motifs, S M. leur en-
joint de prendre, fur les demandes qui leur feront faites, l'avis du 
doyen par écrit, & du Procureur - Général au Conseil souverain, 
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& qu'ils en fassent mention dans la permission qu’ils délivreront. 

Les Reglements faits sur cette matiere assujettissent les Maîtres à 
assurer la subsistance aux affranchis; cette obligation, généralement 
appliquée, tourneroit en abus, fi l’affranchi est en état de gagner 
là vie ; il ne faut pas le soustraire au besoin du travail, & le livrer 
à la paresse par l’assurance d’une pension $ ce secours doit être ré-
servé aux vieillards, & aux valétudinaires. Les Administrateurs ob-
serveront en conséquence de n'accorder aucune permission qu'au-
tant que la subsistance sera allurée en cas de vieillesse , d’infirmité , 
ou de maladie passagere , & l’Acte en fera annexé à la permission. 
S'il est encore jugé nécessaire d'obliger les Maîtres à payer une somme 
convenable pour obtenir la liberté d'affranchir , elle fera proper-
tionnée à ses facultés, & aux motifs de l’affranchissement ; & l’ap-
plication , ainsi que le montant , en feront spécifiés dans la per-
mission accordée. 

L'Obligation du Gouvernement , de subordonner la liberté à 
l'avis du doyen & du Procureur - Général du Conseil , n’est plus 
qu’une obligation illusoire. Lorsque l'avis de ces deux Magistrats le 
trouve contraire, les Administrateurs laissent de côté les raisons 
qu’ils objectent , & ne refuient jamais la liberté qu'on leur de-
mande. Ainsi donc l’intention de S. M. ne se trouve pas remplie , 

& l'abus le perpétue. 
Telles font toutes les Ioix concernant les affranchissements qui 

ont toujours eu pour but de prévenir les moyens illicites employés, 
ou à employer par les Esclaves , pour le procurer leur affranchisse-
ment. Ces moyens étoient le concubinage des Maîtres avec leurs 
Esclaves, ou leur attachement pour les enfants provenus d’un pa-
reil commerce, & l’argent que l’Esclave offre ordinairement à son 
Maître pour se racheter lui même. 

Le Législateur n'a pas remédié à des abus aussi considérables ; 
ils existent encore, & on y a ajouté une taxe pour chaque per-
mission d’affranchir ; ce qui est évidemment contraire à l’esprit de 

la 
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la loi des affranchissements. Cette taxe a été imposée sans ordre 
apparent de S. M. ; elle n’a été approuvée dans aucun temps ; elle 
est nulle, injuste, & par conséquent abusive. Quel est le but que 
se proposoit le Gouvernement en imposant ces fortes de taxes sur 
les libertés ? C’étoit assurément de diminuer le nombre des affran-
chissements, par le prix imposé à la permission d’affranchir: or,il 
est prouvé que ces taxes sont nulles, parce que si quelqu’un veut 
affranchir fort Esclave pour services qu’il lui a rendu , cette taxe ne 
l’empêchera pas de faire une action généreuse ; s’il veut affranchir 
fa concubine, ou son enfant mulâtre, il ne balancera pas à faire à 
fa passion un sacrifice de plus ; si enfin son Negre se paye, il exi-
gera de lui une rançon plus confidérable. Voilà donc cette taxé 
inutile ; j’ai dit qu’elle étoit de plus injuste, en ce qu’elle est ar-
bitraire, qu’elle dépend uniquement du plus ou du moins d’ac 
cès qu’on trouve auprès des chefs j & quiconque connoit les Co-
lonies , fait qu’il n’y a que ceux qui n’ont aucune espece de crédit 
auprès du Gouvernement qui foient fournis à la taxe pour les li-
bertés qu’ils veulent avoir. Tout homme en place les obtient tou-
jours gratuitement. 

Il est, je pense, de la justice de S. M. de supprimer toutes les 
taxes quelconques fur les libertés; il n’en doit être imposé aucune : 
si la liberté est juste, si elle est demandée pour des motifs légi-
times , elle doit être accordée gratuitement, c’est au moins l’inten-
tion du Souverain dans les diverses Ordonnances qu’il a rendues à 
ce sujet. Si au contraire les motifs fur lesquels on s’appuye font 
injuftes & illicites, l'affranchissement ne doit être accordé d’aucune 
maniere , parce qu’il ne doit pas être permis dans un Gouvernement: 
policé de récompenser le vice : or, l’espoir de la liberté engage 
presque toujours les Négresses à se prêter aux foiblesses de leurs 
Maîtres ; cet espoir les excite au libertinage ; & il est odieux qu’une 
cause aussi vile soit celle de leur félicité. 

Les libertés devroient être fingulierement restreintes, sur - tous 
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dans les Colonies, où le spectacle des Negres affranchis est dan-
gereux pour ceux qui font esclaves; & comme il n’y a rien de si 
précieux que la liberté , il n’y a forte de mauvaise industrie que 
les Esclaves n’emploient pour se la procurer , lorqu’ils savent que 
leurs Maîtres y mettront un prix ; de là réfultent les plus grands 
désordres. 

Si la liberté est pour un Esclave la plus grande récompense qu’on 
puisse imaginer, il faut convenir que les raisons pour lesquelles il 
doit être permis d’affranchir son Esclave doivent être restreintes au 
seul motif de services signalés rendus , soit au public, soit à leurs 
Maîtres. Je dis services signalés, parce qu'il faut bien les distinguer 
d’avec les services ordinaires que rendent journellement des Negres 
qui, après avoir bien servi leurs Maîtres pendant 20 ou 30 ans , 
trouvent dans la reconnoissance de ces mêmes Maîtres, & dans la 
vie douce qu’ils menent auprès d’eux, une récompense assez consi-
dérable de leurs services. 

Les affranchissements, comme je l’ai déjà dit, font abusifs & dan-
gereux dans une Colonie où il est à craindre que la race des affran-
chis ne devienne plus étendue que celle des blancs. Les services 
pour lesquels on doit affranchir son Esclave doivent être considérés 
suivant les moyens, les circonstances. On ne doit jamais perdre de 
vue e, que si la politique ou l’humanité oblige de consoler les Esclaves 
& de les porter au bien, par l’espérance du don de la liberté, la 
nécessité de la culture exige d’un autre côté que le Légiflateur 
mette des bornes à la bienfaisance des Maîtres. 

Une condition essentielle des affranchissements doit être de pour-
voir à la subsistance de l’affranchi, foit par une pension viagere , foit 
par la délivrance d’une somme qui puisse lui procurer un genre d’oc-
cupation quelconque; mais cette condition ne doit pas être appli-
cable à tous les affranchissements. S. M. n’a ordonné cette pension 
que pour les vieillards & les valétudinaires, parce qu’on sent aisé-
ment que la liberté feroit une charge pour cette classe derniere ; 
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il deviendroit nécessairement voleur, & ses liaisons récentes avec les 
Esclaves lui en faciliteroient les occasions & les moyens. 

Il me reste actuellement à confidérer par qui l’ffranchissement doit 
être accordé. L’Ordonnance de 1685 avoit permis aux Maîtres d’af 
franchir leurs Esclaves par tous actes, soit entre-vifs, soit à cause de 
mort. L’Ordonnance de 1713 a subordonné cette condition à la rati-
fication expresse des Général & Intendant ; Ces deux formes d’affran-
chissement font vicieuses; la première, par les abus qui en résulte-
roient ; la seconde, en ce que les Général & Intendant ne font pas 
à même d’approfondir si les motifs de cette liberté font véritables ou 
non. Je ferais d’avis que les libertés ne pussent s’accorder que par 
un Arrêt- du Conseil, après une information juridique de la légiti-
mité des services de celui pour lequel on réclame cette liberté. Le 
Procureur - Général feroit partie contradictoire dans cette occasion

 , 

& la question seroit délibérée au Conseil à la pluralité des voix, pour 
être ensuite accordée ou rejetée , si lieu y a : alors il ne seroit plus à 
craindre que le nombre confidérable de Juges qui fiegent au Conseil 
se laissassent prévenir par des raisons|spécieuses, des motifs vicieux; 
membres d'un pays dont le fort les intéresse à tant de titres ; ils con-
noissent l’abus des affranchissements , & ne souffriroient pas qu’il 
s’en accordât légerement. 

Premier Huissier du Conseil. 

La charge de premier Huissier au Conseil a été long-temps la 
récompense de celui des Huissiers qui se comportait le mieux ; on en 
trouve la preuve dans l’Arrêt qui suit du premier Juillet 1714. 

Sur la remontrance faite au Conseil par le Procureur-Général du Roi, 
de la nécessité qu’il y a de nommer l’un des Huissiers pour faire les 
fonctions de 1er Huissier , Mathurin Gouraud, l’ancien d’iceux, étant 
incapable de servir a cause de ses infirmités & de son grand âge, & 
ayant propofé le nommé Durand comme un des plus anciens & 

C c c 2 
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des plus capables pour remplir cette place, 

Le Conseil a nommé & choisi ledit Durand pour faire les fonc-
tions de premier Huissier, jusqu’à ce qu'il ait plu à S. M. d’y pour-
voir, l’a exempté du service ordinaire , lui a ordonné d'être exact à 
toutes les assemblées & cérémonies du Conseil, & à tenir la main à 
ce que les autres Huissiers soient assidus à leurs corvées, suivant 
l’ordre du tableau, qui fera arrêté à toutes les séances de Janvier 
par le Procureur - Général. 

Le 6 Mars 1717 S. M. commit Louis le Roy, l’un des Huissiers 
du Conseil, pour exercer la charge de premier Huissier. 

Le 8 Mai 1731 le fils de celui-ci, nommé Josèph le Roi, déjà 
Huissier, fut reçu premier Huissier fur une commission du Gou-
vernement , qui fut ensuite confirmée par un ordre du Roi. 

Le sieur Delor , Huissier , le remplaça ; le 5 Janvier 1775 M. le 
Comte de Nozieres , Gouverneur général, ayant représenté au 
Conseil, que le sieur Berthelot, un de les Secrétaires , lui avoit 
témoigné qu’il désireroit obtenir la survivance de la charge de pre-
mier Huissier, que la satisfaction qu’il avoit des services dudit fleur 
Berthelot auprès de lui l’engageoit à prier le Conseil d’avoir égard 
à fa demande, autant qu'elle n’auroit point d’inconvénient. 

Le Conseil, voulant donner à M. le Général des preuves de 
son attachement pour lui, & de la satisfaction qu’elle a de trouver 
l'occasion de faire quelque chose qui lui soit agréable , a arrêté, 
que la survivance de l’office de premier Huissier seroit accordée 
au fleur Berthelot, & que les Général & Intendant seroient priés 
de lui en faire expédier la commission. 

Le fleur Berthelot fut reçu en cette qualité ; mais il s’en vit 
frustré peu de temps après par un Arrêt du Conseil d’Etat, par 
lequel S. M. considérant que la nomination aux places d’Huissiers 
dans les Colonies n'appartient qu'à elle feule , & que les Conseils 
Supérieurs, qui n’ont pas même la faculté de pourvoir provisoire-
ment à ces places, ont encore moins celle d’en accorder la survi-
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vance ; que conséquemment le Conseil de la Martinique a excédé 
les bornes de son pouvoir, en ordonnant que la survivance de la 
charge de premier Huissier seroit accordée au sieur Berthelot. S. M. 
ayant jugé nécessaire, pour le maintien de son autorité, de répri-
mer une entreprise de cette nature, a cassé & annullé l’arrêté du 
Conseil, lui faisant défenses d’en faire de semblables à l’avenir. 

Le sieur Delor, qui étoit pourvu de la charge de premier Huis 
sier, vint à mourir en 1778 ; alors le Conseil crut devoir solliciter 
de MM. les Général & Intendant, que cette charge , qui n’avoit 
jamais été occupée que par des Huissiers , le fût dorénavant par 
des gens d’une naissance honnête, & qu’elle eût la même consi-
dération que dans les Cours Souveraines du Royaume; en consé-
quence ces MM. y nommèrent le sieur Double : le Ministre, par 
des raisons qui n’ont jamais été bien connues du Conseil , n’ap-
prouva pas cette nomination, & écrivit de choisir , de concert avec 
le Conseil, celui des Huissiers qu’on en croyoit le plus digne. 

Le Conseil crut devoir renouveller fa demande, à l’effet de dis-
tinguer & de relever cette charge ; & le Ministre enfin accéda à 
cet arrangement, & souscrivit au vœu du Conseil , en accordant 
les provisions de cette charge au sieur Devalle de Luqui, qui en 
remplit aujourd’hui les fondions. 

Les droits du premier Huissier n’ont été réglés pour la première 
fois que le 5 Mai 1746 par un Arrêt du Conseil. 

Lors de l’établissement de la bourse commune, il lui a été fixé 
une femme de 3000 livres à recevoir des Huissiers de toutes les 
Jurisdictions, par une répartition égale entr’eux ; quant aux au-
tres émoluments de fa place, ils ont été réglés par le tarif de 

1771. 
Il a inspection fer les Huissiers, & il peut, quand bon lui sem-

ble, aller vifiter les livres, & voir fi tout se passe en regle dans 
les bourses communes des differentes Jurisdictions. 
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Hussiers. Reglement à leur sujet. Leur police. 

Le Conseil souverain , jaloux de tenir toutes les parties de la 
Juftice dans un équilibre parfait , a de tout temps contenu les 
Huissiers dans des bornes séveres, & leur a souvent prescrit des 
loix dans les fondions de leur état. 

Leur création remonte à l’établissement de la Justice dans la Colo-
nie ; ils ont été long-temps à la nomination du Conseil ce n’est qu’en 
1680 que le Roi donna pouvoir à l’Intendant de commettre à ces 
charges ; nous nous bornerons à citer les reglements qui les con-
cernent. 

Le 13 Novembre 1719 le Conseil ordonna, qu’à l’avenir les 
Huissiers se tiendroient hors de la portée de la voix , lors qu’on 
ira aux opinions , & feront retirer les parties, fous peine de trois 
jours de prison , & de 25 livres d'amende pour la première fois, 
& de cassation en cas de récidive. 

Par Arrêt du 10 Juillet 1725 le Conseil fixa le nombre des 
Huissiers à trente, pour toute l’étendue de l’isle , lavoir ; 12 pour 
la Jurisdiction de. Saint Pierre, 12 pour,celle du Fort Royal, & 
6 à la Trinité. 

Le 4 Juillet 1769, sur la Requête des Avocats & Procureurs au 
Conseil, intervint Arrêt, qui fit défenses aux Huissiers de faire 
aucune signification quelconque, quand même les pièces à signi-
fier feroient lignées des parties, à moins qu’elles ne leur soient re-

mises par les Avocats & Procureurs, ayant ferment en Justice ; 
Le tarif de 1771 leur a fixé leurs droits en l’année 1766 ; les 

Huissiers de la Jurisdiction de Saint Pierre présenterent Requête, 
tendante à ce qu’il leur fût permis de se réunir en corps, & de 
former entr’eux une bourse commune de leurs droits & falaires. 

Cet établissement sembloit promettre une infinité d’avantages pour 
l’utilité publique , & le bon ordre qui devoit en résulter pour ré 
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sulter pour la discipline d’Officiers qui avoient besoin d’être sou-
rnis à une inspection très rigide, en conséquence le Conseil se dé-
termina à autoriser cette bourse commune ; il sut en conséquence le 
7 Mars 1766 rendu Arrêt, qui fixa les Statuts par lesquels elle de-
voit être régie. 

Des motifs fi sages auroient dû assurer la durée de cet établisse-
ment ; mais à peine fut-il formé, qu’il éprouva dès sa naissance les 
plus violentes contradiction s. Un des Huissiers de St. Pierre, qui 
n’avoit pas voulu souscrire la Requête présentée par ses confreres, 
forma opposition à. l’Arrêt : cette opposition d’un particulier eût fans 
doute fait peu d’impression ; mais pour lui donner plus de force , on 
fut l’étayer des plaintes du public, à qui l’on exagera quelques in-
convénients , qui, à la vérité, n’avoient pas été prévus, & qui pou* 
voient résulter de la rédaction des premiers Statuts. Tous ces moyens 
furent mis habilement en œuvre, & eurent le succès qu’on en desi-
roit : la bourse commune fut détruite, & rentra dans le néant par un 
nouvel Arrêt du 12 Juillet 1766. Bientôt les abus se multiplierent, 
& firent sentir plus que jamais la nécessité de cet établissement. Le 
Conseil fut fatigué des contestations continuelles qui s’élevoient entre 
les Procureurs & les Huissiers fur la distinction de leurs fonctions. 
Frappé de tous ces désordres, il voulut en découvrir la fource , & il 
reconnut bientôt qu’il n’y en avoit point d’autre que la dépendance 
servile à laquelle les Huissiers étaient assujettis par leur état} & il 
fut convaincu que l’unique moyen d’y remédier étoit le rétablisse-
ment de la bourse commune. Il apprit en même temps que ce même 
établissement existoit à St. Domingue & à la Guadeloupe, qu’il y 
avoit été, comme dans la Colonie, combattu dans son sprincipe par 
des contradictions de tout genre ; mais que la fermeté des Conseils 
les avoit réprimées, & avoir assuré l’existence de cet établissement, 
dont on retiroit de très - grands avantages. 

Déterminé par ces exemples, le Conseil crut devoir employer 
son autorité pour renouveller en cette Isle ce même établissement , 
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& pour lui donner une consistance plus solide que celle qu'il avoit 

lors de sa premiere formation, il s’attacha à prévoir , autant qu’il lui 
seroit possible, tous les inconvénients qui pouvoient y porter obs-
tacle, & à y remédier. Le Procureur - Général fut chargé de former 
un nouveau projet de Statuts, qu’il remit fous les yeux du Conseil, 
lorsqu’il l’eut achevés & il pensa sagement être. Parvenu à établir , 
dans la nouvelle bourse commune qu’il proposoit, un ordre si exact, 
qu’il ne pourroit plus y avoir lieu à aucun abus , & il faisoit voir 
dans son travail, que quant aux avantages qui naîtroient de cet 
établissement, ils étoient des plus frappants. D’un côté les Huissiers, 
que cette formation tiendroit sous l’inspection continuelle des 
Administrateurs, & des Officiers des Jurisdictions, se trouveroient 
assujettis à un ordre & à une discipline qui préviendront les écarts 
auxquels plusieurs d’entr’eux étoient sujets à le livrer. Le Bureau de-
viendroit en même temps une étude, dans laquelle ils se formeroient 

& s’intruiroient de toutes les fonctions de leur état ; on parviendroit 
par là à avoir des sujets intruits, & bien réglés dans leur con-
duite. 

D’un autre côté le service public seroit fait avec plus d’exacti-
tude ; les particuliers y trouveroient aussi de très - grands avan-
tages, non feulement dans la plus prompte expédition des affaires, 
mais plus encore dans la fureté des fommes qui seroient touchées 
par les Huissiers, dont ils seroient tous solidairement responsables, 
ainsi que des dommages-intérêts qui pourroient résulter des nullités 
des procédures. 

D’après cette remontrance du Procureur - Général , le Conseil 
après une sérieuse délibération, crut qu’il étoit avantageux d’établir 
cette bourse commune ; en conséquence , par Arrêt du 10 Mai 
1771 , il en ordonna I’établissement, & prescrivit la forme & l’ordre 
dans lequel devoir être régie cette bourse commune. Son Arrêt à 
ce sujet ne laisse rien à délirer fur tous les avantages que devoit pro-
curer cet établissement. 

Les 



( 389 ) 
Les Procureur, dont cet établissement diminuoit la fortune, ont, 
dans tous les temps, fait tout leur possible pour l'anéantir & le faire 
supprimer : ils ont, à cet effet, présenté plusieurs Requêtes au Con-
seil ; mais en dernier lieu, le 6 Novembre 1778, il leur a été fait 
défences de présenter l'avenir de pareilles Requêtes, sous telle 
peine qu'il apartiendroit. 
Il est bien à desirer que cet établissement puisse subsister tel qu'il 

a été formé, & qu'il est régi aujourd'hui : il intéresse le bien public 

& l'avantage de tous les prticuliers. 

Le 8 Nov. 1777 le Conseil ordonna qu'à l'avenir les Huissiers 

pourvus de commissions feroient gagés pendant six mois, qu'après 

l'expiration de ce terme, les Huissiers seroient examinés par les 

Jufes des Jurisdictions, sur les différentes parties de leur état, lef-

quel leur feront dresser quelques Actes de leur ministere ; que ceux 

qui feront trouvés capables, feront renvoyés par un Procès verbal 

dressé à cet effet sans frais, à pratager le profit des bourses com-

munes : mais que ceux qui seront jugés incapables, feront renvoyés 

à un temps éloigné à l'arbitrage des Juges, pour subir un nouvel 

examen, & continueroient d'être gagé à raison de 150 liv. par 

mois. 

Le conseil ne fit en ordonnant cet examen que renouveller l'Or-

donnance que le Gouvernement avoit cru devoir rendre ce sujet 

le 5 Mai 1767. 

Mr. DUQUÊNE, Gouverneur, Lieutenant-Général. 

Serment qu'il fait prêter à tous les Etats. 

M.Duquêne, chef d'Escadre des Armées Navalesn fut nommé pour 

remplacer M.de Phelypeaux : il arriva dans l'Isle le 7 Novembre 

1714 : il n'y eut point d'assemblée extraordinaire du Conseil à son 

occation, il ne fut visité par cette Compagnie que le premier Janv. 

1715. Le Conseil fut reçu chez M. le Général avec les cérémonies 

D d d 
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ordinaires, la compagnie des Gardes en haye dans leur salle ; M. 
d'Hauterive , Procureur - Général, fit le compliment d’usage , & le 
Corps fut reconduit après par M. le Général lui - même jusqu'à U 
porte , & salué en sortant de sept coups de canon# 

Le lendemain le Conseil enrégistra les provisions de Gouverneur , 
Lieutenant - Général des Isles Françaises du vent de l’Amérique, 
que lui avoit accordé S. M. Il est à remarquer que M. le Marquis 
Duquêne est le premier Gouverneur général des Isles du vent ; tous 
ses prédécesseurs l'étoient de toutes les Isles Françaises de l’Améri-
que , dont la Martinique se trouvoit alors la Capitale En 1715 le 
Gouvernement de St. Domingue commença d’être séparé, & de 
former un commandement distinct. 

Le 10 Janvier 1715 le Conseil , extraordinairement assemblé au 
Palais , a prêté le ferment qui fuit à Mr. Duquêne , le Conseil étant 
debout, & la main droite levée, 

Vous jurez, & promettez à Dieu de bien & fidèlement servir le 
Roi dans la fonction de vos charges; & que s’il vient quelque chose 
à votre connoissance qui soit contre le service du Roi de m’en avertir; 

& en cas qu’il n'y fût par moi remédié, d'en donner avis à S. M. comme 
aussi de garder une justice exacte, & de la rendre avec toute la di-
ligence & intégrité que vous devez , fans acception de per-
sonne. 

Tout le Conseil a répondu , nous le jurons. 
Le 12 Mars suivant, M. le Général, ayant fait assembler les trois 

Etats de l’Isle par députés, les ferments qui suivent ont été prêtés 
dans la maison du Roi au Fort Royal, M. Duquêne assis dans un 
fauteuil. 

Les Ecclésiastiques, par les RR. PP. Gombaud, Vidaud & Ale-
xandre , Supérieurs généraux des Missions des Jésuites, Jacobins & 
Capucins, la main fur le livre des Evangiles, & debouts. 

Vous jurez & promettez à Dieu de travailler de tout votre pou-» 
voir au maintien de la Religion Catholique, Apostolique & Ro-
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maine, de l’avancer autant que vous pourrez par vos exemples & 
par vos soins , d’être fideles au Roi, comme vous y êtes obligés, & 
de m’avertir par les voies permises s’il venoit a votre connoissance 
qu'il se fît quelque chose contre le service ou la personne de S. 
vous jurez cela, non feulement pour vous en particulier, mais 
aussi pour cous ceux que vous représentez; & les RR. PP. ont 
répondu , nous le jurons. 

Pour la Noblesse , par une infinité de Gentilshommes rassemblés , 
l’epée & à genoux , fur un tapis de Turquie , la main droite 
levée : 

Vous jurez & promettez à Dieu de bien & fidelement servir le 
Roi, de verser tout votre sang comme de bons & vrais Gentils-
hommes doivent faire pour le service de S. M. & celui de l'Etat ; 
& que s’il vient quelque chose à votre connoissance qui puisse être 
contre le service ou la personne de S. M. vous m'en avertirez 

Tous ces Messieurs ont répondu, nous le jurons. 
Pour le tiers Etat, par deux députés de chaque Compagnie de 

Milice, â genoux, la main droite levée : 
Vous jurez & promettez à Dieu de bien & fidèlement servir le 

Roi fous mon autorité, & de m'avertir s'il se passoit quelque choie 
à votre connoissance contre le service ou la personne de S. M. vous 
jurez cela non seulement pour vous , mais pour tous ceux que vous re-
présentez. 

Tous les députés ont répondu, nous le jurons. 
Ensuite tous les députés, tant Religieux, Nobles, que du tiers 

Etat, en ont ligné le Procès - verbal,qui a été enrégistré & déposé 
au Greffe du Conseil à la diligence de M. d’Hautherive, Procureur 
Général, qui a assisté M. le Général dans cette cérémonie. 

D d d z 
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Cas de duel appartient aux Juges des lieux. 

Le 2 Janvier 1715 le Conseil enrégistra la lettre qui suit de M. 
de Pontchartrain, en date du 23 Août 1714. 

,, S. M. n’a point approuvé que M. de. Boisfermé se soit mêlé de 
,, l’affaire qui est arrivée d’un soldat de la garnison tué en duel par 
» le Chirurgien du Navire la Perle de la Rochelle, & qu’il se soit 
,, saisi des effets de ce soldat ; il doit savoir, que le cas de duel 
,, regarde la Justice ordinaire, & qu’il est défendu au Conseil de 
,, guerre d’en connoître : je lui ai écris de remettre le produit de ces 
„ effets conformément à l’Arrêt rendu par le Conseil Supérieur à 
,, ce sujet. Vous ne m’avez point marqué fi ce Chirurgien a été 
„ arrêté, ni ce qu’il.est devenu; prenez la peine de le faire 

Pour entendre ce que dessus, il faut savoir que le 4 janvier 1713 
parut au Conseil un procès criminel contre Louis Paulin, Chirur-
gien du Navire la Perle de la Rochelle, accusé d’avoir tué en duel 
le nommé Lacroix, Chirurgien frater de la Compagnie du Chevalier 
de Longvilliers. Comme c’étoit un soldat, M. de Boisfermé, Com-
mandant au Fort Royal , crut être en droit de se saisir de ses effets} 
ce qui obligea le Conseil, en prononçant la confiscation des biens 
dudit Lacroix , d’ordonner qu’à la diligence du Procureur - Général , 
les deniers provenant de la vente des effets dudit Lacroix , faite par 
autorité militaire fur les ordres du sieur de Boisfermé , seroient remis, 
par les détempteurs , au Greffe de la Jurisdiction ordinaire , 
avec les autres effets faisis, & annotés fur lesdits Lacroix & 
Paulin. , 

Sur le refus fait par le sieur de Boisfermé, de remettre lesdits 
effets, le Conseil crut devoir s’adresser au Ministre , qui écrivit la 
Lettre que nous venons de voir. 
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Demande , par sa Majesté , d'un Octroi à la Colonie. 
Convocation générale de toute l'Isle à ce sujet. Les ha-
bitants règlent la perception de cet impôt, en ordon-
nant des remontrances. 

Le 16 Janvier 1715, fur la remontrance du Procureur - Général, 
le Conseil ordonna l’enrégistrement d’une lettre de M. de Pont-
chartrain, écrite à MM. Duquêne & Vaucresson, en date du 23 
Août 1714. . 

Par cette Lettre M. de Pontchartrain expliquoit la nécessité qu’il 
y avoit d’accorder cet Octroi, tant pour le paiement des troupes, 
que pour finir les fortifications, & prévenir les objections qu’on pour-
roit y faire, il proposoit l’exemple de St. Domingue , qui s’étoit déja 
soumise à cette imposition, quoique les habitans ne soient ni fi riches 
ni fi bien établis que ceux des Isles du vent} qu’il étoit vrai que les 
habitants de St. Domingue ne payoient point de Capitation, mais 
qu’ils étoient sujets à entretenir des Curés & des Eglises, & au 
paiement de deux sols pour livre fur chaque livre d’indigo embar-
qué pour France. 

Sur cette Lettre MM. Duquêne & Vaucresson convoquerent une 
assemblée générale par députés des Paroisses : le Conseil fut aussi 
assemblé , & sur les propositions de cet Octroi, il fut déli-
béré : 

I°. Que, malgré les effets d’une longue guerre, le nombre 
d’enfants dont les familles font chargées, les dettes dont elles, font 
obérées & écrasées; malgré aussi les malheurs causés depuis quinze 
mois par l’ouragan , qui a ravagé toutes les plantations, pour 
se conformer aux intentions de S. M. & donner des marques sen-
sibles de leur zele & de leur fidélité , les habitants se soumettent à 
l’Octroi de 200,000 liv. par an, & que l’imposition & la levée 
l’en fassent comme il suit. 
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2°. Que cet Octroi soit levé sur toutes les Isles du vent, chacune 
à proportion de ses forces & de ses charges, par MM. les Général 
& Intendant, avec un Syndic de chaque Paroisse, & que cette im-
position sera faite, lavoir , les habitants par tête de Neg es payant 
droit, & les Négociants, & gens aisés, à proportion de leurs facultés 

& de leur industrie ; ce qui fera connu par un député de leur Corps , 
qui assistera à l’imposition. 

3 °. Que les habitants, & autres, se choisiront entr'eux des Syn-
dics , dont les privilégiés feront exempts, à moins qu’ils n’accep-
tent volontairement, tant pour l'imposition que pour la recette; un 
par chaque Paroisse , nommé, à la pluralité des voix tous les ans, à 
une assemblée, qui se fera le jour de Noel, & les Négotiants ; un par 
chaque Régiment, lequel ils nommeront en même temps, afin de 
travailler à l’imposition au commencement de chaque année. 

4°. Que la somme à laquelle chacun Sera taxé fera payable en 
trois paiements égaux, L'un au premier Avril, l'autre au premier 
Août, & le dernier au premier Décembre , & porté par chaque 
habitant au Syndic , afin qu’il puisse avoir fait fa remise au Syndic 
général le 15 dudit mois. 

5°. Qu’il fera choisi, par les habitants & marchands, un Syndic 
général par la voix des Syndics des Paroisses, en présence & de 
l’agrément de MM. les Général & Intendant. 

6°. Les Syndics particuliers donneront avis au Syndic général de 
ceux qui auront manqué au paiement ; & fur la représentation du 
Syndic général, il y sera sommairement pourvu par l'lntendant. 

7°. Les habitants & marchands seront déchargés de leur paie-
ment fur le récépissé du Syndic particulier , & ceux - ci fur le ré-
cépissé du Syndic général, qui rendra compte a l’Intendant, sans 
avoir besoin d’un trésorier. 

8°. L’état de répartition fera arrêté tous les ans par les Général & 
Intendant, en présence des Syndics général & particuliers. 

9°. Si les sommes fournies pour l'octroi d’une année n’étoient 
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pas entièrement confommées par les dépenses de la même année, 
l’excédant servira pour l’année suivante, & l’imposition en sera 
diminuée d’autant. 

10 °. Le Syndic général rendra compte de la recette & dépense 
devant MM. les Général & Intendant, le Conseil Supérieur & les 
Syndics} à la séance de Janvier il lui fera payé , pour tous frais & 
appointements, la somme de 3000 liv. & aux Syndics particuliers 
300 liv. 

11 °.1*. Attendu que le jour fixé pour la nomination des Syndics est 
passé, & qu’il est nécessaire de travailler incessamment à cette répar-
tition , les soussignés, pour donner d’autant plus des marques de leur 
zele pour obéir aux ordres du Roi, (ont convenus de nommer pré-
sentement, savoir ; 

Pour Syndic général, M. Marin. 

Pour Syndics particuliers, 

paroisses, Messieurs . 
St. Pierre , de Laitre. 
Mouillage, ...... Chabert. 
Carbet ,..... Kouane. 
Case Pilote, de la Haye. 

Fort Royal , . . . Chauchat. 
Lamentin Pain. 
Trou - au - chat, . Chesnelong. 
Cul de-sac à vaches ,. . . Allier. 
Marigot ,.. Desmassias. 
Grand anse...... Dubreuil. 
Basse pointe Leyritz. 

Paroisses, Messieurs » 
Ances d’Arlets, . Plejot. 
Diamant, . . . . Paschal Roblot. 
Ste Luce, ....... Olivier. 
Riviere Pilote, . Duval de Gre-

nonville. 
Cul-de-fàc Marin ,. . Hénault. 
François, . . . . Duplessis 
Robert, . . . Ménaut. 
Trinité, . . , . St. Aroman. 
Ste Marie, ..... Birot. 
Macouba, . . . Dujardin. 
Prêcheur, , . Sebastien le Roy. 
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Syndics pour les Négotiants. 

Régiment de Jorna, MM. Haillet & Simon. 
Régiment de la Touche, M. Ramée. 
Régiment de Collart, M. Gervais. 
Régiment de Survilliers, M. Roux. 
Tous les susnommés recevront l’Acte de leur nomination , & 

l’ordre de MM. le Général & Intendant pour le jour de leur as-
semblée en ce Bourg.. 

Suivent les remontrances au sujet de l'Octroi ci - dessus. 

Par ces remontrances les habitants se soumettent, non seulement 
àpayer l’Octroi, mais encore à toutes les charges imposées actuelle-
ment sur l'état du Domaine ; & pour venir au fait , ils exposent 
que le Domaine d’Occident a été établi en droit de Capitations , 
d’entrée & de sortie pour supporter les dépenses des appointements 
& pensions des Officiers Majors , Curés & autres dépendes qui ne 
sont point comprises dans l’état de celles pour lesquelles l’Octroi , 
vient d’être consenti , & les habitants consentent de se charger 
de cette augmentation , moyennant l'extinction de la ferme du 
Domaine d’Occident. 

Que cette ferme ne tient compte à S. M. que de 36 , 000 liv. 
& que les, dépenses, dont ils offrent de se charger , montent à plus 

de 66000 liv. 
Qu’ils offrent de donner les 36, 000 livres, qui est le prix de la 

ferme» & en cas de dédommagement au Fermier pour la non 
jouissance de son.bail, ils lui payeront 24, 000 livres par an , qui 
est l’excédant de 36,000 livres jusqu’à 60, 000 livres, comme le 
Fermier avoit ci-devant fous - fermé aux sieurs Duplessis & 
Erard. 

Que 
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Que si le Fermier objectait, qu'ayant essuyé plu sieurs années de 

guerre, il a fait des pertes fur fa ferme, S. M. peut ordonner qu’il 
rendra compte de Clerc à Maître, &; Elle verra que bien loin d’y 
avoir perdu, il a fait des profits considérables. 

Quant à ce que S. M. a eu la bonté de dire de l’Isle Saint Do-
mingue , & de l’équilibre qu’elle veut mettre dans ces Isles, les ha-
bitants des Isles du vent la supplient d'observer , que les droits qu'ils 
payent au Fermier du Domaine font plus forts des trois quarts 
que les dépenses des Curés , & les deux sols pour livre de l'in-
digo ; que les habitants de Saint Domingue ont pour un prix très-
médiocre les chevaux & bœufs nécessaires pour la Fabrique de leurs 
denrées, savoir, 45 livres Les chevaux, & 25 livres les bœufs, & 
qu’ils ne font aucune dépense pour la nourriture & entretien de 
leurs Negres ; au lieu qu'aux Isles du vent, les chevaux coutent 
500 liv. & les bœufs 250 liv. , & que la nourriture des Esclaves con-
somme presque le tiers du revenu, fans compter les ouragans aux-
quels les Isles du vent font très-sujettes ; au lieu que celle de Saint 
Domingue en a presque toujours été exempte. 

La plantation des cacoyers, qui font un grand objet aux Isles 
du vent, & qui font très-sujets à être détruits par les ouragans 
est encore un malheur auquel Saint Domingue n’est pas sujet , 
n’ayant point de cacao. La facilité qu’ont les habitants de Saint Do-
mingue de réparer la perte de leurs bestiaux , & les difficultés qu'on 
a dans les Isles du vent dans un pareil malheur, le secours que 
trouve Saint Domingue dans le droit de boucherie, qui lui pro-
cure plus de 20,000 livres, ce qui est impraticable aux Isles du 
vent ; toutes ces réflexions faites , indépendamment de l’état mal-
heureux où se trouvent les habitants des Isles du vent, tant par 
rapport au grand nombre de leur famille , qu'aux detes confidé-
rables qu’ils ont été obligés de contracter par les mauvais temps , 

& les autres malheurs qu’ils ont essyé depuis plusieurs années ; & à 
ce que les especes d’or & d'argent commencent à manquer 

Eee 
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Isles, soit par la diminution du commerce de France & interdic-
tion du commerce de la cote d’Espagne, soit par les défenses de S. M. 
d’y en apporter, ils osent espérer, de la bonté de S. M. que se 
chargeant encore de toute la dépense actuelle de ces Isles, elle 
voudra bien leur ôter la ferme du Domaine d’Occident , dont, à 
ce moyen, ils se rendront leur propre Fermier envers lui, & dont, 
tout au plus, il n’y aura que l’avidité de quelque partisan qui pourra 
se plaindre, puisqu’en payant seulement, par ce Fermier, 36,000 
livres à S. M. il perçoit des habitants de ces Isles par chaque an-
née, savoir: 

La Martinique, en droit de Capitation de poids de sucre ef-
fectif, 700,000 livres, qu’ils ont vendu l’année derniere 1714 , en 
argent, à 14 livres le cent. 

font. ... ...... ..... 98, 000 liv. 
Droit de Capitation en argent 40,000 liv. 
Droits d’entrée. ........... 10,000 Iiv. 
Droits d’un pour cent de fabrique, . . . . 3,000 liv. 
La Guadeloupe , depuis le commencement du bail, 

a rendu. 40,000 liv. 
La Grenade est fous fermée 4000 livres en la ré-

giflant. . . . ........... 10, 000 liv. 
Marie - Galante , est exempte de droits pour 4 ans ; 

mais quand elle payera , elle rendra pour le moins 
autant que la Grenade 10,000 liv, 

TOTAL de la recette. 221,000 liv. 

Sur quoi le Fermier ne payant au Roi que 36,000 livres de 
ferme, & en frais de régie tout au plus 15,000 livres, il refie de 
profit aux partisans 160,000 livres, profit qui n’entre point dans les 
coffres du Roi. : 

Les habitants des Isles du vent esperent , de la bonté du Roi , 
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qu’il aura égard aux presentes remontrances, d' autant plus que cela 
ne fera aucune diminution aux droits d’entrée de son Royaume fur 
les denrées fabriquées dans ces Isles, puisqu’elles y entreront éga-
lement ; &, faisant droit fur la très - humble demande que les ha-
bitants lui font, de consentir qu'ils se chargent à l’avenir de tou-
tes les dépenses actuelles des Isles du vent, ils soient déchargés du 
Domaine , & de toutes vénalités de charges. Signés, de Survilliers, 
la Touche , Collart, de Roulles , Moyencourt , Duprey , Giraud , 
d’Orzon , R. Haillet, Pocquet fils , Hachaert, Giraud , Dorsol, de 
Bourhé , Descasseaux, Cornette de Saint Cyr , Dorange, Henry, 
de Montaval, de Lestibaudois, E. Huc , Arbousset, Rienset, Du-
val de Grenonville , Duplessis , Olivier, Chabert, Dubois, Croche-
more , Goguet, Desfontaines, Larenage, Giraud de Cursol. 

Les difficultés qu'on trouva à lever cet Octroi furent cause que 
le Gouvernement chercha d'autres moyens : a cet effet l’Intendant 
convoqua un Conseil extraordinaire ; fur une lettre qu’il avoir 
adressée au Conseil pour lui proposer un nouveau reglement, le 
Conseil lui répondit, que s’étant fait rapporter ce qui avoit été en-
régistré au sujet de l’Octroi, il a remarqué que l’intention de S. M. 
étoit que les habitants eussent la liberté de choisir eux mêmes les 
moyens de trouver les fonds pour la dépense des Isles , & la ma-
niere de les percevoir ; qu'en changeant cette délibération , il pa-
roîtroit que l’intention du Roi ne seroit plus suivie, & qu’on ôte-
roit au peuple la liberté que le Souverain avoit cru devoir lui ac-
corder ; ce qui seroit d'une conséquence extrême ; qu'il seroit mieux 
de communiquer ce nouveau projet à toutes les Paroisses , & leur 
demander là - dessus leur avis. Qu’au surplus, le Conseil ne savoir 
pas s’il pourroit enrégistrer aucun reglement à ce sujet , que les 
peuples ne fussent entendus, conformément à l'intention de S. M. 

Le 2 Septembre 1715 on enrégistra l’ordre donné par M. de 
Vaucresson pour l'assemblée extraordinaire du Conseil, & la 
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qu’il écrivit pour révoquer la convocation du Conseil, & retirer son 
reglement. 

Cette affaire n’eut par conséquent aucune suite ; cet Octroi fut 
abandonné par l’impuissance des habitants, & il n’en fut plus ques-
tion ; il sert néamoins à faire connoître quel étoit à cette époque 
l'état & la situation des finances de la Colonie. 

Mort du Roi Louis XIV. 

Le Roi Louis XIV du nom , de glorieuse mémoire, étant mort à 
Versailles le premiere Septembre 1715. 

Le Roi Louis XV du nom lui a succédé âgé de cinq ans, & a 
fait part au Conseil de cet événement par une lettre de cachet , 
enrégistrée le 4 Janvier 1716 , & conçue en ces termes. 

Nos Amés & Féaux, la perte que nous venons de faire du Roi 
notre très - honoré Seigneur & Bisayeul, nous a touché fi sensible 
ment, qu’il nous seroit impossible à présent d’avoir d’autre pensée 
que celle que la piété & l’amour nous demandent pour le repos 

& salut de son ame ; fi le devoir à quoi nous oblige l’intérêt que 
nous avons de maintenir la Couronne en fa grandeur , & de con-
server tous nos peuples dans la tranquillité, ne nous forçoit de 
surmonter ces justes sentiments, pour prendre les soins nécessaires à 
la conduite de cet Etat, & parce que la distribution de la Justice , 

& le bon ordre que votre Compagnie doit tenir dans ses fonctions , 
est le meilleur moyen dont nous publions nous servir pour nous en 
acquitter dignement. Nous vous ordonnons, & exhortons autant 
qu’il nous est possible, qu’après avoir fait dire à Dieu les prieres que 
vous devez lui présenter pour le salut de l’ame du feu Roi notre 
Seigneur, & Bisayeul , vous ayez , nonobsant cette mutation , à 
continuer la séance de notre Conseil Supérieur & l’administration de 
la Justice en nos Isles , avec la sincérité que le devoir de vos Char-
ges & l'intégrité de vos consciences vous y obligent ; cependant nous 
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vous assurons que vous nous trouverez tels envers vous, en général 
& en particulier, qu'un bon Roi doit être envers ses fideles Sujets 

& Serviteurs. Donné à Versailles le premier Septembre 1715 signé 
LOUIS. 

Le Duc d'Orléans, Régent du Royaume. Établissement 
des différents Conseils pour les affaires d’Etat. 

Le même jour 4 Janvier 1716, par ordre du Roi , le Conseil 
enrégistra l'Arrêt du Parlement de Paris, qui déclare le Duc d’Or-
léans Régent du Royaume, pour avoir , en ladite qualité, l’admi-
nistration des affaires du Royaume pendant la minorité du Roi. 

Et en même temps la Déclaration du Roi, portant établissement 
de plusieurs Conseils pour la direction des affaires du Royaume, 
datée de Vincennes le 15 Septembre 1715. 

Ces Conseils , au nombre de fix , composés chacun d'un Prési-
dent & d'un nombre convenable de Conseillers , étoient , savoir 
le Conseil de conscience, pour les affaires Ecclésiastiques ; le Conseil des 
affaires étrangeres, le Conseil de guerre, le Conseil de Finances, le Con-
seil de Marine & le Conseil pour les affaires de l’intérieur du Royaume. 

Cette Déclaration du Roi explique comment doivent être te-
nus tous ces Conseils particuliers , & comment ils doivent dé-
pendre du Conseil de Régence. Il seroit inutile de la relater ici, 
les Colonies ressortissant du Conseil de Marine , il nous suffira de 
connoître les membres qui composoient ce Conseil ; le choix en 
avoit été fait par le Régent, & leur nom étoit annexé à la décla-
ration du Roi, ainsi qu’il suit. 

Conseil de Marine.. 

M. le Maréchal Destréz, chef* 
M. le Maréchal de Tesse. 
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M. le Marquis de Coetlogon. 
M. de Bon Repos. 
M. Férant, Intendant de Bretagne. 
M. de Mamiré. 
M. de Champigny, chef d’Escadre. 
M. de la Chapelle, Secrétaire. 

Lettre du Conseil de Marine sur la correspondance à 
observer pour la Colonie 

Le même jour le Conseil enrégistra la lettre du Conseil de Ma-
rine aux Administrateurs , datée de Paris le 3 Nov. 1715 , en ces 
termes. 

„ Messieurs , le nouvel ordre établi pour l’administration des affai-
„ res du Royaume demandant une nouvelle forme d'arrangement 
„ pour leur expédition, le Conseil de Marine souhaite que vous 

observiez à l’avenir d’écrire des lettres séparées pour chaque nature 
,, d'affaire différente ; ensorte que dans la même lettre vous ne rendrez 

compte que d'une seule & unique affaire : & lorsque vous aurez à 
informer des nouvelles dont vous aurez eu avis, ou vous acquitter 

,, de quelque compliment, vous le fartiez par des lettres particu 
,, lieres. 

„ Que vos lettres soient écrites fur du papier à la Teliere , à mi -
,, marge , afin que l’autre moitié de la marge puisse servir à mettre 
„ la délibération du Conseil fur le contenu de vos lettres ; que la 
,, souscription de vos paquets soit, à son. A. R. Monseigneur le Duc 
,, d’Orléans , Régent du Royaume ; & que vous observiez d’écrire 
„ au haut de chaque paquet : Conseil de Marine, afin que ces paquets 

soient rendus au Conseil fans être confondus à la porte. 
„ Les Officiers subalternes, tant d’épée que de Justice , & de 

,, plume , servant actuellement dans les Isles, n’écriront plus au Cor-
seil de Marine , comme Ils avoient coutume de faire au Secre-
taire d’Etat fur les affaires dont ils feront chargés ; m ais 
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» ils rendront compte de leur gestion à leur Supérieur ; savoir, les 
,, Officiers d'épée au Gouverneur général, & les Officiers de jus 
,, tice & de plume , à l’Intendant, n’y ayant que vous qui devez seul 

écrire au Conseil fur tout ce qui regarde les affaires & le détail 
,, des Isles. 

„ Les Officiers d’épée qui auront besoin de congé s’adresseront 
,, au Gourverneur général, qui en enverra une liste, & observera 
„ de marquer en marge de chaque article les raisons particulieres 
„ que l’Officier aura de s’absenter , s’il convient de lui en accorder 
» la permission, & pour combien de temps. Les Officiers de Jus-
„ tice ou de plume s’adresseront pareillement à. l’Intendant , qui 
„ observera la même chose que le Gouverneur général : le 
,, même ordre sera observé à l’égard der permissions pour mariage; 
,, les Officiers d’épée s’adresseront, pour l’obtention d’icelles, au 
,, Gouverneur général, & les Officiers de plume à l’Intendant. Et 
„ comme le Conseil est informé que les Officiers trouvent souvent 
„ à se marier avantageusement, que le temps qu’il faudroit pour 
„ recevoir la permission pourroit leur faire manquer, en ce cas, le 
„ Conseil veut bien laisser à votre prudence de leur permettre , en 
„ observant cependant d’en rendre compte au Conseil, & de ne 
„ point accorder de pareilles permissions, que pour des mariages 
„ avantageux. 

„ Comme le Conseil a jugé que la multiplicité des lettres écrites 
„ par le passé par tous les Officiers des Colonies indistinctement 
„ pourroit retarder le service, & troubler l’arrangement qu’il a pris 
„ pour son travail, il faudra que vous teniez la main à l’exécution 
„ exacte de ce que le Conseil vous prescrit pour y remédier , & qu’à 
„ cet effet vous rendiez cette lettre publique dans les Isles du vent, 
,, afin que tout le monde puisse s’y conformer. Le Maréchal 
,, DESTREZ , , . 
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Rappel de M. de Vaucresson, Intendant. Doyen du 
Conseil, chargé des affaires de Justice. Arrêt en con-

séquence. 

Le 3 Mars 1716 le Conseil enrégistra la lettre du Roi qui 
suit : 

Mons. de Vaucresson , des raisons particulieres m’obligeant de 
vous rappeller en France , je vous écris cette lettre de l’avis de mon. 
oncle le Duc d’Orléans, Régent, pour vous dire qu’aussi - tôt que 
vous l’aurez reçue, vous cessiez de vacquer aux fondions d’intendant 
des Isles de l’Amérique; mon intention étant que vous remettiez le 
soin des affaires qui regardent la Justice au Doyen des Conseillers 
de mon Conseil Supérieur de la Martinique, & celles qui regardent 
les finances , troupes,, & magasins , au sieur Mesnier , Commissaire 
de la Marine, en attendant que celui que je vous destine pour 
vous remplacer soit arrivé fur les lieux , & que vous profitiez de la 
premiere occasion qui se présentera pour repasser en France ; & la 
préfente n’étant à autre fin , je prie Dieu , Mons. de Vaucresson, 
qu’il vous ait en fa sainte garde. A Vincennes le 27 Novembre 
1715. Signé, L O UIS; & plus bas, par le Roi ; Phelypeaux. 

M. de Vaucresson fut rappellé fur les plaintes fans nombre contre-
son administration , lequel détail avoit été envoyé par feu M. Phely-
peaux, Gouverneur général, qui a toujours été brouillé avec lui, 
tant que son Gouvernement a duré. 

L’ordre du Roi fut signifié à M. de Vaucresson par M. le Général, 
& aussi - tôt il donna la déclaration suivante, qui fut enrégistrée au 
Conseil le même jour : 

En consequence des ordres de S. M. portés par la lettre dont copie 
est ci - dessus, & dont nous avons reçu aujourd’hui l’original par M. 
le Marquis Duquêne, Gouverneur général de ces Isles , nous-
avons remis, & remettons au sieur Pierre de Marseilles, Doyen des 

Conseillers 
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Conseillers du Conseil Supérieur de cette Isle , toutes les affaires 
concernant la Justice pour l’administrer dans l’étendue desdites Isles, 
conformément auxdits ordres. A la Martinique le 11 Février 1716 . 

Signé, VAUCRESSON. 

L’original fut déposé aux minutes du Conseil par ordre de M. le 
Marquis Duquêne, Gouverneur général, M. de Marseilles n’ayant pu, 
à raison de ses infirmités & de son grand âge, vacquer aux affaires 
de Justice. Sur la remontrance de M. le Général, il fut rendu 
Arrêt le 11 Novembre 1716, qui ordonne, que M. Jaham Despréz , 
fous - Doyen du Conseil, fera reconnu en son lieu & place, & que 
l’Arrêt fera lu , publié & affiché. 

Service pour le Roi LOUIS XIV. 

Le 11 Mars 1716 le Conseil fut assemblé extraordinairement au 
sujet du Service solemnel qu’on devoit célébrer dans l’Eglise du 
Fort Royal pour le repos de l’ame du feu Roi Louis XIV. 

Le Conseil Supérieur , ayant M. le Général à fa tête , s’y rendit 
en corps & y assista dans ses bancs ordinaires, avec les Juridictions 
de son ressort : il avoit été la veille aux premieres Vêpres en céré-
monie, y ayant été invité; & lorsqu’il fallut, à la fin du service , 
jetter de l’eau bénite fur la représentation , le Conseil y fut dans le 
même ordre, & M. de Marseilles, Doyen, jeta de l’eau bénite im-
médiatement après M. le Général, & avant M. de Valménieres , 
Lieutenant de Roi ; M. Duquêne l’avoit aînsi décidé, parce que M. 
de Marseilles, à cause du rappel de M. de Vaucresson , le repré-
sentoit dans toutes ses fondions de Justice , & se trouvoit la séconde 
personne de l’isle, jusqu’à l’arrivée d’un autre Intendant. 

F f f 
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Paroisse au Fond - Capot. 

Le 4 Mai 1716 le Conseil ordonna l'enrégistrement d’une Ordon-
nance du Gouvernement, pour l’établissement d’une nouvelle Paroisse 
au Fond - Capot, laquelle seroit desservie par les RR. PP. Jésuites. 

Cette Paroisse , qui devoit avoir pour limites la Riviere St. Pierre 
d’un côté , & le Fond - Giromon de l’autre, avoit été demandée par 
M. Houdin, Conseiller honoraire & Juge Royal de l’Isle. Le projet 
de son étabilissement n’a jamais été consommé . 

Assises , & Mercuriale. 

Le 4 Mai 1716 le Conseil ordonna , qu’ à commencer du premier 
jour de la séance de Janvier la mercuriale feroit faite , suivant l’u-
sage des cours du Royaume , par le Président & les Gens du Roi, 
fur les abus qui seroient commis dans les fondions des Officiers de 
Justice de tout état. 

Qu’à pareil jour les assises générales des Officiers du ressort seroient 
tenues publiquement dans la.salle de l’audience, où tous les Juges 

& Officiers, ainsi que les Notaires, Procureurs & Huissiers, feront 
obligés de se trouver , auxquelles assises seront reçues toutes les 
plaintes des parties, pour y être pourvu ainsi qu’il appartiendra. 

Le 2 Janv. 1717 le Conseil, en exécution de son Arrêt, a fait 
l’ouverture de la séance: par les assises, où se font présentés les Juges, 
Procureurs du Roi, Greffiers & Substituts, & y ont comparu les 
Notaires, Procureurs, Huissiers, Sergents & Geoliers ; où , après la 
harangue prononcée par le Procureur - Général, le Conseil enjoi-
gnit à tous les susnommés , chacun en leur état, d’observer & rem-? 
plir avec exactitude les devoirs & fondions de leurs charges, & 
ont chacun promis à leur égard de s’y conformer. 

C'est la feule fois que cet Arrêt en Reglement paroît avoir été 
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exécuté. M. de la Vigne Bonnaire, nommé par le Roi Procureur -
Général en 1784, a cru qu’il étoit nécessaire de renouveller cet 
Arrêt, tant pour la dignité du Conseil, que pour la discipline des 
membres inférieurs de la Justice. En conséquence le 2 Janvier 1785 
tous les Officiers de toutes Jurisdictions du ressort ont été man-
dés au Fort Royal, & ont été présents à la harangue prononcée 
par le Procureur - Général fur les fondions de leur état, & la con-
duite qu’ils doivent tenir dans l’exercice de leurs charges. Il seroit 
à desirer que cet usage de la mercuriale ne s’éteignît plus ; la crainte 
d’être cité aux assises générales rameneroient à leur devoir bien des 
Officiers de Justice, qui ne s’en acquittent pas avec toute l’exactitude 

& le serupule convenables. Pourquoi le Conseil Souverain n’adop-
teroit-il pas une coutume unanimement suivie dans toutes les Cours 
souveraines du Royaume ? 

Défenses aux Officiers de Milice de se mêler du fait de 
la Justice. Arrêt qui ordonne la démolition des Prisons 
établies dans les différents quartiers. 

Le 6 Mai 1716, fur la remontrance du Procureur - Général, que 
plusieurs Officiers de Milice s’attribuoient, dans leurs quartiers, fur 
les habitants, une espece de Justice qui n’apartient qu’aux Tribunaux, 
se mêloient de toutes fortes d’affaires, faisoient venir les parties de-
vait eux, les jugeoient , leur faisoient payer des amendes, & les 
mettoient dans des prisons établies fans aucune autorité dans les 
quarties, se servant du prétexte du commandement militaire pour 
exercer cette Justice nouvelle, au mépris & contre les intentions 
de S. M. 

Le Conseil ordonna que tous les habitants qui avoient été dans 
les cas susdits rapporteroient au Greffe les Jugements contr’eux ren-
dus , avec les déclarations de l’exécution d’iceux, pour reconnoître 
ceux qui ont été rendus en vertu d’ordres supérieurs, d’avec ceux 

Fff 2 
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qui ont été rendus d’autorité particuliere ; que M. le Général seroit 
prié de défendre aux Officiers de Milice de s’ingérer à l’avenir dans 
de pareilles fonctions, ni d’envoyer de leur chef aucun habitant 
en prison. Fait le Conseil inhibitions & défenses, à quelque per-
sonne que ce soit, de se mêler d’ancunes affaires entre habiants qui 
regardent la Justice, ni de prononcer aucune peine ni châtiment 
contr’eux, à peine d’être poursuivis extraordinairement. Ordonne 
que les prisons, autres que les Royales, établies dans les Sieges de 
Justice , seroient détruites, & abolies. 

Le Conseil , ayant rendu compte de cet Arrêt au Conseil de 
Marine, il en reçut la lettre suivante, en date du 20 Septembre 
1716. 

“ Le Conseil de Marine a reçu » MM. la copie de l’Arrêt que 
,, vous avez rendu concernant la démolition des Prisons bâties dans 
„ les differents quartiers de votre Isle, ou il n’y a point de Juris-
,, dictions établies; & il a été informé en même temps que M. le 
,, Marquis Duquêne avoit reudu une Ordonnance pour en em-
„ pêcher l’xécution. Sur le compte qui en a été rendu au Con-
,, seil, il souhaite que vous n’insistiez par fur la démolition desdi-
,, tes Prisons ; & comme elles peuvent être utiles dans les cas mi-
,, litaires dans ces différents quartiers , son intention est qu’elles 
„ subsistent : il veut en même temps que les Officiers qui y com-
,, mandent ne s’en fervent que dans ces cas là, & leur défend de 
,, s’ingérer dans les affaires qui doivent être portées aux Justices 
„ ordinaires, à moins que ce ne loir pour faire des accommode-
„ ments de gré à gré : M. de la Varenne a les ordres nécessaires 
,, pour ce sujet, & le Conseil desire que vous teniez la main à ce 
,, qu’il ne soit point fait mauvais usage de ces Prisons. „ 
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M. le Marquis de la VARENNE , Gouverneur, Lieute-
nant - Général M. Ricouart ; Intendant. 

Le 7 Janvier 1717. MM. de la Varenne & Ricouart le présen-
terent au Conseil, & demanderent l’enrégistrement des provisions 
que le Roi leur avoit accordées, l’un de Gouverneur , Lieutenant-
Général, l'autre d’intendant des Isles Françaises du vent de l’Amé-
rique , & ils furent reçus en cette qualité. 

Défenses de construire de nouvelles sucreries. 

MM. de la Varenne & Ricouart commencerent l’exercice de 
leur pouvoir par rendre une Ordonnance, qui fut enrégistrée le 
premier Mars 1717, par laquelle ils défendirent l'établissement de 
nouvelles sucreries, fous quelque prétexte que ce puisse être, sans 
en avoir obtenu d’eux la permission , à peine de démolition des 
bâtiments, & de 3000 liv, d’amende. 

Cette Ordonnance parut à la Colonie d’une rigueur insupporta-
ble, & ne contribua pas peu à disposer les esprits à ce qui arriva 
dans la suite; car il y avoit alors plus de soixante sucreries com-
mencées, & par conséquent pareil nombre de familles alarmées, 
qui, après avoir travaillé de bonne foi, se vovoient à la veille de 
leur ruine. 

M. Colbert, dans une lettre écrite à M. de Blénac , le 11 Juin 
1680 , s’exprimoit en ces termes: 

“ Vous verrez que l’industrie des hommes, qui recherchent tou-
„ jours ce qui leur est nécessaire pour leur subsistance & leur avantage, 
„ fera réussir tout ce qu’on peut rechercher, tant pour la culture 
„ des terres , que pour perfectionner la fabrique des sucres ; & , en 
„ un mot, pour tout ce qui peut regarder le commerce 

Ce grand homme pensoit bien différemment que deux Admi-
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nistrateurs, qui semblent n’avoir cherché qu’à détruire ce que ce 
sage Ministre s’étoit proposé dans la fondation des Colonies. 

Fusils. 

Les Capitaines de Navires marchands furent assujettis, presque 
dès l’établissement de la Colonie, à y porter des fusils au nombre 
de quatre , & leur congé ne leur étoit délivré , des Ports de France, 
qu’après avoir rempli cette formalité. 

Ces fusils étoient déposés dans les magasins du Roi lors qu’ils 
n’avoient point été vendus, & ils étoient ensuite distribués dans les 
différentes compagnies de Milice, & les chefs veilloient à ce qu’ils 
fussent payés au Capitaine qui les avoit apportés. 

Divers reglements du Roi, enrégistrés au Conseil, renouvellent aux 
Capitaines l'injonction d’en porter ; un ordre du 3 Mai 1717, prés-
crit la qualité & le calibre de ces fusils , condamne les Capitaines 
à 30 livres d’amende pour chaque fusil qui aura été rébuté, les sou-
met en conséquence à une visite particuliere, en présence du Gou-
verneur. 

Cette précaution étoit sage dans le principe de la Colonie; il 
falloit armer les habitants, & pourvoir a leur défense. Le transport 
des fusils étant devenu moins nécessaire par la grande quantité dont 
l’Isle se trouvoit munie , le Gouvernement crut devoir rendre une 
Ordonnance le 10 Mai 1770, par laquelle il dispensa les Capitaines 
marchands d’en apporter à l’avenir, mais leur imposa en même temps 
l’obligation de payer une somme de 30 livres ès mains du Garde-
Magasin d’artillerie, & on ne leur délivroit au Domaine leur congé 
de départ, qu’après avoir rapporté le certificat du Garde - Magasin , 
qui conflatoit le paiement de cette somme. 

Cette imposition étoit injuste, & les Capitaines de Navires en ont 
été entierement déchargés par un Arrêt du Conseil d’Etat du 10 
Septembre 1774. 
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Arrêt contre un Greffier. 

Le 5 Mai 1717 le sieur Chevois, Greffier de la Jurisdiction de 
l’Isle, atteint & convaincu d’avoir donné communication d'une pro-
cédure criminelle, & copie du jugement intervenu fur icelle, à un 
ennemi de la partie condamnée , fut, par Arrêt, destitué de son Of-
fice, même de celui de Notaire & condamné en 1000 livres d'a-
mende , moitié envers le Roi, & moitié envers la partie : il fut en 
outre déclaré incapable de pouvoir jamais posséder, ni exercer au-
cune charge , ni dépôt public, & celui qui avoir pris communica-
tion de la procédure criminelle condamné en 100 livres d’amende 
envers le Roi. 

Soulèvement général de toute la Colonie contre l'admins-
tration de M M. de la Varenne & Ricouart : ils sont 
arrêtés , destitués & embarqués pour France. Ad. Dubuq 
nommé Commandant par l'assemblée générale des 
Habitants. 

Le 17 Mai toute la Colonie se trouva sous les armes dans tous 
les quartiers de l'Isle : M. de la Varenne & Ricouart furent arrêtés , 
ensuite embarqués, & renvoyés en France , le peuple étant resté fous 
les armes jusqu'après leur départ. 

Le consentement des peuples fut fi unanime, que non-seulement 
il n'y eut point de sang répandu, mais il n’y eut pas même la 
moindre querelle ; & on fut surpris de l'ordre qui fut observé au 
milieu d’un fi grand désordre. 

Le 1 9 Mai il fut unanimement arrêté ce qui suit : 
La Colonie de la Martinique , ne pouvant plus supporter les vio-

lences & les injustices de MM. de la Varenne & Ricouart, qui, 
loin de chercher à établir & à maintenir le service du Roi & du 
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bien public, ne travailloient au contraire, depuis leur arrivée dans 
cette Isle, qu’à détruire l’un & l’autre ; ayant, par ces raisons & 
autres, dont elle rendra compte à S. M. pris la résolution de faire 
arrêter ces deux MM. pour les renvoyer en France, cela a été exé-
cuté , ensorte qu’on va les conduire pour les faire embarquer : mais, 
comme jusqu'à ce qu’elle ait reçu les ordres de S. M. il est nécessaire 
de pourvoir à la tranquilité & à la fureté publique , elle s’est assem-
blée présentement pour délibérer fur le parti qu’elle prendra, à 
l’égard des forteresses du Roi, & sur-tout celle du Fort Royal ; sur 
quoi elle est présentement convenue de prier M. Déclieux, Capitaine 
en garnison en ladite Citadelle , de se charger de cette délibération

 r 

pour la porter, en se rendant à son poste , à MM. les Officiers de la 
garnison, qu’on prie de rendre leur réponse fur le tout. 

La Colonie ne prétendant point, dans le parti qu’elle a pris , se 
soustraire à la fidélité qu’elle doit à S. M. à laquelle elle demeura au 
contraire inviolablement attachée, a délibéré de laisser la forteresse 
du Fort Royal, & les autres Forts de St. Pierre, & la Trinité, en 
l’état qu’ils font fans y toucher , ni les insulter en rien, non plus que 
les garnisons auxquelles elle donne fa parole à ce sujet, en forte que 
les garnisons auront pleine liberté. 

Mais en même temps ta Colonie exige des garnisons qu’elles don-
nent aussi leur parole de ne faire aucun tort ni insulte à aucun habi-
tant, fous quelque prétexte que ce soit, de les laisser agir à leurs 
affaires, & de ne se mêler eu aucune maniere ni du commerce , ni 
de tout ce qui concerne , le pays jusqu’à ce que S. M. en ait autre-
ment ordonné : comme aussi de ne recevoir aucuns secours, ni de 
dehors, ni de dedans. 

MM. de Bègue & Martel, Lieutenants de Roi de l’Isle, restant 
dans les départements qui leur ont été confiés, ne pourront agir , ni 
rien ordonner de nouveau pour ce qui regarde le pays & la Colo-
nie,que, de concert avec M. Dubuq, que ladite Colonie a choisi 
hier, & a nommé unanimement & fans contrainte , pour commandea 

en 
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chef les habitants, comme ayant leur confiance, & étant propre à 
les maintenir dans l'obéissance, conjointement avec le Conseil Su-
périeur, les 4 Colonels de Milice, & un député de la Noblesse. 
Fait double , au Lamentin, le 19 Mai 1717. Signés, Dubuq , 
Pain, d’Hauterive , Girardin , Touzay Duchenetau, Février, le 
Quoi, Colard , Pocquet fils, Jorna, Roussel, de St. Aimé , de Sur-
villiée , le Vassor de la Touche , Francesqui, de Voltier, de Moyen-
court , Dubuq Beaudouin , Desfontaines , Cornette , Dupré , de 
la Touche fils, Giraud de Curfol, Hurault, de Foussembergue , 
Coftard de la Chapelle, d’Alesso de Ragny , la Touche Beauregard, 
Hurault de Traversy , la Mothe du Solier , Hurault de Manonccurt 
Pocquet de Janville , Cornette de St. Cyr, Dauroy, Chaderac, la 
Grange , la Thuillerie , Dumotet, Pinel, Bourgelas, du Verger, 
Marin , Dubrey , la Grange, Platelet, Pocquet de l’Islet, Dubois 
Descafieaux, Joyeux , Tartanson , Duquêne , Desveaux , Bélair , 
Vignet, l’Homme d’Aubigny , Chateau , Chapelle, Milleancourt , 
Chartier, Bélair, D. Pichon , Ythier de Calbry, le Vassor, le Merle , 
Henry, Lespine , Dubuq fils, Birot, Baillardel, Pichery , Emond , 
Catteir, Chatillon , de la Grange , Desfontaines fils, Duval, Def-
rivierres, Défincheres, Pichery fils, E. Huc, d’Homblieres, Cat-
teir, J. Fevrier, la Pierre , Dorzol, Dujoncheray, Dujardin , Assier , 
Coulange , Desrochers, Grout, Lucy Greffier. 

La préfente délibération a été lue au peuple , qui l’a approuvée, & 
a Promis de s’y conformer , & a crié vive le Roi ; ainfi figné , 
DUBUQ. 

Procès-verbal du Conseil de guerre , tenu par les Offi-
ciers de la forteresse sur les propositions de la Co-
lonie. 

L’an mil sept cent dix - sept, le 19 Mai, à une heure après midi, 
le Conseil de guerre a été assemblé dans la Citadelle du Fort Royal, 

Ggg 
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où a été reçu M. Desclieux, Capitaine des troupes, qui avoit été 
arrêté hors de la forteresse par les Milices de la Colonie pendant 
qu’il étoit à la fuite de M. de la Varenne, Général de cette Isle , 
lequel mondit fleur Desclieux ayant été renvoyé par ladite Colonie 
avec un trompette dans ledit Fort, & chargé des propositions ci -
dessus, dont l’original est entre nos mains ; après délibération faite 
fur l’examen desdites propositions, les Officiers consentent de ne se 
mêler en aucune façon du commerce , ni de ce qui concerne la Co-
lonie ; de leur côté les Officiers auront pareillement pleine liberté 
de vacquer à ce qui concerne le service militaire de la garnison , 

& à leurs affaires particulieres. 
Les Officiers consentent de même au second article, & donnent 

leurs paroles de ne faire aucun tort ni insulte aux habitants, ni de 
les inquiéter en rien, fur quelque prétexte que ce soit, de les laisser 
agir à leurs affaires, de ne se mêler ni du commerce, ni de ce qui 
regarde la Colonie , jusqu’à ce que S. M. en ait ordonné autrement; 
comme aussi de ne recevoir aucuns secours ni de dehors , ni de 
dedans, si ce n’est des fonds de S. M. pour la subsistance des troupes 
de la garnison, 

Au sujet de l'article de MM. Bégue & Martel, les Officiers du 
Conseil de guerre les reconnoissant pour leurs Commandants légi-
times , estiment qu'ils font entierement les maîtres d'agir comme bon 
leur semblera au regard de la Colonie. 

Le Conseil de guerre a été composé de MM. de la Roche-Guyon, 
premier Capitaine & Commandant dans le Fort ; présentement de 
M. Durand, Capitaine de Port & de Frégatte légere ; du Che-
valier de Longvilliers de Poincy ; de MM. Rocourt, Ferret, Des-
dieux, Capitaines ; de MM. de Préveraud ; du Chevalier de Ros-
quembus, Landon , Longueville , Lieutenants ; lesquels ont aussi ré-
solus de renvoyer, par mondit sieur Desclieux, la réponse aux pro-
positions envoyées par la Colonie, qui ont tous signé, en demandant 
la ratification de ladite Colonie. 
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La Colonie ayant renvoyé fa ratification aux réponses des Officiers 

fur les propositions par elle faites, les susnommés ont aussi ratifié 
pareillement, & promis d’exécuter , les délibérations ci - dessus, & 
ont tous lignés. 

Assemblée générale de l’Isle. 

Le 22 Mai l’assemblée générale de l’Isle fut convoquée par la 
Colonie, les armes à la main , dans la salle des RR. PP. de la Cha-
rité de l’Hôpital de St. J. B.Les délibérations & ratifications ci-dessus 

& des autres parts, ayant été de nouveau lues à haute voix , ont été 
ratifiées & confirmées pour tous les habitants soussignés, qui ne s’é-
toient pas trouvés à la premiere assemblée , faite au Lamentin; ainsi 
signés, Defnotz, Thibaut, Defpréz, de Ville, Houdin , Giraud de 
Cresol , le Moyne, de Malherbe, la Tournerie Petit, Manclere, de 
Monta val, Ste. Croix, de la Vigne, de Longpré, le Balleux, la Varenne, 
Desmassias, de Vezien ,de la Palu, Courtois, Dubuq, Desturé , Dor-
ville, Louvel de Laiffac, Hurault de Bonair, Jorna de la Calle, Pinel 
Jaham , Correur, G. de la Vigne , Menant, Regnaud, Febvrier 
Mézallier, Haillet, de l’Evaille, Lauriol, Biguiet, le divin Branda 
de Molag, Mau clerc , Riouffec, d’Autanne , de Moncfort, Chabert, 
Girard, Marc de la Vigne, de Grandair, Girard, la grande Rivierre , 
la Bardé, Belleville, Defravinieres de Loré, de la Vallée fils, Bar-
botin , Desportes , G. Praud, Gasc , Faure, Banchereau , Michon, 

de Ville , Kerouan, Paris, Minet, d’Estrex , de la Chaisnay , le 
Balleux fils, Jean Dubois, de Roqueville , de la Haye , le Che-
valier de Roqueville, A. le Prieur , le Bourg, le Bourg fils, Gi-
raudel, Crofnier, Grandmaison, Germont, Adenet, de Plaineville, 
Boutin , Poisson , la Badie , Goujon, Surgiés , Pihlipe, Jacquier , le 
Jeune, le Pelletier, Mazel, Gourfelax , Dubon , Imbert , Dugans , 
Rouffier , Miral, Ramée , Desfourneaux , de la Vernade , de Mo-
randiere, Croquet fils, Breland, Desjeunes, Montony, Courmont, 
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le Vailor , la Chardoniere, Mareschal, Croquet, Picaudeau, de To-
queville, Tonfreville, Toisnier, Marchand , Hache, Duprés de Terre 
Bonne,Turies Verdier, Michel, Martin , Laurent, Laurent Dufond, 
Laurent Dufresne , la Ségue, Gaudet, Lacquant, Clavery, Fortin, 
Bernard , Marcon , Grenouillaud , Marle, Simon Desmassias 
Littée. 

Demande des habitants. 

La Colonie demande que M. Dubuq , son Commandant, les 
Colonels & Officiers de milice, la Noblesse , le Conseil Supérieur 

& les Officiers de Justice , aient à s’assembler, & à recevoir leurs 
plaintes contre MM. de la Varenne & Ricouart, & qu’ils aient à 
délibérer fut les moyens de les faire sortir de l’Isle , & de fournir un 
ou deux bateaux armés pour les conduire hors du débouquement, 
en défendant, fous peine de la vie, au Capitaine dans le Vaisseau 
duquel on les embarquera, de les mettre à terre dans aucune Co-
lonie des Isles de l’Amérique ; mais lui ordonner de les transporter 
absolument en France : qu’ils aient aussi à pourvoir fur le champ aux 
vivres, & aux autres nécessités pressantes de l’Isle, soit en envoyant 
chercher des provisions chez les étrangers, ou en recevant des bâti-
mens chargés de bœuf & de farine : que le Vaisseau, les effets & 
l’argent du Capitaine Dom-Jouan, Espagnol, déposé dans la for-
teresse du Fort Royal , soit rendu au plutôt audit Capitaine ; qu’il 
soit envoyé une barque à Ste. Alousie à deux bâtimens Epagnols, 
mouillés présentement en cette dite Isle , pour leur dire qu’ils peu-. 
Vent venir traiter ici en toute fureté : qu’il soit demandé aux dits sieurs 
de la Varenne & Ricouart un état des fonds provenant des con-
fiscations qu’ils ont fait de leur autorité des Bâtimens & effets des 
étrangers qui ont abordé en cette Isle : qu’ils aient aussi à remettre 
fur le champ les billets ou argent qu’ils ont exigé, ou à quoi ils ont 
condamné les habitans commerçants des Isles du vent, qu’ils ont 
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prétendu être dans le cas du commerce étranger : que lesdits sieurs 
assemblés aient à délibérer sans discontinuer fur toutes les choses ci-
dessus, & à les exécuter, d’en rédiger par écrit leurs délibérations 
pour être lues à ladite Colonie , afin qu’elle puisse y retrancher ou 
ajouter ce qui ne lui conviendra pas : que toutes les Ordonnances que 
lesdits sieurs de la Varenne & Ricouart ont rendues ensemble depuis 
leur arrivée en cette Isle , soit qu’elles aient été enrégistrées ou non , 
seront & demeureront nulles , sauf au Conseil d’y pourvoir par la 
suite jusqu’aux ordres de S. M. qu’à l’avenir aucun habitant ne fera 
mis en prison , ni au cachot, que pour les cas des Ordonnances du 
Roi : qu’aucune personne de l’Isle ne pourra être recherchée, in-
quiétée , ni punie, pour avoir pris les armes, ce qu’ils n’ont fait 
qu’a cause de la nécessité extrême où ils se font trouvés : qu’à l’a-
venir la justice soit rendue promptement par les Juges naturels, & 
avec le moins de frais que faire se pourra : & enfin, qu’il sera inces-
samment rendu compte à S. M. par une lettre la plus respectueuse qu’il 
se pourra, de la tyrannie qu’ont exercé MM. de la Varenne & Ri-
couart fur les habitans de cette Isle, ce qui les a contraints de se 
mettre en armes pour faire cesser la tyrannie , avec protestation d’o-
béir aux ordres du Roi, comme de bons & fideles sujets doivent le 
faire ; & que cependant la délibération , faite au Lamentin , fera exé-
cutée de point en point. 

Lettre des habitants au Roi. 

Le 23 Mai il fut écrit la lettre suivante, lors du départ des deux 
chefs. 

SIRE, Vos - très - fideles sujets, composant toute la Colonie de 
la Martinique, osent représenter , avec le plus profond respect , à 
V. M. que dès le 5 Janvier dernier, que MM. de la Varenne & Ri-
couart font arrivés en cette Isle en qualité de Gouverneur géné-
ral & Intendant de vos Isles du vent, votre Colonie a essuyé , de 
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leur part, fans distinction d’état, de condition , d’âge & de sexe, 
tout ce que l’injustice la plus criante peut faire ressentir à des peuples 
accoutumés à vivre fous la douceur du regne du feu Roi votre Bi-
faïeul, & de celui de votre Majesté ; puisque, soit ensemble, soit 

en particulier, ils n’ont épargné ni menaces, ni cachots, ni prisons , 

ni fers, ni indignités pour opprimer les gens de bien, fans respect 
pour la Réligion , l’honneur du sexe , l’état des hommes, la justice, 

& vos Ordonnances même. Ils ont tout détruit, tout avili ; chaque 
jour voyoit éclore nouvelle concussion & nouvelle rapine : une 
pareille conduite a fait tomber votre Colonie dans une disette de 
vivres qui n’a pas tardé à dégénérer en famine ,, & qui n’a eu pour 
source que leur avidité particuliere ; en forte que pour empêcher la 
perte presque certaine de votre Colonie, & pour la conserver à V. 
M. elle s’est trouvée, Sire, dans la déplorable nécessité de prendre 
un parti qui paroîtra des plus surprenants à V. M. eu égard à la fidé-
lité que votredite Colonie lui doit, & dont elle a toujours donné 
des preuves éclatantes en toute occasion aux Rois vos prédécesseurs 
depuis le commencement de son établissement. Quelque violent 
que paroisse ce parti, V. M. est très - humblement suppliée de vou-

loir bien suspendre son jugement jusqu’à ce que la Colonie ait jus-
tifiée fa conduite, en rendant compte à V. M. comme elle se pro-
pose de le faire incessamment, de ses justes sujets de plainte. Ce parti 
Sire, a été de les faire arrêter le 17 de ce mois fur une des habi-
tations de l’Isle , dont ils faisoient alors la tournée , & les conduire 
ensuite dans ce Bourg Saint Pierre, où ils feront embarqués au-
jourd’hui pour retourner en France dans le Navire le Gedéon , Ga-
lére commandée par le Capitaine Jean Bernard Fabre, prêt à partir 
pour le port de votre Ville de la Rochelle. Nonobstant, Sire , cette 

étrange résolution, prise à regret par votre Colonie, dont elle vous 
demande très - humblement pardon, ce qu’elle ose espérer de votre 
bonté Royale , & de la tendresse que S. M. a pour son peuple : elle 
peut assurer, avec vérité, V. M. qu’il n’y a eu ici aucun défordre, 
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& que tout y est tranquille dans vos forteresses, parmi vos garni-

ions, parmi les Millionaires. On n’a excité aucun trouble dans l’exer-
cice de la Religion, dans l’administration de la Justice & de la Po-
lice , dans la Marine, dans la perception des droits dns à V. M. & 
dans le commerce, tant du dehors que du dedans ; ce qui conti-
nuera jusqu’à ce qu’il plaise à V. M. nous envoyer un autre Géné-
ral , & un autre Intendant, en la personne desquels la Colonie don-
nera à V. M. de nouveaux témoignages de fa fidélité , de son zele 
ardent pour son service, & du très-profond respect avec lequel nous 
sommes, Sire , vos très-humbles sujets , les habitants de votre Isle 
Martinique. 

Le 24 Mai les habitants écrivirent aussi a son A. R. Monseigneur 
le Duc d’Orléans, Régent du Royaume, à son A. S. Monseigneur 
le Comte de Toulouse, Amiral, & à son Excellence M. le Maré-
chal d’Estrées, vice - Roi de l’Amérique , pour leur demander à tous 
trois leur protection auprès de S. M. dans la conjoncture où ils se 
trouvoient, protestant qu’il n’y avoit eu que l’extrême disette dans la-
quelle ils se trouvoient qui eût pu les pousser à une telle résolution. 
Le Capitaine Fabre fut porteur de ces lettres, & mit à la voile le 
même jour pour la Rochelle, lieu des fa destination. 

Discours de M. Dubuq à la Colonie assemblée. 

Le 25 Mai M. Dubuq tint à la Colonie assemblée le discours 
suivant. 

MM. quoique la violence dont on s’est servi premierement pour 
m’obliger à marcher, & ensuite pour me forcer de me mettre à la 
tête des habitants de cette Colonie, vous soit connue, & que même 
vous l’ayez parfaitement bien expliqué dans la lettre que vous ve-
nez d’adresser au Roi , en lui rendant compte de la façon dont 
vous avez arrêté & fait embarquer MM. de la Varenne & Ri-
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couart ; & quoi qu’encore vous n’ignoriez pas que le seul motif qui 
m’a fait préférer le parti de céder aux mouvements d’un peu-
ple irrité à celui de recevoir la mort dont j’étois menacé , ait été 
de contenir, autant qu’il me seroit possible, son emportement & sa 
violence, & par là conserver cette Isle fous l’obéissance de notre Roi; 
cependant aujourd’hui, MM, que les objets de cette haine univer-
selle font éloignés, & que par la sagesse de vos délibérations, la 
paix & la tranquillité viennent d’être rétablies dans toute l’étendu 
de cette Isle ; en forte que l’habitant & le marchand, également 
tranquilles dans leurs maisons, & paisibles dans leur commerce, se 
trouvent plus animés que jamais à donner des marques de leur obéis-
sance à ceux à qu’i l’autorité de commander est reliée : en cet état, 
MM. j’ai cru devoir déclarer à cette assemblée, en fuivant toujours 
les mouvemens de la plus exacte fidélité , que je me démets dès à pré-
tent du titre de Commandant des habitants de cette Colonie, n’en-
tendant plus, dès à présent & à l’avenir , faire aucune autre fonc-
tion que celle de Lieutenant - Colonel, dont j’ai été honoré par S. 
M. J’espere, MM. que connoissant, comme je viens de vous le dire, 
les motifs qui m’ont fait agir, vous ne réfuterez pas de me délivrer un 
Acte authentique de ma présente déclaration , laquelle je vous de-
mande d’être enrégistrée fur les livres de vos délibérations dans les 
mêmes termes que je vous les délivre. Je vous demande de plus, 
MM. & je crois qu’il est autant de votre intérêt comme du mien , qu’a-
vant la séparation de cette assemblée nous nous transportions tous en 
la maison de MM. les Lieutenants du Roi , qui te trouvent en 
cette Ville, pour leur faire nos soumissions fur tout ce qui vient 
de te passer , & leur protester d’abondant une fidélité inviolable , & 
une obéissance parfaite aux ordres du Roi. 

La Colonie donna Acte à M. Dubuq de fa déclaration , & lui per-
mit de se démettre de son emploi. Depuis ce temps il n’a plus fait au-
cunes fondions en cette qualité. 

Seconde 
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Seconde lettre des habitants au Roi, justificative de la 
conduite qu'ils venoient de tenir. 

Le même jour 2 5 Mai les habitants de la Colonie durent devoir 
écrire à S. M. la lettre suivante. 

SIRE, V. M. a été informée par la lettre que vos très-humbles 
sujets , composant la Colonie de la Martinique , ont pris la liberté 
de lui écrire le 23 de ce mois, que les injustices, les vexations des 
MM. de la Varenne & Ricouart, & l’état malheureux de la disette 
des vivres qui en a été la suite , auroient obligé ladite Colonie de 
prendre , malgré elle , la triste résolution , par un pur effet de la né-
cessité , & non par aucun esprit de sédition, d’arrêter lesd. MM. de 
la Varenne, & Ricouart, & les faire embarquer pour France pour 
éviter la perce de lad. Colonie , & la conserver à V. M. 

Quoique ces MM. l'eussent jetée dans ce précipice par leur con-
duite , si contraire aux intentions de V. M. & parce qu’elle se trou-
voit hors d’état de recevoir de V. M. même les remedes à ses maux 
par le grand espace de mers qui la sépare de son Trône, & dont l’at-
tente auroit mis le comble à la misere : elle a commencé, comme elle 
le devoit, par implorer votre miséricorde & votre clémence, en at-
tendant qu’elle justifiât à V. M. là conduite & les injustices de ces 
MM. & encore le malheureux état dans lequel un mavais Gouver-
nement , de quatre mois feulement, avoit réduit un pays qui, sous la 
douceur des régnés précédents, & celle des Gouverneurs passés, s’é-
toit accru , maintenu & conservé florissant & considérable, rédouta-
ble même aux ennemis de votre couronne, tant au-dehors qu’au-de-
dans, par là fidélité à toute épreuve, son zeleardent pour le service 
de son Maître; & enfin, fi on ose le dire, par la valeur particuliere de 
ceux qui le composent. Tout cela subsiste encore, Sire, graces à Dieu, 

& continuera toujours de subsister de même : Nous le protestons à 
V. M. ; mais en même temps ces sujets fi fideles n’en reconnoiffent 

H h h 
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pas moins la faute dans laquelle ils font tombés dans cette dernière 
occasion , à l’égard de V. M. Ils la supplient, encore une fois, avec 
les sentiments de regret les plus vifs, de leur en accorder le pardon 
par un effet de votre tendresse paternelle envers tous vos sujets, & de 
votre bonté Royale envers ceux qui composent cette Colonie; & c’est 
dans l’espérance d’une si grande grace , qu’ils prennent aujourd’hui la 
liberté d’articuler à V. M. les faits les plus généraux de la conduite 
que ces MM. ont tenue, & qui font de la connoissance de tout le 
public. 

Les déclarations, Sire, que plusieurs habitants ont données authen-
tiquement & fans contrainte depuis trois jours au Greffe public, & 
qu’ils ont affirmé devant le.Procureur de V. M. en la prèsence duquel 
le tout a été rédigé , dont on joint ici l’expédition, ainsi que celle de 
quelques pièces qui les soutiennent, suffiront pour les convaincre des 
malversations que la Colonie leur impose, quoique ce ne soit que cel-
les qui ont été données par gens qui se font trouvés a Saint Pierre . 

& dont le nombre grossira par la fuite par les plaintes des autres quar-
tiers. Nous osons espérer que V, M. s’en fera faire lecture dans son 
Conseil, Elle y trouvera des traits, inconnus jusqu’à présent dans son 
Royaume , le détail desquels on ne lui fera point ici, pour éviter les 
répétitions, suffisant d’articuler tout ce que le public a vu & connu, 
qui n’esl pas dans lesdites déclarations, 

Ces deux MM. commencerent, Sire, avant de descendre à terre de 
votre Vaisseau la Valeur, de nous ménacer & de nous faire sentir ce 
que nous devions attendre d’eux puisqu’en présence de M. Duquêne, 
qui étoit allé les voir à bord , & de plusieurs personnes de distinction 
du pays, ils dirent hautement qu’ils avoient apporté de bonnes & 
grandes verges, & qu'ils s’en ferviroient comme il faut : ils débitèrent 

& ont tâché de l’insinuer depuis par leurs gens affidés, qu’on ne re-
cevroit à la Cour aucune plainte fur leur compte, & qu’on leur en-
verrait les lettres qui en contiendroient quelques-unes, en étant con-
venu ainsi avec votre Conseil de Marine ; & qu’ils n’étoient venus en 
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cette Isle qu’à cette condition. Ces discours étoient ainsi répandus 
dans le public, afin d’intimider les Colons» & qu’ils pussent être les 
maîtres de faire impunément ce qu’ils voudroient, fans que personne 
osât se plaindre à V. M. 

Ce prélude fi menaçant fut suivi d’une réception outrageante , qu’ils 
firent à tous les états du pays qui furent les complimenter & les visiter 
dans la forteresse où ils se rendirent lorsqu’ils furent descendus à terre. 
Votre Conseil Supérieur ne fut pas plus épargné que les autres. Lors-
qu'il fut en corps, suivant l’usage, saluer M. de la Varenne, & le fé-
liciter fur son heureuse arrivée, le doyen des Conseillers lui portant 
la parole ; ce Corps, contre la décence & le respect dû à toutes les 
Cours souveraines, & à qui les précédents généraux avoient toujours 
donné des marques de bienveillance, n’eut de M. de la Varenne , 
pour remerciement, que des paroles dures & injurieuses, au grand 
scandale de toute la Colonie, qui en murmura beaucoup. 

Un pareil procédé étoit d’autant plus déplacé, qu’il a pu rendre le 
Conseil méprisable à tous ses justiciables. Ces MM. ne se contentèrent 
pas de ce debut insultant. Etant venus le lendemain prendre leur 
séance au Conseil, accompagnés de tous les principaux du pays, & 
de quantité d’Officiers venus avec eux; après que le Procureur-Gé-
néral de V. M. eut conclu pour l’enrégistrement de leurs provisions, 

& eut fait les représentations fur la réception que le Conseil avoit 
essuyé la veille, il demanda que fi quelqu’un des Officiers du corps 
méritoit ce traitement , on n’avoit qu’à le nommer, qu’on alloit travail-
ler à son procès toutes affaires cessantes. M. de la Varenne, fans vou-
loir donner aucune réponse , ni faire aucune honnêteté là - dessus, 
persista durement dans les mêmes discours, & y ajouta encore des 
choses plus extravagantes : ils ne se font point démentis de cette con-
duite pendant toute la séance, qui dura quelques jours & pendant les 
séances qui suivirent celle-ci ; de forte qu’en plusieurs occasions, par 
des menaces tantôt générales, tantôt particulières, la liberté des sus 
frages auroit été ôtée fans la fermeté des Officiers qu’on vouloir for-

H h h 2 
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cer de revenir aux voix, quand l’avis qui prévaloir n’étoit pas celui 
de ces MM. ; & c’est ici, Sire, où V. M. fera surprise, quand elle ap-
prendra que, contre fa volonté, contre l’usage des Cours Souverai-
nes du Royaume, & de celle-ci M. Ricouart s’attribuoit alors deux 
voix , en quoi il étoit soutenu par M. de la Varenne, assis dans le 
fauteuil de V. M. 

On a pareillement attenté aux prérogatives de cette Compagnie , 
lorsque M. Ricouart a voulu disputer & ôter à l’ancien Conseil-
ier la qualité de Doyen , que V. M. lui donne, ainsi que cela se pra-
tique dans toutes les Cours du Royaume ; il persista dans son opinion. 
quoiqu’on lui eut représenté la lettre de cachet de V. M. lors du rap-
pel de M. de Vaucresson, par laquelle V. M. confirme à l’ancien Con-
seiller la qualité de Doyen. 

Les Juges particuliers ont eu le même fort à plus forte raison ; & 
de fait, quoique le Conseil soit établi pour connoître de l’appel de 
leurs Jugements, & que l’intention de V. M. soit que le cours de la 
Justice ne soit point interrompu, & que la connoissance des affaires 
ne soit point ôtée aux Juges naturels ; ces deux MM. faisoient venir 
devant eux les Juges pour qu’ils leur rendissent compte de leurs ju-
gements ; & lorsqu’ils n’étoient pas rendus à leur fantaisie , ils les mé-
naçoient & les insultoient durement ; ce qui a causé une interrup-
tion presque générale de la justice dans ce pays, ces MM. voulant 
juger eux-mêmes toutes les affaires : mais il est: à remarquer que dans 
toutes les affaires qu’ils ont jugé , ensemble ou séparément, ils n’ont 
observé aucune des formalités nécessaires, & se font dans toutes écar-
tés des Ordonnances de V. M. fous prétexte, disoient-ils, que pourvu 
qu’il se trouvât de la droiture dans leurs jugements, votre Conseil 
de Marine s’embarrassoit peu des Ordonnances, & encore moins des 
formalités; & quand on leur a parlé de la manutention des Ordon-
nances , ils ont hautement répondu , que c’étoit des Ordonnances de 
Louis XIV, & que nous étions fous le regné de Louis XV : cela ne 
servit qu’à jetter toutes les affaires du pays dans un boulversement 
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général, & à troubler le repos des familles ; puisque, (ans égard pour 
tout ce qui étoit réglé & fini, soit par les Ordonnances des précé-
dents Administrateurs, soit par des Arrêts authentiques , ou des ju-
gements passés en force de chose jugée, ces MM. en connoissoient 
de nouveau , les révisoient ou les renvoyoient à révision, pour ensuite 
être rapportés devant eux. Et à quoi commettoient-ils ainsi la révision 
de ces procédures ? V. M. le pourroit-elle croire A des gens du com-
mun, fans lettres ni capacité, & très - souvent à un nommé Caire, 
jeune commis de quelques Vaisseaux Provenceaux, qui avoit la con-
fiance de M. Ricouart, parce qu’il l’avoit chosi pour son courtier, & 
pour l’agent de ses affaires : il y a encore plusieurs dossiers de consé-
quence entre les mains de cet homme, & même ceux qui ont été déjà 
jugés par des Arrêts contradictoires & définitifs au rapport des Com-
missaires, 

M. Ricouart n’a pas plus observé de regle dans les affaires de la 
compétence ; les confiscations , les peines pécuniaires d’amende ont 
été prononcées & payées presque fans procédure : les décrets de prise 
de corps ont été lâchés de la même maniere , & souvent verbalement ; 
de façon que dans fa maison & en présence du public, il a dit, en 
parlant du geolier , & le montrant du doigt, que c’étoit le seul hom-
me qu’il vouloit enrichir $ aussi les prisons n’ont point cessé d’être rem-
plies pendant quatre mois, de prisonniers qu’on ne se donnoit pas la 
peine d’écrouer, l’ayant expressément défendu au geolier, ainsi qu’il 
est justifiée par leurs déclarations ; & l’on ne sortoit des prisons, quel-
ques légers que fussent les sujets pour lesquels on avoit été emprisonné , 
qu’après une dure & longue détention, même après avoir eu les fers 
aux pieds , quelquefois par des billets qu’on extorquoit aux prison-
niers, à qui on les faisoit faire par force & par ménace, ainsi que V. 
M. le verra par les plaintes insérées dans le cahier ci joint ; & après 
avoir payé grassement le nommé de Lomel, Archer de l’Intendance, 
ainsi que le geolier. Quand quelques Parties avoient devant lui quelques 
affaires fommaires, il rendoit alors ses jugements à tort & à travers, 



( 426 ) 
sa ns vouloir lire les pièces des Parties, qu’il leur jetoit souvent au nez 
en les injuriant, en les mettant dehors par les épaules, ayant même 
pouffé la chose , jusqu’à ordonner par écrit que les procédures secre-
tes déposées au Greffe seroient brûlées ; ce qui étoit contre les Or-
donnances de V. M. 

Les autres Etats n’ont pas été mieux traités. La Noblesse, les Offi-
ciers & les principaux du pays se font vus méprisés & tutoyés, soit de 
bouche ou par écrit, appellés en confrontation avec les Esclaves, les 
domestiques, les engagés, & même avec leurs propres Esclaves , en 
faveur desquels on leur écrivoit des lettres pleines de dureté. Alloit-
on chez eux , on n’y recevoit pas la moindre politesse ; ils n’avoient 
pour personne aucune forte d’attention ou d’égards, au contraire on 
y entendoit traiter tout le monde indistinctement de frippons ; jus-
ques là que M. de la Varenne, à sa table, en présence de quelques 
Officiers-Majors, des Officiers des troupes & des principaux du pays, 
a dit, dans une occasion, que les trois quarts des habitants de I’Isle 
étoient des frippons, les trois quarts de l’autre quart dans la même 
classe , & l’autre quart du quart étoit frippon d’inclination, s’il ne l’é-
toit d’effet ; & dans une autre occasion il a dit, que le Conseil Supé-
rieur n’étoit composé que de marchands, 

Les Religieux n’ont pas été plus ménagés. Le Supérieur de la Cha-
rité , homme de naissance & de mérite, a été ménacé de cachot fans 
aucun sujet : les autres Millionnaires méprisés & moqués en plusieurs 
occasions publiques , à table & ailleurs. 

Le sexe n’a pas plus éprouvé d’égards, puisqu’il est notoire qu’il a 
été qualifié par ces MM. d’une épithete également injurieuse & obs-
scene, qu’on n’ose répéter à V. M., & cela fans distinction d’âge, d’é-
tat ni de condition. 

Ils n’ont, pas mieux traité les Commerçants , qu’ils ont publi-
quement tous les jours appellés frippons & banqueroutiers, quand 
ils comparoissoient devant les deux MM. pour leurs affaires. Il y 
a même eu des Capitaines de Navires marchands, qui ont reçu de 
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M. de La Varenne des coups de pied au derriere ; ce qui a causé 
beaucoup d’interruption dans le commerce, qui est fi fort tombé 

& fi dérangé , que l'Isle s’est vue réduite à manquer des denrées , 
des vivres, & des comestibles nécessaires à sa subsistance , parce 
qu’une conduite fi dure de la part des chefs a écarté les Vaisseaux qui 
s’en font allés dans les autres Isles faire leur vente, de maniere que 
les trois quarts des habitants étoient réduits à ne vivre que de crabes, 
animal qu’heureusement la terre produit dans de certaines saisons, & 
fans ce secours on seroit mort de faim. C’est là le principal motif qui 
a mis la Colonie dans la cruelle nécessité d’arrêter & de renvoyer en 
France les auteurs de tant de maux. Le commerce particulier du pays 
n'a pas moins été interrompu par les chagrins continuels qu’on faisoit 
fans cesse, & qu’on accusoit de commerce avec l’étranger ou le for-
ban, ou desquels on a exigé des sommes exhorbitantes pour obtenir les 
passeports que V.|M. veut qu’on accorde gratis. 

L’hospitalité qu’on doit aux étrangers, & qui a été fi bien stipulée 
par le dernier traité de paix , n’a pas été plus religieusement observé ; 
les étrangers venus dans cette Isle s’y font vus outragés : le droit des 
gens & des nations a été violé en leurs personnes. V. M. n’en dou-
tera pas, Sire, quand elle fera informée qu’une Dame de qualité de 
la Barbade, nommée Hooper, étant venue en cette Isle, il y a envi-
ron deux mois, pour y voir son fils qui s’y étoit réfugié depuis quel-
ques mois avec permission de nos Commandants, & qui y étoit 
dangereusement malade , ayant été conduite chez M. Ricouart par 
le sieur Mencisse, Marchand Irlandois, chez qui elle étoit allée 
loger, & étant accompagnée d’un Sergent des troupes, elle en 
fut reçue très - brusquement : il lui ordonna de se fouiller dans tous ses 
habits ; & que fi elle ne le faisoit de bonne grace, il la fouilleroit lui-
même jusques dans les endroits les plus cachés, quoiqu’il n’eût pas 
envie de les voir, ajouta-t-il. Cette Dame ayant donc été contrainte 
d’obéir, elle fit ce qu’on cxigeoit d’elle : après quoi il la fit conduire 
dans la forteresse avec le sieur Mencisse , ou elle fut detenue; &, fans 



( 428 ) 
vouloir entendre aucune raison, il a fait vendre depuis la barque qui 
l'avoit apportée & ce qu’il y avoit dedans ; on lui rendit feulement son 
linge , & les habits, qu’elle obtint avec bien de la peine. 

Un brigantin, venu a peu près dans le même temps de la nouvelle 
Angleterre, étant de relâche ici pour faire de l’eau, & aller ensuite 
aux Isles Anglaises de fa destination, ait été confisqué, & vendu avec 
la cargaison, quoiqu’il a été réclamé dans le temps par un Vaisseau de 
guerre du Roi d’Angleterre qui passa ici, & qui s’en plaignit de bou-
che & par écrit à M. de la Varenne, avec ménaces d’user de répré-
failles, & de demander justice contre lui a la Cour de France de l'in-
fraction qu’elle faisoit au traité de paix entre les deux couronnes. 

Peut être, Sire, que les ordres précis de V. M. pour éloigner de 
nos côtes les Bâtiments Anglais , ont porté ces MM. à en user fi 
rigoureusement, à quoi nous n'avons rien à dire :mais les circonstan-
ces ci-dessus détaillées, & le procédé qu’a eu M. Ricouart avec la 
Dame Anglaise, ne doivent-ils pas nous faire craindre que, avec les 
Vaisseaux de guerre qu’ils ont dans les mers, ils peuvent en venir à 
des réprésailles fâcheuses fur nos Navires marchands, ne fassent subit 
de mauvais traitements aux équipages & aux passagers, pour se ven-
ger des insultes qu’on leur a fait personnellement ici ? 

Rien enfin n’est ménagé ici pour l’accroissement & le soutien du 
commerce, & pour augmenter notre misere. Ces MM, qui, en répan-
dant ici des ordres très-séveres, devoient du moins, pour en adoucir 
l’exécution , faire quelqu’attention aux besoins extrêmes de la Colo-
nie , & y pourvoir ( ce qui est conforme à l’intention de V. M. & aux 
mouvements naturels de l’humanité ) au contraire n’ont pas balancé 
à confisquer un Navire Espagnol qui y était attendu depuis six mois* 
Cela fut exécuté, malgré les représentations qu’on fit à M. de la Va-
renne, que la Cour avoit toujours recommandé qu’on fît des liaisons 
avec cette nation, qu’on tâchât de se garantir des confiscations qu’elle 
pouvoit faire de nos Bâtiments fur ses côtes ; mais qu’on la ménageât 
toujours dans cette Isle. On lui dit encore qu’il n’y avoit point d' argent 

ici , 
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ici ; qu’il en venoit fort peu de France ; que le bon traitement qu’on 
feroit avec cet Espagnol en attireroit d’autres dans le pays : mais M. de 
la Varenne fut peu touché de toutes ces considérations, rien ne fut 
capable de faire impression fur lui. Les Espagnols donc n’ont pas été 
traités avec plus de bonne foi ; les plaintes en doivent être portées à 
V. M. En voici un autre fait. Un Vaisseau Espagnol de la Vera-Crux, 
chargé partie en argent, qu’on devoit employer ici en marchandées 
d’Europe, partie en cuirs & autres effets, qui étoient à fret pour les 
côtes de l’Amérique Espagnole; étant venu se présenter au Fort Royal, 

& demander le port à M. de la Varenne pour carener & y décharger. 
Cette demande lui fut accordée, & on lui donna le Capitaine de Port 
pour le faire entrer ; ce qui fut exécuté fous la bonne foi de cette per-
mission : mais aussi tôt que ce Vaisseau eut mouillé, M. de la Varenne 
y mit garnison, fit emporter l’argent, & le consigna dans la forteresse ; 
déclarant au Capitaine qu’il le consignoit, ainsi que le Vaisseau & les 
marchandises, & ce par droit de représailles pour les avaries qu’il pré-
tendoit avoir été faites par les Gouverneurs Espagnols aux Français. 
Les représentations qui lui furent faites là- dessus par le Capitaine & 
les notables de l’Isle ne furent point écoutées , le Vaisseau a été con-
fisqué ; il est actuellement en perdition dans le Bassin du Fort Royal : 
l’équipage en a été chassé fans pourvoir à fa subsistance ; on a confisqué 
jusqu’à l’argent qui appartenoit aux passagers & aux matelots. 

Ce n’étoit pas assez, Sire, d’avoir réduit les Colons & leurs Esclaves 
dans cette misere; on avoit rendu ces derniers insolents en les appuyant 
contre leurs Maîtres, qui n’avoient plus la liberté de les châtier de 
leurs fautes conformément à l’Edit de 1685 : pour en éluder les pei-
nes, on faisoit publier des amnisties aux Prônes en faveur des Escla-
ves fugitifs, & on les prorogeoit sans les faire enrégistrer au Conseil; 
ce qui proprement étoit leur mettre les armes à la main contre leurs 
Maîtres par l'espérance qu’ils avoiont de l’impunité. Le désordre qui 
en est arrivé a été poussé si loin, qu’un grand nombre de ces Escla-
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ves a profité de l’amnistie pour se soustraire du travail du jour de la 
publication pour ne revenir qu’a son expiration. 

L’habitant etoit encore continuellement troublé lui-même dans 
ses travaux, en le gênant dans la fabrique de ses denrées, en lui 
défendant de continuer les établissements des sucreries nouvelles , 
commencées à grands frais, sans rendre public l’ordre de V. M. 
à ce sujet, si toutefois il en existe un ; car s’il existe, il déroge 
donc à ceux du feu Roi votre bisaïeul, qui accordoit des récom-
penses à ceux qui formoient ces nouveaux établissements, & qui font 
enrégistrées au Conseil Supérieur de cette Isle. Ceux qui se font 
trouvés dans ce cas, & qui se font présentés à ces MM. pour obtenir 
la permission de les continuer , sans quoi ils se verroient entiere-
ment ruinés, en ont été reçus avec des injures, jetant aux uns leur 
Requête au nez, & mettant les autres dehors par les épaules, jusque-
là qu’un Officier de milices, d’une des plus anciennes familles du 
pays, nommé Jourdain , ayant présenté à ce sujet sa Requête à M. 
de la Varrenne, il lui répondit qu’il étoit le vingt deuxieme animal 
qui l’avoit déjà importuné ce jour là à cette occasion. Le sieur 
Henri de la Roche, de bonne famille de ce pays, a été reçu de lui 
à peu près, de la même maniere , fur ce que cet habitant lui repré-
sentoit que le Roi avoit engagé les habitans à faite ces nouveaux 
établissements, M. de la Varenne lui dit : Voilà comme tous les 
habitans font des frippons, & vous aussi. 

Le petit habitant a été outré de ce que , fans entrer dans aucun 
examen, ni distinguer les terres propres à produire le magnioc, ces 
MM. ont voulu assujettir également tout le monde à en planter, 
fans remarquer qu’à ce moyen le petit habitant, qui ne subsiste que 
par la vente qu’il fait de la farine de Magnioc aux sucreries, mour-
roit de faim, & ne trouveroit plus aucun débouché de fa denrée 
pour subvenir à l’entretien de sa famille ; tellement que l’Ordon-
nance de ces MM. à cet égard, au lieu de produire quelque bien 
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dans ce pays, a etc causè que , depuis fa publication, le petit ha-
bitant, voulant profiter de l'occasion , a augmenté tout d'un coup 
jusqu’à 16 liv. le baril de Farine, qui ne valoit que 8 liv. lors de la 
publication de l’Ordonnance. Cet inconvénient a été représènté à, 
ces MM. en plein Conseil, à ladite séance, par les Officiers d’ice-
lui, & le Procureur Général de V. M. on leur a aussi fait des repré-
sentations fur la disette totale du bœuf, dont le prix étoit au Fort 
Royal à 45 liv. & dans d’autres quartiers à 55 & 60 liv, à quoi ils 
n’ont donné aucune attention. 

Ces traits, Sire, vous développent assèz l'humeur & le caractere 
de M. de la Varenne , mais V. M. auroit peine à le croire , si là 
chose n’étoit aussi publique, qu’il a abusé de fon autorité jusqu'à la 
barbarie à l’égard d’un nommé le Gagneur, Cabaretier de votre ville 
du Fort Royal , qu’il fit monter dans le fort fur la plainte légère d’un 
soldat, il y a environ un mois, & auquel, en fa préfence, il fit donner 
impitoyablement par ledit soldat, nommé St. Orner, cent coups d’un 
bâton que le Sergent d’ordonnance avoit à la main , ce qui le mit 
dans un état pitoyable dont il crache encore le sang, & ne peut se 
soutenir, & l’envoya ensuite au cachot pendant deux fois vingt-
quatre heures, avec défenses de lui donner à boire & à manger pen-
dant ce temps} ce qui a été exécuté. V. M. trouvera t-elle un pareil 
exemple de cruauté dans tout son Royaume. 

Si V. M. Sire, voit par là les violences de M. de la Varenne , M. 
Ricouart n’en a pas moins commis dans ses fonctions; tant de gens mis 
aux fers, dans les cachots , fur de simples soupçons, ou de légers 
sùjets, le jursifient assez fans faire mention de ses paroles dures, & de 
sesménaces continuelles envers ceux qui comparoiffoient devant lui, 
auxquels il ne parloit que de potence , que de faire couper le poingt, 
ou de faire pourrir dans les cachots. II n'oub'îoit pas d’y joindre les 
exactions les plus fortes. V. M. en jugera parles déclarations des 
peuples. Elle y verra des billets faits par force , les uns de 15,000 liv. 
valeur reçuequoiqu’il foit-judifié que cette valeur n’ait jamais été 
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payée, & que ce n’a été que pour sortîr des prisons, après avoir fait 
ses efforts pour le faire consentir de 30,000 liv. un autre de 20,000 
liv. pour raisons connues à MM. de Ricouart & la Varenne. Un de 
1500 liv. au sieur Boisle pour une lettre écrite de St. Thomas, & 
plusieurs autres de cette espece, le tout fans avoir été procédé , ni 
être accompagné d’ucunes procédures ni condamnations; & quoique 
le sieur Maréchal, au nom duquel M. Ricouart a fait faire les billets, 
ait certifié qu’il n’en a jamais donné la valeur > ce qui marque qu’il 
vouloit s’en appliquer lad. valeur. Cette intention se connoît encore 
assèz, puisque le sieur Maréchal est porteur de quelques reçus de lui 
dans le corps delquels il lui promet de lui fournir une plus ample 
décharge, & au bas desquels il met ensuite de fa main : que le sieur 
Maréchal ne les écrira point fur les registres dans la dépense du Tré-
sorier, & entre les mains duquel aucun de ces billets ne se trouve. 
M. Ricouart les ayant tous en fa possession , il a exigé du nommé 
Tiffagne, mulâtre libre, après une longue détention dans les prisons 
pour un prétendu crime dont il n’est ni accusé , ni en caufe , une 
pareille somme de 1500 liv. pour dommages - intérêts de fa veuve 
la Verdure. 

Le sieur Baulieu , Gentilhomme , fils d’un Capitaine de Ca-
valerie , pour quelques ménaces faites à ses domestiques, a été 
mis en prison, & même aux fers si long - temps, & si indignement 
qu’il en a perdu l’esprit, & n’est pas encore rétabli. Un homme du 
commun qui, en passant devant ses fenêtres, chantoit par hasard le 
commencement du Misèrere , fut mis en prison par son ordre il y a 
six semaines, & y a resté jusqu’à ce jour. Le sieur Michel, Procureur 
des biens vacants, homme sexagénaire , & des plus infirmés, étoit, 
depuis deux mois en prison , & même au cachot, pour n’avoir pas 
r'endu ses comptes, quoiqu’il ait plusieurs cautions, & un certifi-
cateur. Un prétendu Chevalier de Malthe , se faisant nommer le 
Chevalier de Bonne , & se disant de cette’ illustre famille , quoiqu’il 
y ait lieu de croire que cela soit supposé, étoit arrivé depuis peu de 
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France en cette Isle, & s'y étant rendu agréable à M. Ricouart, com-
mença à trancher de l’important avec tout le monde ; cela fut cause 
qu’un loir en ce Bourg, à la sortie d’une débauche, il reçut quelques 
coups de gens inconnus qu’il avoit insultés : il s’en plaignit à M. 
Rîcouart, & nomma au hasard cinq personnes, dont une âgée de 70 
ans, qui se sont trouvées innocentes par la suite, & par la vérifi-
cation qui en a été faite : ils furent fur le champ conduits dans les 
prisons, & aux fers, par ordre de M. Rîcouart avec la derniere in-
dignité. Ce n’est pas le seul désordre que ce prétendu Chevalier 
ait cause ici : il est aujourd’hui embarqué avec ces MM. ; ce seroit 
fatiguer V. M. Sire, d’entrer dans un plus long détail, puisqu’encore 
une fois les plaintes & les déclarations de ses sujets , faites & à faire, 
l’instruiront allez d’une conduite fi odieuse. Nous finirons ce trifle 
détail à V. M. que vos Officiers arrivés fur la Valeur, ainsi que tous 
ceux qui l’avoient connu en France avant son arrivée aux Isles,ne 
le reconnoissoient plus , & se récrioient subliquement fur là con-
duite. 

Enfin , Sire , nous ne devions rien attendre que de sinistre de ces 
deux MM. les mêmes Officiers de votre Vaisseau la Valeur qui les 
avoit amenés ici, ont dit hautement, en plusieurs occasions , que sur 
ce qu’ils leur avoient oui dire dans la traversée, de la maniéré dont 
ils prétendoient gouverner le pays, ils aimeroient mieux être dans 
une chaumière ailleurs, que dans un château ici. 

Il ne nous refie, Sire, qu’à rendre compte à V. M. de ce qui 
s’est passé lorsque ces MM. ont été arrêtés & embarqués. On ne lui 
peut rien dire de positif fur tout ce qui est arrivé avant le 19 de ce 
mois, jour auquel on s’est trouvé assemblé au quartier du Lamentin » 
à deux lieues de votre ville du Fort Royal ; tout avoit été fait 
pendant une nuit obscure tumultueusement, fans connoître par où 
le soulevement avoit commencé, ni comment il étoit arrivé ; ce 
qu’il y a de gens notables dans le pays , ayant été enlevés chez eux 
la force à la main , & conduits avec le gros des Milices audit lieu du 
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Lamentin. M. de Martel, Lieutenant de Roi en cette Isle , & Com-
mandant à la Trinité- & à la Cabestere, avoit été enlevé comme 
les autres, étant couché pour lors dans la maison du fieur Dubuq , 
Lieutenant - Colonel, qui le fut aussï dans le même moment ; ledit 
sieur Martel ayant été arrêté, fut conduit avec une garde de 40 
homme dans la maison d’un habitant, au cul - de - sac Robert, qui 

l’y gardèrent, crainte que voulant prendre un parti contraire â celui 
que prenoit la Colonie, il n’y eût du sang répandu, & il fut relâché 
trois jours après. Ce fut le 17 au soir que le tumulte commença , & 
que MM. de la Varenne & Ricouart furent arrêtés à 8 heures du 
foir

 , fur l’habitation du nommé Bourjeot, habitant au quartier du 
Diamant, le cinquième jour de leur tournée. Cela fut exécuté par 
plusieurs détachements qui arrivèrent presque tous à la fois, ayant 
a leur tête les sieur Bélair, Dorange 8c Catticr, Officiers de Milice » 
que les peuples, attroupés & en armes, avoient forcé, le pistolet à 
la gorge, de marcher à leur tête. Ils furent conduits le lendemain 
par ces détachemens au Lamentin, où la plus grande partie de la 
Colonie étoit en armes, comme il a été observé ci - dessus à V. M. 
on ne manqua en rien au respect qu’on leur devoit : ils furent mis au 
Lamentin dans la mailon de la Veuve Papin, avec leurs gardes ordi-
naires. On ne savoit encore rien des intentions de la populace , tout 
étoit dans le désordre ; mais quelques heures après le peuple s’ex-
pliqua , & déclara , les armes à la main, qu’il vouloit conduire ces 
MM. au Bourg St. Pierre , pour les embarquer pour France , ne vou-
lant absolument plus souffrir leur gouvernement tyrannique , ni être 
exposes par leurs manœuvres a mourir de faim. Ces troupes nom-
merent en même temps, tous d’une voix , & avec plusieurs cris de 
Vive le Roi , le sieur Dubuq pour les commander, & pour faire 
embarquer ces MM. ils le forcèrent à cela malgré ses oppositions 

& sesremontrances, plusieurs fois réitérées, d’accepter le comman-
dement , ainsi que tout le monde de le reconnoître & avoir à lui 
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Le soir du même jour ces MM. ayant demandé à parler à Me 
Dubuq, il y alla, & fit venir devant eux une partie de ces péri-
ples , auxquels, en leur présence, il reprocha ce qu’ils osoient faire. 

& leur ordonna de reconnoître MM. de La Varenne & Ricouart 
en leurs qualités, les traitant de rébelles ; ce que ces peuples refu-
lèrent absolument de faire , demandèrent au contraire à grands 
cris leur embarquement ; après quoi ils firent retirer d’auprès d’eüX 
led. sieur Dubuq,avec ménaces de lui casser la tête s’il y restoit. 

Le lendemain matin , 19 , ces peuples ayant toujours persisté datai 
la même résolution , le sieur Dubuq fît assembler la Noblesse, les 
Conseillers , Colonels, Privilégiés, Officiers , & autres principaux 
Notables, qui avoient tous été forcés de se trouver là, & les 
pria de délibérer fur les moyens dé pourvoir à la tranquillité publi— 
que jusqu’à ce qu’on eut reçu les ordres de V M. n’en voulant 
qu’à la personne de ces chefs, sans prétendre se déranger en rien 
de l'obéissance qu’ils dévoient, voulant au contraire l’observer 
exactement. On fit en effet une délibération, dont copie est 
ci jointe, que les peuples obligèrent tout le monde de ligner : le 
résultat de cette délibération fut ratifié le même jour par les of-
ficiers de votre Citadelle du Fort Royal, & aujourd'hui par M» 
Begue, le plus ancien Lieutenant au Gouvernement de cette 
Isle, & qui y commande à présent en chef. Par cet Acte V. 
M. verra que de part & d'autre on a pris toutes les mesures pos 
sibles pour appaiser l’esprit du peuple, & pour que toutes choses 
restassènt dans leur état naturel. On marcha ensuite pour le Bourg 
St. Pierre toujours conduit par les peuples ; & malgré leur nom-
bre , & tout ce qui accompagne ordinairement de pareilles 
émeutes, nous pouvons assurer à V. M. qu'il n’y eut aucun dé-
sordre , pas même un homme ivre, aucune violence ne fut exer-
cée contre qui que ce soit ; il ne fut fait aucun pillage , ensorte 
qu’on arriva le 20 au foir au Bourg St. Pierre , on laissa MM 
de la Varenne & Ricouart dans la maison du sieur Banchereau, 
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qui confine ledit Boug. On y laissa la garde qu'on avoit commen-
cé de leur donner en les arrêtant. La plus grande partie du 
peuple , qui étoit aux armes, & à pied, relia à côté de l’anse la 
Touche, ou est située cette maison, jusqu’au lendemain matin qu’elle 
entra dans le Bourg Saint Pierre ; l’autre partie , qui étoit à cheval, y 
étoit entrée la veille : on y vit aussi-tôt M. Bègue, auquel on com-
muniqua tout ce qui s’étoit passe : il donna dès lors la parole de ligner 
le tout, & il l’a fait depuis. Par l’attention du sieur Dubuq des corps-
de-garde furent établis devant la maison de l’Intendance, devant 
celle de M. Mesnier, Commissaire de la marine, qui se trouve a pré-
sent Ordonateur de la caisse des Tréforiers de la marine & de celle 
des Invalides , devant le Palais où l’on rend la justice, dans l’enceinte 
duquel font les prisons, devant le Greffe public & le Bureau du Do-
maine. On pourvut à toutes ces gardes pour éviter le désordre & l’en-
levement. Ces précautions, Sire , sont justifïées par les certificats 
donnés à ce sujet. On eut les mêmes égards pour les troupes de V. 
M. qui le trouverent au Fort St. Pierre & au Fort Royal 

Le 21 se passa à donner les ordres nécessaires pour l’embarquement 
de ces MM. dans le Vaisseau le Gedéon, galere, Capitaine Fabre, 
que la Colonie avoit fait venir mouiller exprès à l’anse de la Touche, 
On fit fournir, avec le plus d’abondance que l’on put, les vivres & les 
rafraîchissements nécessaires pour leur traversée, ainsi que v M. le 
verra par l’état certifié ci-joint. On leur envoya des députés pour les 
prier de donner les ordres qu’ils jugeroient à propos pour faire em-
barquer les effets & les domestiques qu’ils voudraient, & pour les es-
fets qu’ils laisseroient après eux, ce qu’ils firent. Dans le même jour , 
Sire, les peuples se rendirent en armes, à leur ordinaire, dans la Sa-
vane de la veuve le Boucher, où ils firent venir la Noblesse , les Colo-
nels & Officiers de milice, les Officiers du Conseil & ceux de la J u-
risdiction, les privilégiés, & autres notables du pays, auxquels ils di-
rent de nouveau, que leur volonté déterminée étoit toujours défaire 
embarquer ces MM. & sans retardement : ils leur remirent un mé-

moire 
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moire concernant plusieurs demandes qu'ils vouloient qu’on leur ac-
cordât , jurant & protectant qu’ils ne mettroient pas les armes bas 
qu’on n’y eût répondu , & demandant qu’à cet effet on s’assèmblât fur 
le champ, protestant d’ailleurs une entière & continuelle fidélité à 
V. M. ce qu’ils jurèrent avec des cris de vive le Roi. On s’assembla 
donc dans la salle des R.R. PP. Dominicains, comme l’endroit le plus 
commode & le plus spacieux. D'abord on commença par la lecture 
de la délibération faite au Lamentin, & elle y fut souscrite & rati-
fiée par ceux des quartiers qui ne s’y étoient pas trouvés ; ensuite on 
examina les demandes que faisoient les peuples ; mais la nuit étant 
survenue sans avoir le temps de convenir fur le tout, on remit au len-
demain matin n, jour auquel on s’assembla de nouveau au même 
lieu, & on rédiga les réponses auxdites demandes avec le plus de con-
formité qu’on put pour le bien du service de V, M. & pour donner 
lieu à ces peuples de se retirer chez eux , mettre bas les armes, & 
rétablir à ce moyen la tranquillité publique. V. M. Sire,le verra par 
une expédition de ces demandes & réponses qui y furent faites, & 
que tout le monde fut obligé de figner pour ne point irriter les peu-
ples , & les engager par là à rentrer tout-à-fait dans leur devoir, du-
quel cependant il a toujours paru qu’ils n’ont jamais voulu s’écarter , 

& qu’ils n’ont eu d’autre intention que de renvoyer en France les au-
teurs de leurs maux. On leur rendit compte ensuite de ces réponses. 
dont ils furent satisfaits, mais ils demandèrent toujours que le lende-
main 23, fans y faire faute, ces MM. fussent embarqués: après quoi ils 
se retirèrent. 

Dès le 23 , matin, qui étoit un Dimanche, tous les peuples se ren-
dirent en ordre à leurs Compagnies, avec leurs Officiers, qu’ils fïrent 

mettre à leur tête, & tous les notables du pays, à pied & à cheval 

bordèrent le rivage, à l’anse la Touche on mit plusieurs détachements 
dans des canots & chaloupes, qui se tinrent autour du Vaiffeau s enfin 
ces deux MM, furent embarqués fur les 9 heures du matin, après 
avoir ouï la Messe, & firent voile fur les cinq heures après midi. On 
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a pris la précaution de choisir un bateau bon voilier, dans lequel la 
Colonie a fait embarquer, outre l’équipage, cent vingt grenadiers 
avec leurs Officiers, pour envoyer le Gedéon, galere, jusqu’au dé-
bouquement , & le mettre par là à l’abri d'être insulté par quelque 
mauvaisbàtiment forban qui pouvoit être dans ces parages ; & le Capi-
taine Fabre fut chargé d’une lettre pour V. M. dont il donna un récé-
pissé ; cela a été suivi du compte que nous rendons à V. M. par cette let-
tre : aujourd’hui 2 5 Mai, auquel jour tous les peuples se retirent chez 
eux, chacun dans son quartier, tranquillement & sans bruit ; & après 
que le sieur Dubuq a eu représènté à toute l’assemblée un écrit ligné 
de lui, dont on joint ici copie , & dont il a demandé Acte, portant 
qu’il le démet dès à présent du titre de Commandant des habitants 
de cette Colonie, & qu’on se transporte en la maison de MM. les 
Lieutenants de Roi pour leurs faire nos soumissions, & leur protester 
de nouveau une fidélité inviolable. 

Cette proposition, Sire, est trop conforme aux sentiments de tout 
le peuple en général, à l’état ou l’on se trouve , & à la fidélité conf-
iante qu’on doit à V. M. pour n’avoir pas été fur le champ embrassée 
avec ardeur & exécutée aussi-tôt : c’est ici, Sire, qu’on ne peut s’em-
pêcher de supplier V. M. de lui permettre de lui représenter, qu’ou-
tre la bonne volonté des peuples, le bon ordre qui a été observé 
jusqu’à présent est du, en grande partie, à la bonne & sage conduite 
du sieur Dubuq, & à son attention à prévoir à tous les inconvé-
nients. 

Nous supplions V. M
:
 d’être persuadée de la vérité de tout ce 

que nous venons de lui avancer , dont toutes les pièces justifica-
tives sont déposées au Greffe public. 

Enfin, Sire, tout est présèntement tranquille en cette Isle, 
ainsi qu’on l’étoit avant l’arrivée de ces deux MM. Le Commis-
faire Ordonnateur de la Marine est dans ses fonctions, & a en sa 
possession tous les papiers de l’Intendance ; la Justice, le Com-
merce , & toutes les autres affaires, qui n’ont point été inter-
rompues , ont leur cours ordinaire, chose rare dans un pareil 
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événement, mais qui prouvera à V. M que les peuples n’en 
vouloient qu’au mauvais gouvernement de ces MM. qui abusoient, 
de la plus étrange maniéré, de l’autorité qui leur avoit été con-
fiée , & ont toujours respecté l’autorité elle-même, puisque cette 
même autorité est actuellement dans toute sa force entre les mains 
de M. Bègue, qui se trouve Commandant en chef, & qui 
l’éprouvera par notre obéissance, jusqu’à ce que V. M. y ait 
pourvi. Nous conjurons V. M. de se laisser fléchir à cette der-
nière considération, & de faire grâce à tout un peuple qui se 
prosterne à ses pieds pour implorer fa miséricorde, dans la vive 
protestation qu’il fait d’être à jamais , Sire, de V. M. les très-
humbles, très-soumis, & très-fideles sujets , les Habitants de votre 
Isle Martinique. 

Je ne crois pas inutile de relater, après la lettre ci-dessus des 
habitants de la Colonie, le Mémoire que MM. de la Varenne, 

& Ricouart présenterent au Conseil de Marine à leur arrivée en 
France. Ce Mémoire pourra servir d'nstruction dans cette fingu-
liere affaire : il étoit conçu en ces termes# 

Mémoire de MM. de La Varenne & Ricouart au Conseil 
de Marine, lors de leur arrivée en France. 

Aussi-tôt que nous eûmes fait les dépêches pbür le Consèil, 
que devoit porter la Frégate du Roi la Valeur, qui appareilla de 
St. Pierre le 26 Avril pour retourner en France,: nous prîmes ré-
solution, après la tenue du Conseil Supérieur, qui devoit s’assem-
bler le 3 Mai, d’aller faire notre tournée dans l’Isle : notre fonc-
tion étoit, pendant le voyage, de faire plaisir à tous ceux que 
nous pourrions, de connoître les forces & les milices du pays, 
d’examiner avec attention les endroits où il seroit à propos d’éta-
blir des batteries, prendre connoissance de quantité de discus-
sions qu’il y avoit dans les quartiers, visiter les terres habituées 
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en savoir la bonne & la mauvaise qualité, prendre note des su-
creries entièrement construites, de celles que plusieurs habitants 
se proposoient de faire rouler, auxquelles, de leur feule autorité, 
ils auraient fait travailler fans en demander permission , donner 
la permission d’établir celles qui se trouveroient en état de faire du 
sucre , refuser celles qui ne se trouveroient pas encore fort avan-
cées , & chemin faisant tâchant de démêler les sentimens des 
gens du pays, grands & petits, riches & pauvres, & par cet exa-
msn, nous mettre en état de rendre un compte très-régulier des ré-
marques que nous aurions pu faire, 

Nous fixâmes le jour de notre départ du Fort Royal pour ladite 
tournée au 3 Mai; & pour ne point embarrasser les personnes chez 
qui nous devions loger, nous ne prîmes avec nous qu’un Secrétaire, 
deux Gardes du Général, un Hoqueton de l’Intendant & trois Do-
mestiques. Nous nous embarquâmes ledit jour après midi, & allâ 
mes coucher à l’Acajou fur l’habitation de M. de la Touche. 

Le vendredi 14 nous nous rendîmes au Bourg du Lamentin , ou 
nous fîmes la revue de la Compagnie colonelle du Régiment de la 
Touche , & de la Compagnie Cavalerie de Beauregard , attachée au-
dit Régiment : nous entendîmes la Messe , après laquelle nous termi-
nâmes plusieurs affaires : nous fûmes couçher à l’habitation de M. de 
St. Cyr , Paroissè du trou-au-chat, donnâmes permission à un habi-
tant de faire rouler une sucrerie qui se trouvoit en état de travailler, 

& reglâmes plusieurs discussions, dont nous avions promis de prendre 
connaissance pendant notre voyage, 

Le Samedi 15 nous fûmes chez M. Cornette : après avoir fait la re-
vue de la Compagnie Cornette du Régiment de la Touche, nous ter-
minâmes plusieurs affaires de différents particuliers, nous promîmes 
au sieur de la Mothe de lui donner permission de faire travailler à 
une nouvelle sucrerie, ayant su de plusieurs habitants du quartier 
que le moulin étoit prêt, & que ledit la Mothe avoit de quoi sou-
tenir cet établissement : ce jour allâmes à l’habitation du sieur Pain, 
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Paroisse du cul-de-sac-à-vaches, où, le lendemain 16 Mai, jour de ls 
Pentecôte , nous entendîmes la Messe , après laquelle plusieurs 
habitants nous préfènterent des mémoires pour des prétentions par-
ticulières , sur lesquelles nous décidâmes au contentement des Par-
ties ; nous dînâmes chez Monsieur de Montigny , d’où nous nous en 
allâmes par mer à la petite anse d’Arlai, quartier du diamant : Nous 
fîmes la revue de la Compagnie colonelle du Régiment Colar, & 
couchâmes chez M. Labat. Le Lundi 17 nous nous rendîmes le matin 
au Bourg du diamant, où nous fîmes la revue de la Compagnie Ca-
valerie Sancy, attachée au Régiment Colar : nous entendîmes la Messe, 
terminâmes plusieurs affaires, écoutâmes les plaintes de plusieurs ha-
bitants les uns contre les autres, & réglâmes quelques contestations 
de terrain en litige. M. Roussel, Lieutenant - Colonel du Régiment 
Colar , nous donna à dîner au Presbytere, où nous fîmes toutes for-
tes d’honnêtetés à fept à huit Officiers de Milice qui dînoient avec 
nous : sur les quatre heures après midi, nous montâmes à cheval pour 
nous rendre fur l’habitation du fîeur Bourjeot, où nous nous prome-
nâmes assez long-temps en attendant l’heure du souper : nous nous 
mîmes à table à huit heures environ ; à peine fûmes-nous affis, que 
nous entendîmes un fort grand bruit aux portes, aux fenêtres & aux 
environs de la mailon , nous n’eûmes pas le temps de demander d’où 
venoit ce tumulte, que nous vîmes entrer dans la chambre une con-
fusion de personnes avec des pistolets & des fusils bandés , 
criant, nous avons ordre de la Colonie de vous arrêter, & de vous 
tuer si vous faites la moindre résistance ; nous, qui n’avions aucun 
avis de ce qui devoit nous arriver, demandâmes : Messieurs à qui en 
voulez vous? de quoi s’agic-il ? ne nous connoissèz-vous pas pour les 
Général & Intendant. Non, non, répondirent ils, ajoutaut des me-
naces en termes violents j nous vous arrêtons de la part de la Colo-
nie. A quoi M. le Général répliqua : & moi, comme votre Général 
qui ai l’honneur de représenter ici la personne du Roi, auquel vous 
devez respect & obéissance, je vous ordonne de vous retirer. M. Ri-
couart ajouta : “ Ces Messieurs font trop bons sujets du Roi, pour 
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„ n'être pas fournis à ses ordres, pour chercher à nous insulter ; nous 
,, qui avons eu l’attention d’examiner tout ce qui peut leur rendre 
,, prompte & bonne justice ; nous qui venons de dîner avec ces MM. 
„ auxquels nous avons fait tant d’honnêtetés. Si vous avez quelque 
„ chose à nous demander, nous sommes prêts à vous répondre, quand 
„ nous saurons de quoi il est question, de la part de qui vous êtes ici. 
,, Quels sont vos chefs ? qu’ils aient à paroître, pour savoir ce qu’ils 
„ nous demandent „ ? Et toujours nous mettant le pistolet fous le 
nez , les révoltés, sans répondre à nos questions,’ ont eu l’insolence de 
nous demander nos épées, que nous avions quitté en nous mettant à 
table, & continuant à dire qu’ils avoient ordre de la Colonie de nous 
arrêter ; qu’il y avoir trois cents hommes autour de la maison , avec 
lesquels ils avoient ordre de nous emmener , le lendemain, sur l’ha-
bitation de M. Cornette. Nous répondîmes qu’étant des révoltés qui 
avoient la force en main, ils pourroient bien nous faire violence & 
nous emmener à ladite habitation ; mais que pour nos épées nous ne 
les rendrions pas, & que le Roi sauroit les châtier de leur attentat & 
du traitement inoui qu’ils nous faisoient fans aucune raison. 

Il est à rémarquer que ceux des rébelles les plus séditieux , & qui 
parloient le plus insolemment, étoient les nommés Bélair & Chatillon, 
Capitaines de Milice ; Dorange, Major, Cattier & Labat, Aide-Major 
Jacquart, Lieutenant; Bélair & Gautier, Enseignes, & la Mothe des 
Soliers, auxquels tous pendant le dîner nous avions parlé très-obli-
gemment: à eux s’étoit joint le frere dudit Gautier, très-insolent, & 
quantité d’autres dont nous n'avons, jamais su les noms : MM. Colar 
&, Roussei, auxquels le projet de la révolte étoit caché, au dire de 
tout le monde, parce qu’on les croyoit véritablement attachés au 
service du Roi, & capables de nous rendre service, & de nous révé-
ler le secret s’ils l’avoient su, ayant un chagrin mortel de nous voir 
traités comme de véritables malheureux par de la canaille, dont la 
plupart, ainsi qu’un très grand nombre d’habitants de cette Isle , sont 
arrivés nud pieds à la Martinique , sont gens du dernier néant, adon-
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nés à toutes fortes de vices, toujours prêts à faire un assassinat, 
qui fans aucun nom, ni feu, ni lieu, ni Religion , ni honneur , 
n'ont que le foible mérite d’être propres à la flibuste, & de la-
voir tirer un coup de fusil. Le Procureur-Général d'Hauterive, 
qui nous accompagnoit dans la tournée, étoit à table avec nous 
lorsque les révoltés nous arrêtèrent ; loin d’être surpris d’une tel-
le catastrophe, il fit connoître par son silence qu'il étoit un des 
principaux chefs de la révolte ; quand ces insolents furent assurés 
de nos personnes , ils dirent à haute voix : M. d’Hauterive, sortez, 
sortez ; & ledit d’Hauterive sortit d’un air content d’avoir été de 
la scene. 

Nous ne nous trompions pas, quand nous disions que ledit d’Hau-
terive étoit un des principaux chefs de la révolte, puisque les Offi-
ciers du Gédéon, galere, sur lequel on nous a contraints de nous 
embarquer, nous ont assuré que ledit d’Hautetive , & le sieur Du-
buq , donnoient tous les ordres à Saint Pierre lors qu’ils y allèrent 
prendre leurs expéditions pour leurs départ. 

Le grand Voyer Dujoncheray , & l’Arpenteur général Petit, qui 
dinerent avec nous au Presbytère, non pas à la même table , quoi-
que nous les en eussions priés, ne parurent point, lorsque nous 
montâmes à cheval, ni pendant le temps que nous fûmes en che-
min pour nous rendre fur l’habitation du sieur Bourjeot , où nous 
apperçûmes le Grand Voyer, qui ne voulut point entrer dans la 
chambre où nous étions: il restoit apparemment avec les révoltés, 

& ledit Petit ne parut plus, Ces circonstances font des preuves cer-
taines que les dits Dujoucheray & Petit font des très - indignes 
sujets , qui ont contribué à faire soulever les habitants de leur 
quartier, auxquels nous savons qu iis ont tenu des discours séditieux 
Les Sieurs de la Roulai, Ingénieur , & Malherbe , Commissaire 
d’aitilierie, qui faisoient la tournée avec nous , se séparerent de 
nous peu de temps avant notre arrivée chez le sieur Bourjeot, pour 
aller coucher dans quelque habitation voisine. A 9 heures & demie 
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du soir on nous conduisit dans les chambres hautes qui nous étoiens 
destinées, avec défense, sous peine de la vie, de nous laisser par-
ler à qui que ce fût : on mit plusieurs sentinelles à nos portes, & 
plus de 20 autres, tant dedans que dehors la maison , qui étoit in-
vertie de plus de 500 hommes. 

Le lendemain 18 Mai nous entendîner la Messe fur l’habitation 
du sieur Bourjeot, ou nous vîmes par hasard MM. de la Roulai, & 
Malherbe, sans qu’il nous fût permis de leur parler ; & depuis ce 
moment nous ne les avons plus rencontré. A 9 heures on nous fît 
monter à cheval, un gros d’infanterie marchoit à la tête , quantité 
de Cavalerie

3
 les pistolets bandés nous environnoient, & nousgar-

doient dans le centre ; l’autre partie de l’Infanterie faisoit l’arriere-
garde : dans cette disposition on nous mena chez le fleur Cornette 
qui étoit absent, où toute cette populace trouva àdînen à 3 heure» 
après midi, la troupe ayant beaucoup augmenté, on nous fît mon-
ter à cheval dans le même ordre que le matin ; nous fûmes con-
duits au Lamentin, ou nous trouvâmes les sieurs Jorna, Survilliée, 
Dubuq , & tous les Officiers de Milice de la Cabestere à la tête 
d’un corps de plus de 100O hommes, tant Cavalerie qu’Infanterie, 
qui bordoient la haye de deux côtés , les armes présentées, au mi-
lieu desquels on nous fit passer , toujours avec défense, fous peine 
de la vie , de parler aux troupes : on eut l’insolence , en y arrivant, 
de demander , pour la fécondé fois , nos épées ; nous fîmes ré-
ponse que nous ne les rendrions jamais; & depuis ce moment on ne 
nous en parla plus. 

Etant environnés d’un corps - de-garde de 1000 hommes, & d’une 
multitude d’Officiers, toujours le pistolet bandé à la ceinture, & 
l’autre à la main ,nous, d’un port assuré, &: d’un air fier, nous 

mettant au milieu d’eux, demandâmes a aller dans les rangs pour 
{avoir, par nous mêmes, de quoi la Colonie se plaignoit ; offrant 
de faire justice fur le champ a tous ceux qui croiroient être mé-
contents : que si on manquoit de bœuf, nous donnerions des or-

dres 
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dres pour que les Marchands qui en avoient en fissent porter dans 
deux jours dans les quartiers qui en manquoient, que nous le sé-
rions donner à un prix que tout le inonde en seroit content ; qu'il 
nous avoit paru que toutes les Milices n’avoient pris les armes qu’a 
la sollicitation feulement de plusieurs esprits seditieux , qui s’é-
toient mis à leur tête, en les ménaçant de les tuer , s’ils refusoient 
de marcher ; que Iesd. Milices étoient attroupées contre leur vo-
lonté} que nous étions sûrs que dans leurs cœurs ils étoient fâchés 
de ce qu’on les ohligeoit de nous faire insulte, & de nous garder 
comme des criminels ; que si nous avions fait quelque tort à ceux 
qui nous écoutoient, ils n’avoient qu’à nous dire en quoi , & dans 
quelle occasion, que nous les satisferions; mais qu’il étoit fort ex-
traordinaire qu’on nous fît toute forte de mauvais traitements sans 
en expliquer les raisons, sans que la Colonie nous eût fait aucune 
représentation verbalement, ou par écrit , & même avant que nous 
puissïons avoir réponse du Conseil aux premières lettres que nous 
avons écrites, par lesquelles nous avons demandé instamment qu’il 
fût ordonné aux commerçants de France d’envoyer , en diligence 
dans eette Isle, le bœuf, farine , & .toiles dont elle avoit besoin 
qu’au surplis fi nos personnes leur déplaisoient , ils n’avoient qu’à, 
tirer fur nous , & nous ôter la vie pour se venger des maux 
que nous pouvions leur avoir faits, en voulant mettre à exécution 
les ordres du Roi , dont nous étions porteurs ; que nous ne leur 
saurions par mauvais gré du parti violent qu’ils prendroient contre 
nous, pourvu qu’auparavant nous apprissions le sujet de leurs mé-
contentements. Comme la partie du peuple qui nous écoutoit fai-
soit connoître par son silence qu’elle entreit dans nos raisons, & 
compatissoit à nos peines , un Officier, dont nous ne savons par le 
nom, dit, à haute voix: nous voulons faire le commerce étranger $ 

& un autre , nommé Lamothe des Soliers, appréhendant que nous-
répliquassions, dit aussi , à haute voix: retirez - vous dans la maison, 
on va vous fuilller si vous continuez à parler : nous répondîmes, 

L l l 
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lis n'ont qu’à venir, mais nous voulons savoir par quel ordre ils 
viennent, & quels font leurs chefs. Voyant que personne ne s’avan-
çoit pour nous fusiller, M. le Général dit : j’ordonne que les chefs 
viennent me parler,afin que nous puissions savoir par eux de quoi 
ïl s’agit. Une voix s’éleva ; nos chefs tiennent Conseil. M. de la Va-
renne ordonna qu’on allât avertir celui, ou ceux qui étoient à la 
tête des révoltés , & qu’ils eussent à venir lui parler : un Aide-
Major fut détaché pour aller porter cet ordre? un peu après le Co-
lonel Dubuq arriva} lorsque toute cette troupe l’apperçut, elle cria, 
vive le Roi, & M. Dubuq, notre Commandant. A l’instant sieur 

dubuq répliqua : hé bien, MM, puisque vous avez de la confiance 
en moi, & que vous m’avez choisi pour votre Commandant, je vous 
ordonne de ne point attenter à la personne de M. le Marquis de 
la Varenne, ni à celle de M. Ricouart, qui feront mis en des cham-
bres séparées, sans qu’il leur soit permis de parler à personne, ni 
d’avoir encre ni papier. M. de la Varenne donna ordre à M Du-
buq de lui rendre compte d’où provenoit cette révolte., & ce que 
la Colonie demandoit. Ledit sieur Dubuq lui répondit, baissant les 
épaules, je vois bien que tout ceci tombera fur moi; je n’ai rien à vous 
dire, MM. vous, M. le Marquis de la Varenne ; n’êtes plus Géné-
ral , & vous M. Ricouart n’êtes plus Intendant, Nous voulûmes sor-
tir de la maison pour parler à çeux qui l’environnoient, mais on 
nous força de nous retirer , chacun dans une chambre séparée , aux 
fenêtres , aux portes & aux environs de laquelle fut posée sentinelle 
fur sèntinelle. Avant de nous retirer, Dubuq nous dit: MM. j’es-
pere que tout ceci s’accommodera quand nous ferons à Saint Pierre, 
où il faut absolument se rendre pour contenter cette populace. 
Nous répliquâmes: MM. qui avez du crédit fur le peuple, faites 
finir cette révolte , & que chacun s’en retourne chez soi; c’est le 
meilleur parti qui soit à prendre. Dans le moment Dubuq nous 
quitta. 

Le mercredi on nous fit partir du Lamantin pour aller coucher 
à l’habitation de M. de Girardin, Conseiller, & la troupe ci des 
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sus, augmentée chemin faisant, fut encore renforcée par un déta-
chement arrivé avant nous chez M. de Girardin. on renouvella 
nos sentinelles, & les ordres furent aussi renouvelles de nous met-
tre séparément, & de ne nous laisser parler à qui que ce soit. 

Le 2.0 , on nous fit monter à cheval au point du jour pour aller 
faire alte à la Café-Pilote , à une portée de fusil de M. de Gi-
rardin ; un nouveau détachement nous joignit, dont une partie mar-
cha avant l’avant-garde, & le reste à l’arriere-garde. A environ 
un quart de lieue de la forteresse du Fort Royal , sur le glacis de 
laquelle il falloir nécessairement passer , un Officier de l’avant-garde 
fut détaché pour venir nous dire, que si en passant près du Fort, 
nous nous avisions de donner aucun signal, il ordonneroit aux Ca-
valiers de nous faire fauter la cervelle. Avec une pareille escorte 
il n’y a voit nulle apparence de chercher à nous sauver, n’ayant 
aucune nouvelle des Officiers du Fort Royal , auxquels il n’avoit 
pas été possible d’en donner des nôtres ; nous vîmes en pas-
sant du monde fur le bastion ; la barrière était fermée, & on avoit 
levé le pont-levis. 

Le même jour on nous fît embarquer l'après-midi à la Case-Pi-
lote , gardés par sept ou huit chaloupes pleines de troupes qui nous 
conduisirent à l’habitation de Banchereau , Paroisse de Carbet, & 
éloignés du Bourg St. Pierre d’environ un quart de lieue. En ar-
rivant nous vîmes une grande quantité de Milices fur le bord de 
la mer , aux environs de la maison , & sur les hauteurs, qui nous gar-
dèrent comme les jours précédents. Le fourbe Dubuq vint le soir dans 
la chambre, nous jugeâmes que c’éroit pour nous apprendre quelque 
nouvelle i point du tout, c’étoit pour nous dire qu’il ne lui seroit 
plus permis de venir nous voir, ce qui nous inquiéta fort peu* 
Le vendredi 21 , nous n’entendîmes parler perssonne, & ne pû-
mes rien savoir de ce qui se passoit à St. Pierre, où tous les chefs 
de la révolte étoient assemblés. Le samedi 22 , entre huit & neuf 
heures du matin, vinrent quatre députés, les Sieurs Pain, Con-
seiller ; le Colonel Jorna, Cornette, Capitaine de Milice, & Hailler, 
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Négociant, suivis d’an grand cortege, qui entrèrent en la cham-
bre de M. de La Varenne, où le Sieur Pain , portant la parole, dit ; 
qu’on l’avoit commandé de venir à la tête de cette députation pour 
nous faire quatre questions de la part de la Colonie. La première 
fut faite a M. le Général, à qui on demanda si c'etoit par ordre 
.du Roi, ou feulement par ses ordres que le Vaisseau le St. Fran-
çois-Xavier avoir été arrêté. M. le Général répondit qu’il auroit 
l’honneur d’en rendre compte au Roi & au Conseil ; & fur ce que 
Longpré de Latouche , Commissionnaire dudit Vaisseau , dit, d’un 
ton insolent, que M. le Général avoir toujours fait entendre que 
c’étoit par son ordre que ledit Vaisseau avoit été arrêté. M. le Gé-
néral lui demanda s’il étoit propre pour parler ; Longpré répondit 
que non ; mais qu’il ne pouvoit dire que ce qu’il avoit entendu. 
M. Le Général lui ordonna de se taire. Alors lesd. Srs. Pain & Jorna 
pousserent ledit Longpré du côté de la porte, lui disant qu’il 
n’avoit pas ordre de parler. Un moment après M. Ricouart entra 
dans la chambre, & dit: de quoi s’agit-il, MM. ? Le Conseiller 
Pain lui fit les questions suivantes, toujours de la part de la Colo-
nie , savoir ; de quel ordre il avoir fait confisquer les bâtimens, & 
pourquoi il n’avoit pas fait voir ces ordres ? Mr de Ricouart ré-
pondit , qu’il ne rendait compte de ses actions qu’au Roi & au 
Conseil. Ledit Pain demanda ensuite ce qu’étoient devenus les fonds 
provenants de la vente & confiscation ? M. Ricouart répondit qu’il 
auroit pareillement l’honneur d’en rendre compte au Roi & au 
Conseil. Ledit Conseiller demanda aussi ce qu’étoient devenus les 
fonds de la Caisse du Roi? M. Ricouart fit la même réponse, qu’il 
auroit l’honneur d’en rendre compte au Roi. Ledit Pain ajouta 
que la Colonie lui avoit ordonné de nous avertir que le lendemain 
matin on avoit résolu de nous embarquer pour retourner en France* 
A ce discours nous répondîmes : voila un discours bien hardi ; fi 
l’on nous contraint de partir , qu’on nous fasse parier à quelqu’un 
de nos valets, afin que nous publions faire préparer les hardes que 
poiis voulons emporter , & donner des ordres pour les meubles que 
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sous ferons obligés de laisser. Les députes repondirent, MM. vo-
tre demande est fort juste, on va faire avertir vos domestiques de 
venir vous parler , que nous eussions à écrire fur un papier ce que 
nous voulions embarquer, qu'on nous le feroit porter à bord M. 
le Général, en présence de tout le monde, pria M. Caire, Négociant, 
de vouloir aller au Fort Royal pour prendre quelques hardes & de 
l’argent du Trésorier a compte des appointements qui leur étoient dus. 
Un coffre vint du Fort Royal, dans lequel il y avoit quelque linge à 
M. le Général, & fut porté à bord, mais point d’argent ; il ne put 
même parler audit Caire : Quelques hardes de M. Ricouart furent 
également portées a bord ; & bon ne voulut point que les papiers du 
Roi ni l'argent fussent embarqués ; de forte que nous fommes avec 
très-peu d’argent, que nous avions fur nous. 

Le lendemain Dimanche 23 Mai, sur les onze heures du matin, 
après avoir entendu la Messe, on nous fit embarquer impitoyablement 
fur un petit Navire de la Rochelle, appelle le Gedéon, galere, de 70 
à 80 tonneaux, qui porte six canons, & dont l’équipage étoit de 22 
hommes, y compris le fleur Fabre; ce n étoit originairement qu’un 
Brigantin, auquel on avoit fait un pont volant, & qui a été maté à 
trois mâts; dans lequel Vaissèau on a envoyé des provisions pour notre 
voyage. Nous avons été gardés par ces révoltés, & même dans le bord, 
jusqu’à trois heures après midi, qu'ils firent appareiller le Navire : il 
y eut toute la journée une quantité de bateaux remplis de monde ar-
més, & sans avoir parlé à qui que ce soit, depuis le 17 au foir nous 
mimes à la voile entre trois & quatre heures. 

Le 23 Mai, jour où la lune se leva à 4 heures & demie du soir, & 
éclaira toute la nuit, ayant projeté de tenter, quelques jours après no-
tre départ, de revenir au Fort Royal la nuit, résolus de courir toutes 
fortes de dangers pour y rentrer, ou d’aller à la Grenade, nous de-
mandâmes , en arrivant à bord, si le Capitaine avoit un bon canot & 
une bonne chaloupe ; le Capitaine nous répondit qu’il n’avoit ni Lun 
ni l’autre : nous Le priâmes avec instance d’embarquer un canot , lui 
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faisant entendre que c’étoit pour servir au Navire en cas de besoin 
& d’accident, ne voulant pas aller lui contre notre projet. Le Capi-
taine se rendit à nos raisons, alla à terre prendre un canot ; mais 
on l’en fit retirer fi vîte, qu’il ne put emmener qu’une pirogue très-
petite : lorsque nous vîmes ce batiment entièrement inutile, nous eû-
mes un vrai crève-cœur par rapport au dessèin que nous avions de re-
tourner au Fort Royal. 

Le chef de la révolte , qui vouloit absolument se défaire de nous, 
arvoit armé un grand bateau, qui fît voile pour nous convoyer jusqu’au 
débouquement. Le bâtiment, qui étoit percé pour huit canons & en 
portoit six montés, que nous jugeâmes de 6 livres de balles, fur le-
quel étoient embarqués 150 fusiliers bien armés, lequel, attendu la 
petitesse de notre Navire, & son peu d’équipage, lui donnoit la loi de 
la route, se tint toujours fort près de nous jusqu’à sept heures du ma-
tin , qu’ils quittèrent le Navire, en criant : vous voilà hors des para-
ges des forbans & au débouquement, bon voyage. 

Nous étions alors à 150 lieues de la Martinique, entre Nieves & 
Antigues , ou nous débouquâmes à la faveur des courants. Lorsque 
nous eûmes perdu de vue le bâtiment, nous fîmes part au sieur Fa-
bre du dessein que nous avions formé de retourner au Fort Royal : il 
nous répondit qu’il feroit volontiers ce que nous voudrions ; mais il 
nous représenta qu’étant débouqué, il falloir courir une bordée au 
Nord jusqu’au 2 2. degré pour sortir des courants, & nous mettre en 
parage pour revenir à la Martinique ; que son Navire ayant refié six 
mois, seroit reconnu aussi-tôt qu’il paroîtroit, qu’on ne manqueroit 
pas de venir l’enlever. Ayant examiné toutes ces raisons, que souvent 
nous nous étions dites entre nous, nous fûmes, à notre grand regret 
dans la dure nécefssité de nous en retourner en France. Notre navi-
gation fait connoître que nous avons pris le meilleur parti, parce que 
depuis le 1er. Juin que nous étions par les 23 degrés de latitude, les 
vents que nous trouvâmes furent tous contraires pour aller à la Mar-
tinique ; & si nous avions coutu à l’Est, ou presque toujours il y a des 
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des calmes lorsque le soleil approche du tropique ; nous aurions été en 
danger de manquer d’eau & de vivres. 

Second Mémoire présenté par MM. de la Varenne & Ri-
couart au Conseil de Marine. 

La forteresse du Fort Royal, & celle de Saint Pierre , n’ayant 
pas été attaquées, ni insultées, nous avons tout lieu de croire que 

les chefs de la révolte, dont les Principaux font Dubuq, Colonel ; 
d’Hauterive , Procureur-Général, pour nous avoir connus désinté-
ressés, incorruptibles, d’une très grande union, fort réguliers à met-
tre en exécution les ordres du Roi, dont nous étions chargés, pour 
empêcher le commerce étranger , pour faire planter des magniocs, 
pour ne point permettre d’établissements de nouvelles sucreries, 
pour faire rendre bonne justice à un chacun fans frais, sans partia-
lité , ni complaisance pour le riche habitant au détriment du pau-
vre : à bien examiner les quatre questions qui nous ont été faites 
le 23 Mai par le sieur Pain , & les défenses, fous peine de la vie* 
de nous laisser parler aux Milices, & celles faites aux Milices de 
nous parler, la Colonie d’ailleurs ne nous ayant jamais fait aucune 
demande ni représentation, il est aisé de connoître que le peuple 
ne paroît avoir aucune part à la révolte ; qu’il n’a pris les armes , 

& n’a marché pour nous arrêter que par les ménaces du fer & du feu, 
qui lui ont été faites par plusieurs riches habitants & Officiers de 
Milice , par certains Conseillers du Conseil Supérieur & autres 
gens d’un esprit séditieux ; les principaux Officiers, que nous avons 
remarqués , sont, Dubuq pere & chef ; Jorna , Survillée , Colonels ; 
les deux fils Dubuq; Picodeau , Cornette ; Renout, Raguienne, Be-
lair , Chatillon , Coulange, Dorange , Belair des Gauthiers, Enaux. 
la Pierre, la Mothe des Soliers, Pichery pere & fils, & quantité 
d’autres dont nous n'avons pas les noms. 
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Dans le Conseil font, d’Hauterive , Procureur-Général, premier 

chef, Touzai, Petit, Desnots, Despréz, Fevrier, Thibaut, le Quoy , 
Pocquet fils, le Grand Voyer , Dujoncheray , Clermont , Conseil-
ler, malicieux & indigne , ont eu très grande part à la révolte. 

Nous savons positivement que de tout temps les fus - nommés ont 
fait le commerce étranger ; la voix publique est, que la plus grande 
partie des Conseillers & des juges ont vendu souvent leurs suffra-
ges; nous avons connu par nous mêmes que les Officiers de Milice, 
Conseillers & autres, font très fourbes & grands menteurs , gens de 
très - mauvaises mœurs, se vantant de toutes fortes de débauches & 
d’infâmies avec leurs Esclaves, maltraitant à outrance les petits ha-
bitants , ayant beaucoup de dettes, & faisant trophée de ne vouloir 
payer personne, se croyant au-dessus de toutes poursuites à cause 
du crédit qu'ils ont par les lettres qu’il a plu à la Cour de leur ac-
corder , & par l’aisance dans laquelle ils vivent, qui ne provient que 
des injustices qu’ils ont commis à l’appui de leur emploi. Deux pas-
sagers, dignes de foi, qui se font trouvés avec nous fur le Gédéou, 
galere, nous ont assuré avoir appris, par les conversations des gens 
du parti, que ces malheureux avoient signé une conspiration long-
temps avant notre arrivée à la Martinique , lorsque leurs Corres-
pondants de France leur eurent mandé que les Général & l’Inten-
dant nommés étoient deux personnes d’honneur , qui donneroient 
tous leurs foins pour détruire les abus que le Conseil de Marine sa-
voit être établis. 

Le Commissionnaire du Navire le Saint François-Xavier, arrêté 
par droit de représailles, le nommé la Touche Longpré , qui est 
fort insolent, faisant le commerce étranger, est un esprit séditieux 

& a beaucoup contribué au désordre par ses menaces & ses coups 
hardis. 

Nous n’avons rien ouï dire des Conseillers Houdin & De-
ville ; & nous assurons le Conseil, que MM. Pain & Girardin , Con-
seillers, juges intègres, & remplis de probité, font au désespoir de 

la 
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la révolte , & de tous les mauvais traitements qui nous ont été faits. 

Le sieur Fabre, Capitaine du Gédéon , galere , nous dit, que Du-
buq & d’Hauterive l’auroient chargé d’une lettre adressée au Roi, 
lequel n’en avoit aucune pour le Comte de Toulouse , ni le Con-
seil de Marine : il me sembleroit , par ce procédé , que les chefs de 
la révolte voudroient se rendre indépendants du Conseil , se ven-

ger de la juste idée qu’il a de leur conduite,.& ne lui point don-
ner avis du parti violent qu’ils ont pris en le mandant directement 
à S. M. puisque ces canailles ont eu l'insolence de manquer au ref-
pect qu’ils doivent au Conseil : nous nous attendons que leurs dé-
pêches au Roi feront remplies de calomnies contre nous ; mais 
comme au fait nous avons toujours agi dans une grande droiture , 
nous sommes presque certains que pas un d’eux n’oie ni se décla-
rer notre accusateur , ni ligner son nom. Quant aux faussetés qu’ils 
inventeront dans leurs assemblées , & enverront non lignées à la 
Cour., elles feront feulement détruites par les lettres que le Conseil 
aura de la Martinique par celles qui nous feront adressées , que nous 
aurons l’honneur de produire, & par celles qui feront écrites par 
les Religieux, & gens fans reproche, qui n’auront pas trempé dans 
la révolte. 

Lorsqu’en arrivant à bord, le 23 Mai, nous apprîmes qu’on n’a-
voit pas voulu permettre que les papiers du Roi, fussent embar-
qués, nous fûmes d’une extrême surprise , & demandâmes quelles 
raisons on avoit de les retenir : les deux passagers, dont il a été parlé 
ci - devant, dirent qu’on avoit mis un corps - de - garde à l’Inten-
dance , d’où rien ne sortoit fans être fouillé & visité desd. Dubuq, 
d’Hauterive , & autres de cette cabale assemblée à Saint Pierre, qui 
avoient décidé qu’il falloit garder les papiers de l’Intendance pour 
prendre les ordres du Roi. Peut on voir rien de plus outré ? 

Nous avons été informés que Dubuq , d’Hauterive & autres ci-
dessus nommés, auroient tenu Conseil pour déterminer ce qu’ils se-
roient de nos personnes : quelques-uns proposerent de nous faire 

M m m 



( 454 ) 
fusiller, à quoi nous nous attendions : d’autres furent d’avis d'en-
voyer le Général à la côte d'Espagne, parce qu’il avoit arrêté le 
Navire Espagnol; & de faire palier l'Intendant à une des Isles An-
glaises, parce qu'il avoit fait confisquer des bâtiments Anglais : 
d’autres opinoient que nous eussions été mis dans un bateau qui eût 
été envoyé à le dérive au gré de la mer & des vents; mais la plu-
ralité des voix fut pour qu’on nous renvoyât en France, fans qu’il 
nous fût permis de parler à personne, ni d’embarquer de l'argent. 

Nous croyons ne devoir pas finir notre mémoire , fans donner 
avis au Conseil de S. M. que le 2 3 Mai, jour de notre partance de 
la rade de Saint Pierre, nous vîmes 4 bateaux anglais mouillés à 
la pointe du prêcheur, & un Vaisseau arrivant du large , qui fai-
soit la mine d’un interlope. 

Nous avons su que Dubuq avoit envoyé dans les Isles anglaises 
avertir que toutes fortes de Bâtiments pouvoient venir commercer 
à la Martinique, parce que le Général & l’Intendant étoient ar-
rêtés. 

Arrêt au sujet des fonctions d' Intendant. 

Le 5 Juillet 1717 le Conseil , extraordinairement assemblé au 
Fort Saint Pierre, y ayant été convoqué par M. Pain, du consen-
tement de M. Bégue, & sans tirer à conséquence , a donné Acte 
au Procureur - Général de ce que l’Intendance étant vacante , M. 
Elie Pain, qui se trouve Doyen du Conseil , fera, conformément 
aux ordres du Roi, régistré , précédemment chargé du foin des af-
faires de Justice, jusqu’à l’arrivée d’un autre Intendant. 

Défenses de tenir des discours séditieux. 

La licence est une fuite nécessaire des séditions , elles ne s'as-
soupissent pas fur le champ : la moindre étincelle peut rallumer l'in-
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cendie : c’est en partie dans cette intention que le Conseil crut de-
Voir rendre l’Arrêt qui fuit : 

Le 5 Juillet, sur la remontrance du Procureur - Général , qu’a-
près le malheur des troubles & des mouvements passés, & arrivés 
en cette Isle au sujet du renvoi de MM. de la Varenne & Ri-
couart, les peuples en ayant rendu compte à S. M. à laquelle ils 
ont demandé le pardon de leur faute, qu’on devoir attendre , avec 
tout le respect & la soumission possibles , le pays tombe dans un 
nouveau malheur depuis environ quinze jours , par des menées se-
cretes, tendantes à sédition de la part de mauvais sujets, & gens 
inconnus, dont quelques-uns cependant font soupçonnés par des 
discours téméraires, 6c même par lettres & placards, animer & exci-
ter les peuples à la rébellion ; ce qui est très - contraire au service 
de S. M. & à la tranquillité publique. 

Sur quoi, la matiere mise en délibération , & eu égard au cas 
dont il sagit 

Le Conseil, de l’avis de M. Bègue , Chevalier de St. Louis , 
Commandant en chef dans cette Isle, a fait très - expresses inhibi-
tions & défenses à tous sujets de S.M. de quelque qualité & con-
dition qu’ils soient, de tenir aucuns discours , assemblées , ou 
cabales contraires au service de S. M. & au bien public, ni d’écrire, 
semer, ou faire afficher aucunes lettres ou placards tendants aux 
mêmes fins , fous peine d’être poursuivis comme criminels de Leze-
Majesté, & perturbateurs du repos public, & punis comme tels 
suivant la rigueur des Ordonnances. Fait défenses , le Conseil, à 
toutes personnes de leur donner retraite ou assistance ; leur enjoint 
au contraire de leur courir fus , les arrêter, & dénoncer, fous peine 
d’être traités comme complices. Enjoint pareillement le Conseil au 

Procureur - Général de faire la recherche des coupables& leur 
faire faire leur procès extraordinairement , & de tenir la main à 
l’exécution du présent Arrêt , tant pour le passé que pour ce qui 
pourroit se tramer à l’avenir ; pour à quoi parvenir, M. Bégue est prié 

M m m 2 
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de donner ses ordres à tous Officiers d’épée qu'il appartiendra de 
prêter, pour le cas dont il s’agit, toute aide, main forte & assistance 

au Procureur - Général, ou à ses substituts, quand ils les en requer-
ront , pour arrêter les accusés, à peine d’en répondre en leur 
nom. 

Lettre du Conseil Souverain au Conseil de Marine. 

Le 13 Juillet suivant le Conseil délibéra d’écrire au Conseil de 
marine la lettre suivante : 

Le Conseil de S. M. a été suffisamment informé du renvoi de 
MM. de la Varenne & Ricouart, exécuté par les peuples de cette 
Isle, dans le compte qu’ils en ont rendu au Roy, & des sujets qui 
les ont portés à cette extrêmité. Nous n’avons pu en écrire en corps 
au Conseil plutôt qu’aujourd’hui, & l’assurer que notre Compagnie 
n’y a eu d’autre part que celle d'avoir été enlevée & entraînée 
chacun en particulier dans divers quartiers, par la force & la mul-
titude , avec tout le reste de l’Isle , sans pouvoir nous en dispenser , 
ni nous y opposer , parce que nos séances ne se tiennent que tous les 
deux mois , & que celle-ci est la premiere depuis ce malheur, n’ayant 
pas cru en devoir tenir dans ce temps - là d’extraordinaire, puis-
que c’étoit une occasion où. tout étoit déja contre les regles & dans 
le désordre, pendant lequel même le peuple aurait pris ombrage de 
nos assemblées, & nous aurait pu ôter la liberté de nos délibéra-
tions. 

Nous espérions après le départ de ces MM. que par la conduite 
qu’avoient tenue les peuples qui, après avoir donné des marques de 
leur répentir, & de nouvelles protestations de leur fidélité à leur 
Prince , & à leurs Commandants , s’étoient retirés tranquillement 
chez eux;on attendrait avec soumission le trèshumblepardon qu’on avoit 
demandé à S. M. pour une faute si grande & fi générale. Mais cette 
tranquillité a été interrompue depuis trois semaines par des menées 
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secretes de mauvais serviteurs du Roi, qui ont fait courir des bruits 
capables d’armer les familles les unes contre les autres, soit par un 
esprit d’inimitié particuliere , ou par envie de profiter des nouveaux 
désordres qu’ils auroient causé, soit enfin dans l’idée de se laver d’une 
affaire dont ils auroient peut - être été les mobiles secrets, en tachant 
de la rejetter sur d’autres, sans qu’on ait pu encore en découvrir les 
véritables auteurs, quoique quelques - uns en soient soupçonnés : 
cela a donné lieu, ainsi que le Conseil l’aura fans doute appris par 
plus d’une voie, parmi lesquelles il s’en trouvera d’infideles , à beau-
coup de rumeurs & de mouvements, & à des discours téméraires tenus 
par quelques Officiers, qui ont obligé les Commandants à prendre 
les précautions qui, graces au Ciel, ont été reconnues aussi inutiles , 
que le sujet en étoit mal fondé. Il est difficile qu’une fi grande 
action , que celle qui s’est passée, n’ait quelque suite ; cependant on 
peut assurer le Conseil que, fans les faux zélés, ces prétendus im-
portants , & mauvais sujets, celle - ci n’en auroit eu aucune ; mais 
ce petit dérangement a été , pour ainsi dire, aussi - tôt éteint qu’ex-
cité , en forte qu’il ne reste à ces perturbateurs du repos public que 
l’affront de voir échouer leurs mauvais desseins , & par eux mêmes , 

& par les foins prudents quon a employé pour les faire évanouir: tout 
est tranquille , & notre séance , que nous finissons dans le huitieme 
jour , a été dans la liberté ordinaire ; il est vrai que fur les mauvais 
bruits qui avoient couru jusques dans la citadelle du Fort Royal , 
dans la ville de laquelle nous nous assemblions ordinairement, & sur 
ce que l’on avoit répandu, que fi l’on y voyoit pendant notre séance 
plus de monde qu’on n’avoit coutume d’en voir, on tireroit dessus les 
canons de la Forteresse; & comme nos assemblées entraînent baucoup 
de gens à leur fuite , nous avons cru qu’il étoit de la prudence, pour 
ne donner lieu à rien de fâcheux, & ôter tout prétexte , de tenir 
séance à St. Pierre , ou le Conseil se tenoit dans les premiers temps ; 

& même nous avons l’honneur d’informer le Conseil, qu’il y a appa-
rence que nous continuerons à nous assembler au même lieu jusqu’à 
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ce que nous ayons des ordres de S. M. & la grace que ce peuple, 
contrit & humilié, attend d’elle , ait rétabli la confiance mutuelle 
qui doit régner entre la garnison & l’habitant. 

Comme , en attendant l’effet de la miséricorde du Prince , il étoit 
absolument nécessaire de faire ce qui dépendoit de nous pour tra-
vailler à rétablir cette confiance, & cette tranquilité, nous avons 
commencé cette séance , à laquelle M. Bégue assisté, par l’Arrêt dont 
l’expédition est ci-jointe, par lequel le Conseil verra, que pour faire 
finir la cause de ce dernier mal, on a pris toutes les mesures possibles 
pour en découvrir les auteurs, & les faire punir, afin que l’exemple 
contienne les autres dans le devoir & la fidélité au Roi, de la-
quelle cependant on peut assurer le Conseil, que personne ne se 
départira jamais, & que nous tiendrons la main autant que nous 
pourrons à ce que cela soit régulierement suivi & exécuté. 

L’avidité de quelques particuliers avoit donné lieu à de nouvelles 
plaintes, en achetant en gros les parties de bœuf arrivées en cette 
Isle depuis le départ de ces MM. au nombre de sept mille barils , 
par plusieurs vaisseaux, & qu’ils gardoient pour les revendre plus 
chers, & profiter du besoin public. C’étoit, selon qu’il nous a paru , 
un des principaux motifs du peuple, pour le porter à l’extrémité 
dans laquelle il est tombé , & il se trouvoit encore pressé du même 
mal en cette occasion. Les habitants n’ayant point de bœuf dans les 
differents quartiers de l’Isle, tout étant dans les magasins de ceux-
qui avoient acheté en gros, cela nous a obligé , de concert avec’ 
M. Bégue , à faire venir à cette séance tous les Marchands & Ca-
pitaines de Navires , pour leur expliquer le mal présent, les exciter 
à vendre & à envoyer du bœuf dans les quartiers, en s’en faisant 
payer en denrées du pays , & leur faisant voir combien il étoit 
contre le service d’acheter en gros les cargaisons, à moins que l’a-
bondance ne soit dans le pays. Il est à souhaiter qu’elle y vienne, 

& que le Conseil donne ses ordres là - dessus , afin que tous les Né-
gociants français apportent des vivres, sans quoi on se verroit bien-
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tôt ici dans la disette. Nous donnons tous nos soins pour que l'ha-
bitant paye le Marchand, les vaisseaux qui partent en font des témoin* 
fideles ; & par la justice prompte qui leur a été rendue, ils ne lait 
sent point ici de dettes à recouvrer : nous aurons toujours la même 
attention, ainsi que les Juges des lieux , auxquels nous l’avons recom-
mandé expressément. 

Nous n’oublions rien non plus pour empêcher le commerce étran-
ger. Il y a eu , depuis le départ de ces MM. plusieurs confiscations 
faites, & nous y avons même travaillé à cette séance, ainsi que le 
Conseil en aura été informé. Le premier exemple qui en a été fait 
après leur embarquement, & qui arriva à la Trinité, causa quelque 
mouvement chez l’habitant, qui souffroit encore de la disette ; mais 
cela fut aussi - tôt appaisé par la prudence de leurs Officiers de' Mi-
lices. 

Le Conseil est supplié de considérer à quelle extrémité se porte un 
peuple, qui n’a de revenu qu’à proportion d’un nombre d’Esclaves 
qu’il faut nourrir, quand cette nourriture lui manque , fans savoir 

d' où tirer du secours. Ainsi le Conseil, sur cette réflexion , voit la 
nécessité qu’il y a que les Négotiants Français apportent des vivres , 

qu’ils vendront toujours avantageusement : peut - être opposeront - ils 

le commerce étranger ; mais nous osons assurer le Conseil, que le 
commerce étranger est beaucoup plus ordinaire au Marchand qu’à 
l’habitant, qui n’est ni à portée, ni en état de le faire ; au lieu qu’il 
est connu que le Marchand le fait continuellement , & impuné-
ment , soit dans les rades, soit dans les rendez - vous qu’on lui donne 
dans les Isles voisines. Nous avons vu ici des Vaisseaux de Nantes 
vendre trois fois leurs cargaisons, qu’ils renouvelloient fans celle par 
la voie de l’étranger. Nous prions le Conseil d’être persuadé que 
nous tiendrons aussi la main à ce que la justice soit rendue promp-
tement aux peuples, & à empêcher qu’ils ne se ruinent par les frais 
de procédures. Comme nous avons reconnu que cela venoit de la 
quantité & de l’infidélité des Procureurs, nous en avons fait une 
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réforme à cette séance, & les avons réduits à un petit nombre dans 
chaque Siege, encore les avons - nous choisis les plus honnêtes gens , 
& avons - nous pris des mesures pour qu’à l’avenir on ne tombe plus 
dans le même cas : nous en ferons incessamment autant à l’égard des 
Huissiers. 

Cette séance a été une des plus longues que nous ayons encore 
tenu ; mais cela a été causé par le grand nombre d’affaires commen-
cées , ou jugées définitivement par M. Ricouart, contre lesquelles 
les habitants & marchands ont voulu revenir devant nous, dans l’i-
dée qu’ils avoient que ces Jugements dévoient être annullés ; mai» 
nous n’avons eu garde d’y toucher , par respect pour sa commission 

& par déférence pour fa personne ; puisqu’au contraire nous les avons 
tous renvoyés à l’exécution de ces Jugements & Ordonnances, qui 
auront toute leur force, sauf aux Parties à se pourvoir par les voies 
de droit, fi elles se croient mal jugées. Nous finissons, en assurant le 
Conseil de toute la droiture d’intention, de la régularité de conduite 
& de la fidélité de notre Compagnie en général & en particulier , 

& que nous continuerons à remplir nos devoirs de notre mieux ; mais 
en même temps nous ne pouvons nous empêcher de prendre la li-
berté de lui représenter, qu’il est du bien du service du Roi d’avoir 
bientôt un Gouverneur général & un Intendant, & que le peuple ne 
respire qu’après le pardon & l’amnistie générale que lui accordera Sa 
Majesté. 

Lettre du Conseil Souverain à M. d'Aguesseauau, Chance-
lier de France. 

Le même jour 13 Juillet le Conseil écrivit la lettre suivante à M. 
le Chancelier. 

Monseigneur, c’est avec bien de la joie que nous avons appris, 
qu’après avoir été l’oracle de la justice la plus intègre qui se rendoit 
en France , vous avez été trouvé digne d’en être le chef, par votre 

élévation 
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élévation à la dignité de Chancelier. C’est dans ce choix de votre 
personne qu’on peut dire, avec vérité, que les vœux des peuples font 
autant remplis, qu’il est certain que c'est ce qui pouvoir arriver de 
plus heureux dans le regne présent, & que la sagesse de vos discoure 

& la profondeur de vos conseils, auxquels on déféroit depuis long-
temps, contribueront beaucoup à maintenir l’intérieur du Royaume 
dans le calme & dans la paix. 

Nous espérons, Monseigneur, nous en ressentir en particulier : puis-
siez-vous vivre dans cette premiere Charge de l’Etat aussi long-temps 
que votre Grandeur fera nécessaire à son soutien. Nous vous supplions 
de recevoir les assurances de notre respect, que nous ne pouvons 
vous présenter , par une députation particuliere, quoiqu’elle vous 
soit due , & de considérer que l’éloignement des lieux nous en ôte 
les moyens. 

Nous nous ferions cependant plutôt acquittés d'un fi juste devoir , 
si M. Ricouart, Intendant, n’y avoit formé un obstacle à. la séance 
du mois de Mars dernier , prétendant que cet honneur n’apparte-
noit point à notre Compagnie , mais à lui comme notre Président, 
quoique nous eussions fait apporter fur le Bureau les Registres où 
étoient les lettres que nous avions écrites en pareil cas à vos prédé-
cesseurs, pour lui faire voir que nous étions fondés dans l’usage. 

Nous osons espérer que votre Grandeur nous permettra de nous 
servir de cette occasion pour lui représenter combien les peuples de 
ce pays souffrent de la trop grande autorité que les Intendants s’at-
tribuent , en prenant à la lettre les termes de leurs provisions ; & 
qu’en rendant, comme ils font, une justice sommaire en toute forte 
de cas, contre laquelle les peuples veulent toujours revenir, quoi-
qu’inutilement, il en naît dans les familles des haines qui se perpé-
tuent ; ce qui n’arriveroit pas fi la Justice ordinaire avoit son cours# 
Les appels qui s’en relevent au Conseil souverain étant jugés avec 
précision, les frais modérés & le bon ordre entretenu parmi les juges 
dont est appel, pour les décisions du Conseil, auxquelles les peuples 

N n n 
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se soumettent d'autant plus volontiers, qu’ils savent qu’on rend la jus-
tice gratuitement aux frais des Officiers, sans acception de personne ; 

& ce qu'il y a de plus fâcheux est, que quoiqu’il ait été établi des 

Sieges de Justice dans différens quartiers de l’Isle, les Intendants s’évo-
quent les affaires d’entre les habitants de ces mêmes quartiers, & en 
font appeller devant eux , ce qui ne se fait qu'à grands frais. 

Ils prétendent qu’ils font grands Maîtres des Eaux & Forêts, & 
qu'en cette qualité, ils doivent connoître , privativement à toutes 
Cours , de ce qui concerne les arpentages & limites de terres. 

Ils s’arrogent de plus de juger des affaires criminelles en dernier 
ressort ; &, ce qui paroîtra incroyable à votre Grandeur, ils les jugent 
seuls, fans conclusions des gens du Roi ; ils prétendent n’être point 
obligés de juger ni procéder suivant les Ordonnances. 

Il est arrivé à quelques-uns de ces MM. de s’évoquer des procès 
jugés contradictoirement par Arrêt, ou d’interrompre le cours de ces 
Arrêts, quelquefois même de décider au contraire : d’ailleurs MM. 
les Généraux ont toujours voulu juger; en forte qu’il est arrivé que les 
Parties avoient à répondre tout à la fois au Juge des lieux, à l’Inten-
dant & au Général. 

MM. les Généraux & Intendant se font jusqu’à préfont mis en pos-
session de faire fouis des Reglements fur le pays ; autorisés à cela, 
ont-ils dit, par des ordres du Roi, qu'ils n’ont jamais fait voir ni en-
régistrer ; ils portent ensuite ces Reglements au Conseil : de quelque 
façon qu’ils aient été faits, on n’a pas osé s’y opposer, ni faire des re-
montrances , par la raison que ces Messieurs font préfonts aux déli-
bérations , & que quiconque eût ouvert un avis contraire au leur eût 

été perdu sans ressource dans son honneur & dans ses biens, tant l’au-
torité de ces personnes est grande. Par ces réflexions vous voyez, 

Monseigneur, de quelle conséquence il est d’arrêter cette attribution 
excessive de justice. 

Nous pensons donc que le Général ne peut connoître d'aucune 
affaire civile ou criminelle ; que l’Intendant n’en peut évoquer au» 



( 463 ) 

cune, ni les juger définitivement, qu’avec quatre Juges au moins 
l’homme du Roi ; qu’il ne peut non plus juger ni faire procéder de-
vant lui que suivant les Ordres. Après ces réflexions nous supplions 
encore votre Grandeur de considérer, que s’il plaisoit au Roi nommer 
un Intendant pris dans un Corps de Justice, le service s’en seroit 
infiniment mieux ; parce que tirés du Corps de la Marine, quelques 
bien intentionnés qu’ils soient, il leur faut bien du temps pour se 
faire aux affaires de justice. 

Il y a encore un inconvénient, qui ne mérite pas moins l’atten-
tion de votre Crandeur. Toutes les Charges principales remplies , 
les Officiers d’épée qui ont droit de séance au Conseil font au nom-
bre de six : le nombre de Conseillers honoraires & titulaires ne sait 
que celui de douze : les premiers étant exempts de rapport, de 
descentes, & de faire des procédures par ccmmission , ces derniers 
se trouvent surchargés , & même dans les séances , comme nous 
tenons par parenté ou alliance à plusieurs familles du pays, plu-
ideurs membres font obligés de se retirer ; ainsi il paroît nécessaire 

d’en augmenter le nombre , afin que la justice ait son cours ; & nous 
vous supplions de l’obtenir de S. M. Nous prendrons avec cela la 

liberté de représenter à votre Grandeur , que si les Lieutenants de 
Roi n’avoient point entrée au Conseil, les affaires n’en seroient pas-
plus mal jugées. 

M. le Chevalier de FEU QUI ERES , Gouverneur , Lieute-
nant - Général. 

Aussi-tôt qu’on eût appris en France le renvoi de MM. de la 
Varenne & Ricouart , M. le Régent fit partir en diligence M. de 

Valmémieres, Lieutenant de Roi du Fort Royal , & M. de la Guari-
gue, Major de l'Isle , qui se trouvoient pour lors à Paris : ils s’em-
barquerent sur un Navire Marchand de Nantes, qui se trouvoit prêt 
à mettre à la voile, & ils eurent ordre d’aller en droiture à la Gré-
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nade porter au Chevalier de Feuquieres , qui en étoit Gouver-
neur , l’ordre de commander aux Isles du vent en l’absence du 
Gouverneur , Lieutenant - Général, 

Le Chevalier de Feuquieres se présenta en conséquence au Con-
seil le 5 Octobre 1717, & requit l'enrégistrement de l'ordre du Roi 
ci - dessus. 

Le 11 Août 1718 S. M. ayant de nouveau envoyé des provisions 
de Gouverneur, Lieutenant - Général aux Isles du vent à M. le Che-
valier de Feuquieres, il fut reçu en cette qualité. 

Le 24 Octobre suivant, d’après les ordres de Sa Majesté, M. lé 
Général reçut le ferment du Conseil assemblé , lequel le prêta de 
bout, & la main fur le cœur. 

M. de SYLVÉCANNE , Intendant. 

Le 11 Août 1718 M. de Sylvécanne vint au Conseil , & de-
manda l'enrégistrement des provisions que lui avoit accordé le Roi. 
d’intendant des Isles Françaises du vent de l’Amérique, 

Amnistie accordée par le Roi aux habitants de la Mar-
tinique , à l'exception de quelques - uns , qui finissent 
enfin par l'obtenir également. 

Le 16 Août 1718 le Conseil enrégistra la Déclaration du Roi 
qui suit : 

LOUIS, &c. SALUT. Quoi que la plus grande partie de mes sujets 
habitants de l'lsle Martinique aient été forcés, par un parti de fac-
tieux , aussi habitants de la même Isle , d’agir comme eux dans la 
révolte arrivée en icelle le 17 Mai dernier , pour conserver leurs 
vies & leurs biens, ils n’en font pas moins coupables suivant les 
Loix de l’Etat; cependant, comme nous aurions été informés par 
le Chevalier de Feuquieres, notre Gouverneur , Lieutenant - Gé-
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néral aux lsles du vent, du repentir qu'ils ont les uns & les autres 
de ladite révolte, & de s'être éloignés par là de l'obéissance qu’ils 
nous doivent, comme à leur Roi, le desir qu’ils ont de mériter, par 
leur fidélité & service, le pardon de leurs actions passées, & la réso-
lution dans laquelle ils font de demeurer toujours dans leur devoir, 
fans jamais s'en éloigner, pour quelque cause , prétexte & occasion 
que ce soit, ledit fleur Chevalier de Feuquieres nous ayant en même 
temps représenté, que la tranquillité, qui a été rétablie dans l’Isle 

quelques jours après ladite révolte , & l'obéissance qu'ils ont rendue 
aux Principaux Officiers, établis par nous pour y commander , nous 
doit être un sûr garant, non feulement de leur repentir , mais même 
de leur bonne conduite à l’avenir ; & nous ayant supplié plusieurs 
fois de leur pardonner, nous avons estimé devoir plutôt user en-
vers eux de clémence, que des voies que Dieu nous a mises en 
main pour user de la sevérité qu’ils pourroient mériter par les loix 
de l’Etat. A ces causes , & autres à ce nous mouvant , de l'avis 
des Princes de notre sang, Princes légitimés, & autres Pairs, grands, 

& notables personnages de notre Royaume , nous avons accordé, & 
accordons, par ces présentes, signées de notre main , aux habitants 
de notre Isle de la Martinique, qui ont eu part à la révolte arrivée 
en icelle le 17 Mai 1717, de quelque qualité & condition qu'ils 
soient, sans aucune exception, l'amnistie générale de tout ce qui à 
été par eux fait on entrepris pour raison de ladite révolte , jusqu'à 
l'enrégistrement des Présentes ; voulons, & nous plaît, que tout ce 
qui a été fait ou commis contre notre autorité, à l’occasion de la-
dite révolte , sans en rien réserver ni excepter , soit pardonné , éteint 
& aboli, comme nous le pardonnons , éteignons & abolitions, par 

ces Présentes, imposant fur ce silence perpétuel à nos Procureurs-

Généraux, leus Substituts & autres, sans qu’il puisse à l'avenir 
être fait recherche en quelque façon & maniere, & pour quelque 
cause & prétexte que soit. Défendons à tous habitants de ladite 
Isle de se reprocher ce qui s’est passé du temps de ladite révolte. 
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dont nous voulons que la mémoire soit éteinte & supprimée , à la 
charge, par les habitants de notre Isle de la Martinique , de se dé-
partir de toutes assemblées illicites, & de ne prendre les armes que 
par les ordres des Gouverneurs, Officiers-Majors, ou de nos troupes 
commandants dans les quartiers , à moins que ce ne soit pour se dé-
fendre contre les ennemis de l’Etat, & de demeurer ci - après dans 
l’obéissance & la fidélité qu’ils nous doivent. N’entendons toutefois 
comprendre dans la préfente amnistie le sieur Dubuq, Lieurenant-
Colonel, d’un des Régiments de Milice à la Martinique , chef choisi 
par lesdites Milices , au temps de ladite révolte ; les sieurs Bélair , 
Capitaine de Milices; Dorange, Cattier & Labat, Aides-Majors de 
Milices, qui ont arrêté les sieurs de la Varenne & Ricouart, lors 
Gouverneur - Général & Intendant des Isles du vent ; le sieur Bour-
gelas, Capitaine d’une Compagnie de Cavalerie de Milice , lesquels 
feront tenus, deux jours après l’enrégistrement des Présentes, de se 
rendre au Fort Royal de la Martinique , pour être envoyés en 
France , pour se justifier au sujet de ladite révolte ; & faute par eux 
de se représenter, voulons que leur procès leur soit fait & parfait, 
comme criminels de Leze-Majesté , par notre Conseil Supérieur de 
la Martinique. 

Si donnons en mandement &c. Donné à Paris, au mois de Mars 
1718. Signé, L O UIS; & plus bas, sur le répli, par le Roi ; le Duc 
D’orléans, Régent présent ; & au - dessous phelypeaux. Visa de Voyer 
d’Argenson, & scellé du Grand Sceau de cire verte: 

Le premier des exceptés, M. Dubuq, avoit été , comme on l’a vu, 
élu, par le peuple, chef de la Colonie : les sieurs Bélair , Cattiers, Do-
range & Labat avoient été nommés pour arrêter ces Messieurs, & 
l’avoient exécuté. Le sieur Bourgelas étoit accusé d’avoir tenu quel-
ques discours séditieux. 

Le 9 Juin 1719 le Conseil enrégistra les lettres d’abolition accor-
dées par S. M. au sieur Dubuq, au mois de Janvier 1719. 

Il s’étoit rendu dans la forteresse du Fort Royal aux ordres de M. 
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le Chevalier de Feuquieres : ion procès fut instruit extraordinaire-
ment par des Commissaires du Conseil. 

Le 13 Juillet 1720 furent enfin enrégistrées les Lettres de grace & 
d’abolition accordées par le Roi aux sieurs Bélair, Dorange, Cattier, 
Labbat & Bourgelas, datées du mois de Septembre 1719 : Ils etoient 
tous cinq en fuite, & leur procès leur avoit été fait par contumace 
par le Conseil Supérieur. Ainsi, par la bonté & la clémence de S. M. 
se termina un événement qui méritoit toute la rigueur de la Justice. 
On prétend que Messieurs de la Varenne & Ricouart avoient été aver-
tis des desseins qu’on avoir formé contr’eux , & qu’ils mépriserent ces 
avis, disant, comme le Duc de Guise, on n’oseroit. Mais s’il y eut du 
courage dans ce mépris, il me semble qu’il n’y eut pas allez de pru-
dence ; & que, par trop de présomption , ces Messieurs exposerent la 
plus florissante Colonie à une perte inévitable. M. le Chevalier de 
Feuquieres, successeur de M. de la Varenne, a beaucoup contribué à 
désarmer la colere du Roi, a pacifié tous ces troubles , & remis la 
tranquillité dans l’Isle, par la sagesse & la douceur de son gouverne-
ment. 

C'est le seul exemple qu’on ait eu à la Martinique de la révolte des 
peuples ; & encore a-t-il fallu que les Général & Intendant eussent 
porté leurs autorités au-delà de toute borne. Il n’est pas possible d’a-
voir plus de zele, plus de fidélité , plus d’attachement que n’en ont 
les habitants de la Colonie pour leur Prince. 

Etablissement aux lsles des Sieges d'Amirauté. Reglement 
concernant les droits des Officiers. 

Quoique le Roi, par un Reglement, enrégistré le 27 Févr. 1672, 
eût annoncé qu’il enverroit, sur la nomination de M. le Comte de 
Vermandois, Amiral de France, des provisions pour l’établissement 
dans la Colonie de la Justice de l’Amirauté, il n’y avoit cependant 
pas encore été pourvu. Le Juge de la Jurisdiction faisoit les fonctions 
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Lieutenant Général de l'Amirauté, & il s'intituloit Juge Royal, 

Civil, Criminel, de Police, Commerce & Navigation. Le Roi avoit 
déja ordonné l’abservation de l’Ordonnance de 1681 fur le fait de 
la Marine ; mais il étoit nécessaire d’établir des Sieges d’Amirauté ; 
ce qui se fit par des Lettres-Patentes du 12 Janvier 1717, qui ont 
été enrégistrées le 5 Juillet de la même année. 

Le 3 juillet 1725 le Conseil enrégistra le Reglement du Roi con-
cernant les droits des Officiers d’Amirauté ; & par un Arrêt en re-
glement, du 12 Novembre 1756, le Conseil enjoignit aux Officiers 
de l’Amirauté de se conformer au Reglement du Roi, enrégistré le 
3 Juillet 1725 , pour la perception de leurs droits & vacations dans 
les cas y exprimés, déclarant que le Tarif du 10 Janvier 1754, fait par 
le Gouvernement pour les droits des Officiers de Justice, ne doit 
avoir lieu, à l’égard des affaires & expéditions de l'Amirauté, que 
pour les cas où ledit Reglement de 1725 ne s’en est pas expliqué. 

Les différents Reglements qui ont eu lieu depuis, ont toujours ren-
voyé les Officiers de l’Amirauté à l'exécution du Tarif fait par le Roi 
en 1725. Nous croyons inutile de rélater ce Reglement du Roi, 
ainsi que les Lettres-Patentes de 1717, parce qu'elles font inférées 
dans le Code de la Martinique. 

Par l’Article 29 de l’Arrêt du Conseil du 10 Mai 1771 , portant 
établissement d’une bourse commune entre les Huissiers,il est dit. 
que les Huissieurs Royaux qui feront pourvus d’Office à l’Amirauté, 

& qui feront associés à la bourse commune, percevront, à leur pro-
fit, les vacations qui leur reviennent pour les visites des Navires, & 
pour la vente des bâtiments, pour le tout être partagé entr’eux, sans 
que la bourse commune y puisse rien prétendre; & à l’égard de tou-
tes les autres opérations de l’Amirauté, les salaires entreront dans la 
bourse commune. 

Le 28 Février 1769 le Conseil enrégistra l’Edit du Roi, daté de 
Versailles le 7 Septembre 1768, concernant l’établissement d’un Siege 
d'Amirauté en l’Isle Ste. Lucie. 

Commission 
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Commission nouvelle de premier Conseiller. Abus dans ce 
Titre. 

Le même bâtiment qui, après la révolte des habitants, porta l’or-
dre du Roi à M. le Chevalier de Feuquieres de venir prendre le com-
mandement des Isles, porta en même temps à M. Mesnier, Conseil-
1er au Conseil Souverain & Commissaire de la Marine, la commission 
de premier Conseiller aux Conseils supérieurs de la Martinique & de 
la Guadeloupe. S. M. dans cette commission , lui donnoit rang & 
séance après les Officiers Majors de l’Isle; mais avant tous les Con-
seillers, même le Doyen ; il lui attribuoit au Surplus toutes les Fonc-
tions d’intendant en cas d’absence ou de mort de celui qui en seroit 
revêtu. 

Le 1. Septembre 1721, le Conseil enrégistra un ordre du Roi, 
par lequel S. M. ordonne que les premiers Conseillers auront séance 
aux Conseils supérieurs en cas de mort des Intendants, ou en leur ab-
sence des Isles, immédiatement après les Gouverneurs particuliers, 
qui ont séance au Conseil ; encore que par leurs provisions de premier 
Conseiller ils puissent prendre, dans les cas susdits, la même séance 
que l’Intendant. 

Le 23 Septembre 1730 le Conseil reçut M. Besset de la Chapelle 
premier Conseiller des Conseils Supérieurs des Isles du vent, en vertu 
de la commission que lui en avoit accordé S. M. 

Le 12 Juillet 1763 M. Guignard, Subdélégué général à l’Inten-
dance , fut aussi reçu en cette qualité* 

Messieurs Mesnier, la Chapelle & Guignard font les trois seuls Offi-
ciers qui aient été pourvus de ces commissions: on crut apparemment 
ridicule de faire présider une Cour souveraine par un Commissaire de la 
Marine revêtu de ce titre feulement ; & pour sauver les apparences, 
on jugea plus convenable d’y joindre le titre de premier Conseiller, 
titre absolument nouveau dans la Magistrature, & qui n’est connu 
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que dans les Colonies. Mais sous quel point de vue peut- on l’envisa-
ger ? Est-ce un Office de Judicature ? Comme tel, il ne pouvoit être 
conféré qu’à un homme de loi ; & les Commissaires de la Marine, 
qui en ont seuls été revêtus jusqu’à présent, font des Officiers absolu-
ment étrangers au Corps de la Justice. Est - ce comme un véritable 
Office de Conseiller ? Ce seroit un abus, & un bouleversement géné-
ral de toutes les regles, qui ne permettent pas qu’un Officier puisse, 
au moment de sa réception, devenir primus inter pares , & prendre 
rang au-dessus d’Officiers d’une réception antérieure à la sienne. 

Ce titre de premier Conseiller ne peut donc être regardé dans le 
vrai que comme un simple titre d’honneur, dont le Roi a pu régler la 
séance, ainsi qu’il lui a plus un titre à peu près pareil,quoique moin-
dre en dignité aux places de Conseillers d’honneur qui existent dans 
plusieurs Cours souveraines du Royaume, mais titre de simple déco-
ration, qui ne doit emporter aucune fonction réelle de Magistrature 
& qui par conséquent ne devroit jamais conduire à la Présidence, la 
plus importante de toutes. 

Arrêt de Bannissement contre un Esclave. 

La peine du Bannissement pour les Esclaves n’a pas lieu ; cepen-
dant on trouve, le 7 Mars 1718, un Arrêt qui condamne le Mulâ-
tre Jean Aubin, appartenant au sieur Bonnin, habitant de Sainte Ma-
rie , accule d’avoir tenu des discours séditieux contre les Blancs, à 
garder prison jusqu’à ce qu’il se trouve une occasion favorable de 
l’embarquer pour la côte d’Espagne, avec défenses à lui accusé de 
revenir dans l’Isle, sous peine de la vie. 

Enivrement des Rivieres. 

Il a de tout temps été défendu d’enivrer les Rivieres. Les accidents 
sans nombre qui en ont résulté auroient dû dégoûter de cet usage les 
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habitants qui s’y occupent, s’ils n’en font pas détournés par la quan-
tité immense de poisson qui se détruit par une pêche aussi nuisible à 
l’intérêt public & au bien général de la Colonie. On a vu souvent 
mourir subitement des animaux qu’on a soupçonné empoisonnés , & 

& dont la mort n’étoit peut-être occasionnée que par l’enivrement des 
Rivieres. Les habitants des hauteurs font fréquemment en contra-
vention à ce sujet : nous allons leur relater les Arrêts & Ordonnances 
qui y font relatives. 

Le 5 Février 1680 fut rendu Arrêt, qui renouvelle les défenses 
faites de tout temps d’enivrer les Rivieres, sur-tout celle de l’Anse 
la Touche, fous peine d’amende, & de punition corporelle en cas 
de récidive. 

Le 11 Mars de la même année 1680 le fleur Albert de Navieres, 
Lieutenant de Cavalerie, porta plainte au Conseil, que depuis quel-
ques jours les Negres de la veuve Lebourg ayant enivré la Riviere 
la Touche avec de la chaux vive, du tabac vert & du bois à eni-
vrer , là femme & lui avoient bu de l’eau de ladite Riviere, dont ils 
avoient été tellement incommodés, qu'ils en avoient pensé mourir. 

Le Conseil fit défenses d’enivrer les Rivieres fous peine de mille 
livres d’amende contre les Blancs, & du fouet contre les Esclaves. 

Le 5 Mai 1718 le Gouvernement, convaincu que la grande quan-
tité de maladies qui régnoient à cette époque dans le pays, & dont 
peu de familles étoient exemptes, ne provenoient que de la corrup-
tion & infection de l’eau dont on usoit, occasionnée par l’enivre-
ment des Rivières, renouvella les défenses d’enivrer les Rivieres avec 
du bois à enivrer, chaux , ou autres matieres ou drogues que ce puisse 
être , à peine de cent livres d’amende contre les Blancs, & de trois 
jours de carcan pour les Negres , & , en cas de récidive, du fouet, 
de la fleur de lis, & de trois mois de prison. 

Le 10 Mai 1737 le Gouvernement crut pouvoir arrêter ce désor-
dre en prononçant des peines plus fortes contre les contrevenants, 
en conséquence il renouvella les defenses d’enivrer les Rivieres, à 
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peine contre les Blancs de 500 livres d’amende, pour la premiere 
fois, & de 1000 liv. en cas de récidive ; & contre les Esclaves, de 
trois mois de prison, du fouet & de la fleur de lis, les frais de gîte & 
geolage supportés par leurs Maîtres. 

Défenses également de jeter, ni faire jeter dans les Rivieres les 
bagasses, vuidanges & lavures de sucrerie. 

Le 4 Mai 1768 le Gouvernement a encore renouvellé les mêmes 
défenses que ci dessus ; mais leurs Ordonnances à ce sujet ont toujours 
resté fans exécution : le mal subsistera tant qu'il n'y aura pas un exem-
ple public, infligé en pareil cas. 

Mort de M. de Sylvécanne , Intendant. Service pour le 
repos de son ame. 

M. de Sylvécane fut, un mois après son arrivée dans la Colonie, 
emporté de la maladie de siam. 

Le B Novembre suivant les Officiers du Conseil firent célébrer un 
Service pour le repos de son ame, & en firent tous les frais. Le Procu-
reur-Général prononça son éloge funebre dans la Salle du Palais, 
en présence de tout l’auditoire. 

Il faut observer que M. de Sylvécanne est le seul Intendant qui soit 
mort dans la Colonie. On ne peut pas en dire autant des Gouver-
fleurs généraux,, ils y ont tous péris ; M. le Chevalier de Feuquieres 
est le premier qui foi; retourné en Europe, il n’en est plus mort 
depuis. 

Défenses aux Curés de publier au Prône les affaires de Juf-
tice. Exécution ordonnée de l'Edit dHenri II concer-
nant les femmes qui récelent leur grossesse. 

Le 8 Novembre 1718 le Conseil enrégistra une Déclaration du 
Roi du 2 Août 1717 , par laquelle S. M. ordonne , que dans toutes 
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les Colonies les Curés seront dispensés de publier au Prône , ni peu-
dant l’Office divin les Actes de Justice, même les affaires qui regar-
dent son service, excepté cependant l’Edit du Roi Henri II du mois 
de Fév. 1556, qui établit peine de mort contre les femmes qui ca-
chent leur grossesse, & laissent périr leurs enfants, lequel fera exé-
cuté & publié, de trois mois en trois mois, au Prône des Messes 
Paroissiales , avec injonction aux Curés d’en faire la déclaration, & 
d’en envoyer un certificat, signé d’eux, aux Procureurs du Roi des 
Jurisdictions dans lesquelles leurs Paroisses feront situées, à peine d’y 
être contraints par saisie de leur temporel. 

L’ordre aux Curés de publier l’Edit d’Henri II au Prône de la Pa-
roiffe a souvent été renouvellé , mais il est mal exécuté de leur parti 

Notaires. Déclaration du Roi sur leurs Minutes. Arrêt 
en réglement a leur sujet. 

L’établissement des Notaires remonte à l’origine de la Colonie; le 
Conseil les a nommés jusqu’en 1680, & ils faisoient enrégistrer leurs 
commissions en son Greffe : ils font aujourd’hui à la disposition de 
l’Intendant, & ils ne font reçus qu’en la Jurisdiction. 

Le 8 Novembre 1718 le Conseil enrégistra une Déclaration du 
Roi, qui prescrit des formalités à observer par les Notaires pour la 
conservation de leurs Minutes; enjoint aux Procureurs du Roi de faire 
de fréquentes visites dans lers études, pour voir s’ils se conforment 
à ladite Déclaration ; & ordonne , qu’au decès des Notaires, toutes 
leurs Minutes feront transportées au Greffe de la Jurisdiction. 

Le 15 Mai 1724 fut enrégistrée une Déclaration du Roi, par la-
quelle S. M. interprêtant la Déclaration ci dessus, ordonne que les 
Minutes des Notaires destitués de leur Office feront pareillement 
déposées au Greffe de la Jurisdiction. 

Le 9 Novembre 1718 le Conseil rendit Arrêt, par lequel il fit 
défenses à tous Officiers des Jurisdictions qui avoient été Notaires 
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de connoître & porter jugement & conclusions dans les affaires 
où il s’agira de prononcer fur les Actes & Contrats, qu’ils auront 
paie en cette qualité, à peine d’interdiction , & des dépens, dom-
mages & intérêts des parties. 

Le 12 Juillet 1766 , fur la représentation de M. de Peinier, 
Intendant, le Conseil rendit Arrêt, qui fixa le nombre des Notaires 
dans toute l’étendue de l’Isle à 26 ; savoir , huit dans la Jurisdiction 
du Fort Royal, douze dans celle de St. Pierre, & six dans celle de 
la Trinité. 

Le Conseil en outre ordonna qu’aucune personne ne pourroit être 
à l’avenir pourvue en même temps des Offices de Notaires & Pro-
cureurs ; enjoignit aux Officiers qui se trouvoient actuellement 
pourvus des deux emplois, de faire leur option dans la quinzaine 
entre les mains du Procureur - Général, faute de quoi ils seroient 
déchus de l’un & de l’autre. 

Une Ordonnance du Gouvernement, enrégistrée le 5 Mai 1767, 
astreint tous les Notaires qui se présenteroient à l’avenir à subir un 
examen public , sur ce qui concerne sa profession, en présence des 
Officiers des Jurisdictions. 

Le Tarif de 1771 fixe leurs droits dans tous les Actes de leur 
ministere : ils ne sauroient porter trop de scrupule & de délicatesse 
dans les fonctions de leur état. 

Greffe du Conseil. 

Le 3 Janvier 1719 , fur Requête du Greffier du Conseil , que 
les Registres n’étoient pas en fureté dans la chambre du Palais def-
tinée pour le Greffe, & qu’il ne pouvoit répondre de leur fort, ni 
des violences qui pourroient être commises par gens qui auroient 
intérêt à les enlever. 

Le Conseil ordonna que les registres & minutes du Greffier seroient 
déposés dans une chambre de la maison dudit Greffier, auquel il 
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seroit payé pour cela une somme de 350 liv. chaque année, par le 
Domaine du Roi, fur les Ordonnances de l'Intendant ? & qu’à CG 

moyen le Greffier seroit & demeureroit responsable desdits re-
gistres. 

Les registres sont encore aujourd’hui dans une chambre de la 
maison du Greffier, & le Domaine lui paye une somme de 1500 
livre. 

Blasplême défendu. 

Le Blasphême a été défendu par toutes les Ordonnances de nos 
Rois : il peut être d’une nature à être puni avec la plus grande 
rigueur. Les Juges se déterminent , suivant les circonstances , 
prononcer la peine qu’encourent les Blasphémateurs. 

Par un reglement de M. de Tracy , enrégistré le 19 Juin 1664 . 
défenses furent faites à toutes personnes de jurer , rénier & blas-
phémer le saint nom de Dieu, à peine d’amende, & en cas de ré-
cidive , d’avoir la langue percée , conformément aux ordonnances 
de S. M. 

En vertu de ce reglement on trouve un Arrêt rendu au Conseil le 
13 Octobre 1668 , contre Jacques Grosec, dit de Rouen , qui or-
donne , que les pieces de son procès feront brûlées , & qu’un fer 
rougi au feu fera présenté contre la langue infâmedudit de Rouen. 
pour lui donner lieu d’apprehender un pareil châtiment pour l’a-
venir. 

Par Arrêt du 14 Mars 1709, confirmatif d’une Sentence du Juge 
de la Trinité , le nommé Olivier fut condamné à faire amende 
honorable , à avoir la langue percée d’un fer chaud , les levres fen-
dues, & ensuite banni de l'Isle à perpétuité. 

Le 15 Janvier 1719 le Gouvernement rendit une Ordonnance, 
par laquelle il enjoignit aux substituts du Procureur - Général de 
faire le procès, quand le cas y écherra, aux blasphémateurs du St. 
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nom de Dieu, & ordonna à tous les sujets de S. M. de les dénoncer % 
fous telles peines qu’il appartiendra, 

M. BESNARD, Intendant. 

Le 9 Juin 1719 le Conseil enrégistra les provisions accordées à 

M. Besnard, d’intendant des Isles du vent de l’Amérique. 
M. Mesnier, premier Conseiller, avoit fait les fondions d’In-

tendant depuis la mort de M. de Sylvécanne , en vertu de fa com-
mission. 

Subdélégués de l'Intendant. 

Le 10 Novembre 1719 le Conseil enrégistra les commissions 
de Subdélégués, données par l’Intendant à presque tous les Officiers 
du Conseil. 

M. d’Hauterive, Procureur - Général, Thibault, Thouzay , Du-
chenetau & Petit, eurent la Subdélégation de l’Isle Sainte Lucie , 
M. Fébvrier, le département de la Trinité , M. le Quoy , celui de 
Sainte Marie , le Marigot & la grand Anse ; M. Pocquet, la Basse-
Pointe ; M. Chahault de Choify, le Lamentin; M. Mesnier, la 
Case - Pilotte ; M. Pain , la Riviere salée , & M. Thibault , le 
Marin. 

Ces différentes commissions s’éteignirent avec ceux qui en furent 
revêtus; il n’y a plus , depuis long - temps, que quatre Subdelégués 
de l’Intendant ; l’un à Saint Pierre , l’autre à la Trinité , au Fort 
Royal, & au Marin ; ces charges, à la nomination de l’Intendant , 
sont occupées par des Officiers du Conseil , qui les exercent fans 
aucune espece démolumens. 

Chasse 
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Chasse, Ordonnance qui la défend pendant certains mois 
de l'année. 

Le 4 Mars 1720 le Conseil enrégistra une Ordonnance du Gou-
vernement , qui défend la chasse pendant les mois d’Avril, Mai , 
Juin, fous peine de 300 livres d’amende. 

Le Gouvernement, par une Ordonnance enrégistrée le 9 Mars 
1768 , en renouvellant les défenses ci-dessus, l’a prolongée depuis 
le premier Mars , jusqu’à la fin de Juillet inclusivement, & a fixé 
des peines séveres contre les Blancs & gens de couleur qui se-
roient surpris en contravention; mais son Ordonnance à ce sujet est 
restée fans exécution. 

Matelots. Ordonnances a leur sujet. 

Le 8 Mars 1715 , à la diligence du Procureur - Général, il fut 
publié une Ordonnance du Gouvernement , qui enjoint à tous Ca-
pitaines de Navires Marchands de faire porter à l’Hôpital, ou met-
tre dans des magasins à terre ceux de leurs gens d’équipages 
qui auront les fievres, ou autres maladies dangereuses , & de faire 
avertir les Curés, afin qu’ils administrent aux malades les secours 
spirituels, fous peine de 100 livres d’amende. 

Le 13 Août 1720 le Conseil enrégistra une Ordonnance du Roi 
en forme de Reglement, du 22 Mai 1719, par laquelle S. M. en 
interprétant les Articles 3 & 7 de l’Ordonnance de 1681, ordonna 
que le Capitaine - Maître, ou Patron de Navire qui débaucheroit 
dans les Colonies un Matelot engagé à un autre, fera condamné à 
300 livres d’amende ; que le Matelot qui aura quitté dans les Co-
lonies le Vaisseau pour lequel il se sera engagé, fera condamné, 
pour la premiere fois, au carcan ; &, en cas de récidive, au car-
can & à la calle ; fait défenses, S. M. aux Cabaretiers, Auber-

P p p 
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gistes, & autres, de leur donner retraite fans avertir, dans le même 
four, le Commandant du lieu. 

Le 11 Juillet 1722 fut enrégistrée une Ordonnance du Roi, par 
laquelle S. M. ordonne , que tous les Matelots qui se trouveront 
aux Isles après le départ de leurs Vaisseaux, seront arrêtés, & mis 
en prison, & qu'ils y restent jusqu'à ce qu’ils puissent être renvoyés 
dans des Navires qui en manqueront, à la charge , par les Capi-
taines auxquels ils feront donnés, de payer, par avance, fur leurs ga-
ges , leur gîte, geolage & subsistance dans les prisons. 

Par un Reglement, enrégistré le 24 Novembre 1745 , S. M. a 
renouvellé les dispositions de l’Ordonnance du 22 Mai 1719 ; mais 
il n’est pas possible qu’il existe jamais plus d’abus que dans ce genre. 
Depuis la derniere guerre tous les Matelots des Navires Marchands 
défertent des Navires fur lesquels ils se font embarqués en France, 
Les Capitaines, prêts à partir, & manquant de monde , font obli-
gés de leur donner les gages qu'ils demandent. Ils se font payer au-
jourd’hui une certaine somme pour le cours de voyage , & rien ne 
peut arrêter un pareil désordre. Il seroit à desirer que S. M. voulut 
bien prononcer des peines très-séveres contre les matelots qui au-
ront déserté leurs Navires dans les Colonies. 

Peste. Ordonnance à ce sujet. 

La peste violente qui se déclara en 1720 dans la ville de Mar-
seilles, & qui y fit un ravage fi épouvantable , fit craindre aux Ad-
ministrateurs qu'elle ne se communiquât en même temps à la Co-
lonie , par le commerce considérable qu’elle faisoit avec les ports 
de la méditerranée ; en conséquence le Gouvernement rendit une 
Ordonnance, qui fut enrégistrée le 7 Mai 1721, par laquelle il fit 
défenses, fous peine de la vie , à tous Capitaines & Maîtres de 
Navires Marchands venant de Marseilles , Languedoc, & autres 
ports de la méditerranée, de mouiller dans aucune rade des Isles 



( 479 ) 
du vent, sans avoir reçu les ordres du Commandant de l’endroit 
où ils aborderont. 

Défenses de tirer des coups de canon dans les rades. 

Le 7 Juillet 1721 le Conseil enrégistra une Ordonnance de S. M. 
par laquelle elle fit défenses à tous Capitaines, Maîtres , & autres 
Officiers des Vaisseaux Marchands, de tirer à l’avenir , fous quel-
que prétexte que ce puisse être, aucun coup de canon , lorsqu’ils 
feront mouillés dans les rades des Colonies, à moins que ce ne soit 
pour faire signal d’incommodité , fous peine de 100 livres d’amende, 

& du double en cas de récidive. 

Usage de donner la haye , & de tirer du canon aux 
Officiers du Conseil aboli. Défenses au Conseil Su-
périeur de faire aucune visite de corps. 

L’usage de donner la haye au Conseil, & de tirer autant de 
coups de canon qu’il y avoit de Conseillers , étoit aussi ancien 
que l’établissement de ce corps en 1667 : il n’étoit fondé d’abord 
fur aucun titre ; mais on voit que M. le Comte de Blénac, ayant 
proposé à M. le Marquis de Seignelay, Ministre de la Marine , de 
le supprimer, il lui avoit répondu: “ bien loin de diminuer les 
„ honneurs accordés aux Officiers du Conseil, il falloit au contraire 
„ chercher à les augmenter „. 

Le 4 Juillet 1712 le Conseil avoit enrégistré l’extrait d’une lettre 
de M. de Pontchartrain à M. de Phelypeaux en ces termes. 

„ Si on changeoit quelque chose à l’usage qui est établi de tirer 
„ autant de coups de canon qu’il y a de Conseillers , Iorsqu’ils vont 
„ en corps rendre visite au Gouverneur général , cela aviliroit la 
„ dignité du Conseil ; ainsi S. M. desire que vous observiez à cet 
,, égard ce qui a été pratiqué par le passé ,,. 

P p p 2 
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Ces deux lettres formoient une approbation tacite de cet usage 

par S. M. & par conséquent un droit que le Conseil pouvoir réclamer 
ans difficulté. Audi ne lui a - t - il jamais été refusé jusqu’au pre-

mier Janvier 1720 , que le Conseil Supérieur, s'étant assemblé comme 
de coutume, & ayant fait savoir à M. le Chevalier de Feuquieres, 
Gouverneur général, qu'il alloit se mettre en marche pour lui faire 
le compliment à l’occasion de la nouvelle année , M. le Général en-
voya aussi - tôt l’ordre par écrit a l’Officier Commandant au corps* 
de-garde de. donner la haye aux Officiers du Conseil ; il y eut à ce 
sujet grande contestation ; cependant l’ordre fut exécuté : les Officiers 
d’épée dirent qu’ils en écriroient au Ministre, parce que c’étoit une 
prétention nouvelle. On répondit, que S. M. en accordant au Conseil 
les grands honneurs , avoit sous - entendu accorder d’autres moins 
considérables que le canon. Le Conseil Supérieur avoit aussi. résolu 
d’en écrire, de son côté , au Ministre ; mais il ne le fit pas, en quoi 
il eut tort : car les Officiers d’épée en ayant rendu compte , & S. M. 
trouvant la prétention du Conseil juste, cependant, voulant éviter 
aux Officiers d’épée la mortification d’une décision peu favorable , & 
considérant aussi qu’aucune des Cours souveraines de son Royaume 
n’étoit en usage d’aller en corps saluer les Gouverneurs de ses Pro-
vinces , honneur qui n’étoit dû qu’à S, M. seule, & aux Princes de 
son sang, sans rien décider fur la question qui avoit donné matiere 
à cette contestation ; elle défendit à son Conseil Supérieur , par un 
Ordre, daté de Paris, le 8 Avril 1721, & enrégistré le 7 Juillet 
suivant, d’aller en Corps saluer le Gouverneur, Lieutenant - Général 
desdites Isles, ni aucune autre personne, telle qu’elle piaffe être, 
pour quelque caufe & prétexte que ce soit, à moins d’un ordre 
exprès de sa part. 

Depuis ce temps le Conseil a strictement exécuté l’Ordre du Roi, 
& ne s’est: jamais permis de faire aucune visite en corps, pas même, 

en 1779, à M. le Comte d’Estaing , commandant l’Armée Navale 
de S. M. en cette Isle, qui néanmoins invita les Officiers du Conseil 
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à dîner à son bord, & les la ua en partant de treize coups de 
canon. 

M. de Bompar, Gouverneur général, voulut exiger , à son départ 
en 1755, une visite en corps du Conseil; elle lui fut refusée , comme 
on le verra en son lieu. 

Ordre du Roi concernant les Negres employés aux for-
tifications. Abus & inconvénient des corvées dans les 
Isles. Elles ont été supprimées. 

Le 8 Septembre 1721 le Conseil enrégistra l’ordre du Roi daté 
de Paris le premier Août de la même année , par lequel S. M. voulut 
que les Negres des habitants soient employés aux travaux des for-
tifications des Isles, même ceux des privilégiés dans les occasions 
urgentes 

Les difficultés qui se rencontrerent dans le temps, dans l’exécution 
de cet ordre, firent imaginer de permettre aux habitants de con-

vertir à leur option cette corvée en argent, à raison de 25 sols par 
jour pour chaque tête d’Esclave commandé, & depuis à raison de 
45 sols. Ces corvées ont subsisté jusqu’à la paix de 1763 : Il a été 
fourni, pendant l’espace de 40 ans, plus de douze cents mille jour-
nées de Negres, soit en nature , soit en argent, dont il n’a jamais 
été possible à la Colonie d’appercevoir l’emploi. 

Cet ordre du Roi de 1721 n’avoit été demandé & obtenu que sous 
le prétexte qu’on ne trouvoit pas dans les Colonies les manoeuvres 
nécessaires pour les travaux des fortifications. La faculté du rachat 
en argent, qui a suivi l’ordre immédiatement , est une preuve du 
contraire, & a fait dégénérer ces corvées en impôt, contre l’intention 
de S. M. bien plus le rachat a produit des sommes très considé-
rables : les travaux ne justifient d’aucun emploi de ces deniers. 

Outre l’injustice & l’abus de ces fortes de corvées, elles font à 
charge & toujours funestes aux habitants ; elles mettent en quelque 
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forte toute leur fortune en danger. Les Esclaves, envoyés loin de 
leurs atteliers aux travaux publics, n'étant plus fous l'œil & la vigi-
lance de leurs Maîtres , apperçoivent dans cet état une lueur de 
liberté, qui leur fait mieux sentir le malheur de l'esclavage; & la 
suite de ce sentiment est, ou le désespoir, ou le maronnage, qui 
leur est naturel, & auquel ils se livrent avec d'autant plus de faci-
lité, que les connoissances & les liaisons que ces corvées leur don-
nent occasion de faire, leur fervent à l'entretenir, & à se dérober 
plus long - temps & plus sûrement à la domination de leurs 
Maîtres. 

Il ne regne que trop souvent dans les villes des maladies conta-
gieudes & mortelles, telles que la petite vérole. Si les Esclaves, qui 
vont aux travaux, l’apportent à leur retour, l’habitation & la famille 
du Maître font dans la désolation , les travaux de la manufacture 
sont aussi - tôt abandonnés , ou tout au moins suspendus. 

Les Esclaves envoyés aux travaux font le plus souvent très éloi-
gnés de leurs Maîtres : s'ils y tombent malades, ils se trouvent fans 
secours, & périssent de misere, avant même que le Maître puisse en 
être averti. 

Les représentations de la Colonie dans tous les temps engagerent S. 
M. en 1763 , à ordonner une augmentation d’imposition, au moyen 
de laquelle le Souverain déclara que les habitants seroient dispensés 
à l’avenir de toutes corvées généralement quelconques, à l’exception 
de celles pour les chemins; il n’en a été en effet exigé aucune depuis 
1763, jusqu’en 1778, que la guerre s’étant déclarée, le Gouver-
neur général crut devoir prendre fur lui d’ordonner des corvées pour 
mettre I'Isle en état de défense. Cette charge ne fut pas onéreuse à 
la Colonie, en ce qu’elle mettoit nos possessions à l’abri d’être in-
sultées, & qu’elle eût pour objet une chose utile. 

Livres des Marchands. Prescription contre leurs comptes. 
Les Marchands ne sauroient être trop exacts dans la tenue de leurs 
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Livres ; paraphés par le Juge, ils font foi en Justice à charge & a 

décharge. 
Le 14 Mai 1721, fur la remontrance du Procureur - Général, le 

Conseil ordonna qu’à l’avenir tous les Marchands & Négociants de 
son ressort se conrformeroient à l’Ordonnance de 1673,& spéciale-

ment aux Titres 3 & 4 , le tout à peine de nullité & de tous dépens» 

dommages & intérêts des Parties, amodiant les Juges des lieux à 

faire ce qui est mentionné auxdits Titres , au défaut des Juges-Con-

suls. 
Le 2 Janvier 1723 le Conseil ordonna, que dans un an , du jour 

de la publication du présent Arrêt, les Marchands & Ouvriers seroient 
tenus de faire arrêter les anciens comptes des marchandises par eux 

vendues , ou des fournitures par eux faites aux habitants, sauf, fur 

les contestations qui naîtroient au sujet desdits comptes, être fait droit 
ainsi qu’il appartiendra, par les Juges devant qui les contestations se-
roient pendantes $ & pour ce qui regarde les marchandises qui se-
roient à l'avenir livrées, ou vendues, ou les fournitures qui seroient 

faites, ordonne, le Conseil, que les Marchands & Ouvriers feront 

tenus d’en faire arrêter les comptes dans l’an, ou dans les six mois 
prescrits par la coutume & les Ordonnances ; faute de quoi seroient 
déclarés non recevables à en demander , par la suite, le paiement, à 
moins qu’il n’y eût compte arrêté, sommation, interpellation judi-
ciaire , cédule, obligation ou contrat; ce qui aura lieu, encore qu’il 
y eût contestation de fournitures ou ouvrages. 

Exemptions accordées par le Roi à ceux qui éleveront des 
bestiaux. 

Le 26 Janvier 1723 le Conseil enrégistra l’extrait du mémoire du 
Roi qui suit, adressé au Gouvernement, & daté de Paris le 24 Fé-
vrier 1723. 

Sa Majesté a vu ce que le fleur Besnard a marqué par fa lettre du 
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3 Novembre dernier, au sujet de la cherté des vivres à la Martinique; 
il approuve qu’il rende une Ordonnance pour accorder l’exemption 
de Capitation d’un Negre par huit vaches & seize brebis, ou trois 
quarrés de cent pas de terre plantés en vivres ou herbages, comme 
il l’a proposé : il enverra ensuite cette Ordonnance pour être confir-
mée par S. M. mais elle lui recommande en même temps de prendre 
par cette même Ordonnance toutes les précautions possibles pour qu’il 
rfy ait point de gens qui profitent de cette exemption fans avoir les 
bestiaux , & faire les cultures à quoi elle assujettira , en obligeant les 
habitants de rapporter, outre les certificats du Commis du Domaine, 
qui ira faire les récensements, ceux du Subdélégué dudit sieur Bes-
nard, s’il le juge à propos, ou de l’Officier de Milice qui comman-
dera dans le quartier. Sa Majesté laisse audit sieur Besnard la liberté 
d' y ajouter encore tout ce qu’il croira de plus convenable pour em-
pêcher les abus ; & cependant Elle lui observe, que quoique , dans 
ces fortes d’affaires, il faille prendre toutes les mesures possibles pour 
faire en forte d’éviter la fraude, il ne convient cependant point d’as-
sujettir les habitants à des formalités trop difficiles, parce que cela les 
dégoûteroit. 

Il est juste, comme le propose le sieur Besnard, & dans le temps où 
l’on manque de bestiaux à la Martinique, d’obliger ceux qui ont 
des terres qui ne font bonnes qu’à faire des savannes d’y mettre des 
bestiaux ; &, faute de ce faire, trois mois après avoir été avertis de 
concéder ces terres à ceux qui les demanderont pour y élever des 
bestiaux : & à cette feule condition , S. M. souhaite que les sieurs 
de Feuquieres & Besnard agissent en conformité -, mais elle leur re-
commande en même temps beaucoup de circonspection dans l’exé-

cution de cet ordre, qui ne doit proprement regarder que les gens de 

mauvaise volonté. 
Sa Majesté espere que, par ce moyen & celui des exemptions, les 

vivres deviendront plus communs à la Martinique : cependant comme 

elle est persuadée que la culture des vivres & la nourriture des bes-
tiaux 
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tiaux doivent être autant l'ouvrage de l'exhortation que de l’au-
torité ; Elle recommande aux fleurs de Feuquieres & Besnard de faire 
sentir aux habitants l’intérêt qu’ils ont de cultiver des vivres & d’é-
lever des bestiaux, non feulement pour leur propre subsistance , mais 
encore pour la vente qu’ils en feront, & les exemptions que cela leur 
procurera : Elle voudroit qu’ils pussent les persuader fi bien , qu’ils 
ne fussent point obligés d'ôter les terrains qui ne font propres qu’en 
sayannes à ceux qui les possedent actuellement. Signé, LOUIS. Vu 

& approuvé, Philippe d’Orléans, Régent. 
En conséquence du mémoire du Roi ci-dessus , le Gouvernement 

rendit une Ordonnance en conformité; mais elle n’eut aucune exé-
cution, par les inconvénients qu’entraînoit la vérification des bestiaux 

& quarrés de vivres : on parviendroit plus sûrement à augmenter ces 
secours nécessaires à la subsistance & à l’entretien des bestiaux dans la 
Colonie, en établissant dans le cœur de l’Isle des savannes considéra-
bles, qu’il faudroit, en quelque forte, oublier pendant nombre d’an-
nées , on retrouveroit, au bout d’un certain temps , par la population 
de ces animaux , de quoi se dédommager amplement des frais qu’il 

eût été indispensable de faire pour ces établissements. 

Hôpital du Fort Royal. Son établiment. Sa Chapelle , 
sous l'invocation de St. Louis. 

L’Hôpital du Fort Royal a été construit aux dépens de S. M. il 
fut achevé en 1722 ; & par des Lettres - Patentes, datées de Ver-
sailles le 22 Juillet de la même année , le Roi fit don aux Religieux 
de la Charité de tous les bâtiments & dépendances servant audit 
Hôpital, ainsi que de la Chapelle qu’elle veut être fous l’invocation 
de St. Louis, à la charge , par lesdits Religieux, d’y exercer l’hospi-
talité envers les malades de ses troupes, des équipages de ses Vais-
seaux & ceux de ses sujets qui voudront s’y faire traiter. 

Lesdites Lettres - Patentes ont été enrégistrées le 3 Mai 1723. 
Q q q 
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Le 8 Janvier 1698 le Conseil avoit enrégistré la cession eh forme 

de donation faite par le fleur Villamont, habitant au quartier du 
Fort Royal, aux Religieux de la Charité qui desserviroient à l’avenir 
l’Hôpital du Fort Royal, le terrain fur lequel ils font aujourd’hui. 

Le 9 Mai 1725 le Roi fit don à l’Hôpital du Fort Royal d’un 
terrain situé entre le lit de la Riviere, & le nouveau Canal de ladite 
Rivière. Cet Hôpital s’est augmenté si considérablement, qu’il s’est 
vu en état de recevoir, pendant la guerre derniere , près de 
cinq mille malades. On ne peut qu’applaudir aux soins & au 
zele des Religieux qui le desservent pour la conservation des soldats 

& Matelots de S. M. 

Abolition du Conseil de Marine. Secrétaire d'Etat nommé 
à ce département. 

Le 10 Mai 1723 le Conseil enrégistra la lettre que lui avoit 
adressée le Cardinal Dubois, en ces termes: 

,, Je vous envoie , Messieurs, ci-joint l’extrait des Registres du 
„ Parlement, contenant le Procès - verbal de ce qui s’est: passé au Lit 
„ de Justice tenu par le Roi le 22 du mois dernier , que vous ferez 
„ enrégistrer à votre Greffe. Depuis ce temps S. M. a décidé que 
», les affaires de la Marine & des Colonies seroient administrées 
„ par un Secrétaire d’Etat, comme du temps du feu Roi; elle en a 
„ chargé M. le Comte de Moraille, auquel vous rendrez compte à 
„ l’avenir, comme vous faisiez au Conseil de Marine : j’aurai par lui 

„ connoissance de ce qui se passera dans les Colonies, & je contri-
„ buerai auprès de S. M. à tout ce qui pourra être avantageux à 
„ leur commerce & a leur augmentation, & je procurerai avec 
„ plaisir de l’avancement & des grâces à ceux qui serviront 
„ bien 

En vertu de cette lettre, le Conseil enrégistra l’extrait des Regis-
tres du Parlement , tenu le 22 Février 1723. Le Roi Louis XV . 
séant en son Lit de Justice pour la Déclaration de fa Majorité. 
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M. BLONDEL de JOUVANCOURT, Intendant 

Le 14 Mai 1723 le Conseil enrégistra la commission d’Itendant 
des Isles du vent de l’Amérique , accordée par le Roi à M. Blondel 
de Jouvancourt, en date du premier Avril 1722. 

M. Blondel fut reçu par M. Besnard, son prédécesseur , qui lui fit 
prêter serment, & après avoir signé l’Arrêt d’enrégistrement de la-
dite commission, se retira. 

Plantation de Magnioc. Ordonnance a ce sujet. Reflexions 
sur leur inexécution. 

Le Roi crut devoir, par une Ordonnance, en date du 6 No-
vembre 1723, enrégistrée le 15 Mai 1724, renouveller les Regle-
ments faits depuis le principe de la Colonie , pour assujettir les ha-
bitants à planter la quantité suffisante de Magnioc pour la nourriture 
de leurs Esclaves ; en conséquence il ordonna que tous les habitants 
de ses Colonies seroient tenus à l’avenir de planter la quantité de 

500 fosses de Magnioc par tête d’Esclaves qu’ils posséderoient, à 
peine, contre ceux qui y contreviendroient, de 50 livre d’amende 
pour chaque quantité de 500 fosses de Magnioc qu’ils se trouveroient 
n’avoir point cultivé. 

S. M. pour assurer l’exécution de son Ordonnance, enjoignit aux 
Capitaines de Milice , commandants dans chaque quartier , de faire , 
au mois de Décembre de chaque année, une visite exacte fur les 
habitations de leur district, accompagné de quatre habitants choisis 
par le Gouvernement, & de rendre compte des habitants qui auroient 
contrevenu à ladite Ordonnance , lequel état seroit envoyé à S. M. 
par les Général & Intendant ; le Roi vouloit aussi que le Commandant 
qui auroit signé un faux certificat seroit interdit de fies fonctions, & les 
quatre habitants condamnés à cent liv. d’amende. 

Q q q 2 
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Le Gouvernement & le Conseil souverain ont souvent depuis, par 

des Ordonnances & Arrèts du 7 Septembre 1736, 6 Septembre 1751 
& 2 Juillet 1765 , ordonné l’exécution de l’Ordonnance du Roi, & 

l’amende a même été portée à ce sujet à 500 livres : mais toutes les 
précautions qu’on a pu prendre ont toujours été inutiles : les habitans 
savent éluder les peines qui y font portées, & ne plantent jamais la 
quantité requise par les Reglements ; c’est peut-être aussi la cause de 
toutes les disettes qui se font souvent sentir dans la Colonie, au point 
que la farine de Magnioc » qui vaut dans quelques temps 8 & 1 0 liv. 
le baril, se vend quelquefois cent livres; ce qui est horriblement 
cher. On ne fait cependant comment remédier à cet abus. La visite 
ordonnée par le Roi n’a jamais produit aucun effet. Quel est l’habi-
tant qui voudra servir de dénonciateur contre son voisin, son ami . 

Le Capitaine - Commandant du quartier est souvent dans le cas lui-
même de la contravention à l’Ordonnance ; ainsi cette visite ne tour-
neroit qu’en pure perte, & jamais personne ne seroit puni. 

On avoit anciennement assujetti tous les habitans, fous peine 
de réunion de leurs terres, à planter la quantité de magnioc ordon-
née : cet ordre blessoit l’intérêt des particuliers, en les forçant a 
cultiver une production vile fur un terrain qui pouvoir en rapporter 
de plus riches. Audi cette loi, qui faisoit violence à la disposition de 
la propriété, n’a-t-elle jamais été rigoureusement exécutée. Quel 
est donc le moyen de remédier au désordre qui existe dans cette par-
tie ? Il n'en existe aucun ; & je serois allez d’avis qu’on laissât fur cet 
objet les habitants paisiblement cultiver ce qu’ils croiront convena-
ble pour la nourriture de leurs Esclaves ; c’est leur choie , c’est à eux 
de la conserver ; & il ne tombe pas fous le sens qu’ils les laissassent 
périr de faim & d’inanition, lorsqu’ils peuvent, à peu de frais, leur 
procurer une nourriture suffisante. Il y a des terres entierement nul-
les pour la plantation du magnioc ; comment feroient les cultivateurs 
qu’on voudroit assujettir à en planter ? Il faut donc les laisser libres sur 
le choix des vivres propres à leur terre. Il n’est rien à l’homme de 



( 489 ) 
plus cher que fa propriété ; & par conséquent il n’est rien qu’il n'em-
ploie pour la conserver ; c’est sous cette hypothese qu’on peut envi-
sager les planteurs de l’Amérique: leur intérêt estici la plus forte loi 
qu’on puisse leur opposer ; toute autre seroit nulle ou vexatoire. 

Création de la Charge de Substitut du Procureur - Gé-
néral. Demande par le Conseil au Roi que cette Charge 
donne les memes privilèges qu' aux autres Officiers de 
son corps. Réponse du Ministre. 

La Charge de Substitut du Procureur - Général du Conseil pa-
roît avoir été créée en 1719. MM. Assier & Vaudry de Saint Sulpice 
font les premiers qui en aient été revêtus; ils furent reçus en cette 
qualité le 1 9 Novembre 1719 : le Roi crut devoir donner la sanc-
tion à la création de cette Charge ; en conséquence, par une Dé-
claration, datée de Versailles au mois de Décembre 1723 , & en-
régistrée le 15 Mai suivant, S. M. créa l’Office de Substitut du Pro-
cureur-Général au Conseil souverain aux mêmes & semblables fonc-

tions que les Substituts des Procureurs - Généraux des Parlements du 

Royaume ; & par la même Déclaration le Roi investit de cette charge 

le sieur le Sauvage. 
Le 9 Novembre 1775 le Conseil arrêta , que le Ministre de S. 

M. seroit supplié de vouloir bien faire jouir le Substitut du Procu-
reur-Général au Conseil des droits & prérogatives de fa charge . 
en lui accordant la noblesse au même degré que les Conseillers. 

Le 5 Novembre 1780 cette demande fut encore renouvellée, 
& le Conseil crut devoir adresser au Ministre le mémoire suivant. 

Les fonctions du ministere public font fi importantes pour le main-
tien du bon ordre, & pour la bonne administration de la Justice, 
qu’on ne sauroit porter trop d’attention a ce qu’elles soient remplies, 
avec la vigilance qu’elles exigent. 

Ce font les Procureurs - Généraux des Cours Souveraines du Ro-
yaume qui, par leur état, font spécialement chargés de ces fondions : 
gardiens des loix, manutenteurs de l’ordre public, c’est à eux qu’ap-
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partient le soin de veiller à l’observation des loix , à l’exécution des 
Ordonnances, d’inspecter la conduite de tous les Officiers de Jus-
tice , de maintenir chacun d’eux dans leur devoir ; enfin de veiller , 

avec une attention scrupuleuse, à tout ce qui peut intéresser la 
tranquillité publique. 

Le choix de S. M. est un sûr garant des talents, des lumières & 
de la capacité de ces premiers Magistrats; mais quelle que soit leur 
vigilance, leurs fonctions sont si étendues & fi multipliées, qu’il 
n’est pas possible qu’ils puissent suffire seuls à les remplir : il est des 
temps ou leur santé ne leur permet pas d’y vaquer. Il en est d’au-
tres où la multiplicité des affaires s’opposent à ce qu’ils puissent don-
ner à toutes une égale attention : ces considérations ont fait sentir 
la nécessité de leur attacher des Officiers subalternes, chargés de 
les soulager dans le détail de leurs fonctions , & de les suppléer dans 
celles qu’ils ne peuvent pas remplir par eux-mêmes ; c’est ce qui a 
donné lieu à la création des Substituts des Procureurs - Généraux qui 
ont été établis dans les Cours souveraines. 

Cet établissement, dont l’expérience a démontré l’utilité, a été 
étendu aux Conseils des Colonies; & S. M. par un Edit de Décembre 
1723, a jugé à propos de créer, pour le Conseil de Martinique , un 
Substitut du Procureur - Général aux mêmes & semblables fonctions 
que ceux du Royaume. 

Aux termes de cet Edit, le Substitut du Pr. Gl. du Conseil au-
roit dû jouir de tous les privileges des Substituts des Cours souveraines 
du Royaume, qui font les mêmes que ceux dont jouissent les Con-
seillers desdites Cours: mais, par un usage dont on ignore l’origine 
& les motifs, les privileges de cet Officier ont été restreints à ceux 
des Conseillers Assesseurs : jusqu’à présent il n’a été assimilé qu’à ces 
Officiers; il concourt avec eux pour parvenir à son rang , aux places 
de Conseillers titulaires qui viennent à vaquer, & il n’a pas été com-
pris dans l’Edit du Roi du mois de Février 1768 , qui a accordé aux 
Conseillers titulaires du Conseil la noblesse au second degré. 
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Cet usage est un abus, plus préjudiciable qu’avantageux, puisqu'il 

à fait manquer l’objet de cet établissement : en effet, il en est arrivé 
que les Officiers qui ont été pourvus jusqu’à présent de la place im-
portante de Substitut, n’étant encouragés par aucun privilege parti-
culier à leur place, & qui les y attachât , ne se sont jamais appliqués 
à acquérir les qualités nécessaires pour la bien remplir : ces Officiers 
n’étant qu’à l'instar des Conseillers Assesseurs, & ne jouissant que des 
mêmes privileges qu'eux, n’ont regardé leur titre de Substitut que 
comme une place de passage , dans laquelle ils attendoient avec im-
patience qu’il vînt à vaquer quelque place de Conseiller titulaire 
qu'ils puffent obtenir. Dès lors nulle émulation chez eux, nulle atten-
tion à remplir les fondions de leur place avec le zele, l’exactitude 
qu’elles exigent. 

Le Conseil a été frappé depuis long-temps de cet abus, dont les 

suites font de grande conféquence pour le bien de la justice ; & il 
croit qu’il est de son devoir de le mettre de nouveau fous les yeux de 

Sa Majesté. 
Le moyen d’y remédier seroit d’attribuer à la place du Substitut 

du Procureur - Général des privilèges assez grands pour attacher à 

cette place les Officiers qui en font pourvus : en conséquence le Con-

seil estime qu’il seroit convenable qu’il plût à S. M. assimiler la place 
de Substitut du Procureur - Général à celle des Conseillers titulaires, 

& d’y attacher tous les mêmes privilèges , honneurs & prérogatives 
dont jouissent les susdits Conseillers, & notamment ceux qui leur ont 
été accordés par l'Edit de Février 1768 ; il seroit juste en même temps 
que lorsqu’un Substitut, après avoir relié un certain temps dans la 
place, préféreroit de devenir Conseiller titulaire , il fût en droit de 
demander la première place vacante, de qu'il prît rang dans les Corps 
avant tous ceux dont la commission de Conseiller-Assesseur seroit pos-
térieure à celle de fa commission de Substitut du Procureur - Gé-
néral. 

A ce moyen les Substituts n’ayant plus aucun motif de préférer la 
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place de Conseiller à la leur s’y fixeront, & demeureront attachés à 
leurs fonctions. On pourra alors espérer d’avoir par la suite des Subs-
tituts zélés, qui se rendront capables de remplir leur place avec hon-
neur & distinction , & qui se mettront vraiment en état de suppléer 
dans l’occasion le Procureur-Général, & de le soulager dans les fonc-
tions importantes de fa charge. 

Le Ministre ne crut pas devoir souscrire au vœu du Conseil à cet 
égard, comme il paroît par fa lettre suivante, adressée, en réponse, 
aux Administrateurs, en date du 7 Mai 1781. 

» J’ai reçu, Messieurs, l’arrêté par lequel le Conseil Supérieur de-
» mande, que le Substitut du Pr. Gl. jouisse des mêmes privilèges 
» que les Conseillers , & particulièrement de la Noblesse graduelle , 
» à l’instar des Substituts des Procureurs - Généraux des différentes 
» Cours souveraines du Royaume : cette demande est fondée fur une 
» erreur ; les Substituts des Procureurs-Généraux des Cours souverai-

» nes ne jouissent pas en France des mêmes privilèges que les Con-
» seillers. Je vous prie, en conséquence , de prévenir cette Compa-
» nie, que l’intention du Roi est, de ne rien changer à l’état des 
» Substituts du Procureur - Général dans les Colonies 

Séances du Conseil. 

Le 18 Mai 1724 le Conseil enrégistra la lettre du Roi ci-après, 
en date du 18 Janvier 1724. 

Nos Amés & Féaux, nous avons jugé qu’il convenoit mieux, pour 
l’administration de la justice , que notre Conseil Supérieur de la Mar-
tinique tienne ses séances depuis six heures précises du matin jusqu’à 
midi, lesquelles séances pourront cependant être cessées pendant une 
demi-heure, & qu’il ne s’assemble point de relevée, attendu la 
grande chaleur ; c’est à quoi nous vous recommandons de vous con-
former exactement : car tel est notre plaisir , &c. 

Malgré cette lettre du Roi ,les Conseillers, pressés de s’en retour-
ner 
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ner fur leurs habitations, trouvoient le moyen de siéger de relevée 
presque à toutes les séances, en obtenant une Ordonnance de l’In-
tendant qui le permettoit, toujours fans tirer à conséquence. Cepen-
dant , sur les représentations du Conseil, S. M. crut devoir révoquer 
l’ordre ci - dessus, par une lettre en date du 17 Octobre 1755 , & en-
régistrée le Mai 1726 , en ces termes : 

Nos Amés & Féaux, nous vous aurions, par notre lettre du 18 
Janvier , ordonné de tenir une feule séance par jour pour l’adminis-
tration de la justice en notre Conseil Supérieur, depuis six heures du 
matin jusqu’à midi & demi, à cause de la grande chaleur ; mais ayant 
égard aux représentations que vous nous avez faites, qu’il importe au 
bien de nos sujets, & à l’accélération de la justice de tenir deux séan-
ces par chaque jour, nous vous faisons cette lettre pour vous dire, 
que notre intention est, qu’aux jours où notre Conseil Supérieur s’as-
semblera il soit tenu deux séances, lavoir; celle du matin, depuis 7 
heures jusqu’à midi ; & celle de relevée, depuis 3 heures jusqu’à 6 : 
car tel est notre plaisir, &c. Cet ordre n’a plus été révoqué depuis, 
& le Conseil siege toujours de relevée, 

Vènésices & poisons. Ordonnance du Roi à ce sujet. Enre-
gistrement de Ladite Ordonnance. Justice ambulante de-
mandée par la Colonie. Réflexions sur les Negrès em-
poisonneurs , & le genre de leurs poisons. Défenses aux 
Esclaves de se mêler de guérir. Ordonnance du Gouver-
nement sur les Esclaves soupçonnés mort d'empoisonne-
ments. Chambre ardente à la Trinité au sujet de Negres 
empoisonneurs ; ce qui en est résulté. 

On ne fauroit comprendre l’excès où les Negres portent l’empoi-
sonnement, si mille exemples ne le faisoient connoître : il y a peu 
d’habitants qui n’en aient ressenti les effets ; & il y en a quantité 
qui en ont été ruinés. La difficulté qui se rencontre à découvrir les 

R r r 
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coupables, dont suit nécessairement l’impunité, font les motifs qui 
les enhardissent dans ces fortes d’entreprises ; & c’est ce qui rend ce 
crime si commun. 

La mort de la Demoiselle Descouts, habitante dans la Colonie, & 
empoisonnée par une Négresse son esclave avec de l'arsenic , laquelle 
Négresse fut condamnée au feu au mois de Septembre 1723 , donna 
lieu, fur le compte qui en fut rendu, à une Ordonnance du Roi, da-
tée du mois de Février 1724 ,& enrégistrée le 18 Mai de la même 
année, par laquelle S. M. ordonna que toutes perfonnes aux Isles du 
vent, esclaves ou autres, convaincues de s’être fervies de vénéfices ou 
poisons, soit que la mort s’en soit ensuivie, ou non, feront punies de 
mort. 

S. M. veut aussi qu’il n’y ait que les Marchands demeurant dans les 
Villes & Bourgs qui aient permission de vendre de l'arsenic & autre 
drogue pareille, aux Médecins, Chirurgiens, Apothicaires, &autres 
personnes publiques, qui par leur prosession font obligés d’en em-
ployer , &c. &c. &c. 

Le Conseil, en ordonnant l’enrégistrement de l’Edit ci-dessus, ar-
rêta , qu’en conséquence de l’Art. IV. dudit Edit, & attandu la mul-
tiplicité des Marchands qui s’étabissent fans être connus que par 
l’Intendant, il en fera feulement nommé un d’office au Bourg St. 
Pierre , un au Fort Royal, & un à la Trinité , lesquels Marchands 
ainsi nommés pourront seuls, à l’exclusion de tous autres, faire la dis-
tribution des drogues portées audit Edit, conformément à icelui, 
après avoir prêté ferment devant le Juge des lieux de s’y conformer. 

Le 6 Avril 1726, par un Mémoire adressé à S. M., le Conseil re-
présentoit que les Juges n’osoient presque déterminer leur jugement 
fur des effets dont ils ne connoissoient pas les causes : car ces Negres 
empoisonneurs étant emmenés dans des prisons & le trouvant éloi-
gnés des preuves ou des indices qu’on auroit contr’eux fur les 
habitations, nient tout ; les autres Negres n’osent presque les accu-
ser de peur que,venant à échapper, ils n’en soient dans la suite les 



( 495 ) 
victimes. Pour arrêter un aussi grand désordre, le Conseil proposoit 
au Roi l’établissement d’une Justice ambulante, composée d’un Ju-
ge , d’un Procureur du Roi, d’un Greffier, & d’un Exécuteur ; 
cette Justice le transporteroit chez les habitants qui se plaindroient 
d’empoisonnements; on seroit fur les lieux la recherche des coupables; 
on y instruiroit leur procès par tous les moyens dont on pourroit 
s'aviser ; & après l’Instruction le Juge appelleroit les habitants les 
plus considérables du quartier pour assister au jugement, au nombre 
de cinq, ou de sept ; & à l’instant ce jugement seroit exécuté fur 
les lieux mêmes, sans autre formalité. Le Conseil pensoit qu’uneJus-
tice aussi sévere étoit le seul moyen d’arrêter un mal aussi considé-
rable, & que l’exemple prochain de la punition intimideroit les Es-
claves , & les retiendroit dans leur devoir. Le Conseil, qui voyoit de 
près le mal dont il s’agissoit, proposoit ce remede, quelqu’extraordi-
naire & quelque violent qu’il parût, & il pensoit qu’il ne pouvoit 
pas donner de plus grande preuve de la grandeur du ma!, qu’en 
proposant ce remede. Les habitants offroient de fournir aux frais de 
cette Justice ambulante , lesquels seroient pris fur les Negres justiciés ; 
mais comme il falloir pour son établissement un Edit de création, ils 
supplioient M. le Comte de Maurepas de l’obtenir de S. M. 

Le Conseil n’a jamais reçu de réponse au mémoire ci-dessus, le mal 
subsiste toujours ; & je crois nécessaire de rapporter en entier une 
note qu’a fait a l’Edit du Roi de 1724 feu M. Assier, doyen du Con-
seil, dans un recueil qu’il fit des Loix de la Colonie, & qu’il a porté 
seulement jusqu’en 1725 : c’est donc M. Assier qui parle. 

Les Negres font grands empoisonneurs : ils se détruisent avec une 
rage qu’on ne sauroit comprendre , non plus que la qualité de leurs 
poisons & la maniere dont ils s’en servent : on en volt tous les jours 
des effets extraordinaires, & que peut-être trop de crédulité rend 
prodigieux. On prétend qu’ils destinent leurs poisons, de forte qu’il 
n’agit que fur ceux auxquels il est destiné, fans rien opérer fur les 
autres : ils empoisonnent en frappant ou touchant quelque chose avec 
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la main, ou an bâton, quelquefois en trempant dans de la boisson , 
sans qu’on s’en apperçoive, leur ongle, sous lequel leur poison est 
caché ; mais plus communément ils enfouissent le prétendu poison ou 
à l’entrée, ou dans quelqu’autre lieu d’une case , ou dans une savan-
ne ; & il suffit qu’un homme ou une bête passe par - dessus, ou au-
près , pour recevoir le coup de la mort, ou lente, ou précipitée , 
suivant la destination de l’empoisonneur. Nos Chirurgiens se trouvent 
souvent embarrassés fur la maladie des Negres empoisonnés, aux. 
quels ils ne connoissent rien : c’est peut - être leur faute; & il est 
vraisemblable que ce prétexte sert souvent à plusieurs à couvrir 
leur ignorance. Il faut pourtant convenir qu’il y a des maladies très 
surprenantes. Un de mes voisins, digne de foi, m’a assuré qu’une de 
ses servantes étant morte d’une maladie extraordinaire, fans qu’au-
cun remede pût la soulager; & soupçonnant que c’étoit du poison, il 
l’avait faite ouvrir, & qu’on lui avoit trouvé toutes les parties très 
saines, à l’exception du cœur, au milieu duquel on avoit trouvé un 
morceau de lianne lié en forme de nœud. Un autre de mes voisins, 
Chirurgien de profession, ayant perdu quelques bœufs, morts fans 
avoir été malades, en ouvrit un , & m’a alluré avoir trouvé une grosse 
éguille à coudre, qui lui perçoit la pointe du cœur. Je ne garantis 
point la vérité de ces faits. 

On attribue, ajoute toujours M. Assier, à ces empoisonneurs, le se-
cret d’envoyer les rats fur les habitations, & la maladie fur les volail-
les ou moutons , celui d’empêcher de faire du sucre ou de le faire 
beau, les femmes d’engendrer. Que fais - je. Il n’y a point de conte 
qu’on ne fasse fur cela. Je me souviens d’avoir interrogé moi-même 
au Conseil un de ces malheureux, qui, après avoir ruiné son Maître , 
en faisant périr presque tous ses Negres & ses bestiaux, fut enfin ar-
rêté : il découvrit lui - même ses complices, les lieux ou il avoit mis 
son poison , & m’avoua franchement toutes ses méchancetés, qu’il at-
tribuoit à une vieille Négresse, par laquelle il disoit avoir été baptisé 
au nom du diable. Chose horrible, qui ne m’échappe ici que pour 
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faire connoître l’extrême malice ou l'aveuglement déplorable de ces 
malheureux. Il ajouta que depuis ce temps il s’étoit senti un penchant 
invincible a faire du mal, au lieu qu’auparavant il n’avoit aucune 
mauvaise inclination, j’ai vu plusieurs fois de leurs vénéfices produits 
aux procès ; j’en ai même fait déterrer une fois, qu’on découvrit 
avoir été mis dans ma savanne ; & j’ai eu beau examiner, je n’ai rien 
trouvé qui put causer la mort, même à une fourmi. C’étoit un pe-
loton composé de quelques petites racines seches, de morceaux d’on-
gles , de cheveux, de poil de cheval, d’une patte d’anolis ou de cra-
paud , & autres vilenies semblables, enveloppées dans un morceau 
de toile , que j’ai touché & fleuré à divèrses reprises, sans m’en trou-
ver incommodé : il est vrai que leurs poisons n’ont, ( & c’est ici un 
autre prodige ) qu’on dit que leurs poisons n’ont point de pouvoir fur 
les Blancs, & qu’ils l’avouent eux-mêmes. Ce qu’il y a de certain est 
que jusqu’à présent il n’y a heureusement point d’exemple qu’un Blanc 
soit mort par de pareilles voies ; & ce qu’il y a encore de certain, 
c’est que ces empoisonneurs guérissent ceux qu’ils ont empoisonnée 
avec des remedes aussi inconnus que leurs poisons. 

Tout cela a produit une infinité de superstitions parmi les habi-
tants, qui, se voyant ruinés , pour se venger des malfaiteurs & arrê-
ter le cours de leurs pertes, se font imaginés plusieurs moyens, & 
entr’autres celui de mettre dans de la chaux vive le cœur des ani-
maux qui meurent de ces fortes de maladies, & de les piquer tout 
les jours avec un clou, prétendant que cela fait souffrir à l’empoison-
neur des douleurs très-cuisantes, & qu’il meurt enfin quand ce 
cœur est entierement consumé ; autre source inépuisable de contes. 
Quoiqu’il en soit, il n’est que trop certain qu’il arrive dans nos 
Colonies de très-grands maux , & d’autant plus fâcheux , qu’on ne 
fait comment en arrêter le Cours ; les Juges n’osant presque dé-
terminer leurs jugements fur des effets dont ils ne connoissent pas 
les causes. On a fait cependant quelques exemples ; mais ce n’est 
que dans les occasions où le mal a paru certain. 
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Telles font les réflexions que faisoit en 1724 M. Assier, & elles peu-

vent encore s’appliquer au temps où nous vivons. Je ne crois pas devoir 
m’étendre davantage fur cette matière ; je dirai feulement qu’il est 
immense le tort qu’a fait, depuis plusieurs années, sur-tout au vent de 
l’Isle, le ravage des empoisonnements, multipliés for toutes les habita-
tions généralement quelconques. Personne n’a été à l’abri d’un mal 
aussi prompt que violent. Un Magistrat, auquel je tiens par les 
nœuds les plus étroits du sang , a vu périr fur ses biens, dans l’espace 
de trois mois, cent deux bœufs, trente-sept mulets & vingt-cinq 
Negres, sans avoir jamais pu connoître la cause d’une pareille déso-
lation :bien nourris, bien soignés dans leurs maladies, traités avec 
humanité , ils n’avoient à reprocher au Maître bienfaisant qu’ils vou-
loient ruiner, que peut-être trop de douceur vis-à-vis d’eux ; ce 
qu’il y a d’étonnant, c’est que ces malheureux , en cela semblables à 
cette farneuse Marquise de Brinvilliers , exécutée fous Louis XIV , 
commencent toujours à exercer leurs funestes secrets fur leurs parens 
les plus proches, sur ce qu’ils ont de plus cher ; leurs femmes, leurs 
enfants, leurs freres ou sœurs, sont les premières victimes de leur 
fureur : quant aux poisons qu’ils emploient, ils font aussi incroyables 
que la façon dont ils opèrent. Nommé par Arrêt du Conseil en Juil-
let 1775 , Commissaire à l’effet d’informer contre un Negre nommé 
Francisque , accule de poison , un Negre a déposé devant moi, par 
serment, que ledit Francisque l’avoit un jour touché du bout de son 
ongle , & qu’aussi-tôt il étoit devenu enflé dans toutes les parties de 
son corps ; que Francisque n’ayant pas voulu le guérir , malgré toutes 
les menaces de son Maître, il s’étoit vu forcé d’avoir recours à un 
autre Negre , fameux pour lavoir désempoisonner , lequel, au moyen 
d’une tisane qu’il lui composa, lui fit rendre par les scelles des piquans, 
d’orange, de citron, des ravets, des bêtes à mille pieds, des araignées 
de toute espece, qui le firent désenfler tout d’un coup : mais mon 
ami, lui dis-je, toutes ces bêtes étoient assurément mortes ? non , 
Monsieur, me répondit il, tout cela couroit & paroissoit plein de vie. 
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Après une pareille extravagance , qu’on juge de la confiance qu’on 

doit avoir en de pareilles dépositions. 
Par une Déclaration du Roi, datée de Versailles le premier Février 

1743 , & enrégistrée le 6 Juillet de la même année, S. M. sit défen-
ses à tous Esclaves, de l’un & l’autre sexe, de composer & distribuer 
aucuns remedes, en poudre, ou en quelqu’autre forme que ce puisse 
être, & d’entreprendre la guérison d’aucuns malades , à l’exception 
de la morsure de serpent, à peine de punition afflictive, même de 
mort, si le cas le requiert: voulons même que les Esclaves qui, fous 
prétexte de faire des remedes pour la morsure des serpents, en au-
roient composé , ou distribué , qui n’y seroient pas propres, & qui 
ne pourroient servir que pour guérir d’autres maux, soient condam-
nés aux mêmes peines. 

Le Conseil avoit porté ces mêmes défenses par un Arrêt du 10 
Mai 1720 ; mais malgré les exemples multipliés qu’on a fait en diffé-
rents temps , ce désordre subsiste toujours , & ces malfaiteurs éludent 
presque toujours la peine que la loi leur inflige, parce qu’ils lavent si 
bien cacher leurs maléfices, qu’il est, pour ainsi dire, impossible 
d’en découvrir la preuve. Ce n’est guere que par des conjectures 
qu’on parvient à les conoître, & la Justice ne s’arrête point à des pro-
babilités ni des conjectures, il lui faut alors des preuves. C’est bien ce 
qui avoit décidé le Gouvernement à rendre une Ordonnance le 4 
Octobre 1749. qui fut enrégistrée le 5 Novembre suivant, par la-
quelle les Administrateurs avertirent les habitants qu’il est nécessaire 
qu’ils fassent ouvrir les corps de ceux de leurs Negres & bestiaux 
qu’ils soupçonneront être morts de poison. Ils les exhortoient d’y faire 
procéder avec diligence par les Chirurgiens commis aux rapports de 
leurs quartiers, lesquels Chirurgiens dresseroient Procès-verbal de 
l’état des parties internes des corps qu’ils ouvriroient, & des causes 
de la mort desdits Negres, ou bestiaux , s’il y trouve quelqu'indica-
tion de mort violente. 
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Cette Ordonnance, dictée dans des vues de bien public , ne tarda 

pas à tomber dans l’oubli. Sur les représentations qui furent faites 
aux Administrateurs de ion inexécution , le Gouvernement s’ap-
perçut que cela provenoit de ce que les Chirurgiens refusoient de 
faire gratis l’ouverture des Esclaves soupçonnés morts de poison , & 
que les Maîtres de ces Esclaves morts négligeoient de requérir cette 
ouverture, dans la crainte d’ajouter à la perte qu'ils venoient de 
faire celle du paiement de ces opérations : en conséquence , 
pour faire cesser ce désordre, il rendit une nouvelle Ordon-
nance , le 12 Novembre 1757 , par laquelle , en remettant 
en vigueur celle du 4 Octobre 1749, il ordonnoit de plus 
que les Médecins & Chirurgiens seroient tenus de procéder gra-
tis, & fans aucun retardement, auxdites ouvertures, lorsqu’ils en 
seroient requis. Cette Ordonnance fut enrégistrée au Conseil le 2 
Janvier 1758 ; mais elle est toujours reliée fans exécution. Les em-
poisonnements ont toujours subsisté, & subsisteront tant qu’il y aura 
des Negres dans la Colonie. C’est en vain qu’on cherche à extirper 
un mal dont la source est cachée , & le mal par cela même encore 
plus dangereux ; il suffit de le poursuivre rigoureusement lorsqu’il 
paroît, & de faire des exemples terribles fur les auteurs d’un fi grand 
crime. 

Il n’est point d’exemple , depuis l’existence des Colonies , que 
le poison ait fait autant de ravage que chez MM. Dubuq , habitants 
au quartier de la Trinité. En 1780 ils ont perdu, en très peu de 
temps, cent quatre - vingt seize Negres , & une quantité considé-
rable de bestiaux , comme il appert des certificats qu’ils ont joints 
au procès. 

Cette maladie fut d’abord jugée comme épidémique, parce qu’elle 
se jetoit sur les bestiaux & fur les Negres. Les circonstances de la 
guerre, du coup de vent de 1779 , la disette des vivres qui se faisoit 
sentir dans le pays, tout enfin sembloit favoriser cette opinion, au 
point qu’il n’est pas douteux que les malfaiteurs ne se soient aidés de 

ces 
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ces cruels événements pour consommer leur crime. 

L’inspection des cadavres empoisonnés fit enfin ouvrir les yeux 
fur le genre de mort dont ils périssoient ; & par les procès - verbaux 
des Chirurgiens, il a été évidemment prouvé que c’étoit un poison 
froid & caustique, qui leur occasionnoit la mort. 

Il a fallu alors jeter les yeux fur ceux qui pouvoient en être les 
auteurs ; & l’on ne peut s’empêcher de reconnoître la main d’une 
Providence , qui semble, en quelque sorte , veiller fur la conser-
vation de ces Colonies, lorsqu'on saura

 ,
 que ceux qui ont été arrêtés 

par les Maîtres, d’abord fur de légères suspicions, ont à la fin été 
pleinement convaincus du crime dont on les accusoit : & qui étoient 
ils ? Des Commandeurs, des gens qui avoient toute la confiance de 
leurs Maîtres, qui avoient le soin & le maniement de l’habitation. 
Et vis-à-vis de qui encore ? Vis-à-vis des Maîtres les plus humains 
qui se sacrifioient à cet époque pour leur procurer des vivres , & la 
subfsistance dont ils avoient besoin ; de forte qu’on peut avancer har-
diment , que fans l’événement du coup de vent , qui ravagea la 
Colonie en 1779 , à peine se seroient- ils apperçus que l'Isle fût d’é-
pourvue des vivres nécessaires à leur existence. 

Ces Negres , détenus séparément dans des cachots ne s’imagi-
noient pas que leur Maître put les mettre entre les mains de la Jus-
tice ; en conséquence ils firent quelques aveux, sous l’espoir d’être 
embarqués pour quelque Colonie étrangere : mais la fûreté publique 
& l’intérêt général exigeoient que ces malheureux subissent la peine 
qu’ils avoient méritée ; il falloit pour cela les livrer à la Justice. Il 
falloit s’adresser au Juge des lieux pour arriver, par l’inspection du 
corps de délit, à la connoissance des coupables & de leurs complices. 
Mais dans ce parti il se rencontroit une infinité d’inconvénients , 

& de difficultés pour la chose , en ce qu’il auroit entraîné après lui 
des délais funestes à l’objet, & des dépenses pour le Roi très - con-
sidérables, en même temps d’un très - grand dérangement dans plu-
sieurs habitations par le nombre des sujets qu’il falloit entendre 

S s s 
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comme témoins. De plus la considération des malades frappés du 
poison sembloit exiger le transport du Juge fur les lieux; & ceci est 
en quelque forte impraticable de la part d’un Officier , qui a bien 
d’autres affaires, & qui ne pourroit jamais suivre tous les fils que 
présentent les diverses dépositions, en former un ensemble , & porter 
la lumière dans cette œuvre de ténèbres. Toute cette instruction 
exigeoit une attention non interrompue , & toujours des mêmes 
personnes à laquelle le Juge des lieux n’auroit jamais pu vaquer , 
qu’en négligeant toutes les autres affaires de son tribunal: que faire 
dans une pareille circonstance ? MM. Dubuq crurent devoir de-
mander au Conseil un Tribunal exprès, composé de Magistrats de 
son corps, à l’effet de faire fur les lieux toute l'instruction de la pro-
cédure : ils crurent aussi devoir rappeller que pareille chose s’étoit 
pratiquée en 1752, dans le quartier du Robert, & le bien qu’y 
avoit fait depuis ce temps ladite Chambre. Cette voie remédioit à 
tous les inconvénients cités ci - dessus, en même temps qu’elle pour-
voyoit à l’économie fur la dépense pour le Roi, à celle du temps 
pour le Juge, & à la célérité de l’exécution , à l’effet d’arrêter le 
progrès du crime, qui tenoit en quelque forte tous les habitants de la 
Trinité dans les plus cruelles alarmes. 

Cette demande ne pouvoit manquer d’être accueillie par les Offi-
ciers du Conseil, dont le zele & l’application aux devoirs de leur 
état est en quelque forte aussi recommandable que le désintéresse-
ment avec lequel ils quittent leurs affaires, leur famille, & sacri-
fient leur propre intérêt à l’administration de la Justice. 

En conséquence fut rendu Arrêt, qui nomma MM. Ménant & 
Pocquet de Janville , Conseillers, Commissaires à l’effet de se trans-
porter fur les lieux, & que pardevant eux il seroit informé des faits, 
circonstances & dépendances contenues dans la lettre de MM. 
Dubuq, assisté de. M. Dessalles fils , que le Conseil nomma Pro-
cureur - Général dans ladite commission. 

Ces trois Messieurs se transporterent au Gallion, sur l’habitation 
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de M Dubuq de Ste. Preuve, assisté de Me. Rochery, que le Conseil 
avoit nommé Greffier dans cette partie ; & là , en présence d’un 
nombre indéterminé de personnes, ils installerent leur Tribunal le 
S Mai 1780. 

Les accusés, décrétés par l’Arrêt du Conseil, étoient au nombre 
de quatre; ils furent fur le champ interrogés ; l’information s’en en-
suivit ; la procédure s’instruisit, & elle se trouva en état d’être portée 
au Conseil pour y être jugée au mois de Juillet suivant. 

De vingt - cinq accusés, qui se trouvoient décrétés, le chef s’étoit 
détruit pendant l’instruction de la procédure : trois furent condamnés 
a être brûlés vifs, six à être pendus, & leur corps mort jeté au feu, 
quatre à être marqués, & fouettés, les autres furent déchargés de 
l’accusation contr’eux formée ; mais cependant furent condamnés à 
assister à l’exécution. 

Le bon effet que produisit dans le temps la Chambre établie au 
Robert pour la recherche des empoisonneurs de ce quartier , celui 
qu’a produit cette derniere au quartier de la Trinité, font connoître 
de quelle utilité seroit l’établissement d’une Justice ambulante telle 
que le demandoit le Conseil en 1726 : l’exemple prompt qui suivroit 
d’une Justice semblable , seroit peut - être capable de contenir les 
Esclaves, dont les excès en ce genre font portés à un point, qu’on 
ne sauroit exprimer, & qui menacent la ruine de toute la Co-
lonie. 

Déclaration du Roi sur les gardiens des effets saisis. 

Le 3 Juillet 1724 le Conseil enrégistra une Déclaration du Roi, 
du 14 Mars précédent, par laquelle S. M. dérogeant à l’Art. XIII 
de l’Ordonnance de 1667, ordonne que tout Huissier qui procé-
dera par voie de saisie mobiliaire dans les habitations des Isles du 
vent, pourra établir pour Gardiens les propriétaires des choses saisies, 

Sff 2 
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à la représentation desquels lesdits propriétaires feront contraints , 
même par corps ; ce qui n’aura cependant lieu que dans les habita-
tions , & non dans les Villes & Bourgs. 

Lesdits Huissiers feront néanmoins mention de l’impossibilité où 
ils ont été d’en trouver d’autres. 

Hivernage. Tous les Navires font tenus a se retirer dans 
le Bassin du Fort Royal pendant cette saison. 

Le 6 Juillet 1724 le Conseil enrégistra l’Ordonnance du Gou-
vernement, par laquelle il ordonna que , du 15 au 20 Juillet au plus 
tard, il ne reliera aucun Navire mouillé dans la rade de St. Pierre, 

& qu’ils feront tous dans le carénage du Fort Royal, sous peine , 
contre les Capitaines , de châtiment exemplaire , & de répondre , 
en leur propre & privé nom , de tout ce qui pourra arriver. 

Voici ce qui donna lieu à l’enrégistrement de l’Ordonnance ci-
dessus. 

Le sieur Lamende , Armateur d’un Navire de la Rochelle , étant 
arrivé en cette Isle en 1723 , dans la saison des mauvais temps, fut 
mouiller dans la rade de St Pierre ; & étant mécontent de son Ca-
pitaine , il lui ôta le commandement de son Navire, de le chassa. 
Quelques jours après il y fut pris d’un coup de vent, qui jeta le Na-
vire à la côte, & le fit périr , avec presque tout son chargement. 
Les fréteurs de intéressés à l’armement firent un procès à Lamende, 

& prétendirent le rendre responsable en son propre de privé nom de 
leurs perte , dommages & intérêts : ils s’appuyerent principalement 
fur l’ordre que M. le Général donne tous les ans pour obliger tous 
les Capitaines à conduire leurs Navires dans le Bassin du Fort Royal, 
le 22 Juillet au plus tard , pour y relier jusqu’à la fin de la saison 
dangereuse, qui dure jusqu’au mois d’Octobre. Mais Lamende dit 
qu’il ignoroit que cet ordre eût été donné , & demanda qu’il fût 
rapporté ; cela fut impossible à ses Parties, parce que cet ordre ne 
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se trouva déposé nulle part, & qu’il n’y avoit aucun certificat qu'il 
eût été publié ; de forte que , par Arrêt du 8 Janvier 1724 , les 
Parties de Lamende furent déboutées de leur demande : mais pour 
éviter à l’avenir de pareils accidents, M. le Chevalier de Feuquiéres 
fut prié par le Conseil de faire enrégistrer les ordres qu’il donneroit 
par la suite à ce sujet, avec le certificat de leur publication ; ce qui 
fut exécuté cette année pour la premiere fois : le Conseil jugea aussi 
à propos de faire un mémoire pour supplier S. M. de rendre une 
Ordonnance à ce sujet, & d’en ordonner la publication dans tous les 
Ports de Mer du Royaume, afin d’établir une Jurisprudence égale 

& certaine, qui mît les Armateurs à couvert de l’entêtement des 
Capitaines & Maîtres de Navires, & garantît les Assureurs de la 
mauvaise foi qui peut se glisser à ce moyen dans le commerce. 

Il ne paroît pas que S. M. ait jamais souscrit au vœu du Conseil à 
cette occasion ; mais le Gouvernement fait publier tous les ans , à 
l’entrée de l’hivernage , son Ordonnance, pour obliger tous les bâti-
ments à trois mâts, & sénaux qui se trouvent mouillés dans la rade de 
de St. Pierre , de se rendre dans le Bassin du Fort Royal; & se mettre 
à l’abri des orages, qui ne font que trop fréquents dans cette saison. 
On souffroit anciennement qu’il restât des bâtiments à St. Pierre, 
pourvu qu’ils payassent au Capitaine de Port les droits qui leur se-
roient revenus, si ces mêmes bâtiments eussent été hiverner au Fort 
Royal ; mais aujourd’hui cette tolérance n’existe plus avec raison, 
parce que cet ordre est non feulement donné pour forcer les parti-
culiers à la conservation de leur bien , mais encore pour empêcher 
les sujets du Roi qui font dans ces bâtiments d’être exposés à périr 
par le caprice & l’avidité de leurs Capitaines. 

Le Conseil a long - temps enrégistré l’Ordonnance de l’hivernage, 
mais depuis nombre d’années, le Gouvernement se contente d’en 
ordonner la publication & l’enrégistrement aux Greffes de l’Inten-
dance & de l’Amirauté du Bourg St. Pierre. 
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Reglement du Roi concernant les Officiers des Juris-
dictions. 

Les fréquentes discussions des Officiers de la Jurisdiction du Bourg 
Saint Pierre , qui s’attachant trop aux affaires lucratives , négli-
geoient les autres , & faisoient souffrir le public, occasionnerent 
une Ordonnance du Gouvernement qui fixoit leurs différentes fonc-
tions. Le Roi, à qui se Reglement fut envoyé , crut devoir y don-
ner sa sanction ; en conséquence il fit un Reglement en date du 22 
Mai 1724, que le Conseil enrégistra le 4 Septembre suivant, par 
lequel S. M. ordonna que les audiences ordinaires de la Justice se 
tiendroient les lundi & samedi depuis huit heures du matin ; les 
audiences extraordinaires les mardi, jeudi & vendredi. 

S. M. recommande aux Officiers des Jurisdictions beaucoup d’exac-
titude dans leurs fonctions, de juger à l’audience toutes les affaires 
sommaires, de n’appointer que celles dans lesquelles il y aura beau-
coup de pièces à examiner , & qui feront chargées de faits em-
brouillés & de longue discussion. Le Procureur du Roi est égale-
ment chargé de faire exactement la Police, tant par lui que par 
ses Substituts. 

Les dispositions du Reglement ci-dessus font encore suivies scru-
puleusement ; & le Conseil, par plusieurs Arrêts en Reglement, en 
a ordonné l’exécution. 

Par un ordre du Roi , enrégistré le 16 Mai 1726, S. M. n’ac-
corde aux Officiers des Jurisdictions de l’Isle que la quinzaine de 
Pâques de vacation. 

Duel. 

Le Duel, inconnu chez les Nations les plus belliqueuses, chez 

les Grecs & chez les Romains , semble avoir pris son origine dans 
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les premiers temps de la Monarchie, sous les peuples barbares qui 
subjuguerent les Gaules. L’ignorance de ces peuples leur faisoit re-
garder l’événement de ces combats comme un jugement de Dieu. 
Saint Louis crut devoir proscrire entierement les Duels. Une Or-
donnance de Philippe - le - Bel les autorisa en 1360. Les choies de-
meurerent en cet état jusqu’au regne d’Henri III, qui défendit tou-
tes fortes de combats particuliers; mais les guerres qui désolerent la 
France pendant son regne en rétablirent l'usage. Henri IV, Louis 
XIII, Louis XIV & Louis XV , ont successivement renouvellé les 
défenses au sujet du Duel, & le déclarent crime de Leze - Majesté , 
en conséquence qu’il soit puni de mort. 

Il étoit important de faire exécuter ces Loix dans les Colonies ; 
en conséquence le Gouvernement rendit une Ordonnance , enrégis-
trée le 9 Mai 1725 , par laquelle il enjoignit aux Procureurs du Roi 
des Jurisdictions d’agir d’office contre ceux qui tireront l’épée, de 
quelque qualité & condition qu’ils soient, & pour quelque cause 
que ce fût. 

Cette Ordonnance n’a jamais eu son exécution. Il est difficile de 
concilier les Loix avec le systême du siecle où nous vivons; de sorte 
que les Juges nécessairement s’assoupissent fur le fait de Duel s & 
les Procureurs du Roi le laissent impoursuivi ; le Sénéchal du Fort 
Royal, en 1779 , animé du bien public & de l’amour de son de-
voir , présenta au Conseil une lifte de dix sept personnes tuées en 
duel depuis 17 mois, fans que les auteurs en aient été poursuivis 

& punis suivant le rigueur de l'Ordonnance. 

Inondations. 

Le Conseil envoya en 1725 au Ministre le Mémoire suivant : 
A la fin de l’année 1724, & au commencement de 1725 , on a 

fait en cette Isle une rude épreuve du pouvoir des eaux ; les inon-
dations ont fait des ravages qu’on ne peut croire qu’après les avoir 
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vues, & tels que de mémoire d’homme on n’en a point d’exem-
ple. On a vu des campagnes de sept à huit lieues de long, & de 
trois de large , couvertes de dix pieds d’eau, & dans des endroits 
plus resserrés, les eaux ont monté jusqu’à trente & quarante pieds, 
avec une violence prodigieuse , quantité d’habitants en ont été rui-
nés : les Administrateurs en ont envoyé le détail en Cour ; le Con-
seil ne peut qu’appuyer leur demande, & solliciter auprès de S. M. 
un soulagement en faveur des habitants de la Colonie. 

Remise de Vases sacrés au Supérieur Général des Ca-
pucins. 

Le 10 Juillet 1725, fur la réclamation du P. Ange de Rouen , 
Supérieur de la Mission des Capucins, le Conseil ordonna, que les 
Vases sacrér déposés en son Greffe seroient pesés en présence des 
Commissaires du Conseil, & remis au sieur Besson , Marguillier de 
la Paroisse du Fort Royal, pour en être chargé en la qualité. 

Les Vases furent pesés, & se trouverent de 11 Marcs six onces ; 
le tout étoit aux armes de M. le Commandeur de Poincy, & avoit 
été réservé par le Général Codrington dans la capitulation de l’Isle 
Saint Cristophe, pour être remis au Supérieur général des Missions, 
comme chose à lui appartenante. 

Lettre du Ministre fur le trop grand nombre des Pro-
cureurs. Arrêts qui le réduisent & en fixent le nombre. 

Le 8 Mai 1723 MM. les Administrateurs apporterent au Con-
seil une lettre de M. le Comte de Maurepas, Ministre de la Ma-
rine, en date du 21 Novembre 1724, & conçue en ces termes: 

« Je suis informé , Meisseurs, qu’on recherche à la Martinique 
» toutes les vielles affaires, & que ceux qui ont manqué à la forme 
» sont souvent condamnés, quoique dans les temps ou les actes, qui 

» donnent 



( 509 ) 
» donnent lieu à de pareils procès ont été passés, on vécut dans la bonne 
» foi, qui ne subsiste plus aujourd’hui; la plupart des familles sont par là 
» inquiétées, & il convient au bien de la Colonie de leur rendre la 
» tranquillité, afin que les habitants puissent s’appliquer entierement 
» à la culture de leurs terres. Il y a déjà eu une Ordonnance du 13 
» Mars 1713 , qui autorise les inventaires, quoique destitués des for-
» malités prescrites par la coutume ; il est nécessaire que M. Blondel 
» examine ce qui conviendroit de faire encore par rapport aux autres 
» Actes qui donnent lieu à des procès par les mauvais conseils des 
» Chicanneurs. On ne peut s’attendre à autre chose, puisque le nom-
» bre des Procureurs,ou plutôt des Praticiens à la Martinique, est trois 
» fois plus fort qu’il ne fauaroit. Ces fortes de gens ne peuvent vivre 
» qu’en excitant les habitants à plaider les uns contre les autres , & 
» ne se trouvant point à faire faire des procès fur ce qui s’est passé 

» depuis plusieurs années, parce que la forme y a été obsevée, ils re-
» cherchent les temps d’ignorance, quoique ce fût ceux de la bonne 
» foi:il convient de diminuer le nombre de ces fortes de gens, parmi 
» lesquels il y en a beaucoup taxés de fripponerie & de malversation. 
» L’intention du Roi est que M. Blondel ne souffie dans ces fonc-
» tions que ceux qui feront les plus honnêtes gens; & qu’à l’égard 
» des autres, il les oblige à s’occuper d’un métier moins à charge au 
» public; & s’ils ne s’y conforment point, il en rendra compte , afin 
» que S. M. les fasse sortir de la Colonie ,pour y remettre la paix & 
» la tranquillité ». 

En conséquence de la lettre du Ministre ci- dessus, le Conseil or-
donna que le nombre des Procureurs seroit déformais fixé à vingt-
deux pour toutes les jurisdictions, savoir; dix pour la jurisdiction de 
St. Pierre, huit pour celle du Fort Royal; & quatre pour celle de 
la Trinité. 

Il falloit que le nombre en eût été bien considérablement augmen-
té , puisque le Conseil les avoit fixés à onze par Arrêt du 10 Juillet 
1717. 
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Le Conseil a depuis séverernent fait exécuter son Arrêt de 1725. 
Le 12 Juillet 1766 , fur la représentation de l’Intendant, le Con-

seil renouvella son Arrêt de 1725 , & fixa le nombre des Procureurs 
à 2 5 , savoir ; huit au Fort Royal; dix à St. Pierre & six au Bourg 
de la Trinité. 

Le 6 Novembre 1771, le Présidentde Peinier, Intendant, remon-
tra au Conseil que le nombre des Procureurs, fixé par le Reglement 
de 1766 , se trouvoit trop considérable eu égard à la quantité des 
affaires ; le Conseil les réduisit à 20 pour toutes les Jurisdictions. 
Le 4 Janvier 1781 le Conseil fixa de nouveau le nombre des Procureurs 

à dix-huit, savoir; dix à St. Pierre ; huit au Fort Royal. La Jurisdic-
tion de la Trinité ayant été supprimée , le nombre de 20 , fixé en 
1771 , se trouvoit encore trop considérable; le Conseil déclara en 
même temps , qu'il ne pourroit à l’avenir, fous quelque prétexte que 
ce fût, être reçu aucun Procureur au-delà du nombre fixé ci-
dessus ; en conséquence ordonne que, dans les Sénéchaussées ou il 
se trouve actuellement y en avoir un plus grand nombre, les pre-
mières places vacantes demeureroieot supprimées. 

Mémoire sur les excès des Negrès marons à la Grenade, 
Remontrance du Procureur-Général à ce sujet. De-
mande au Roi d'une Chambre ardente pour les Negres 
dans cette Colonie. 

Les habitants de la Grenade présenterent à MM. Feuquieres & 
Blondel le Mémoire suivant à l'occasion des désordres affreux que 
commettoient les Negres marons dans leur Colonie. 

Il y a dans cette Isle de la Grenade une troupe de soixante Negres 
marons, qui ont plusieurs Chefs, dont les principaux font Petit-
jean , au sieur Gillot; la Fortune, au sieur Achallé Samba, au sieur 
de la Mitoniere ; Jacob, à la dame de Gyves; & Bernard, au sieur 
Roulleau. 
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Ces Negres marons se contenaient autrefois d'aller en maraude la 

nuit sur les habitations y voler des vivres pour leur subsistance : ils y 
ont ensuite volé des moutons, veaux;vaches & bœufs ; voyant & que 
cela leur réussissoit si bien , ils se font mis en tête de surprendre quel-
ques habitants dans les hauteurs; ce qu’ils ont fait chez le nommé 
Lucas, habitant à la Cabestere, ou ils ont été pendant son absence, 
ont pillé tout ce qu’ils y ont trouvé, ont arraché à la femme des pen-
dants d’oreille d’or, qu’elle avoit à ses oreilles; on prétend même 
qu’ils l’ont violée ; mais c’est un fait qui jusqu’à présent n'a pas été 
suffisamment prouvé. Enfin, ayant levé le masque, ils ont été, le 5 
Avril de cette préfente année, à neuf heures du matin, chez la de-
moiselle Cassé, aussi à la Cabestere, dont le mari n'étoit pas encore 
de retour d’un voyage qu'il étoit allé faire en France, ou, armés de 
Fusils, pistolets & sabres, ils ont mis le feu à la maifon, à la cuisine, 

& au poulailler, sans vouloir laisser prendre à ladite demoiselle la 
moindre chose de ce qu’il y avoit dans la maison ; pendant l’incendie, 
ils ont tiré plus de trente coups de fusil ou pistolet; & Petit-Jean tuoit 
dans la savanne tous les bestiaux & volailles qu’il pouvoit joindre ; ils 
ne se sont retirés qu’après avoir vu tous les bâtimens & ce qui étoit 
dedans en cendres ; & lorsqu'un détachement venant au secours étoit 
prêt d’arriver, pour lors ils s’en font allés, tambour battant, fans que 
le détachement en ait pu joindre aucun, quelque soin qu’il y ait ap-
porté. 

Ils ont été , le 9 du même mois, à 8 heures du matin, chez le 
sieur Geffrier , aussi à la Cabesterre , fur qui ils ont tiré plusieurs 
coups de fusil, dont il a été blessé à l’œil gauche , qu’on croit qu’il 
perdra , & au bras droit, de douze à quinze coups de sabre, dont 
l’os a été coupé ; au derriere de la tête , de deux autres coups, dont 
la seconde table est offensée; ont tiré fa femme, qui étoit accouchée 
depuis dix-huit heures feulement, par les cheveux, l'ont foulée 
aux pieds, ont voulu casser la tête à son enfant nouveau né contre 
un poteau, & ont obligé la mere , pour lui rendre son enfant, de 
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baiser le derrière de l’un desdits Negres ; ce qu’elle s’est vue forcée 
de faire pour sauver la vie de son enfant : ils lui ont aussi arraché 
ses pendants d’oreilles, & ont blessé un cheval d’un coup de pistolet : 
ensuite de cette indigne action, ils ont été chez le sieur Lequinio , 
qui étoit pour lors chez lui à table avec les fleurs Duplessis & Féry, 
où ils ont tiré plusieurs coups de pistolet, dont ledit sieur Duplessis 
a été blessé d’un coup à la main gauche en leur défendant la porte : 
il s’est comporté dans cette occasion avec beaucoup de valeur ; car, 
quoiqu’ils fussent près de trente, après en avoir blessé un d’un coup 
de pistolet, & s’être pris au corps avec un autre , dont il seroit venu 
à bout sans fa blessure, il les a mis en fuite , & les a poursui vis allez 
loin. 

Voila, des faits très graves ; & on apprend tous les jours, par ceux 
qui font pris , que leur intention étoit de mettre les Negres des 
maisons dans leur parti, & d’en venir à une action générale, dans 
laquelle ils n’auraient accordé la vie fauve qu’à pareil nombre à eux 
de femmes blanches les plus distinguées & les plus jolies de l’Isle, 
pour leur servir de concubines. 

A un mal si pressant on ne sauroit apporter un remede trop vio-
lent. Quand ces Negres font pris, il faut leur faire leur procès, en-
suite de quoi les envoyer à la Martinique , distante de cette Isle de 
soixante lieues, pour y être jugés au Conseil : ils y arrivent quelque-
fois lorsqu’une séance vient de finir; il en faut attendre une autre, 
qui n’est que deux mois après. Tous ces retardements causent un tort 
considérable à cette Isle, où les Negres y sont presque dix contre un 
blanc ; ainsi à moins que de faire un exemplesévere & prompt de ces 
coquins , la Colonie se trouve en quelque maniere en risque : c’est 
pourquoi le sentiment de tous les habitants seroit, que pour la con-
servation de l’Isle, MM. les Général & Intendant voulussent bien ob-
tenir de S. M. l’établissement d’un Conseil en cette Isle , pour y juger 
en dernier ressort ces bandits. 

Muni du mémoire ci - dessus, le Procureur - Général se présenta 
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au Conseil ; & après avoir fait un long résumé de tous les maux que 
souffroient les habitants de la Grenade, il estimoit que le meilleur 
moyen d’y remédier étoit d’ériger une Chambre & une Juridiction 
souveraines, & en dernier ressort à la Grenade, où les Negres feraient 
jugés suivant la rigueur des Ordonnances , & ensuite exécutés fur les 
lieux. A. ces causes, il requéroit qu’il plût au Conseil ordonner que 
S. M. seroit très - humblement suppliée d’ériger ladite Chambre aux 
modifications suivantes; 

1 °. Que cette Chambre souveraine ferait composée de cinq Juges, 
du Procureur du Roi, & du Greffier de la Juridiction, savoir ; le 
Juge de l’Isle qui présidera, le Lieutenant, & ensuite des notables 
habitants, en choisissant préférablement des Gradués, des Gentils-
hommes , ou des Officiers de Milice, lesquels, fur la nomination du 
Juge, feront invités par le Procureur du Roi de se trouver en ladite 
Chambre au jour indiqué. 

2 °. Que le Gouverneur de l’isle, & le Lieutenant de Roi auront 
séance avant le Juge, & voix délibérative, lorsqu’ils voudront s'y 
trouver, & que ladite Chambre ne pourra être indiquée qu’après en 
avoir informé le Gouverneur. 

3°. Que la Juridiction souveraine ne fera établie que pour les cas 
de maronnage, révolte, homicide volontaire de Negre à Negre , de 
vols, ou poisonssauf à renvoyer au Conseil la connoissance des 
crimes dans lesquels il y auroit des blancs impliqués, lesquels ne fe-
ront en aucun cas justiciables de ladite Chambre. 

4°. Que le Procureur du Roi enverra exactement au Procureur -
Général les expéditions des procédures criminelles qui auront été 
faites, & le motif des Jugements rendus en ladite Chambre, pour, 
par ledit Procureur.Général, en rendre compte au Conseil, & remé-
dier aux abus qui pourraient se glisser dans l’instruction des procès 
criminels, 

5°. Enfin, que ladite Chambre souveraine ne tiendra que le matin, 
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& après que la Messe aura été dite , à laquelle tous les Officiers qui 
doivent avoir voix assisteront. 

Le Conseil donna acte au Procureur-Général de sa remontrance; 
&, y faisant droit, à été d’avis que l’établissement de Juridiction 
souveraine dans les cas & restrictions inférées dans ladite remontrance , 
fera très - utile & nécessaire pour les raisons y expliquées ; en consé-
quence a été délibéré que S. M. fera très-humblement suppliée d’ériger 
ladite Chambre souveraine ; & à cet effet le Conseil ordonna, que 
ladite remontrance fera envoyée au Roi pour donner les Ordres 
qu’il estimera nécessaires pour le bien & avantage des peuples de 
les Colonies. 

Cette Chambre de Justice souveraine n’étoit pas fans exemple, 
& il y eut même plusieurs voix au Conseil pour l’établir provisoi-

rement, vu les circonstances, en 1710 , dans le cas d’une semblable 
révolte à la Martinique, il fut ordonné, par Arrêt du 26 Juillet, 
que M. Houdin, Juge, jugeroit prévotalement, & en dernier ressort, 
tous les Negres, même les Blancs, qui se trouveroient impliqués & 
complices dans les maronnages & séditions dont il s’agissoit : le cas ou 
se trouvoit la Grenade étoit encore plus pressant que celui qui donna 
lieu au susdit Arrêt, vu l’éloignement de cette Isle ; & il paroissoit 
nécessaire de punir, avec autant de diligence que de célérité , ceux 
de ces révoltés qu’on avoit arrêtés, afin de contenir les autres dans 
leur devoir par l’appréhension des mêmes châtiments. Mais le Conseil 
ne pouvoit se déterminer à ordonner un pareil établissement; l’Arrêt 
de 1710 ne pouvoit tirer à conséquence pour l’avenir , & ne devoit 
être considéré que comme l’effet du trouble ou on étoit alors : peut-
être aussi les bornes de l’autorité du Conseil étoient - elles moins 
connues des Officiers qui le composoient ; car cette Juridiction en 
dernier ressort est une émanation du pouvoir souverain , qui ne peut 
être communiqué que par le Prince à ceux qu’il en juge capables , 

& les dépositaires de cette portion de la puissance souveraine ne peu-

vent la transmettre à d’autres, sous quelque prétexte que ce soit; 



( 515 ) 
leur commission ne leur en donne pas le pouvoir , & ils ne peuvent 
se l’attribuer fans en être responsables à S. M. 

Quoiqu’il en soit, d’après l’arrêté du Conseil, cette Chambre ar-
dente fut érigée peu de temps après par une Déclaration du Roi 
qui n’a pas été enrégistrée dans la Colonie, mais bien à la Juridic-
tion de la Grenade , de la même maniere que l’avoit proposé le 
Procureur - Général : elle a subsisté jusqu’à la prise de cette Isle en 
17 63 par les Anglois, qui l’assujettirent aux loix & usages de leur 
nation. 

Sans avoir recours a l’établissement d’un Conseil souverain, de-
mandé tout récemment par les habitants de Ste. Lucie , qui ne seroit 
pas nécessaire par mille raisons qu’il est inutile de détailler ici, on 
pourroit y établir une Chambre souveraine pour les Negres, à l’instar 
de celle de la Grenade. 

Justice des Suisses. 

S. M. ayant envoyé un Régiment Suisses en garnison au Fort 
Royal, le Ministre écrivit aux Administrateurs la lettre suivante, qui 
fut enrégistrée le 2 Janvier 1726. 

„ Il est juste de laisser aux Officiers Suisses exercer leur Justice, 
„ fans qu’ils y trouvent aucune opposition ; & afin qu’il n’y ait nulle 
„ difficulté à cet égard, je vous dirai que l’orsqu’un soldat Suisse 
,, aura commis un crime pour raison duquel il aura été arrêté par la 
„ Justice ordinaire , il doit être remis aux Officiers Suisses, pour en 
„ faire Justice. 

„ Il en doit être de même dans les cas mixtes, où un Suisse auroit 
,, querelle avec un François : le Suisse doit être jugé par fa nation , 
„ & le Français par la Justice ordinaire , dans les cas où un François 
,, & un Suisse seroient complices du même crime. Chacun d’eux 
„ doit être pareillement jugé par fa nation : les informations doivent 
,, se faire séparément de part & d’autre , & lorsqu’il est besoin de 
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,, faire des confrontations des complices, les uns avec les autres, le 
„ prisonnier , dont la confrontation a été ordonnée , doit être con-
,, duit dans les prisons du Juge qui aura ordonné la confrontation, 
„ & remis ensuite dans les prisons d’où. il aura été tiré. „ 

Arrêt au sujet des Negres Jaisis. 

Le 7 Mai le Procureur - Général remontra , qu'il est d'usage de 
consigner dans les prisons les Negres saisis, que plusieurs Maîtres des-
dits Negres ou leurs créanciers sont négligents de faire statuer fur les-
dites saisies , ensorte que ces Negres relient des temps considérables 
dans les prisons, & que par ce moyen leur valeur le trouve consommée 
en frais de nourriture, gîte , & geolage. 

Sur cette remontrance, le Conseil permit aux particuliers de faire 
remettre dans les prisons les Negres saisis pour fureté des causes de 
leur saisie; & cependant ordonne que les contestations, au sujet des 
saisies, feront terminées dans tel délai compétent qu’il conviendra ; 
faute de quoi, lesdits Negres feront élargis & remis à leurs Maîtres , 
en par eux payant le temps de leur nourriture , gîte & geolage, sauf 
leur recours en cela contre ceux qui auroient fait lesdites saisies, & 
qui n’auroient pas fait statuer sur icelles ; & faute aussi par lesdits 
Maîtres de payer les frais de nourriture , feront lesdits Negres vendus 
à la diligenge des Procureurs du Roi, pour, fur le pris dedites 
ventes, être lesdites nourritures payées, & le surplus, s’il y a, renais 
à leurs Maîtres. 

Affaire 
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Affaire d'emprisonnement par un Lieutenant de Roi. 
Ce qui s'en est ensuivi. Le Conseil décréte le Lieu-
tenant de Roi d’ajournement personnel, Mémoire au 
Roi à ce sujet. Arrêt du Conseil d’Etat qui casse 
l’Arrêt du Conseil. 

Le 14 Mars 1726, le Conseil tenant, M. l’Intendant y Présidant, 
le Greffier fit lecture d’une Requête présentée par Jean Savary , 
Marchand établi au Bourg St. Pierre , expositive en substance , qui, 
pour le paiement d’un billet de 66 liv. par lui consenti à l’ordre du 
nommé de Nêle, demeurant en cette Isle , & passé par ledit sieur 
de Nêle à l’ordre de Pichaffray, aussi Marchand établi audit lieu , 
il avoit été traduit devant le sieur Durieux, Lieutenant de Roi, 
auquel il dit qu’il étoit prêt de payer le montant dudit billet en su-
cre, ne pouvant trouver de l’argent, à cause de l’extrême rareté des 
especes ; ce qui futagréé par ledit sieur Durieux : qu’en conséquence 
de ce, il fit faire sommation le 8 de ce mois audit Pichaffray de venir 
recevoir son paiement en sucre brut ; & le 9 il le fit assigner devant 
le Juge, pour voir déclarer les offres bonnes & valables ; que le 
même jour le sieur Durieux , informé desdites offres, le renvoya 
chercher, & fans autre forme de procès, le fit mettre en prison dans 
la forteresse ; que, pour se pourvoir, contre cette violence, & constater 
le fait, il auroit fait sommer deux Notaires de venir dans la forteresse 
recevoir fa déclaration mais que ledit sieur Durieux en ayant eu con-
noissance par les Notaires, il leur auroit défendu d’aller recevoir cette 
déclaration, & l’auroit fait mettre dans un cachot affreux comme 
un criminel , d’où, il réclamoit l’autorité du Conseil pour le 
retirer de l’état malheureux où il étoit , n’étant justiciable que du 
Conseil & de la Juridiction du lieu où il étoit établi, ainsi que le 
tout est plus au long expliqué dans cette Requête , à laquelle il 
joignit fa plainte en dénonciation au Procureur Général, & plusieurs 
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autres pièces, & notamment l’Ordonnance de S. M. du 24 Avril 
1679, enrégistrée au Conseil le 17 Juillet de la même année. 

Sur cette Requête lé Conseil rendit Arrêt, par lequel il ordonna, 
que la Requête de Savary, ensemble la déclaration de sa femme, 
faite au Greffe de la Juridiction, seroient signifiées au fleur Durieux 
pour y donner ses réponses par écrit dans les vingt-quatre heures, & 
être ensuite ordonné ce qu’il appartiendroit. 

En exécution dudit Arrêt, les pièces ci-dessus furent signifiées audit 
sieur Durieux, avec sommation de satisfaire à l’Arrêt ; mais il ne se 
mit pas en peine d’y obéir , quoique cela ne tendît qu’à constater le 
fait; le Conseil ne pouvant se persuader que, pour une dette aussi 
modique, & purement civile, ledit sieur Durieux se fût porté à une 
violence fi contraire aux ordres du Roi. 

Les choses en cet état, le 1 8 Mars, le Conseil étant fur le point 
de délibérer fur cette affaire, les pièces fur le bureau, & les parties 

à la porte, M. l’Intendant, toujours Président, a reçu une lettre de 
M. le Général, par son Secrétaire, conçue en ces termes. 

“ M. Durieux m’a rendu compte il y a quelques jours que, par or-
„ dre du Conseil, il lui a été signifié une Requête de Savari con-
„ cernant son emprisonnement pour y répondre par écrit dans vingt-
„ quatre heures. L’affaire regarde directement le Gouvernement „. 

M. l’Intendant ayant fait lecture de cette lettre au Conseil, & 
ayant déclaré que l’intention de M. le Général étoit qu’elle fût lue , 
Je Conseil a ordonné qu’elle seroit remise entre les mains des Gens 
du Roi, & cependant qu’on entendroit les parties} c’est ce qui a 
été fait : de tout quoi il a dressé Procès-verbal, fur lequel, & fur les 
conclusions du Procureur-Général, est intervenu Arrêt, par lequel : 

Le Conseil a donné Acte au Procureur-Général de ses diligences, 
a décrété le fleur Durieux d’ajournement personnel ; ordonne qu’il 
fera assigné à comparoir en personne à la prochaine séance du Con-
seil pour être ouï & interrogé en la Chambre sur les cas contre lui 
résultants au procès , pour, fer son interrogatoire, être ordonné ce 
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qu’il appartiendra ; & cependant, vu la lettre de M. le Général, a sur-
sis audit décret, ensemble à prononcée fur les dommages, intérêts pré-
tendus par Savary, & ce pour les motifs contenus au Mémoire qui 
fera dressé à cet effet pour être envoyé à S. M. avec l’expédition de 
toutes les pièces de la procédure, afin qu’il lui plaise donner les or-
dres nécessaires à ce sujet. 

Suit ledit Mémoire du Conseil, 

Pour une plus parfaite explication du fait, il est nécessaire de dire 
à S. M. qu’il a paru au Conseil une piece dont les parties ne se sont 
pas servies, par laquelle il paroît que Pichaffray avoir ci-devant pré-
senté une Requête à M. le Général, avec un état de quelques parti-
culiers ses débiteurs, pour raison de cargaisons de Navires; & qu’au 
bas de cette Requête M. le Général avoit mis une Ordonnance, por-
tant qu'il prioit le sieur Durieux de faire pour le paiement tout ce 
qu’il croiroit convenable, jusqu’à mettre les débiteurs en prison dans 
la forteresse, ou les contraindre par garnisons ; fans entrer dans les 
motifs de cet ordre, on a remarqué, 1°. que Savary n'étoit pas débi-
teur de ces cargaisons, & par conséquent que cet ordre ne pouvoit 
avoir aucune application contre lui. 

20. Que Savary avoit fait sommer le porteur de son billet d’en ve-
nir recevoir le paiement. 

3°. Qu’il n’y avoit ni Sentence, ni condamnation contre Savary, 
qui a déclaré qu'il n’avoit conparu devant le sieur Durieux que par 
contrainte, & qu’il avoit réclamé devant lui l’autorité de se s Juges 
naturels. 

4°. Que les liaisons de Pichaffray avec le sieur Durieux pou voient 
avoir porté ce Commandant à se servir trop légèrement de son auto-
rité pour rendre service à un homme qui lui est publiquement atta-
ché ; d’autant plus qu’il est venu à la connoissance du Conseil que le 
Sr. Durieux est tombé plusieurs fois dans ce cas, & que la hauteur & 
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la dureté avec laquelle il se sert de l'autorité que lui donne sa charge, 
ont excité en plusieurs occasions les murmures publics. 

Toutes ces raisons avoient persuadé le Conseil que l’excès commis 
en la personne de Savary pouvoir provenir de quelque motif particu-
lier de la part dudit sieur Durieux, & qu’il étoit nécessaire d’arrêter 
une violence dont les suites peuvent être dangereuses, & qui en elle-
même eh contraire aux Ordonnances de S. M. 

La violence du sieur Durieux eh encore mieux marquée en ce 
qu’il a fait mettre Savary au cachot pour le punir d’avoir voulu le 
plaindre; ce qui dénote visiblement une injuste oppression. 

Le sieur Durieux eh d’autant plus coupable , que quand même, 
par quelque parole indiscrette, Savary se seroit attiré la colere, il 
n’étoit pas permis à ce Commandant de se faire justice lui-même , le 
Roi, par son Ordonnance de 1679 , ayant réservé à M. le Général 
seul l’autorité de mettre les habitants en prison ; ainsi le sieur Du-
rieux , par cette action , a contrevenu aux Ordres du Roi

 t 

a entrepris fur l’autorité du Général & a abusé de celle qui 
lui est confiée : or , l’exécution de ces Ordonnances eh non 
feulement commise aux Généraux & aux Intendants , mais 
encore aux Conseils supérieurs , chacun en droit loi. Savary, 
portant fa plainte au Conseil , on n’a pu le renvoyer fans un 
déni de Justice , & le Conseil a été légitimement saisi de cette 
cause. 

Le Conseil se croit même dans l’obligation d’informer S. M. qu'un 
procédé si violent alarme toutes les familles ; chacun se voit exposé à 
un pareil traitement, & personne ne le croit en sûreté, fi les Com-
mandants peuvent se croire au - dessus des Loix, se dispenser im-
punément d’obéir aux Ordonnances, & se soustraire a l’autorité de la 
Justice. 

C’est dans ces circonstances que le Conseil a cru être dans l'obli-
gation d’ajourner personnellement le sieur Durieux, pour n’avoir pas 
obéi à son Arrêt ; & comme le Conseil connoît l’étendue de l'autorité 



( 521 ) 
que S. M. lui a confiée, & l'obligation où il est de s’en servir pour 
rendre justice à ses peuples, il eût passé outre à l'exécution de ce 
décret, fi les termes de la lettre de M. le Général ne lui avoient fait 
prévoir, que cette exécution trouveroit un obstacle & des oppositions, 
qui ne pourroient éclater qu'au mépris de l'autorité que le Roi a 
donné à la Justice. 

Le Conseil a donc cru devoir s’arrêter, pour ne pas exposer son au-
torité , & pour conserver l’harmonie nécessaire dans un bon Gouver-
nement , dont il voit avec douleur qu’on cherche à éloigner M. le 
Général. Ce n'est pas la première fois que,par de pareils motifs , le 
Conseil a été obligé d’user de ces ménagements dans la distribution 
de la Justice : il espéroit pourtant s’épargner le chagrin d’en porter 
ses plaintes à S. M. mais les troubles qu'on lui fait continuellement 
ne lui permettent plus de se taire. La complaisance est un crime dans 
les Juges , & les ménagements défigurent la Justice. Les Officiers du 
Conseil sèntent qu’ils ne peuvent s’en servir fans blesser leur confi-
dence & la religion de leur serment, & qu’ils ont lieu de craindre 
que S. M. ne leur impute cette condescendance, dont les conséquences 
font très - dangereuses : ils supplient très humblement S. M. de don-
ner des ordres, fi précis & fi positifs, que son Conseil soit en état 
de rendre la Justice indépendamment de toute autorité, que de 
celle des loix & des Ordonances. 

Malgré que cette affaire parût être le comble de l’injustice de la 
part du sieur Durieux , vis - à - vis de Savary , qui avoit en sa faveur 
l’Ordonnance de 1679, S. M. ne crut pas devoir prendre en consi-
dération les justes représentations du Conseil, & par Arrêt de son 
Conseil d’Etat, du 13 Août 1626, il lui dit: 

„ Vu l’ordre donné par le Gouverneur général au Lieutenant de 
„ Roi, au bas de la Requête de Pichaffray , portant pouvoir de con-
,, traindre les débiteurs de cargaisons par la prison & par des garni-
„ sons, le mémoire de S. M. du 11 Janvier 1723 , adressé aux Gou-

verneur & Intendant , portant, que le Conseil supérieur ne doit 
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Ese mêler en aucune façon, directement ni indirectement, de ce 
„ qui regarde le Gouvernement. 

,, S. M. étant en son Conseil, a cassé & annullé les Arrêts du 
„ Conseil de la Martinique, des 14 & 18 Mars 1726, comme atten-
,, tatoires à l’autorité Royale; ordonne qu’ils feront biffés des Regis-
„ très; fait défenses audit Conseil supérieur de s’immiscer dorénavant 
„ dans les affaires qui regardent le Gouvernement ; enjoint au sieur 
„ Blondel de tenir la main à l’exécution du présent Arrêt 

Les motifs fur lesquels porte cet Arrêt du Conseil d’Etat font illu-
soires, & même contradictoires à toutes les loix & à tous les prin-
cipes reçus : il est incontestable que toutes les contraintes & procé-
dures fur le paiement des dettes civiles entre particuliers, Marchands, 
ou autres, ne soient du ressort de la Justice ; elles ne sauroient donc 
être regardées comme affaires de Gouvernement ; & on ne peut encore 
inférer de cet Arrêt de quelles affaires il a été défendu aux Conseils 
de prendre connoissance. Cet Arrêt ci-dessus est donc illusoire; il 
est de plus contradictoire , parce que nombre d’Ordonnances & 
d’Arrêts du Conseil d’Etat défendent aux Gouverneurs de se mêler 
des affaires de Justice : or, si l’affaire de Savary n’est pas de la Justice, 
quelles font donc les affaires qui soient de son ressort ? 

Je ne permettrai aucune autre réflexion au sujet de l’abus d’autorité 
de la part du fleur Durieux, je renvoie à ce que j’en ai déjà dit à 
l’Article de l’Ordonnance de 1679 , & à celui où je traite les dé-
fenses aux Gouverneurs de se mêler du fait de la Justice. 
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Commssaires de la Marine ; ils ambitionnent l'honneur 
de siéger au Conseil , & obtiennent des Lettres - Pa-
tentes à cet effet. Ils ont la presidence au défaut de 
l' Intendant. Remontrances du Conseil au Roi à ce 
sujet, qui ne leur accorde plus que la préséance. Di-
vers Arrêtés du Conseil lors de l'enrégistrement de 
quelques commissions des Commissaires Généraux or-
donnateurs. 

Depuis l’établissement des Commissaires de la Marine aux Co-
lonies, ils ambitionnoient l'honneur de siéger au Conseil. Le mo-
tif que leur prêtent les anciens habitants est aussi plaisant que puérile 
de la part de ces MM. quoiqu'il en soit, il est certain qu'ils avoient 
presque tous accepté des charges de Conseillers, & même d'Affes-
seurs, pour pouvoir y siéger ; & alors ils prenoient rang de la date 
de leur réception. M. Mesnier , qui a, pendant plusieurs années, 
rempli les fonctions d'intendant, étoit un des derniers Conseillers 
reçus, lorsque S. M. pour le faire présider, sa Compagnie crut de-
voir établir en sa faveur une place extraordinaire dans la Magis-
trature , savoir; celle de premier Conseiller , le sieur Marin. 
Commissaire de la Marine , & Conseiller Assesseur ; honteux de 
siéger aussi loin du fleur Mesnier, son confrere , s'hasarda à sollici-
ter des provisions de sécond Conseiller ; elles lui furent en effet ex-
pédiées; & aussi-tôt il se présenta au Conseil pour être reçu en 
cette qualité. Le Conseil, avec raison, refusa d'enrégistrer de pa-
reilles provisions inusitées dans tous les tribunaux du Royaume. 
Le Roi désapprouva la conduite de cette Compagnie , par une lettre 
qui se trouve dans les minutes, conçue en ces termes 

" Nos Amés & Féaux, nous avons vu avec peine les Arrêts que 
„ vous avez rendu les 11 & 16 Juillet de l'année derniere au 
» sujet des provisions de second Conseiller, que nous avons fait 
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expedier au sieur Marin. Vous avez outrepassé en cela l’autorité 
que nous vous avons confiée ; nous voulons cependant bien ou-

„ blier la faute que vous avez faite à cet égard ; mais ne voulant 
,, point que de pareils Arrêts subsistent , nous vous faisons cette 
,, lettre , pour vous dire que notre intention est, que vous ayez à 
„ les supprimer fur le régistre de vos délibérations. Si, n’y faites 
,, faute,,. Donné à Marly le 12 Février 1726. 

La lettre du Roi ci-dessus fait connoître, que S. M. en désap-
prouvant la conduite du Conseil supérieur en cette occasion , sentit 
cependant la justice de ses démarches, puisqu’elle crut devoir reti-
rer les provisions de sécond Conseiller , qui auroit mis le sieur Ma-
rin dans le cas de pouvoir présider le Conseil, & pensa qu’il étoit 
plus convenable d’accorder aux Commissaires de la Marine des Let-
tres-Patentes, qui furent enrégistrées au Conseil le 16 Mai 1726, 
par lesquelles le Roi ordonna qu’ils auroient dorénavant entrée, 
séance & voix délibérative aux Conseils supérieurs des lieux de leur 
résidence, immédiatement après les Officiers-Majors, & qu’ils auroient 
le même rang dans les cérémonies. 

Ces Lettres - Patentes n’accordoient aux Commissaires de la Ma-
rine que. la préséance, & non la présidence qu’elles laissoient à l’In-
tendant , & à son défaut au Doyen du Conseil. Cette regle étoit 
fondée fur l’ordre naturel des choses , fur l’usage de toutes les 
Cours souveraines, & en particulier fur l’ancien usage du Conseil, ma-
nifesté par l’ordre du Roi, du 27 Novembre 1715, lors du rappel 
de M. de Vaucresson , Intendant. On peut dire que la décence, le 
bien du service , & la dignité de la justice, ne permettoient pas que 
cela pût être autrement. Les Commissaires de la Marine auroient 
dû borner leur ambition à la feule préséance ; cependant en 1761 
les Officiers du Conseil eurent la douleur de recevoir une Ordon-
nance de S. M. datée de Versailles le premier Mars 1760 , par la-
quelle le Roi accorde au Commissaire de la Marine plus ancien les 
mêmes fonctions que l’Intendant, en cas de mort , ou d’absence ; 

ainsi 
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ainsi que le droit de présider le Conseil, receuillir les voix , ligner 
les Arrêts , & généralement tout ce que pourroit y faire l’In-
tendant. ; 

Le Conseil enrégistra avec respect & soumission ladite Ordon-
nance , à la charge cependant de faire des représentations au Roi à 
ce sujet, ainsi qu’il suit : 

SIRE , depuis bientôt un siecle que votre Conseil Supérieur est 
établi, il remplit dans vos Colonies, qu’on peut déformais regarder 
comme une Province considérable de votre Royaume , les mêmes 
fonctions que les Parlements de vos Provinces : il est chargé, comme 
eux, de l’administration de la Justice, & dès lors il doit avoir toute 
la dignité attachée à des fonctions si augustes. Cest dans cette partie 
que votre Majesté est principalement l’image de la divinité ; & 
comme cette partie en a le caractere, elle doit en avoir l’éclat, 
la force de vos Loix & le principe de cet éclat : Elle le répand dans 
les lieux les plus éloignés de votre Trône : cet éclat ne peut s’af-
foiblir qu’au préjudice des Loix & de l’autorité des Magistrats, 
dont le mépris, comme le remarque un savant Jurisconsulte, est la 
ruine de l’Etat. 

Par Lettres - Patentes du premier Avril 1679 , registrées le 7 
Août suivant, les Intendants font établis Présidents des Conseils sou-
verains; à leur défaut, le plus ancien des Conseillers titulaires en 
a toujours fait les fonctions, & cet usage est justifîé par plusieurs or-
dres de V. M. 

Il est dans chaque état des proportions relatives qui conduisent 
les hommes par degrés d’un poste inférieur à un supérieur ; mais 
toujours de même ordre, & de même nature : une économie dif-
férente ne pourroit que jeter la confusion dans tous les états; mais 
plus particulièrement dans celui de la Justice. C’est ce mal, Sire, 
que vos Ordonnances ont voulu prévenir : nous supplions V. M. 
de nous permettre de lui en rappeller les dispositions. 

L’Article 106 de l’Edit de Blois en Mai 15 79 , ordonne que nul 
X x x 



( 526 ) 
ne fera dorénavant pourvu de l’état de Président dans une Cour 
souveraine , qu’il n’ait atteint l’âge de 40 ans , & qu’au préalable 
il n’ait été Conseiller l’espace de dix ans. 

Le Roi Louis XIV a confirmé ces dispositions par son Edit de 
Février 1672, en déclarant nulles les provisions obtenues, & les 
réceptions faites en conséquence d’icelles. Votre Ordonnance , Sire, 
abolit toutes ces dispositions en accordant la présidence du Conseil 
au Commissaire de la Marine : dès lors l’âge n’est plus observé, car 
on peut être Commissaire de la Marine même avant 2 5 ans, & 
cet état ne suppose pas une connoissance parfaite des Loix & Or-
donnances ; ce n’est pas là - dessus que ces Officiers font exa-
minés. 

SIRE, si pour le détail de vos Ports, & la discipline des gens de 
mer, V. M. tiroit un Officier de ses Parlements , il est sensible 
que tous ces détails pourraient être mal exécutés: que sera-ce donc, 
Sire, si, pour présider à une Cour souveraine, faite pour décider 
de la vie , de l’honneur & de la fortune de vos sujets , V. M. 
choisit un Officier de Marine, qui ne connoît-ni l’ordre , ni les 
regles suivant lesquelles cette Justice doit être distribuée, un homme 
à qui les Loix font étrangères , & qui ne connoîtra de vos Ordon-
nances que le nom ? cette science ne s’acquiert que par une longue 
étude , une étude réfléchie , & par une expérience qui apprend à en 
faire une juste application : autrement tous les objets se confon-
dent , & l’esprit vague fans cesse dans les ténebres des Loix, dont 
il ne distingue ni les propriétés , ni l’usage. 

Vos Ordonnances, Sire, font la regle perpétuelle du bon sens 
& de la raison, c’est le guide fidele des Loix, & le flambeau qui 

porte la lumière dans les affaires les plus obscures ; ce n’est que par 
leur secours que le bon sens & la raison , fi différents chez les hom-
mes , font fixés au même point de vérité, & amenés à une même dé-
cision : elles s’appliquent avec le même succès à toutes les affaires 
qui se présentent au Tribunal de la Justice, quoique la combinai-
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son en soit infinie. L’ignorance de ces regles mene droit au faux ; 
& leur inexécution, en perpétuant les procès donne , souventaccasion 
à la ruine entière d’une famille. 

Cependant quels efforts ne faut il pas faire pour s’assujettir à l’étude 
lèche & fatigante de ces Ordonnances, dont la science devient mê-
me infructueuse, fi elle n’est soutenue par l’expérience qui les ramene 
fans celle à l’esprit ? 

V. M. voit quels foins & quelles précautions vos Ordonnances exi-
gent dans le choix d’un Président, & combien elles font opposées à 
ce qu’il soit pris au hasard : c’est de ce choix que dépend l’exactitude 
de la Justice souveraine de Votre Majesté, inséparable de sa gloire. 
Ces deux objets, Sire, intéressent également votre peuple, & plus 
particulièrement nous qui sommes placés pour les voir de plus près, 

& dont l’office est de veiller à leur conservation. 
Humiliés auprès de Votre trône, nous supplions Votre Majesté de 

révoquer l’Ordonnance du premier Mars 1760, qui nous prive du 
seul avantage attaché à nos charges, & que nous ne pouvons re-
garder que comme une disgrace, dont les suites peuvent devenir 
aussi funestes à vos sujets, qu’elle est humiliante pour des Magistrats 
dont le zele n’a point de bornes, & dont les travaux ont pour objet 
la gloire de se rendre dignes de vos bontés. 

Les Officiers du Conseil n’ont pas eu la fatisfaction de voir ces re-
montrances accueillies ; cependant ils font fondés à croire qu’on en a 
senti la justice ; car, pour accorder quelque temps après à M. Gui-
gnard , Commissaire de la Marine , & Subdélégué général, la prési-
dence du Conseil, en cas de mort, ou d’absence de l’Intendant, on a 
cru nécessaire de lui envoyer des provisions de premier Conseiller ; 
& S. M., par une Déclaration, en date de Versailles le 8 Février 
1768, concernant les séances au Conseil des Officiers-Majors, y dit, 
Art. V. 

“ En cas d’absence, ou de mort de l’Intendant, le Commissaire de 
„ la Marine, faisant fonction de Subdélégué général, présidera à sa 

Xxx 2 
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place au Conseil Supérieur ; & en cas d’absence, ou de mort dudit: 

„ Commissaire de la Marine, le plus ancien Officier d’aministration 
„ breveté aura entrée, séance & voix délibérative au Conseil Supé-
,, rieur ; mais dans les cas d’absence , ou de mort de l’Intendant, le 
,, Doyen des Conseillers demandera les avis, recueillera les voix, 
„ & prononcera les Arrêts en toutes matières civiles & criminelles 

Le Conseil, en ordonnant l’enrégistrement de la Déclaration ci-
dessus, déclara que les termes de l’Art. V, dont il est ici fait mention, 
ne pouvoient être entendus que comme désignant une sïmple pré-
séance, & l’occupation de la place de l’Intendant, & non pas comme 
exprimant la présidence du Conseil ,dont les fondions, par ce même 
Art. font attribuées au Doyen du Conseil. 

Il fut en outre arrêté, que S. M. fera suppliée de considérer, que 
la disposition de ce même Art. V, qui, au défaut des Commissaires, 
accorde au plus ancien Officier d’administration bréveté entrée , 
séance & voix délibérative au Conseil, ne peut pas subsister fans que 
le bien de la Justice en souffre. Les entrées au Conseil affocient ceux 
à qui elles font accordées à la Magistrature, dont la dignité ne per-
met pas qu’elles puissent être données fans détermination certaine du 
titre du grade & de la qualité de celui qui en doit jouir. Le terme 
de plus ancien Officier d’administration est un terme général qui ne 
fixe rien , & qui s’étend à tous les grades d’Officiers d’administration 
jusqu’aux plus inférieurs. Le Conseil ne peut pas se persuader que l’in-
tention de S. M. ait été de les admettre tous indistinctement à ce 
privilège, & à une fonction fi importante. D’ailleurs cet Officier 
d’administration en sous-ordre, quoique le plus ancien fera le plus 
souvent un jeune homme fans étude, ni expérience, peu propre par 
conséquent à s’attirer la confiance du Citoyen , des biens, de l’hon-
neur & de la vie duquel il deviendroit juge : cette partie de l’Article 
ne peut donc par conséquent subsister. 

Il a donc été bien certainement décidé par la Déclaration de 
1768 , que le Commissaire de la Marine auroit la préséance, & le 
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Doyen du Conseil la présidence : cet ordre a été scrupuleusement 
suivi depuis par MM. de la Croix , de Raime, & tous les Commis-

saires de la Marine qui ont siégé au Conseil. Il est vrai que pour ne pas 
paroître avoir renoncé au droit prétendu par eux à cet égard , ils ne 
siégeoient que lorsque l’Intendant présidoit, & se retiroient avec lui. 
Le droit du Conseil pour la présidence a été tellement reconnu par 
S. M. que lors du départ de M. le Président Tascher , Intendant en 
1777, Elle a cru devoir faire expédier un ordre exprès, & ce fans 
tirer à conséquence , à M. de Montdenoix, Commissaire général, 
pour présider le Conseil, quoiqu’il eût déjà été reçu en qualité de 
Commissaire général ; & le Conseil, en enrégistrant l’ordre du Roi à 
M. de Montdenoix, déclara que c’étoit sans entendre déroger, par 
ledit enrégistrement, à ses droits & à fa réclamation pour la préfi-
dence, conformément aux Lettres - Patentes de 1768 , dans laquelle 
au contraire Elle prétend persister, suppliant le Ministre d’avoir 
égard au mémoire qu’il lui a adressé à ce sujet ; & ne regardant le-
dit ordre que comme un arrangement momentané de particulier , qui 
ne pouvoit porter atteinte à ses droits, fondés fur l’ordre essentiel des 
choses. 

Pareil arrêté a eu lieu lors de l’enrégistrement de l’ordre du Roi, 
qui accordoit le même honneur à M. Petit de Viérigne en 1784. 

Lettre du Roi sur le rang des Officiers du Conseil, 
lorsq'uils ne sont pas en Corps. Détail de la discus-

sion qui a donné lieu a la lettre ci - dessus. 

Le 16 Mai 1726 le Conseil enrégistra une lettre du Roi, datée 
de Marli le 5 Mars précèdent, en ces termes ; 

Nos Amés & Féaux, nous avons été informé qu’il y a eu 
l’année derniere des difficultés entre le sieur Marquis de Cham-
igny, Gouverneur, & quelques Officiers de notre Conseil Su-
périeur , établi en ladite Isle , pour le rang dans la marche à la Pro-
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cession du Bourg St. Pierre, & nous vous faisons cette lettre pour vous 
dire que les Officiers qui composent notre Conseil ne peuvent faire 
corps, en quelque nombre qu'ils soient, que dans notre Ville du 
Fort Royal, qui est le lieu où le Conseil tient ses séances par nos 
ordres ; & que lorsque les Officiers de notre Conseil, ou partie de 
ceux qui le composent, se trouveront dans d'autres endroits de notre 
Isle, ils ne pourront marcher aux Procéssions, ni dans aucunes autres 
cérémonies publiques, qu’après l'Officier - Màjor, ou Commandant 
dans le quartier , à la tête des Jurisdictions, s’il y en a. Le feu Roi a 
bien voulu laisser subsister par fa tolérance le Banc du Conseil dans 
l’Eglise du Fort St. Pierre» quoiqu’il eût transféré les séances au 
Fort Royal , nous voulons bien aussi que ledit Banc subsiste ; mais 
notre intention est qu’il ne soit occupé que par les Officiers de notre 
Conseil, fans que leurs femmes & leurs enfants puissent s’y mettre 
avec eux: car tel en notre plaisir, &c. 

Pour entendre ce qui donna lieu à la lettre du Roi ci - desss , 
il faut savoir qu'en Juillet 1725 trois Officiers du Conseil présen-
terent le Procès - verbal dressé par eux comme fuit : 

Aujourd’hui 31 Mai 1625 , jour de la Fête du St. Sacrement, nous, 
Claude Honoré Houdin, Conseiller honoraire au Conseil souverain 
de cette Isle ; Pierre Emmanuel Lascaris de Jauna , & Jean Poisson, 
Conseillers au Conseil, nous nous sommes rendus fur les huit heures 
du matin , suivant l’usage , à l'Eglise paroissiale du Fort St. Pierre 
pour assister à la Procession solemnelle du jour ; & nous étant placés 
dans le Banc du Conseil, nous en sommes sortis avec la Procession , 
précédés de deux Huissiers à la tête , & de deux autres fur les ailes , 

& suivis de tous les Officiers de la Jurisdiction principale de cette 
Isle, rendus dans leur Banc, lequel est immédiatement au-dessous de 
celui du Conseil ; & ayant marché chacun à son rang jusqu’à la place 
publique, ou il y a un reposoir, y avons trouvé proche dudit reposoir 
M. le Gouverneur de cette Isle, un peu à coté, ayant avec lui plu-
sieurs habitants, Gentilshommes, & autres; & après la Bénédiction 
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du St. Sacrement, la Procession s’étant remise en marche , M. le 
Gouverneur s’est avancé immédiatement après le Dais, un cierge il 
la main , lequel lui avoit été présenté de notre ordre par un Huissier 
en arrivant au reposoir ; M. Houdin s’étant mis à fa gauche, MM. 
de Jauna & Poisson en leur rang , & les Officiers de la Jurisdiction 
ensuite, M. le Gouverneur a dit a M. Houdin que le Conseil n’étoit 
pas en corps ; à quoi il lui a répondu que M. Mesnier, premier Con-
seiller, & Desnotz , Conseiller honoraire , étoient indisposés, M. 
Pocquet titulaire absent, & M. le Procureur - Général apparemment 
aussi indisposé ; dans ce moment M. le Gouverneur a dit à l'Huissier 
Monnier, qui étoit à fa droite en dehors : retirez- vous , le Conseil 
n’est pas en corps. M. Hondin lui a dit : M. ce font les Huissiers du 
Conseil, lequel est en corps quand il se trouve trois Conseillers en-
semble, & peut marcher en rang dans les cérémonies publiques, 
suivant les Reglements , & même il y a un Banc dans l’Eglise de 
St. Pierre destiné , par ordre du Roi, pour le Conseil. M. le Gou-
verneur a répliqué : si vous saviez ce que M. le Général a écrit fur 
cela, vous penseriez autrement; & M Houdin a dit : M. quand il 
viendra des Ordres du Roi contraires à ceux qui ont été enrégistrés, 
le Conseil s’y soumettra. Que cet entretien ayant duré un peu de 
temps en marchant le long de la place, toujours à la suite, & proche 
du Dais , jusqu’au pied de la rue qui est vis - à - vis le Fort, M. le 
Gouverneur, après avoir regardé plusieurs fois derriere lui, a dît 
tout haut, à plusieurs reprises, qu’il falloit que ces MM. avançassant 
( ce qu’il entendoit des personnes que nous avions vu autour de lui 
au reposoir) & qui pour lors marchoient après la Jurisdiction; & au-
cune de ces personnes ne l’ayant fait, M. le Gouverneur s’est enfin 
arrêté tout court, disant aux Officiers de la Juridiction: M. le 
Conseil n’est point en corps, passez. Ce que voyant, MM. Houdin, 

& que les Huissiers s’étoient retirés par l’autorité de M. le Gouver-
neur , & paroissant que son intention étoit, pour faire honneur à des 
particuliers, d’empêcher le Conseil, représentépar trois de ses Offi-
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ciers, d’user du droit qu’il a de marcher à la tète des personnes qui 
suivoient la Procession , le plus ancien des Officiers à fa gau-
che ; pour éviter l’éclat que la fuite d’une pareille discussion 
auroit pu causer dans le public, déja très - attentif à ce qui 
se passoit, ce qui n’auroit pu que troubler une fi sainte cérémonie , 
a cru devoir se retirer ; ce qu’il a fait fans rien dire. MM. Poisson & 
Jauna ont suivi, & nous étant tous trois réunis, nous avons été 
chez M. le Procureur-Général pour conférer avec lui fur ce qui vient 
de se passer, en dresser Procès-verbal, & le lui remettre , pour être 
par lui présenté au Conseil ; ce que nous avons fait les jour & an 
susdits. Signés, Houdin , Poisson, Lascaris de Jauna. 

Ce Procès-verbal fut présenté à la séance de Juillet; on convint 
de ne point parler de cette affaire pour éviter jusqu’à la moindre oc-
casion de discussion ; mais M. le Gouverneur prétendit qu’il avoit été 
insulté dans la démarche des trois Officiers du Conseil , & qu’il exi-
geoit des excuses de leur part, sinon qu’il s’en plaindroit au Ministre. 

D’après un pareil procédé, le Conseil se fit de nouveau représenter 
le Procès verbal ; & par Arrêt du 3 Septembre 1725 , il fut ordonné 
que le Greffier en chef se retireroit vers M. le Gouverneur pour le 
prier de venir siéger au Conseil, y rendre compte des motifs qu’il 
avoit eu dans l’insulte publique qu’il avoit faite à trois Officiers du 
Conseil, & lui signifier en même temps le Procès-verbal ci-dessus , 
pour avoir à y répondre dans la même journée. 

Le Greffier en chef voulut s’acquitter de sa commission ; mais M. le 
Marquis de Champigny ne lui en fournit pas l’occasion, parce qu’il 
partit fur le champ pour St. Pierre ; alors le Conseil crut devoir ren-
dre Arrêt le 4 Septembre, par lequel il fut ordonné qu’il seroit dres-
sé un Mémoire fur la contestation ci-dessus, pour être envoyé à Sa 
Majesté. 

Malgré que M. de Champigny sollicitât lui même en Cour une 
décision contraire à la prétention du Conseil , S. M. ne put pas mieux 
reconnoître la légitimité des droits du Conseil qu’en déclarant que 

les 
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les Officiers de cette Cour souveraine assisteroient dans les différents 
Bourgs de l'Isle à la tête des Jurisdictions ; c’est ce que MM. les Of-
ficiers du Conseil avoient prétendu, & ils n’avoient jamais non plus 
entendu autre choie. 

Concession des Bancs dans les Egilises. 

M. de Baas, par un Reglement fait en 1678 , avoit accordé à la 
veuve la jouissance du Banc après la mort de ion mari ; M. de Phély-
peaux avoit confirmé cette disposition dans son tarif de 1712: mais 
par un ordre du Roi, enrégistré le 16 Mai 1726, S. M. fans avoir 
égard aux précédens Réglemens à ce sujet, voulut qu’à l’avenir les 
veuves, qui resteroient en viduité, jouiroient des Bancs concédés à 
leurs maris en payant le même prix de la concession qui leur en aura 
été faite ; qu’à l’égard des enfants dont les peres & meres feront dé-
cédés , les Bancs concédés à leurs peres & meres feront criés & 
publiés comme vacants, en la maniere ordinaire , au plus offrant & 
dernier enchérisseur. 

Cette disposition ci-dessus a été renouvellée dans tous les temps, 
& elle est encore exactement suivie dans la Colonie. 

Chemins ; Reglemens à leur sujet. 

Les chemins font un objet très-considérable de la Police; on peut 
assurer qu’ils n’ont jamais été faits solidement dans la Colonie ; le 
pays est difficile, plein de montagnes, & coupé d’une infinité de ra-
vines; les terres font presque par - tout fortes & profondes, de forte 
que les pluies assez fréquentes rendent les chemins fangeux, glissants, 

& souvent impraticables; ce n’est qu’avec de grandes peines, & sou-
vent au risque de la vie, qu’on peut communiquer d’un quartier à 
un autre, sur-tout quand les quartiers font séparés par des Rivieres, qui 
font très multipliées dans l’Isle, & dont quelques-unes font très consi-
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dérables, & presque toutes sujettes à de grands débordements : Alors 
toute communication est interrompue, parce qu'il n’y a point de 
Pont fur ces Rivieres : en vain les habitants se sacrifieroient-ils pour en 
construire, ils seroient tout aussi tôt emportés} celui de St Pierre, 
qui existe dès l’établissement de la Colonie, a été refait cinq ou six 
fois; le quartier de la Riviere salée en avoit fait construire un en 

ce pont leur avoir couté 5000 , l’Entrepreneur avoit été deux 
ans à le bâtir, & le pont n’a duré que trois mois. 

Ce seroit donc inutilement qu’on essayeroit à faire des ouvrages 
solides aux Colonies ; outre que les habitans n’en ont pas les moyens, 
ils ne resisteroient pas long - temps à la violence des avalasses & des 
ouragans, qui ne font que trop communs. 

Le premier Reglement qui fut fait concernant les chemins est en 
1685. Le Conseil crut devoir fixer une regle invariable à leur sujet; 

& il chargea les Capitaines de Milice de l’exécution de son Regle-
ment. 

Sur leur refus d’obéir à l’Arrêt du Conseil, le Gouvernement le 
leur ordonna le 6 Août de la même année ; mais ils ne se fournirent 
à cet Arrêt qu’avec beaucoup de répugnance. 

Le 6 Mai 1dans un procès entre le sieur Mahaut & les ha-
bitants du quartier du trou - au - chat, le Conseil décida fur le Pro-
cès-verbal du grand Voyer, que les Capitaines & Officiers de Mi-
lice n’avoient pas de leur chef le pouvoir de changer les chemins, 

& en conséquence ordonna que celui changé par les sieurs de la 
Touche & Desroches seroient rétablis. 

Au sujet de l’Arrêt ci-dessus, M. de Pontchartrain, Ministre, crut 
devoir écrire à l’Intendant la Lettre qui suit, en date du 13 Janvier 
1700. 

" Les contestations fur le fait des chemins, & la Police qui les 
" concernent, regarde uniquement les Juges ordinaires, & non les Ca-
" pitaines de Milice, qui ne peuvent jamais être en droit de les 

" changer, & qui n’ont dû être chargés que de les faire nettoyer & 
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" réparer lorsqu’il est nécessaire ; & l’intention du Roi est, que le Re-
" glement du Conseil souverain de 1685 soit suivi & exécuté ; ce 
" qui n’empêche pas que le Gouverneur général ne puisse, lorsqu’il 
" le juge à propos, & du bien du service, ou de la commodité des 
" habitans, les changer & ordonner de nouveau ; mais ce ne doit 
" jamais être fur le rapport des Capitaines de quartier ; mais après 
" l’avoir concerté avec vous, & en avoir fait examiner la né-

" cessité ou l’utilité par le grand Voyer , ou par les Juges qu’il avi-
" sera pouvoir le faire avec plus d’égalité & fans prévention ni par. 

" tialité " 
Le Conseil souverain a joui long-temps du droit que lui attribuoit 

la lettre du Ministre ci-dessus. Le 2 Septembre 1704, fur une Re-
quête présentée par les habitans de la Riviere - Pilote, & du cul-de-
sac-marin, le Conseil ordonna l’ouverture du chemin de communi-
cation de ces quartiers avec celui de la Riviere salée ; & comme ce che-
min avoit été déja reconnu par M. Auger, Commandant au cul-de-
fac-marin, le Conseil nomma un Commissaire pour être présent à la-
dite reconnoissance, avec pouvoir de changer ledit chemin dans 
quelques endroits pour le rendre plus stable, plus commode & plus 
utile au public. 

Le 16 Mai 1719 le Gouvernement fit enrégistrer une Ordonnance 
pour suppléer à l’Arrêt du Conseil de 1685 , dans les cas imprévus 
par ledit Arrêt ; mais rien n’a été déterminé fur les chemins jusqu’en 
1725 , que le Roi, par un Reglement, en date du 17 Avril de ladite 
année , enrégistré le premier juillet suivant, fixa invariablement les 
regles a observer dans l’ouverture & la réparation des chemins à la 
Martinique. 

Ce Reglement avoit été long - temps discuté par tous les habitants 
dans une assemblée tenue à cet effet au Fort Royal ; & ce n’est qu’a-
près le consentement unanime que M. Assier fut chargé de le rédi-
ger tel qu’il fut envoyé au Ministre, qui l’approuva, comme on le 
voit par fa lettre du 19 Mars 1726, en ces termes. 
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J’ai reçu, Messieurs, le Reglement pour l’établissement & l’en-

" tretien des chemins royaux, publics & de communication aux 
" Isles du vent. Sur le compte que j'en ai rendu au Roi, S. M. a ap-
" prouvé la plus grande partie des articles de ce Reglement, & il n’y 

" a eu de changement que pour ordonner, par l’Art. V, que l’ou-
" verture des chemins royaux fera ordonnée par le Gouverneur gé-
" néral & l’Intendant en commun. A l’égard de la connoissance de 
" l’ouverture des chemins particuliers & de communication, ainsi 
" que de l’entretien desdits chemins, il est dit, par l’Art. VI, qu’elle 
" appartiendra à l’Intendant 

L’Art. 21 de l’Ordonnance de 1763 a rendu cette connoissance 
commune au Gouverneur général, bien entendu que lorsqu’il y a 
contestations au sujet desdits chemins, ils les renverront aux Juges 
ordinaires. 

Ce Reglement de 17 2 5 prévoyoit à tous les cas relatifs aux che-
mins ; la sagesse de ses dispositions ne laissoit rien à desirer aux habi-
tants des Colonies ; aussi fait - il loi fur cette matiere, & il est encore 
exactement suivi ; il seroit trop long de le relater en son entier, d’au-
tant plus qu’il est inféré dans le Code de la Martinique. 

L'Art. XVI. du Reglement de 1725, ordonnoit que les réparations 
des chemins seroient faites par corvées de Negres, qui seroient com-
mandés aux habitants qui doivent y contribuer, les travaux conduits 
par les Officiers de Milice & inspectés par les Voyers; mais comme 
le mot de corvées répugne toujours à des citoyens, & que ce pré-
texte de corvées donnoit lieu à bien des abus de la part de ceux 
qui en étoient chargés, le Gouvernement crut devoir, par une Or-
donnance, enrégistrée le 7 Novembre 1765, supprimer les corvées 
de Negres, & ordonna un toile général dans chaque quartier, d’a-
près lequel il seroit indiqué une assemblée de Paroissiens par le Com-
mandant du quartier, où le toisé fera rapporté & réparti entre les 
habitans de la Paroisse suivant le nombre de leurs Negres payant 
droit, en observant de charger du double de toiles ceux qui seroient 
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rouler des cabrouets, & du tiers en fus seulement ceux qui ne se ser-
voient que de mulets. 

L’habitant, connoissant la portion de chemin qui lui a été distri-
buée, est tenu d’y procéder à son loisir, & avec tel nombre de Ne-
gres qu'il jugera à propos. Cette forme étoit plus agréable aux habi-
tants & susceptible de beaucoup moins d’inconvénients : aussi fut-
elle généralement adoptée par tous les habitants, qui n’eurent qu’a 
se louer du foin de MM. les Administrateurs de les soulager dans leur* 
travaux. 

Le 4 Janv. 1781 le Gouvernement, ayant reconnu que la réparti-
tion des chemins préfonte tous les trois ans étoit insuffisante, attendu 
le changement qui pouvoit survenir pendant un pareil espace de 
temps dans le nombre des Negres attachés à la culture de chaque 
propriétaire, ordonna qu’à l’avenir il seroit fait tous les ans par le 
grand Voyer un examen & vérification de la derniere répartition, 
pour être par lui dressé procès-verbal des vérifications donc elle fora 
susceptible. 

Les chemins ne feront jamais faits bien solidement, malgré toute 
l’attention des Administrateurs: ils font fort beaux dans le temps foc, 
très mauvais dans les temps de pluie. On a souvent agité s’ils ne de-
voient pas plutôt être faits par entreprise, il y auroit à ce moyen une 
imposition; mais je crains bien que ce projet n’entraînât avec lui bien 
des inconvénients. La meilleure méthode, la plus sage, & la moins 
onereuse aux habitants est, sans contredit, la répartition ordonnée 
en 1765 ; il faut feulement que les Capitaines de quartier veillent 
soigneusement à son exécution. 

Donations À des gens de couleur nulles. 

Le premier Juillet 1726 le Conseil enrégistra une Déclaration du 
Roi, par laquelle S. M. veut que tous Esclaves affranchis, ou Negres 
libres, leurs enfans & descendants, soient incapables de recevoir à 
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l’avenir des Blancs aucune donation entre-vifs , à cause de mort ou 
autrement, sous quelque dénomination ni prétexte que ce puisse être, 
nonobstant ce qui est porté par les Art. 56, 57 & 59 de l’Edit de 
1685 ; & ordonne que lesdits legs, en quelque maniere que ce soit, 
demeurent nuls a leur égard, & soient appliqués au profit de l'Hô-
pital le plus prochain. 

La disposition de cette Ordonnance , dictée par les motifs les plus 
sages , est souvent éludée par des Fidéicommis, d’autant plus abusifs, 
qu’il arrive presque toujours que le Fidéicommissaire dispose à son 
profit du Fidéicommis; il manque à la promesse qu’il avoit faite au 
Testateur ; en ce cas les héritiers pourroient avec raison réquéri ren 
Justice le ferment du Légataire. Mais croit - on que celui qui s’est 
réservé un Fidéicommis ne seroit pas capable de faire un faux ser-
ment ? 

Negres épaves. 

Le 9 Avril 1726 le sieur le Quoy présenta sa Requête à l’Inten-
dant , & y exposa qu’un de ses Negres, nommé César, ayant été 
maron , avoit été arrêté chez le sieur Noel Quatrel, habitant au gros 
morne, lequel en avoit fait fa déclaration au Greffe quelques jours 
après ; que ledit Negre,n’ayant pu dire le nom de son Maître, avoit 
été exposé en vente comme épave, & après trois encheres adjugé 
au sieur Quatrel, fans avoir été mis en prison ; formalité qui auroit 
dû précéder la vente, comme absolument nécessaire ; pourquoi il con-
cluoit à ce qu’il lui plût permettre de faire assigner le sieur Quatrel 
pour voir déclarer la vente & adjudication dudit Negre nulles. Cette 
Requête fut, par l’Intendant, renvoyée au Conseil, & le procès dis-
tribué a M. Assier. Les Parties discuterent leurs droits ; & M. Assier, 
ayant fait son rapport, la vente & adjudication dudit Negre furent 
déclarées nulles ; & comme il paroissoit qu’il n’y avoit eu jusques-là 
aucune loi précise fur les Negres épaves, quoique cependant néces-
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faire, le Conseil jugea convenable de fixer la Jurisprudence en cette 
partie, afin qu’un habitant ne fût pas exposé à la perte de son bien 
fans en avoir connoissance, & dans un temps où il ne pouvoit pas y re-
médier. En conséquence, par Arrêt en reglement du 13 Septembre 
17 2 6, le Conseil ordonna que les Negres épaves seroient a l’avenir 
vendus tous les trois mois, savoir, en Janvier, Avril, Juillet & Octo-
bre ; lesdits Negres criés, par trois Dimanches consecutifs, à la porte 
du Palais ; les Esclaves seront exposés, à chaque jour de criée, à la 
porte dudit Palais, pour y être reconnus par leurs Maîtres, qui s’y 
transporteront à cet effet, fi bon leur semble. 

Qu’en cas de reconnoissance des Eclaves avant leur vente, les Maî-
tres, en les retirant, payeront aux Geoliers les frais de nourriture» 
gîte & geolage, même de criées s’il y a : fait défenses aux Geoliers 
de cacher aucuns des Negres prisonniers sous telle peine qu’il appar-
tiendra. Ce faisant, le Conseil ordonne qu’après les trois mois les Ne-
gres feront vendus & adjugés par le Juge des lieux, au plus offrant 

& dernier enchérisseur, en la maniere ordinaire, & ne pourront les-
dits Negres être réclamés par leurs Maîtres après lesdites ventes, 
dont le prix fera remis aux Receveurs du Domaine, lesquels Rece-
veurs feront tenus de le rendre aux anciens Maîtres desdits Esclaves, 
dans l’an du jour de leur vente, s’ils justifient que lesdits Negres leur 
appartiennent ; sinon, & ledit délai passé, ils n’y seront plus reçus. 

L’usage est aujourd’hui de déclarer les Negres épaves, & leur 
signalement, dans la Gazette qui se distribue toutes les semaines ; 
lorsqu’après trois avis personne ne se préfente pour réclamer ; les Ne-
gres font vendus, & le prix versé dans la caisse du Domaine. 

Le Roi prend lui-même le Gouvernement de son Royaume. 

Le 2 Janvier 1727, le Conseil enrégistra la lettre de cachet du 
Roi ci-après, en date de Versailles, le 14 Juin 1726. 

Nos Amés & Féaux , ayant pris la résolution de gouverner, par 



( 540 ) 
nous-même notre Royaume, nous nous sommes proposé en même 
temps de suivre l’exemple du feu Roi notre bifaïeul le plus exactement 
qu'il nous fera possible , & nous avons jugé à propos en consé-
quence de supprimer le titre de principal Ministre de notre Etat. 
Nous avons bien voulu vous en donner avis , pour que vous vous 
conformiez à cette disposition en ce qui vous concerne. Si, n’y faites 
faute, &c. 

Ventes des terres en bois de bout , appartenant à des mi-
neurs , confirmées. 

Dans les premiers temps de la Colonie, lorsqu’il se trouvoit dans 
les successions des terres en bois de bout laissées à des mineurs par 
leurs parents, on faisoit peu de cas de ces fortes de biens, qui , 
n'étant pas en valeur , ne rapportoient aucune espece de revenu, & 
courroient risque d’être réunies, faute par les mineurs d’avoir des 
Negres pour les habituer ; ce qui déterminoit souvent les tuteurs à 
céder ces terres à d’autres personnes, & quelquefois à les vendre à 
un prix quelconque, qui tournoit au moins au profit de leurs mi-
neurs. La plus part de ces ventes & cessions étoient faites de gré-
à-gré, sans aucune formalité de Justice , ou tout au plus avec une 
Ordonance du Juge au bas d’une Requête , qui permettoit ces 
ventes fans difficulté, soit par usage, soit pour éviter des frais aux 
mineurs. Il étoit à craindre que ces terres, qui s’étoient habituées 
entre les mains des nouveaux propriétaires, ne fussent réclamées 
sous prétexte de minorité, & les ventes attaquées faute de forma-
lités nécessaires. Le Conseil pensa qu’il seroit convenable, pour as-
surer le repos de toutes les familles de la Colonie , de demander 
au Roi une Déclaration qui confirmât, jusqu’au jour de son enrégis-
trement, toutes les ventes des terres en bois de bout appartenant à 
des mineurs , nonobstant qu’elles eussent été faites fans observer les 
formalités prescrires par la Coutume de Paris, & les Ordonnances, 

sauf , 
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sauf, en cas de mauvaise foi & de lésion, à y avoir, par les juges, 
tel égard que de raison. 

Le Conseil crut devoir envoyer le modele de cette Déclaration, 
que le Roi approuva dans tout son contenu, & qui a été enrégistrée 
le 10 Janvier 1727. 

Retraits lignagers. Déclaration du Roi à ce sujet. Ré-
flexions sur l'inconvénient du retrait aux Colonies. 
Nécessité de le proscrire. 

Le défaut de publication & d’insinuation des Contrats de vente 
aux Isles, donnoit, en 1727 , ouverture aux retraits contre des ven-
tes faites depuis très long - temps ; & quoique la nécessité de la 
publication, insinuation fût établie par l’Article 132 de la Cou-
tume de Paris, & que cette Coutume fût publiée & enrégistrée de-
puis 1681, néamoins cet Article , ainsi que bien d’autres, n’a-
voient pas été mieux connus, & le mal étoit fi général, qu’il n’y avoit 
presque point d’habitation vendue qui ne fût dans le cas du retrait. 

L’Action du retrait n’est établie que par la Coutume de Paris ; & 
comme toutes les Provinces du Royaume ont fourni des Colons aux 
Colonies, ces gens, étrangers à la Coutume, n’en avoient pu con-
noître la disposition, s’étant bien plus appliqués à la culture des terres 
qu’à l’étude des Loix; les Juges même , & les Praticiens, étoient 
dans le même cas. 

L’Inquiétude d’essuyer à ce sujet des tracasseries, allarmoit toutes 
les familles de la Colonie ; en conséquence le Conseil estima qu’il 
étoit nécessaire que S. M. fît une déclaration , par laquelle Elle or-
donneroit que toutes les ventes faites depuis plus d’un an & jour 
ne feroient point sujettes à retrait, quoique les Contrats ne fussent 
ni passés, ni insinués , dérogeant à cet effet à l’Article 132 de la 
Coutume, qui n’auroit lieu que du jour de l’enrégi strement de la-
dite Déclaration , pourvu toutefois qu’il ne paroisse aucune mau-
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vaise foi de la part des vendeurs & des acquéreurs, & qu'il paroisse 
au contraire que les étrangers n’ont point ignoré cette vente par la 
malice des acquéreurs. 

Le Roi souscrivit au vœu du Conseil à cet égard, & envoya, 
conformément à sa demande, une Déclaration, qui fut enrégistrée 
le 10 Janvier 1727. 

Quoique l’éxecution du retrait soit ordonnée dans les Colonies, 
non feulement par l’Article 132 de la Coutume, mais encore par 
la Déclaration du Roi mentionnée ci-dessus, on peut dire avec 
vérité qu’elle a eu lieu très - rarement, parce que les formalités né-
cessaires y font impraticables, & que, bien plus, son usage pourroit 
y être fort dangereux. Les formalités y font impraticables, parce que, 
dans les Colonies , il est rare de trouver assez d’especes pour y exer-
cer un retrait ; ce seroit une question de savoir fi le vendeur vou-
droit ou seroit forcé de vendre aux mêmes conditions qu’au premier 
acquéreur : il m’a plu en effet de vendre à un tel, parce que je 
lui connois des facultés suffisantes pour répondre des termes, les-
quelles je ne connois point dans un autre ; on se trouveroit par là, 
comme il arrive très - souvent, avoir vendu son habitation pour se 
liquider, & ne pouvoir cependant en recevoir le paiement ; la loi 
seroit injuste à l’égard du vendeur. 

Le retrait lignager n’a pas dans les Colonies la même saveur, ni 
la même cause, la même origine, les mêmes attributs que dans le 
Royaume. En effet , quel est son motif en France ? C’est de con-
server les biens dans les familles anciennes, qui font l’appui de la 
Monarchie, de fixer la fortune en faveur des noms les plus respec-
tables. On ne peut pas supposer avec justice les mêmes conséquen-
ces dans les Isles, où toutes les terres font en franc-alleu : son exé-
cution y est donc, en quelque forte , nulle : j’ai avancé que son usage 
y pourroit être fort dangereux, parce qu’il peut arriver , que fans 
dessein d'acquérir, les gens du lignage du vendeur d’une ha-
bitation abuseroient de ce droit pour inquiéter un culti-
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vateur ; que cette qualité seule rend digne de protection , & pour 
tirer de lui des sommes d 'argent, en le menaçant d’exercer le retrait ; 
ce seroit de plus donner à des hommes riches & jaloux des moyens 
de nuire à celui qui paroît avoir fait une bonne acquisition en exer-
çant le retrait fous le nom de ceux qui en ont la faculté ; ce seroit 
nuire aux progrès de la culture , qu’il importe le plus de conserver. 
Le premier effet du retrait lignager , est de mettre l’acquéreur dans 
l’incertitude pendant une année au moins : or , une habitation n’est 
pas toujours dans le meuilleur état au moment qu’on l’achete ; il faut 
souvent refaire & réparer bien des choses. Pouroit - on s’y livrer, si 
on n’étoit pas alluré de pouvoir les achever, & , a plus forte raison, 
d’en retirer le fruit? Voilà donc le travail d’une année pour ainsi dire 
perdu : or , il faut connoître les Colonies pour apprécier en pareil 
cas la perte d’une année ; la perte de l’argent n’égale pas celle du 
temps. 

Le retrait lignager devroit donc être aboli aux Colonies ; & il se-
roit à desirer que S. M. rendît une Déclaration à cet effet. Les Ro-
mains , nos Maîtres dans de pareilles matieres, avoient cru devoir 
l’abroger comme contraire à la bonne foi des Contrats & à la liberté 
du commerce des héritages. Pourquoi ne suivrions nous pas leur 
exemple , fur - tout lorsque l’objet intéresse autant le bien général 
& la tranquillité des Citoyens ? 

Déguerpissement & résolution de vente pour suppléer aux 
Saisies réelles. Mémoire du Conseil à l'effet d' obtenir 
cette loi de S. M. Déclaration du Roi en consé-
quence. Enrégistrement de cette Déclaration , & re-
montrances du Conseil à ce sujet. Réflexions sur l'in-
convénient du déguerpissement aux Colonies. 

Le Conseil souverain crut devoir envoyer au Roi le mémoire suivant: 
La difficulté qu’il y a dans le recouvrement des dettes avoit fait 
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penser d’abord qu'il auroit été nécessaire de diminuer les formalités 
des décrets pour les rendre plus faciles; mais des réflexions plus soli-
des font penser qu'on ne sauroit faciliter la rigueur de cette procé-
dure fans exposer les Colonies à un renversement général, parce 
que comme il n’y a presque point d’habitant qui ne doive au mar-
chand , ce seroit exposer tous les habitants à être chassés de dessus 
leurs biens, & cela occasionneroit des procès infinis , dont la lon-
gueur , en ruinant les débiteurs, ruineroit encore leurs créanciers par 
la perte des Esclaves & le dépérissement des manufactures. On a re-
marqué aussi que le seul mal que souffrent les marchands , est d’être 
quelquefois obligés d’attendre , de quoi ils font bien dédommagés par 
les profits considérables, & souvent usuraires, qu’ils font fur les ha-
bitants. On n’entend parler que des marchands établis dans les Colo-
nies, outre qu’on a foin de payer ce qu’on prend aux Vaisseaux. l’éta-
blissement de l’Amirauté est un très-grand moyen pour y contrain-
dre les débiteurs; ainsi la facilité de parvenir aux décrets étant géné-
rale deviendroit très dangereuse ; & il est à souhaiter qu’on ignore 
long-temps aux Isles le moyen d’y parvenir 

La feule chose à laquelle il est nécessaire de pourvoir est d’arrêter 
le cours des ventes d'habitations , en donnant aux vendeurs les 
moyens, ou d’être payés, ou de rentrer fur leurs biens. Dans les 
Isles, toutes les ventes se font à terme , & rarement reçoit - on un 
comptant un peu considérable, c’est ce qui fait qu’on trouve allez 
facilement des acquéreurs, lesquels, dans la confiance qu’on ne peut 
pas les troubler dans leur possession, par l’impossibilité de parvenir 
aux décrets, ne s'embarassent plus de payer le prix de leur acquisition 
aux termes convenus ; de forte qu’un vendeur se trouve dénué de 
tout, & à la discrétion de son acquéreur. Il est certain que les décrets 
font impossibles dans les Isles ; ainsi il est nécessaire d’établir une 
Jurisprudence qui punisse dans l’acquéreur l’imprudence , & souvent 
la mauvaise foi avec laquelle il achete , étant presque certain de son 
impuissance à s’acquitter. Le Conseil a pensé qu’on pourroit établir 
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pour cela l’action en déguerpissement, & résolution de vente, faute 
de paiement aux termes convenus ; & comme quelques - uns ont 
douté que cette action put avoir lieu , on a accordé de supplier S. 
M. de donner une Déclaration à ce sujet, qui établît cette action , & 
en réglât les suites : par là on conservera les familles ; ce qui doit 
être le principal objet des Loix. Personne n’est lésé dans cette action : 
le vendeur reprend fa chose, avec les dommages-intérêts qui peuvent 
lui appartenir, & l’acquéreur n’a pas lieu de se plaindre de se voir 
privé d’une chose qui ne pouvoit être à lui qu’en la payant. Cette 
action est simple , facile, fans embarras de formalités, & presque 
fans frais : elle arrêtera les ventes indiscrettes dont il y a eu depuis 
peu grand nombre en ces Isles : elle sera cause que les acquéreurs ne 
se présenteront plus fi facilement , & qu’on n’achetera du moins 
qu’autant qu’on pourra payer ; & comme ces fortes d’acquéreurs font 
fort rares, cela servira à fixer l’inquiétude de quelques habitants, qui 
se voyant hors d’espérance de pouvoir vendre, se résoudront de bonne 
grace à rester dans les Isles, & y travailleront solidement à la fortune 

& à l’établissement de leur famille. 
Cette action est très - juste , & suivant les loix ; mais elle n’est ni 

connue aux Isles, ni autorisée de la Jurisprudence , si ce n’est au 
tribunal de l’Intendance, ou elle s’est présentée depuis peu deux fois. 
On y a décidé en faveur des vendeurs qui demandoient à rentrer : 
il est vrai qu’ils étoient dans le cas le plus favorable , n’ayant encore 
rien reçu du prix de leur vente, & les acquéreurs étant notoirement 
insolvables. 

D’après le mémoire du Conseil ci dessus, & le modele qu’il y avoit 
joint, le Roi donna une Déclaration, qui fut enrégistrée le 10 Janv. 
1727 , par laquelle S- M. voulut, que dans les cas ou les acquéreurs 
des biens fonds aux Isles seroient en défaut de payer dans les termes 
prescrits par leurs engagements, il soit loisible aux vendeurs de les 
poursuivre en déguerpissement, ou résolution de vente, ensemble 
pour les dommages - intérêts qui pourront résulter , eu égard à l’état 
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des biens lors de la rentrée, à celui où ils se trouveront lors du dé-
guerpissement, à dire d'Arbitres, qui feront choisis par les Parties, 
ou nommés d’Office par les Juges des Jurisdictions où les biens 
feront situés. Voulant en ce cas que les Arbitres aient égard tant au 
dépérissement, qu’aux améliorations qui auront pu être faites sur les 
dits biens ; & que sur les jouissances, les Juges prononcent suivant 
l’exigence des cas , sauf l’appel aux Conseils Supérieurs. 

S. M. veut aussi, par la même Déclaration, que le déguerpissement 
puisse avoir lieu, quand même les vendeurs auroient reçu un ou 
plusieurs paiements à compte : lesquels, en ce cas, ils feront tenus 
de rendre à l’acquéreur dans les mêmes termes & délais qu’ils les 
auront reçus, déduction faite des dommages - intérêts prononcés, & 
n’entendant point priver les vendeurs de se servir de la voie de la 
Saisie réelle , &c. 

Le Conseil , en ordonnant l'enrégistrement de la Déclaration ci-
dessus, crut devoir aujouter : sauf néamoins aux vendeurs à se pour-
voir pardevant les mêmes Juges où les demandes en déguerpisse-
ment feront pendantes, pour faire régler leurs dommages-intérêts, 
résultants de l’inexécution de la vente dont sera question, sur quoi 
fera fait tel droit qu’il appartiendra. 

Lors dudit Arrêt, il fut arreté qu’il seroit rendu compte à S. M. 
des motifs dudit enrégistrement comme fuit : 

La disposition de cet Arrêt est fondée fur un principe certain & in-
contestable, qui est, que celui par le fait duquel la vente n’a point 
eu son exécution , doit des dommages - intérêts ; & dans le fait de 
la Déclaration , l’acheteur, donnant lieu à la vente, faute par lui 
d’avoir satisfait à l’obligation qu’il s’étoit imposée d’en payer le prix, 
il n’y a point de doute qu’il ne doive des dommages - intérêts au 
vendeur. 

Cette loi pour les dommages - intérêts est égale entre le vendeur 
& l’acheteur ; & si, dans le cas de l’inexécution du contrat de vente 

par l’éviction , par exemple,de la chose vendue , l’acquéreur a son 
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action, non feulement pour la restitution du prix, mais aussi pour 
ses dommages - intérêts ; evictâ re ex empto actio, non ad pretium d'un-
taxat recipiendum ; sed ad id quod inter est, competit, Lege 7â. de evic-
tionibus. Il s'enfuit de là , par une conséquence nécessaire, que lors-
qu’un contrat de vente n'a point eu son effet par le fait de l’acqué-
reur , comme dans l’espece de la Déclaration ci - dessus, les dom-
mages-intérêts font pareillement dus au vendeur. 

Quoique la Déclaration ne parle que des dommages & intérêts 
résultants du mauvais état du bien fur lequel le vendeur veut rentrer, 
les Officiers du Conseil n’ont point pour cela estimé que l'intention 
de S. M. ait été de déroger à des principes fi constants. 

S, M. par fa Déclaration, déroge effectivement à toutes choses 
contraires à ce qui y est porté ; mais comme il n’y est pas dit un seul 
mot des dommages - intérêts résultants de l’inexécution de la vente , 
on peut dire qu’il ne paroît pas que son intention ait été de déroger 
à cet égard aux principes ci - dessus établis; une dérogation tacite 
ne paroissant pas suffire pour détruire des principes aussi certains, & 
fondés fur la nature même des obligations, dont la premiere con-
dition est que chacun exécute ce à quoi il s’est obligé , à peine de 
répondre des dommages - intérêts envers celui qui de fa part aura exé-
cuté de bonne foi la convention. 

La Déclaration introduit un droit nouveau, que S. M. a bien 
voulu substituer à la nécessité d’une Saisie réelle , qui, fans cela , se-
roit le seul moyen de déposséder l’acheteur , faute par lui de paie-
ment des termes de son contrat. Pourquoi il a fallu déroger à cet 
égard à ce qui est prescrit par la Coutume de Paris, & les Ordon-
nances ; & c’est aussi sur quoi tombent feulement les dérogations dont 
parle la Déclaration. 

Rien au surplus n’est plus ordinaire que , dans une même affaire, 
des dommages - intérêts soient dus, & procédent de deux causes dif-
férentes ; & si dans la Déclaration il n’est parlé que des dommages-
intérêts résultants de l’état du bien , il paroît que ce n’est qu’à cause 
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du cas des améliorations dont parle la même Déclaration , & pour 
établir à ce sujet une justice égale entre le vendeur & l'acheteur; 
mais comme outre les dommages - intérêts qui peuvent résulter de 
l'état du bien , il y en a d'autres qui ne font pas moins réels, & 
qui résultent contre l’acquéreur de l’inexécution du Contrat de vente, 
c’est cette seconde espece , à laquelle les Officiers du Conseil ont 
cru devoir faire attention, & ces derniers font toujours très - consi-
dérables en ce pays : ceux dont parle la Déclaration étant moins des 
dommages-intérêts qu’une maniere de faire rendre compte à l’ac-
quéreur , tant des fruits qu’il a pu percevoir fur le bien à lui vendu , 
que de la façon dont il en a joui, soit que le bien soit dépéri, ou 
augmenté, en forte que même dans le cas ou le bien seroit dans le 
même état qu’il étoit, lorsqu’il a été livré , il ne seroit dû à ce sujet 
aucuns dommages - intérêts. 

Les Officiers du Conseil n’ont point eu intention d'ajouter , par 
leur Arrêt d’enrégistrement, une nouvelle disposition à l'Ordon-
nance , mais feulement de faire connoître aux Parties leurs droits, & 
de retracer aux premiers Juges ce qu’ils doivent ordonner en pareil 
cas. Si ces Officiers se font trompés dans la disposition de leur Arrêt, 
ils se flattent que S. M. voudra bien avoir égard à la pureté de leurs 
intentions ; l'éloignement dans lequel ces Isles font de son thrône ne 
leur a pas permis de pouvoir proposer leurs idées, & ils ont trouvé 
beaucoup d'inconvénients à laisser à cet égard leur Jurisprudence 
incertaine. 

Fait au Conseil Souverain le 29 Janvier 1727. 
Le motif du Conseil, en donnant à S. M. l’idée du déguerpisse-

ment à la place de la Saisie réelle, étoit dicté d’après un principe 
de justice & d’équité, que les Officiers de ce corps respectable ont 
toujours fait profession de suivre, en même temps que le plus noble 
désintéressement. En effet il étoit odieux qu’un vendeur fût à la dis-
crétion de son acquéreur, & ne touchât jamais le prix de la chose 
vendue ; la Saisie réelle embrassoit trop de formalités : le dégnerpisse-

ment 
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ment simplifioit cette forte de procédure ; & c’étoit ce que le Con-
seil avoit pu trouver de mieux pour remédier aux inconvénients fans 
nombre qu’entraînoit le défaut de paiement d’une habitation ; mais 
s’il existe un pays dans l’univers ou les loix doivent se plier aux cir-
constances, c’est dans les Isles. Le déguerpissement peut dans cer-
tains cas devenir le comble de l’injustice , 8c c'est toujours aux Juges 
à considérer le cas dans lequel se trouve un habitant, avant de pro-
noncer le déguerpissement. Moevius vend son habitation à Titius, 

& reçoit pour ce un comptant considérable : Titius a espoir de payer 
les termes auxquels il s’est engagé avec les revenus de l’habitation 
acquise : un ouragan, un accident quelconque, auquel les Colonies 
ne font malheureusement que trop souvent en proie , vient dé-
truire en un instant la plus belle apparence de récolte , & con-
somme en un jour le travail d’une année. Que faire dans cette 
malheureuse circonstance ? Moevius usera t-il du moyen que la loi 
lui suggere ? poursuivra-t-il Titius en déguerpissement ? Ce seroit 
le ruiner, ainsi que toute fa famille , de fond en comble , & le met-
tre hors d’état de pouvoir à jamais le relever ; au lieu que fl Moevius 
veut le contenter des intérêts des termes a leur échéance, Titius , 
avec les ressources fans nombre que fournit la Colonie , réparera in-
sensiblement lès malheurs, fera honneur aux termes de son acquisi-
tion , élevera lès enfants suivant leur état, leur laissera une fortune, 

& Moevius de son coté n’aura rien perdu, parce que les intérêts l’au-
ront dédommagé du retard de la rentrée de lès capitaux ; il aura de 
plus la consolation d’être le restaurateur d’une famille qui lui devra 
dans tous les temps sa gloire & son bonheur. Combien d’exemples 
pareils au coup de vent de 1766 ? Si l’on eût alors suivi la rigueur 
de la loi, la Colonie n’eut - elle pas été perdue sans ressource , boule-
versée entierement ? 
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Licitations & partages en fait de successions. Mémoire 
du Conseil pour demander une loi fixe à cet égard. 
Déclaration du Roi à ce sujet. Réflexions sur les in-
convénients de cette loi. Nécessité de l’établissement du 
droit d'aine sse aux Colonies. 

Le Conseil crut devoir envoyer au Ministre le Mémoire suivant, 
pour être présenté à S. M. 

Le plupart des biens des Isles font d’une espece à ne pouvoir être 
partagés en nature sans détruire les Manufactures qui y font éta-
blies, & sans ruiner par conséquent les familles. 

Ces motifs font cause qu’on a établi une maniere de partager les 
successions qu’on appelle licitation ; ce n’est cependant autre chose 
que des conventions faites entre les co - partageants affiliés en mi-
norité de leurs tuteurs, ou curateurs, avec trois arbitres, qui, après 
avoir fait l'estimation des biens à partager, arbitrent encore, tant 
avec les co - partageants qu’avec quelques parents & amis, la maniere 
dont les partages doivent être faits par ces conventions. On accorde 
qu’un des co - partageants aura le principal établissement, avec la 
plus grande partie des terres, & quelquefois toutes, suivant le plus 
ou moins qu’il y en a, même tels & tels Esclaves & bestiaux, à la 
charge de payer aux autres co - partageants, dans certains termes, 
les retours qui peuvent leur être dus ; & lorsqu’il y a plusieurs établis-
sements, on les partage entre les parties de la maniere qu’on croit la 
plus convenable, & sans tirer au fort; ce qui feroit impossible, à moins 
que les lots ne fussent égaux, & cela ne se rencontre presque jamais. 
Tout cela le fait sans autorité de Justice, & sans autre formalité. Cet 
usage est très - ancien & très sagement établi, tant par rapport aux fa-
milles, qu’au bien public : car si, faute de pouvoir partager lès biens 
en nature, sans les détruire, on les mettoit en vente judiciaire, il s’en 
suivroit un très-grand mal, I°, par rapport aux familles, en ce que les 
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biens ne pourroient être vendus qu’à vil prix, ou à très-longs termes, 

& même , en attendant cette vente, les manufactures pourroient dé-
périr & se perdre. 

2°. Par rapport au bien public, en ce que ce seroit le moyen de. 
détruire les anciens Colons affectionnés à leur patrie , accoutumés à 
l’air & à la nourriture du pays , & formés à la fatigue des biens de 
campagne, & à la maniere de conduire & de contenir les Esclaves. 
Ainsi il semble nécessaire d’autoriser ces fortes de partages} mais 
pour arrêter les chicannes qui, à ce sujet, commencent à naître du 
défaut des formalités, & pour prévenir la mauvaise foi qui pourroit se 
glisser dans des Actes fi volontaires , on estime qu’il seroit à propos 
qu’il plût à S. M. faire une Ordonnance, par laquelle elle autorisât 
tous les partages qui ont été faits jusqu’à présent , sans que le défaut 
de formalité puisse être une raison pour annuller ou rescinder ces 
Actes; sauf, en cas de lésion , à y être fait droit par les Juges, ainsi 
qu’il appartiendra , & eu égard au temps des partages : & en ce qui 
concerne l’avenir, permettre de faire les partages en la maniere sus-
dite , à la charge que ces Actes seront autorisés par des délibérations 
de parents, pour ce assemblés devant le Juge des lieux , en présence 
du Procureur du Roi ; même qu’après les partages ainsi faits & con-
venus, les biens pourront être criés par trois Dimanches consé-
cutifs, & ensuite adjugés après une feule remise de huitaine , au plus 
offrant & dernier enchérisseur , supposé qu’il y en eût, qui portât les 
biens à un plus haut prix que celui auquel ils auroient été laissés par 
les partages ; ce qui ne seroit pourtant ordonné , que dans le cas ou 
dans ladite assemblée il en fût ainsi convenu , même fur l’avis d’un 
seul des parents ou amis qui auroient assisté à l’assemblée, & contre 
l’avis de tous les autres ; permis cependant aux co-partageants dans 
quinzaine de l’adjudication d’offrir le même prix que l’adjudicataire, 

& cependant de prendre la chose adjugée aux mêmes charges que 
l’Adjudicataire qui à ce moyen demeureroit bien & valablement dé-
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chargé, & ladite quinzaine passée, les co-partageants n'y seroient plus 
reçus, sauf l'action du retrait suivant la coutume. 

Le Conseil avoit envoyé un modele de déclaration , que le Roi ap-
prouva dont il ordonna l’enrégistrement au Conseil ; ce qui fut 
exécuté le 10 Janvier 1727. 

La licitation en fait de partage , comme l' avoit proposé le Conseil , 
étoit le meilleur moyen pour conserver les biens dans les familles , & 
les empêcher de palier en des mains étrangeres. Cette loi est encore 
suivie dans les successions; & quoique juste & sage, son exécution 
entraîne cependant des inconvénients auxquels il n’est pas possible 
de remédier. En effet, par la licitation, ceux qui ne peuvent pas 

acquérir font toujours lésés, foit parce que le fonds d’une habitation 
ne peut jamais être apprécié à fa juste valeur , soit parce que dans un 
pays où la condition du créancier est la moins favorisée, celui qui 
reliera possesseur du tout ne payera point, s’il lui arrive le moindre 
accident. Comme la premiere loi est celle de vivre , il commencera 
par vivre ; ses dettes s’accumuleront, les intérêts égaliseront le capi-
tal ; bientôt il fera insolvable; & du désordre qui naîtra de cette 
situation , on verra sortir la ruine de tous les cohéritiers , dont pres-
que toute la fortune se trouvera engloutie, fans en avoir jamais joui. 
Comment remédier à un mal aussi considérable ? les héritiers parta-
geront-ils entr’eux les terres & les Negres par égale portion ? Alors ils 
feront tous ruinés ; l’un parce qu’on lui aura imposé l’obligation de 
prendre les batiments qu’on lui aura fait payer trop cher, & qu’à 
proportion il aura moins de Negres & de terres ; les autres parce qu’ils 
ne pourront exploiter leur héritage fans faire bâtir. Et ou en trouve-
ront-ils les moyens ? Si les héritiers pouvoient être d’accord, le plus 
avantageux seroit de gérer en societé; mais il est fi rare de voir des 
sociétés réussir ! c’est souvent le moyen de devenir implacables ennemis. 
Les exemples en font communs ; rara concorbia fratrum. Le seul 
moyen , suivant moi, de remédier à tous ces inconvénients, c’est ce 
qu’il plût au Roi établir aux Colonies la loi de primogéniture, & 
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accorder en conséquence à l’ainé d'une famille , par exemple , tous 
les bâtiments de la Manufacture ; fa portion deviendroit alors assez 
importante pour pouvoir acquérir aisément la totalité du bien , & le 
payer aux échéances des termes. C’est le seul remede aux désordres 
que nous avons présenté ci-dessus, & l’unique moyen de conserver, 
dans les anciennes familles, des biens qu’il n'est que trop ordinaire de 
voir palier à des étrangers, à des gens tout nouveaux , & qui font 
eux-mêmes incertains de les transmettre à leurs descendants. 

Cette loi, que nous proposons, ne seroit pas à beaucoup près aussi 
onéreuse aux cadets, que la légitime médiocre qui leur est dévolue 
dans une grande partie des provinces du Royaume, & qui leur donne 
à peine le moyen de pouvoir subsister. 

FIN du premier Volume. 
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p. 109, lig. 28, epées d’or ; lisez, especes d’or. 
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p. 164, lig. 17, 15000 ; lis. 1500. 
p. 165, lig. 5, 59 ans; lis 50 ans. 
p. 165, lig. 14, ordes; lisez, ordres. 
p. 175 , lig. 12, sceux; lisez, sceaux. 
p. 189, lig. I, que sur la geole; lis. à la geole. 
Ibidem, lig. 15, adoccissement ; lis. adoucissement. 
p. 190, lig. 8, par les successeurs; lis. par ses. 
p. 204, lig. 29, sieur de la Cloche ; lis. de la Roche. 
p. 206, lig. 12, des fonctions ; lis. de fonctions. 
p. 296, lig. 24, malhereusement ; lis. malheureusement. 
p. 298, lig. 22 , des justices ; lis. de justice. 
p. 306, lig. 12, Procès des Isles ; lis. Conseils des Isles. 
p. 309 , lig. 24, son procès lui ait; lis. ne lui ait. 
p. 313, lig. 22 , jouir ; lis. jour. 
p. 317, lig. 24, Supérier; lis. Supérieur. 
p. 342, lig. II, ne pouvoient, lis. ne pourroient. 
p. 350, lig. 9, Cabastere ; lis. Cabestere. 
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p. 391, lig. 9, l’épée ; lis. l’épée au côté. 
p. 403, lig. 7, Gourverneur ; lis. Gouverneur. 
Ibid. lig. 13, der permissions , lis. des. 
p. 412 , lig 15 , demeura ; lis. demeurera. 
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Ibid. lig. 5, des MM. lis. de MM. 
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p. 445, lig. 20, qu’au surplis; lis. qu’au surplus. 
Ibid, lig 24, par mauvais ; lis. pas. 
p. 487 , lig. I, d’Itendant ; lis. d’Intendant. 

* Na L'Auteur étant éloigné de l'endroit où s'imprimoit son Ouvrage, il n’a pu en surveiller 
les épreuves ; présumant qu'il pourrait s'y être glissé d’autres fautes, le Lecteur est prié de les 
rectifier. 
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